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QUESTIONS ECRITES

Cnnsonu((ntintl (information et prulcctlon des consommateurs :
Rhône).

7796 . — 11 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten•
lion de Mme le ministre de la consommation sur les services rendus
aux consommateurs par les boites postales 5300 . II lui demande :
1' les moyens et le bilan de la 13 1' 3100 dans le département du
Rhône en 1981 et ses provisions d'activité de celle-ri en 1982 ;
2" si, comparativement à celles des départements des Bouches-du-
Rhône et du Nord, de la Luire-Atlantique et du Bas-Rhin, la .boite
postale 5000 du de portement du Rhône est moins active, aussi active
ou plus active.

l'rndnits en cnnutehunc u•ou(lnerce c .-(érieur .

7797. — 11 janvier 1182 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les infor-
mations parues notamment dans un journal parisien du matin le
19 décembre et selon lesquelles le fabricant de Pneu italien pro-
duirait désormais un pneu dit P8 qui économiserai) de 6 à 8 p. 100
de (a consommation d'essence des automobiles. Il lui demande si
cette Information est exacte . Si elle l'est, quelles vont être, quant à
ce pneu étranger, les directives adressées aux administrations et
entreprises nationales pour leur politique d ' équipement automobile.
Si cette information sur les économies d'essence lue permettrait
ce pneu est inexacte, quelle sera l'action des pouvoirs publies pour
éviter la propagation d'une publicité mensongère risquant de causer,
sans contrepartie en matière d 'économie d'énergie, ur préjudice
grave a l'industrie française du pneu, notamment d ' Auvergne.
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vingt-douze emplois nouveaux idont vingt inspecteurs et trente
cont•ôleursi créés au service de la répression des fraudes ; 2" combien
vont être affectés a ia région Rhône-Alpes et a chacun de ses
huit département, : 3" l'effectif total, y compris lis emplois créés
en 1982, Ju service de la répression des frottes ce 1SG_ dans la
re; ion Rhône-Alpes et dans chacun de se, huit de -uetements ;
4" le bilan de l'ar•tivité de ce service dan, ie departe ;aent du
Rhône en 1981 - 5 sou programme d'action pour 1982, notamment
dans le Rhône.

Santé publique (politique de la santé,.

7803 . — Il .janvier 1132 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur l'ot,'ectif très heureusement rendu publie par
MM . les ministre, le la recherche et de la teehuoin ;'ie et
de la santé de reconquérir le marché intérieur des équipements
de santé, à la suite des travaux et constatations faits notamment
par le comité de coi rdinatinn en (;ente biologique et médical . Il
lui demande : 1" qui sera le coordinateur de. cette action multi-
forme tendant d ' une part à etéer des emplois en France dans
le secteur de la recherche et de la fabrication des équipements de
santé, d'autre part à dé g ager sans protectionnisme un large excé-
dent dans nos échanges extérieurs rte matériel et d'équipements ale
santé. Le coordinateu r — concepteur et maitre de cette stratégie
qui devra être élaborée en liaison avec les organismes profession-
nels de la branche, ses syndicats, ses chefs d'entreprise les plus
performants, les grands chercheurs et patrons» hospitaliers —
sera-ce le ministre d'Etat, chargé du plan et de l'aménagement du
terr itoire ou l'un de ses deux collègues précités, à moins que ce
ne soit le ministre du commerce extérieur ou encore celui du
budget ; 2" si le coordinateur et responsable politique de cet
objectif de reconquéte du marché intérieur des équipements de
santé est M . le ministre d'Etat chargé du plan et de l'aménage-
ment du territoire : ai quels sont ses objectif, précis pour ce l te
action de reconquête durant le plan intérimaire ; b) comment
envisage-Pli de les atteindre.

Portique extérieure tChoiet.

7804. — li janvier 1982 . . M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur les Tibétains
exilés de leur terre natale depuis 1959 et qui par dizaine, de
milliers vivent dans .,es camps de réfugiés depuis prés d'un quart
de siècle, dans la fidélité à leurs convictions religieuses n t à la
grandeur du boudhisme . Il lui demande quelle est l'action de
la France envers ces réfugiés et comment il conçoit dans le
contexte international actuel, compte tenu des relations franco-
chinoises et sino-indiennes, l'avenir des Tibétains et boudhistes
fidèles

Pharmacie (titante .s médicinales,.

7805 . — Il janvier 1932. — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur urne proposition de loi de
son prédécesseur tendant à réserver aux seuls pharmaciens d'offi-
cine, air détriment et à l'exclusion des herboristes, agriculteurs
agrobiologi,tcs, et commerces alimentaires, te droit de vendre au
public certaines essences végétales, par exemple celles d'hysope,
de thuya, d'armoise et de sauge . il lui demande s'il est d ' accord
avec les suggestions de cette proposition, estime son adoption
nécessaire à la santé publique et souhaite donc la voir prochai-

nemet .t discuter et voter par le Parlement.

Famille (politique familiale,.

7806 . — Il janvier 1982. - M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'intérêt provo-
cilié chez les dirigeants non seulement nationaux niais aussi régionaux
et départementaux des mouvements familiaux par l'annonce de
sa décision que soit tenue chaque année, comme la conférence
annuelle agricole qui vient de se tenir en décembre et s ' est traduite

par le vote de la quatrième loi de finances rectificative, une confé-
rence annuelle de la famille . Il lui demande : à quelle date elle
prévoit la tenue de cette opération en 1982, comment elle sera
préparée, comment sera organisée la consultation des mouvements
familiaux et notamment de leurs fédérations départementales, selon

quels critères et en quel nombre seront choisis les participants à
cette conférence, sans oublier les mères célibataires, les veuves
et les familles d 'immigrés installees en France.

Etablisscu :ents d ' Itospitrrlis .Un r, de suros et de mure
'rentres hesprtuiiers : Rhnnet.

7798 . — II janvier 1932 . — M . Emmanuel Hamel signale a l'aiten-

Pon de M . le ministre d Etat, ministre de la recherche et de la
technologie, i@rira à Lyon de -e s d,'r laratione du 17 décembre it la

,lournee nationale du génie biologique et médical annonçant la
future installatirrt d'un eyctotrnn arix ho,piecs civil, de Lyon . Il
lui demande sil peut préciser ta date de cette installation et si
les cyclotrons programmes pour egriiper au s si Caen, Clermont-
Ferrand et Pari, te mirent avant ou après l'iri,ta'lation de celui de
Lyon .

Logement iar,éliurutinn .1 ;' 1'hn.bi r r.t : 1lhcine~.

7799. — il janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle I talien-
tien de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la decen-

tralisation, sur le souhait des habitants de Givors et Grigny et des
cuoununes limitophev de cette .01 1 )tnéretiun de la regtuu iyun-
naise de n' pas être exclues du benvlice des efforts ten .ianl a la
réhabilitation des immeub l e, et leur environnement, a améliorer et
faciliter la gestion sociale de- H L .M , à promouvoir la vie asso-
ciative, à développer les actions de sotidarite et de formation au
bénéfice des familles d'immigrés, a tenir compte dans l'application
des norme, d'encadrement de, clercs par leurs enseignants du
pourcentage ires élevé à (lisier, et Grigny d'élèves d'origine étran-
gere. II lui demande si la rontmiesion nationale pour les quartiers
d'habitat social dont la présidence vient d'être confiée au député-
maire de Grenoble aura notamment au programme de ses t r avaux
l'étude des difficultés et ia recherche de solution aux problèmes
des quartiers d ' habitat social de Gisors et Grigny.

Justice feurtiunrternrnt : Rhône(,

7800. — il janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'at-
tention de M . le ministre de la justice la décision qu'auraient prise
les avocat ; du barreau de Toms d'entamer vers la mi-janvier une
greve illimitée pour protester conte ;e., mauvaises conditions sociales,
profe'tiunnelle, et juridiques qui leur seraient faites dans l 'exercice
de leur protesrien . II lui rappelle la rerente enquete sur place effec-
tuée dan ; le ressort de la cour dapeei rte Lyon par une délégation
de la commission des lois de l'„ssetn :tlee nationale conduite par
son nuueeau prrsident . il lui demande, compte tenu des conditions
actuelles de travail des magi,trats et des avocats de Lyon, quelles
améliorations vont dire appo r tées en 1982 au fonctionnement de la
justice dans les trih,tna .ix de Lotie . II serait inéquitable que la
sagesse du barreau ale Lyon lui vaille moins d'attention et d'aide du
garde de, sceaux que celles espérees du barreau de Tours recourant
à la grevé pour tenter d'obtenir du ministère de la justice le déser-
rr,r :tetucnt rte ses tribunaux et l'amélioration des condition : de
travail de, Mime ; et des auxiliaires de la jas,tre.

di__ _es

Tnuvri~ hVt'iéne et .a '''ritr i r Rhune Alpe.nt

7801 . -- Il Jannée 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'at-
tention de M . le ministre du travail sur la récente Publication des

statis :Llue, relatives aux accir t.euts du travail en 193)1. selon lesquelles
la diminution du nombre des ,aident, de tr avail graves aurait
sensiblement diminue au cour, de, précédente, ennemi mais demeure
encore élevé• si l'on prise aux souffrances physiques et morales
que r- .vuvrent ces hiffros : en 1980, 101 800 accidents du travail
graves dont t 42 :1 accidents mortels . li lui demande : l' quelles
art ions de pré-ention il va développer, et avec quels moyen-,, pour
contribuer a une nouvelle diminution du nombre des accidents du
travail, nntaunuent dans la region Rhône-Alpes et parliculicrement
dan, ie (h•p.'rti'utent du Rhône : e i quelle a été de 1975 à 19811
l'évolution et l'analyse des cause, des accidents du travail dans le
départements du Rhône et quelles sont ses directives et décrions
pour en réduire le q ambre dans ce département voisin du sien;
bi Si dans le Rhône ies accidents de travail dont ont été victimes
les salariés affiliés a la caisse nationale d'assur ance maladie ont,
comme pour la France entière, diminuer de 12 .8 p 100 depuis 1975
ou évolué différemment.

Consnnrmneten : m i nistère 'sen'ire, extérieure : ?'!: o ne-Alves).

7802. — Il janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'at-
tention de Mme le ministre de la consommation sur l'accroisset : ont
des moyens de son ministère depuis le vote de la loi de finances
pour 1982 et sa promulgation . Il lui demande " selon quels
critères vont être répartis entre les vingt-deux réglons les quatre-
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Industrie : mi, istére (services extérieurs : Bouches-du-ithôuel.

7807. — 11 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur les évaluations de risque
sismique dans la vallée du Rhune et la région lyonnaise . Il tri
demande quels vont étre le lieu de prospection et le .s zones de
recherches dans le domaine sismique de l'antenne du bureau de
recherches géolotgiques et miniérss qui doit s'ies!aller à Marseille
en 1982. Cette équipe du B .R .G .M lim~tera-t-elle ses recherches
à la région Provence - Alpes - Côte d ' Asur ou les conduira-t-elle
jusque dans ta région Rhône-Alpes . A cet effet, quels seront ses
effectifs, ses moyens, son budget . Et quelle publt ité sera faite à ses
conclusions.

Agriculture : minis :ère (structures adrninistratiuea).

789,8 . — 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le conseil supérieur d'orien-
tation de l 'économie agricole et alimentaire et ses attributions telles
que prévues par la loi d ' orientation agricole du 4 juillet 1080.
U lui demande : le bilan de l'activité de ce conseil supérieur en
1981 et les moyens qui seront mis à sa disposition en '982 pour
l ' accomplissement de ses missions.

Administration (rapports avec les administrés : RLône ♦ ilpesl.

7809 . — 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel si-nale à l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de i'intérir.ar et de la décen-
tralisation, l ' impo rtance — dans une perspective de respect des droits
fondamentaux de la personne humaine, d'extension et d'approfam
disseunent de la liberté 't des libertés concrètes de citoyens —
d' i :ne meilleure connaissance par les françaises et tea français
des droits et des garanties que leur confèrent la loi n" 78-17 du
16 janvier 1978 relative à l'informati,lue, aux fichiers et aux libertés
et la loi n" 78-793 du 17 juillet 1978 à l'encontre du secret des
documents de l'administration pouvant être opposés à un citoyen.
il lui demande : 1" combien de citoyens de la région Rhune-Alpes

et du département de Rhône en particulier ont en 1980 et 1981
eu recours asx dispositions de chacune des deus lois précitées
et notamment fait appel à la commission d'accès aux documents
administratifs ; 2" ce qu'il compte accomplir pour diffuser auprès
du public l'information nécessaire sur les possibilités de recours
à ces deux textes.

Postes et téléconneunicatio,s (téléphone : Rhône Alpes).

7610. -- 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M. le ministre des P .T.T . la déclaration de M . le médiateur
panée dans la presse parisienne du 3 octobre 1981, selon laquelle,
a en cas de litige avec l'administration du téléphone (sur le mon-
tant de la facture adressée par le service des télécommunicatir.ns)
l'abonné a la faculté de ne' payer que le montent de sa consom-
mation habituelle dans l'attente d'une solution définitive et ce
sans encourir de coupure s . Il lui demande : 1" quel a été en 1982
dans le département du Rhône et chacun des huit départements
de la région Rhône-Alpes le nombre de réclamations adressées
aux services des postes et télécommunications par des abonnés
au téléphone contestant le bien-fondé de leur facture téléphonique ;
2" les suites données à ces réclamations et, notamment, le nombre
de mise en place d'un compteur chez l'abonné ; 3" quand sera
réalisée dans le Rhône la facturation détaillée du téléphone ; 4" le
montant des factures de téléphone encaissé dans le département du
Rhône en 1980 et 1981 ; 5" le nombre des unités de comnurnications
enregistrées au compteur en 1930 et 1981 dans le département du
Rhône et parmi ces communications téléphoniques celles réalisées
avec ar les seuls pays limi :rephes ; bi les pays de la Ccnsmunauté
économique européenne ; c) les uays d'Europe de l'Est et notam-
ment l ' U . R . S . S . ; di l 'Amérique du Nord et notamment les U .S .A . ,
et les pays méditerranéens (moins l ' Italie ; et notamment Israël.

Rc•rherche scientifique et technique (Institut Pasteur).

7811 . — Il janvier 1992 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . le ministre de la santé les changements intervenus à
la direction de l ' Institut Pasteur de Paris et les perspectives rap-
prechées de l 'élection d' un nouveau président d'ici trois mois . Il
lui demande quel a été en 1981 le bilan des moyens, des dépenses
et de l' activité de l'Institut Pasteur à Paris, comparé à celui de
Lyon, et de quels moyens supplémentaires R va doter ce dernier
afin de lui permettre de porter ses résultats et ses recherches
au niveau qu'ils pourraient atteinurc compte tenu de la qualité
de ses chercheurs et collaborateurs de la région lyonnaise, notam .
ment à Lentilly .

Justice (aide judiciaire).

7812. — 11 janvier lôi — M. Emmanuel Hamel appelle l' atten-
tion de M . le ministre de le justice sur les obstacles qui s'opposent
encore dans le ressort de la cour d'appel de Lyon à la réalisation
de son voeu que la justice devienne de plus en plus accessible à
tous. il lui demande, con ;pte tenu de sa décision de relever de
;i3 p . 101) le plafond de reo-o'rccs donnant droit à l'aide judiciaire,
combien de personnes au cour, les années 15 0 et 1931 ont demandé
à béni•ti, icr de l'aile judiciaire et combien, en regard de ces
demandes, l ' ont obtenue en France et notamment dans le ressort
de la cour d 'appel de Lyun.

Cansenueution : n,ivistere (budget.

7813 . — 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de Mme le ministre de la conscmnration sur le dynamisme des
associations de consommateurs du département du Rhône . Il lui
demande : 1" selon quels cratères ,es crédits inscrits au chapitre
44-81 de sot budget pour 1982 seront répartis entre les organisations
de c•onsununatcurs , 2" q .telle part ies organisations de consomma-
teurs du Rhône recevront des 88 :0(100 francs de crédits du chapitre
présile : :l" le mentant des subventions aux actions concertées en
maliere de consommation . inscrites au chapitre 41-v2 pour un total
de 2028'993 francs, qut sera affecté à des actions dans le départe-
muent du Rhône en 1982.

Scuté publique (politique de Ln .santé : Rhône).

7814 . — 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur lys heureuses conséquences que
pourrait avoir dans le département du Rhône . et notamment dans
ses villes à la poriphcrie de lagon et dans ses agglomérations
ouvricres où la population immigrée atteint souvent des pourcen-
tages tres élevés, l ' attention particuliére que pou r rait porter à ses
problèmes de santé le nouveau délégué général du comité français
d'i,tucalion puer la santé . Il lui demande quelle est sa prévision des
résultats concrets en 1982 et 1933 dans le département du Rhône
et notamment dans l'ouest lyonnais et te canton du Givors de l'action
du nouveau délègue gém i rai du comité français d'éducation pour la
santé, en particulier dans les domaines de la prévention et l'édu-
cation pour la santé dès l'école primaire, des actions sur les lieux
de travail, de l'hygicne alimentaire, du développement du sport,
de la prévention contre le tabac et l ' alcool, de l'information sur la
drogue spécialement auprès dcs parents d ' élèves et de., enseignants.

Transports routiers (transports scolaires(.

7815. — Il janvier 1992 . — M. Emmanuel Hamel signale à l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale l'inquiét'tde des
associations de parents d 'élèves et des enseignants à la suite d 'acci-
dents survenus lors de Iran-parts scolaires . Il lui rappelle la mort
tragique de cinq enîants bri,lés sirs dans un car scolaire où certains
d'entre eux s ' étaient :unusés, selon la presse, à jouer avec des
allumettes ou des briquets. Il lui demande : 1" quelle a été ou quelle
va être l ' action de sot mini ;titre auprès des enseignants, des parents
d'élèves, des transporteurs et des élèves eux-ntémcs pour qu'ils
veinent à respecter les pres :-riptions du règlement intérieur de
sécurité prévu à l'article 3 de l'arrêté du Il août 19711 qui prescrit
notamment que s chaque élève doit rester assis à sa place, pendant
tout le trajet, ne la quitter qu'au moment de la descente et se
comporter de manière à ne pas g~ner le conducteur ., et qui s inter.
dit notanunent de parler au conducteur sans motif valable et de
fumer ou d'utiliser allumettes ou briquets s ; 2" quelle est préci-
sdment l'action menue dans le département du Rhône au cours du
dernier tr imestre par le service des transporteurs scolaires pour
s'assurer de la sécurité des diètes transportés par les activités de
ramassage scolaire et la porter ou la maintenir au niveau le plus
élevé .

Français : longue (défense et usage).

7816, — 11 janvier 1981 . -- M . Emmanuel Hemsel signale à l 'atten-
tion de M . le ministre des relations e .térieures que, selon un pro-
fesseur agrégé de tirait public à l ' université de Paris-V ayant
publié un article intitulé „ Druii îrançais - Droit en français v à la
page 2 d ' un célebre quotidien parisien du soir daté du 19 décembre
dernier, s les textes publiés dans les institutions internationales
ne seraient pas trr .duits de l 'anglais en français par manque de
personnels 1soixante-dix traducteurs à l ' O . N . U . depuis 1958) 4 . Il
lui demande : 1” son action et ses objectifs pour défendre et pro-

1 mouvoir l ' usage du français dans les discours et écrits des institu-
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Lions intelnatlonales et notamment ION . Y . et la C . E . E . ; 2' s ri!

est :oncc : .ble de po'.er comme condition du '.rr'.erdent de notre

rut ., ..tiun dii fun .tiunut••ment

	

de,

	

in,titulie .n,

	

internationele-, et

notamment de l'll . N . t

	

le re,pert puer . ,U'I .'t de, e, : id •mente
concernent 1 u, : :ge du franç ii .. durs les activité, de ce, inetilulion,

7817 . -- Il jan, mer 19112 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-

tion de M . le ministre de l ' industrie sur le, incidence, pour l'indu,-

tr :e fr .ure• :ui-e de i .r ri•u„ .h• du quatrlenu• ter de la fuie .\rune.

Il lut demande

	

que le tee! ,on eioluation de, enrp'oi,, de,
recette, en dei :

	

de, Inve-ti- eemnts en l ' r :tu•e de 1982 a 19911

e la suite du ,urci•, rt .\' lemme : 2 -n pré, l . .un de, cmm~rande- qui
seront enee d ' Ire, de 1982 à 19 .111 ;

	

,use prottu-tic• de, retumbcee

de ce p,gemeine sur Ieit inri, l 'acii .rt, rcunieii : le et la reenerehe
eeie :itif .'lue

	

den- le

	

rigiur ; Rhin,• \ipes et

	

perticul!erenient

	

le
dipartemen : du Rhône au (mer, de, dix prnrhaine, mimes,.

Srre . ,le ,rrrsine

	

br•r, .• ;I .c ores ..

7818 . — Il janvier 1982 . -- M. Jacques Rimbault attire l ' altenlion
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur prnhl :ntc,

de, eh ' muer, bénriiciaire, d'une a lueetinn furi'eil :ire el . notamment,
le, jeune, a la ree lorrhe d ' un pr : : 'ler emploi

	

ne peuvent pré-
tendre a :,uu•unc Indenuusatien rn o' de rn :l .edie ou d'a :rident,
ni de la putt de l'A-,edi :, ni de la rai,se de -rcuriie sociale . Il lui
demande ,i clic enri,aee de prendre de, nu•,ure, pour remédier
a celle situation .

citoyen ; quelle publicité i1 :a contribuer a faire auprès des
parent, d'en't'e., sur te, droit, que leur confèrent le, deux !nie
preeitee,, notamment dan, leur, relation, avec le, -ci' n'es ael :ni-
ni s !ratit et le, fonctionnaires en,e i gnanls du ministère de l'édu-
cation nationale .

Cre!,rnut,•s

	

er enta .:1rul'lu•s
I sér .,'rnes

	

e •

	

ru-

	

de

	

rrir:r, e

	

.

	

Rh ::,,, ,glpe's r

7821 . — I l j:unier 19 :52 . -- M. Emmanuel Hamel ,i rnel :• à
l'attention de M. le ministre de l'urbanisme et du loge .rient
l'intcrél nranife,tt pan' le, Rhbnc-\Ipin, a la le'ture et a l ' c .oule
de, information, qui tiennent de rendre compte de•. Ira .aue du
callog11e elle t( ri,ytie . .i,migree, qui lui de ,e tenu a l ' aruit•,
à ! ' ittit,ati :e du Jnréeidcnl du eo .t,vil rrdiur .ul Provence Md,—
('mute d'Ana' . En effet . se r ont le, artie•le'. ; .rtdmpdd par ce eoltuque,
qui c, : :'fi :nie de, inforn :uliene an :erleurc, manu su-cite un éveil
de l'attentio, ,•t un :'"n ,ucncenrcut d'inquü•tude autour vie Lyon
et dan, la vallee du itmmne, relie-ci ,cruel une de ., urne , de Fiance
le, plu, e'.pn.-è•es :lux tremblements de terre Il lui demande donc .
l' quand les norme, actuelle. p :u' :u- s :, .0 mue, i' . S. Ge ,er'nnt t'en i dec, :
2" qu :e :id !es nuu .ctles nenni, lui ,cruor eub .titud es : 3" le nnmhre
d ' imnu•nb!e, adruini•,lt'atif, ou privé, dont le renfor .•e'nent de .rait
è•t rr envi- :1,- den . la rdei,m Rhme- \loos : 1" que! : vont i•tre le:
semiee, de, rliffrrents ruini-lire; a,,,,rics à celle action de pré-

e' :Amon et de eentrule de, nou :eaus r._aement, a adopter et
quelle aulurilé r-n a--umcra la cnorninarinn . Sera ce le conrmi„arl ..t
à l'elu .ie de, ri-que ., naturels majeure. En aura-t-il les moyens.

i .e . que!,.

S . N . C. F . I de1t'delt sers est u .

S'/t .dtcuts pr,dyss ,u,ilu j••ridruhr n pull,,sole des epedirots
(l ' P!'pin!(Us15 ayrtc,,le,,l.

7819. -- 11 janvier 1932 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur l'étonnement attrista
de nombreti': :r .;r .eulteur, et dirç:cants agricoles notamment du
di•p :eetenient du Rhune, affrontés a rie grande, difficulté, et ayant
eu connai,_ance qu'a la page 9 du numéro 448 de l'hebdomadaire
du pari ,ociali,te date du 18 décembre 1981 on peut lire sous le
titre 1 .e ,yndieet de, camionneur ., ne fera plu, la loi une vive
attaque, injuste, a l'encontre du plu , important mouvement syndi-
caliste agricole, la Fédération n .utior .r r e de, ,yndic . .t, d ' exploitants
agricole, . Selon le titre de cet ar .lrle en grue raraclere, rouge,,
< ferieu-r de ne plu, tirer le, ficelle, . la E N . S . E . A . ameute le
monde rural con!re le pouvoir ' m•i .ili-te . . II lui demande ,i cet
article reflète la nen,ce du min :,lrm rI ,i comme l'hebdomadaire
officiel de ,en parti ell e partage Ir, ,entimerrt : d'ho,lilité qu ' il
exprime a l'encontre de la E . N . S E A . accusée d'avoir inspiré les
manife , tati'.,n, agricole, de ce, derniers, g ent :lune,, par r'an :4'Ltr
et reaction a la suite de la fun de ,on .nonopole et de .,c, privi-
lèges ., d'avoir entretenu pendant deux décennie, . le mythe de
l'unité du monde agricole • . L'article exprime-t-il l ' opinion du
ministre et du Gouvernement lor-qu'il affirme .

	

(''eut une autre
grande pre :niere, le Gouvernement en total dc,accord avec la
F . \ . S . h: \	 laquelle eut accuse a !roi, reprise, dans I article
de ,e conduire en . ,yndicat de, ce :Mooueut, , etc . Selon \'.nue le
ministre (le t (4ri .niture, cet article de l'hebdomadaire officiel de
sun putti, le parti socialiste, sert il la romprébeneion de, diffi-
culte, de, agriculteur,, Iinteri•t national, l'apaieevnent nèrees,•ire
et la dcfenee de not re• agriculture face ance pressions de no, concor-
dent, edu opcen . et americein,.

En . eian'ruent pnrents dada,- 'st ,

7820 . . Il janvier 1!482. M. Emmanuel Hemel r.ignale à
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale la niécnn-
nai . -an(•e par la plupart de , Ifurcnt , d 'élir .e, de, poe,ibilités que
leur proeuee la loi ri 7d-733 du 17 juillet 197d pour avoir accès
au dols en' s d-,,l'.ire de lem, entait,- Il lui ctedtaude s'il a eu
,ormaie-ance de la r r •peneu de la cnneni:,,iun ( ' tuer, aux docu-
ment, ad :nin : tr:rif,, lui ie im .'.e ne pl-turne s du différend d'une
fanait e dace l ' In-.titelriee rte leur vidant ad sujet du cuillenu
de ,mn dos-•mer ,r mnlaire, confirmant le droit d ' a ;re., des parents au
dossier ,cohue de leur, enfan!, et cordant Pari, qu ' il, ont le
droit de faire meure dan, le du„ier solair e de, certificat .,
médicaux ru :l'autre, (focurncut, eontredisant, rumplctant nu éclai-
rant les ap ;o' .'•ialions portées sur l 'enfant per se, maure, . II lui
demande . I'. (onr,icn de permet, au département du Rhune ont
dans leur, rapporte avec ,on adrninu .lration fait ,.pplication en 1980
et 1981 de, loi, n" 78-17 du fi lamier 1978 relative à l ' infor-
mati'!u4• . aux fichiers et aux libertés et 78-753 du 17 juillet 1978
relative a la communie. alion des informations contenues dans un
document admini'tratif dont les c•nnelu,ions sont opposées à un

7822. — Il janvier 1'1:12 . -- M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, la
publicité de I . Société nationale des chemine de fer français sur
le !hème : La Voie de l'indcpend :nive energetique,, affirmant
que • demain, 115 p . 11)9 de, transpor ts rnarrhandiues ,eronl assur és
en transport électrique . ,ans avoir recoure au pétrole, grave à
l'énergie des centrale, hydro-électriques et thermiques nucléaire
et charbon il lui demande : l" les motivations eue celle campagne
publicitaire et les objectifs qu'elle rise ; 2" si le, transporteurs
routier', est fluviaux ont tort ou raison de s'iuquieter de celle
campagne . Elle e,l en effet intc•rprélée par nombre de lran,nor-
teins du ,e *leur routier priva et de la beleRcrie . dent les chances
fiscale, et so i. ales ne ce- gent de croilre, au point de mettre en
péril leur, entrenri,e, vu l'aggravation et la prol'nualion de la
cri s e éconumignc' mondiale, comme !a cnnfirmalinn de, nter:.are..e
qui pèsent eue lets- avenir (1u fait de la priorité qui, selon eux,
serait donnée a la Société nationale des chemins de fer français
dams la politique des tran,pnrt,, mal_rr l'importance saris ce s se
ci-ois-mite de la contribution de, finance, publiques à la couverture
de son déficit en constante augmentation.

(«mte,tun(rvrés eurl)peennes rfrrurt,düre,.

7823 . — Il amer 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur
les rcc•omnuu .udatunns d ' ut rapport de t ' A„omblce de, Cornntuneules
éronomiqucs européennes suggérant aux Ftals membre, d'adopter
un s'alti' de, tr:n'ailleure frontaliers qui comporierait notamment :
di la suppre,,ion propres-.ive de, disparités des pre,latians sociales
et familiales ,elnn le : pays de la ('ornnuniauté européenne, br le
calcul des a,sura - vieille,se-invalidllé en unité de en :nple euro-
péenne ; eu l ' inupo,ition à l'impôt sur le revenu dans le pays de
rc•-idenc•e des frontalier., Il lui demande : quel accueil le :'ouverne-
nient français va faire à cc, suggestions et s'il cor'sidèrre ce rapport
et ce, recommandations comme l'amorce d'un d, '•velutupemenI de
l'c,pere social européen souhaité à juste titre par le chef de l'l':lat,
cocu ne par son prédéceeeeur.

('onflits du (1'nrurl Iurère1

7824 . — Il janvier 1982 . -- M . Emmanuel Hamel sigu•ele à l'atten .
lion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et dt la décen•
trallsation, la multiplication dec sequcslratidne de cadres, de s:ndl-
calistes, de chef, d'entreprise, l'une de, dernières, après le Rh .ine
et bien d'autres déportements, étant intervenue avant Noi a l dans 'inc
fabrique de poupée, de Perpignan . II lui demande l'' le nombre
de eéquesu'ations de cadres, de ,yndicalLlis, de chef, d'entreprise
enregistré par ses services en 19811 et 1981, eu di>lire4uunt pour
celle dernière année les séquestration, intervenues avant pui ., après
le 10 niai ; 2" les suites judiciaire, donnée, à ses séquestrations;
3° l'action préventive et répressive qu'il envisage pour qu'en 19112
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les actes de séquestration de cadres, de ssttdicelistes, de chefs
d'entreprise, inadmissibles dans une democratie, deviennent des ces
exceptionnel et durement sanctionnés au lieu de tendre à devenir
les fait, divers banalisé . d'une société de violence . d'anarchie et de
haine .

,tlanères plastiques (empli, et errit'rtel.

7825. -- 11 janvier 1982 . --- M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur la suprématie des Japonais et des Amcricains dam,
le domaine de la fabrication des fibres de carbone dont le marché
au cours de, prochaines années connaitra une extension considé-
rable, selon l'anis de ., expert, en matières plastiques . Il lui demande
1" quels sont tes projets de la planification française pour une
participation active de l'indust rie française a la production des
fibre, de cal bene et à la recherche-développement de ce matériau
2" quels sont les objectifs chi, - frés de production, d'emploi, de finan-
cement et d'exportation des fibre ., de carbone en 1985 et 1990;

combien d'emplois seront creés en France, et notamment dan .:
la région Rhône-Alpes, par l'essor de cette fabrication .
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notamment dans le' pays de la C .E .E . Les ostcopathe, obtiennent
des résultats remarquable, (Lins le domaine des maladie, dorsale ., et
des sciatiques . Cependant, celte technique de soins : 'étant pas
reconnue, lea osleuliathes sunt reguliérencnt condamnés devant les
tribunaux pour exercice illégal de la médecine . En conséquence, il
lui demande quelles mesure., ii entend prendre pour que l'exercice
de l ' o ..téupathie .soit rcronnu.

f'r,,fessiuns et i- m' lés purowédicules 'e'yut4rnrprutes~.

7830 . — 11 janvier 1982 . — M . André Delehedde appelle l'attention
dv M. le ministre de la santé sur la profession d ' ereothérapeune.
Les prmtessionnela de cette techni :ue tic rééducation et de réadapta-
tien souletilent ublenir le statut profes .iunnel et justifient cette
Demande pur tex raison ; suivante, . l ' en .seignetnenl et la formation
étant reglententi's, il apparait am :Imitable que la garantie de l'exer-
cice professionnel le soit également Cette reconnaissance permet-
tait le déveioppesnent de l 'équipe pluridisciplinaire dans le contexte
de la nouvelle orientation de la santé. En conséquence, i l lui
demande quelle est sa position sur ce problème et l 'état de l ' étude de
cette question.

Matières plastiques lentreprisesi.

7826 . — Il janvier 1982 — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le rrinktre de l industrie sur l 'annonce d'un accord conclu
entre le groupe Pechincy P .U .R . et une société américaine pour
s ' associer dans la fabrication de fibres de carbone par la création
d ' une usine prevue comme devant atteindre dans une première
phase une capacité de 200 tonnes par an . Il lui demande : 1" où
cette usine sera implantée et si elle ne devrait pas t ' être dans
la région Rhône-Alpes ; 2" quel sera le nombre d'emplois créés
pour l'edtficalion puis le fonctionnement de cette nouvelle usine.

rates : ministère , personnel

7827 . -- 11 janvier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . le ministre des P . T. T. les problèmes de répartition
entre les vingt-deux régions des 751)0 emplois supplémentaires
devant, compte tenu du budget voté pour 1982, fine créés afin
de ' .ermettre que la durée effective rte la durée du travail régresse
de :1 heures a :39 heures au 1d janvier 1982 . Il lui demande:
Id selon quels critère, sera effectué cette répartition des 75(81 em-
plois precité' entre les directions régionales des P .1' '1'. ; 2' si cette
répartition veillera a te que le public des zones rurales ne soit
pas lésé par cette diminution de la durée légale du travail dan,
les bureaux de postes des bourgs ruraux et combien de et, postes
supplémentaires seront créés : ai dans les commune, de moins
de 3 500 habi t ants ; b, dans celles de plus de 3 500 habitants:
3' combien de postes seront crées en 1982 : ai dans le département
du Rhône ; b, dans les six cantons de 1 .'Arbreste, Condricu, divers,
Moment, Saint-Symphorien-sur-Coire et Vaug ,e•ay.

:;ec•urite sociale ICOltSntious

7828. — 11 janvier 1982 . — M. Jean-Guy Branger appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'ampleur
des charges qui pèsent sur les commerçants, les artisans et les
entreprises . Il lui expose qu'elles atteignent le seuil de l'intolérable
et hypothèquent la réduction du chômage en décourageant l'emploi.
Ainsi, le, charges patronales et personnelles s 'établissent comme
suit : 1 . -- Charges patronales dues sur salaire, (bruts, : U .R .S .S .A .F.

sur salaires : 8 p . lue ; U .R .S S A .F . sur ,alaire plafonné
22,75 p . 190, plus taux A .T . suivant l ' entreprise pouvant atteindre

11 .4 p . 100 dans le bàtiment ; A .S .S .E D I .C . sur salaire : 2,76 p .190
fonds national de garantie : 0,25 p. 100 U .N .I .R .S . retraite cotn-
plémentaire : 2,61 p . 100 ; taxe d 'apprentissage : 0,50 p . 100 plus

0,10 p . I00 ; médecine du travail : 0,30 p . MO ; total : 37,30 p . 100
des salaire,. I1 . — Charges - personnelles ou couvertures sociales
maladie dan, la limite du plafond securité sociale : 3, :35 p . 100;
maladie dan, la limite de cinq fois le plafond au lieu de trois fois
en 19881 et quatre fois en 1931 : 11,50 p . 100 ; vieillesse dans la
limite d, : piafond -ecurite• sociale : 12,90 p . 100 ; allocations fami-
liales de 0 franc a 10 000 francs : porté a 5,50 p . 100 à compter

du l ' .janvier 1982 sur revenu, 1981 : allocations familiales de
10001 francs au plafond sécurité sociale : 9 p . 100 . A'is.si, il lui
demande de préciser le, mesures envisagées pour inverser le mou-
vement sous lequel c•rouhml les entrepri s e,

f'relessions et nct,r'tee lxrramedicsitea iostéopathes'.

7829, — Il janvier 1982 . — M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M. le ministre de la santé sur la situation des ostéopathes. Les
ostéopathes exercent une technique de soins d'origine anglo-saxonne
appliquée et enseignée de façon officielle dans de nombreux pays,

Handicapés rréinsertinu professionnelle rt amimie .

7831 . — Il janvier 1982 . — M. Gérard Goums attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le cas du centre d'aide par le
tr avail de Saint-Léon, à Casteljaloux 'Lot-et-Garonne' . Celte asso-
ciation loi de 1901, a pour objet la réinsertion d'adultes dans le
cadre d'une exploitation agricole . Afin de diversifier leur production,
les responsables du C .A .'l' . . en collaboration avec le groupement des
éleveurs de porcs de la moyenne Garonne, envisagent l'installation
Tuai élevage naisseur de quatre-vingt-quatre truies . Pour l'aména-
gement du bàtiment, sullirilen) une subvention du I" . O .R . M . A .,
telle qu'elle est prévue par la circulai, Vienne n" 5019 du 16 février
1979 . Mais, au regard de cette circulaire, les clauses d ' att ribution de
cette subvention précisent que les associations (toi de 1991i ne peuvent
prétendre au bénéfice de cette subvention . Il lui demande, compte
tenu di plan de rationalisation porcine en Aquitaine et de l'initiative
origina,e en faveur des handicapés, quelles mesures elle entend
prendre pour permettre à cette assoc'aitnn de réaliser son projet.

Erablis .emcnts d'hospr(nlisutiun, ,le soins et de cure
n'entres tuospitutic''Sr,

7A' .2. — 11 janvier 1982 . — M. André Lejeune attire l'attention
tic hl. le ministre de la santé sur les problèmes rencontrés par les
elabliaements hospitaliers lo rsqu 'il s'agit d'acquérir ou de rem-
placer du matériel ou d 'ent r eprendre de gros travaux d 'entretien
dent les crédits nécessa i res au financement proviennent du produit
des amm•tissements . En effet, en raison de la non-réévaluation de,
biens amortissables et de l ' inticlion persistante, la section d'investis-
sement du budget hospitalier ne per met plus de satisfaire aux besoins
d ' équipement des services . La mission de l'hôpital étant de soigner,
la prio rité est réservée aux moyens médico-techniques au détriment
bien souvent du patrimoine immobilicn qui se dégrade, 11 lui demande
par conséquent quelles dispositions il entend prendre pour améliorer
cette situ :die . el, en particulier, s'il compte autoriser une réévaluation
dos valeurs du patrimoine hospitalier.

P .7' '1 . : ministère :personnel,.

7833, -- ll janvier 1982. — M. Lavis Moulinet appelle l'attention
de M . le ministre des P. T . T. sis• la situation des inspecteurs prin•
ripaux feminins u s us des concours internes . Dans la plupart des
ca,, les fonctionnaires, promus à ces grades respectifs, proviennent
du corps des contrôleurs, lequel est classé en catégorie B . De 1951
a 1958, les femmes ne pouvaient accéder dans la catégorie A par
concours interne . En 1959, le concours interne a été enfin ouvert
aux femmes . Mais, jusqu'en 1972, il est, pour ces dernière,, d 'un
acces difficile et tees sélectif, après une longue et iulmusive prépa•
ration menée de pair avec l'exercice des fonctions . Bien que passant
les mêmes épreuves que leurs homologues masculins, les rnémes
jours et dans les miettes salles, il « .ciste cependant deux c lassements
distincts dans les proportions d 'une femme pour dix hommes . Cette
situation est donc de nature à dissuader les femmes de présenter
des concours internes conduisant à des grades plus élevés . De plus,
le, femmes du cadre A cu comparaison de leurs homologues mas-
colins, se trouvent dans une situation inégalitaire quant au montant
de leur traitement et à la qualité des responsabilités qui leur sont
imparties, ne serait-ce que par le biais du rappel systématique du
service militaire qui est repercutée chaque fois que le, candidats
changent de grade . Différentes réformes ont certes vu le jour.
(Réforme de 8 en A, décret n" 79 .219 et 79-220 du 8 mars 1979;
réforme de A en A, décret n" 79-384 du 3 mai 1979i, mats il faut
noter qu'elles n'ont eu aucune incidence sur le problème exposé ici .
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.A,stn-tnu•e tn ;tludie temten,ue motisntrurst

7834. — Il jan•,ier 1982 . — M. Jean-Pierre Pénicaut appelle l'atten
tio ;t de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les probleiaes

tsar ie d ecrct n 2i-°i : ; du 27 ajout 15111 :J .O . du :30 aout
1981 i peeci-ant le made de ealeul des coti s ations ducs au titre de
l'assurance maladie par t'a teasai ! l_ur: iudependa .t . non pc•n:ionn•_ s .

Ce texte qui tnodiiie la hase de calcul de la cotisation rninuuate
forfaitaire duc par cette catégorie de traeaiUcur, 'e•,ient, à l ' heure
actuelle, a exiger :e ierseinent de I 512 francs par :semestre clés lors.
que le revenu ne dupasse pas 20 064 francs par an . Or, ce texte ne
prend pas en comte le cas particulier des petits artisans ruraux
dont les 'e enus, ires i,as, ne constituent cousent qu'un appoint pour
le ménage . tin fait il aboutit a surtaxer ces retenus les plus faibles.
En conséquence, il lui demande quelles disposition, il compte prendre
peur que ces e atedorie .s ne soient pus as-.ujetties au forfait, ou pour
au moins atténuer cotte distorsion.

Pétrole et produits raffiné s , st,diee . serrirci.

7835. — 11 janvier 1982 . — M . Français d'Aubert attire l'attention
de M. le ministre de i'économ•ie et des finances sur la situation
des detaiiiints en cm-Parant qui do :•sent faire taise à une di'terioretion
de la lo i s u crie de lems Celle ci cet due nota iitneet
à l'insuffisance des rcca i orieatio : ; .-, sue''e,eives des marges de distri-
bution dus produits psiroliers . D'aut res motifs concourent à la
dégradation de 1, sitmili n de cette catégorie : en particulier le
paiement comptent de, lnioduits, les frai .; financiers en très forte
hausse ainsi que l'a rance Ires importante nie trioorerie due à la
règle du dfi • .ala' :c d'un mois en toutiere rie ' I . V . A . II lui demande
donc quelles mesures il envisage de propa g er afin d'aider les détail .
lent, a r rendre ie . probunies qui leur sont posés notamment en
ce qui ' ,ncerne les marge ,. de distribution et la 1' . V . A

lmpô i tsr le rencto' (, htn'rlro- iiéctsn'tiblcs

7836 . — II jeniier 1982 . — M. François d'Aubert ayant note avec
tnti'ret que dan, son rapport relatif au budget du ministere de
l'urban i sme et du logement ids,e ;noli-e nationale, p. 34i le rapporteur
avait indique qu'il est loisible de s'initie-aime sur l'opportunité du
remplacement de la formule actuelle par une réduc_ion du montant
de l'impôt, I-nuelie pourrait être majorée en (a s,eur des familles
nombreuses , ',q :iant les déductions fiscales relatives à l'acces-
sion à la propriété qui ont depuis plusieurs années perdu une
partie de leur iiiipect en raison de l'inflation, demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser la suite qu ' il
envisaee de r-st-rver a cette proposition qui semble effectivement
de bon, sens et de pl-ogres social.

Tune sur le rnleur ajoutée deux,

7817. — II janvier 1982 . — M. François d'Aubert attire l'attention
de M . le m i nistre déiénud, chargé du budget, sur lm, ennséquetlr•es de

l'aseu ;i'tti•sement à partir du 1" janvier 1982 des publications pério-
dique, autres que celle, assimilées aux quotidiens à un tau : : réel
de 1' V . A . de 4 p 100 Un certain nombre de ces publications, et,
notamment, celles émanant des associations familiales vont voir
ainsi leur refit augmenter pour leurs lecteurs, ce qui risque de
rendre encore plu, difficile leur diffusion . II lui demande donc
s 'il ne lui paraitrait pas possible de proposer, dans le cadre de
mesures d'aides à ce ; publications, d'assujettir celles-ci à ia T . V.A.

au tutu zéro.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spérianx
(artisans : politique en faveur des retraité .st.

7838 . — I l janvier 1982 . — M . François d'Aubert rappelle ii M le
ministre du commerce et de l'artisanat qu'en cas de divorce, l'ex-
épouse d'un artisan non décédé, même si elle a largement collabore

à l'activité de son ancien mari, perd tout droit à pension de retraite

ER :bl eseniu nts d'hospitalisation, de soies et de cure
!jnnetiutuirniest~.

7839. — Il j : :nvier 1982. — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre de la santé de lui indiquer quel est exactement le nombre
dz pharmacies ouvertes, répondant a l'article L. 577 du code de la

noté publique, en distinr' cuit, d'une part . les organisme,, piti .ücs
et . d'autre part, les organisme ., privés . et pour les organismes
Publics en distinguant les établissements de moins de 5011 lits actifs
et les établissements de plu :; de 500 lits actifs.

E.ssi!q' etnest .acroeduire (examens, concours et diplmnesl.

7840 . — M. Jean-Marie Daillet demande à m. le ministre de l'édu-
cation nationale de lui indiquer, académie par académie, pour cette
premicre ses :i :n 1981 du C . A . P. d'employé en pharamuie, ie
nombre d'inscrits, le nombre de présents, le nombre de reçus à l'écrit
et le nombre de reçus définitifs.

Pharmacie 'personnel d'officines,.

7841 . — 11 janvier 1982 . — M. Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre du travail de lui indiquer le nombre exact, département
par département . de contrats d'a tprrntissage C . A . P . d'em , iloye en
pharmacie, acr'té du 28 avril 1930 . J.O . du 9 mai 19110i enregistré
en 1979, d'une part, et en 1930, d ' autre part.

l':tablisse :ncr:ces d'hospitalisation, de soir s et de cure personnel).

7842 . — I I janvier 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre de la sente de lui indiquer le nombre exact de pharmaciens
gérants hospitaliers actuellement en activité en précisant, sur la
quantité, combien sont déjà titulaires d'une pharmacie d'officine.

rirublissetnente d'hospitalisation, de soins et de ruer (personnel).

7843 . — 11 janvier 1982 . — M . Jean-Marie Daillet demande M . le
ministre de la santé de lui indiquer le nombre exact de ^ :,armaciens
hospitaliers résidents, actuellement en activité.

Etablissetoen ts d '!inspitnlisation, ri e soins et de cure (personnel).

7844. — I1 janvier 1982 . — M. Jean-Marie Daillet demande à M. te
ministre de la santé de lui ind i quer quels sont les temps de présence
effective dis, pharmaciens gérants hospitaliers du secteur public, en
fonction du nombre de lit des établissements, et quelles sont, tou-
jours en fonction du nombre de lits, les rémunérations brutes des .
dits pharmaciens géra .tts hospitaliers du secteur public, toutes
primes et indemnités comprises, selon les trois zones existantes, et
sans tenir compte de, suppléments familiaux.

Et,ibtisscnients d'hospitalisation, de soins et de cure Ipersonnell,

7845 . — l i janvier 1982. — M . Jean Marle Daillet demande à
M. le ministre de la santé de lui indiquer les mesures qu'il ennipte
prendre pour parvenir à l 'application effective des articles L . 577
et L. 579 cru code de la santé publique . En effet, dans l'ar-
ticle L . 577, il est stipulé : a La gérance des pharmacies hospita-
lii'res est assurée par un pharmacien sous la surveillance et la res-
ponsabilité duquel se fait la distribution des medicamer.ts . a Il
est nème précisé à l'article L . 584 du C . S . P . (art . 3 de la loi n" 77-745
du 8 juillet 19771 et à l 'article 3 du décret n" 68-97 du 10 jan-
vier 19118 : s Les préparateurs en pharmacie assument leurs tâches
— manipulations, préparations — sous la responsabilité et le
contrôle effectif d'un pharmacien, ce qui suppose bien présence
du pharmacien diplômé.» D'autre part, l'article L . 579 un C .S .F.
stipule que le pharmacien doit exercer personnelleirent sa profes-
sion, pharmacien d'officine . En conséquence un pharmacien d'offi-
cine rie peut être présent à deux endroits en même temps : d ' une
part à la pharmacie hospitalière ouverte dont il est gérant, voire
pharmacie hospitalière fermée dès lors que le préparateur y exerce
une activité et d ' autr e part à la pharmacie d ' officine ouverte dont
Il est pharmacien titulaire, s l 'officine ne pouvant rester ouverte
que si le pharmacien titulaire s 'est fait régulièrement remplacer .,

Plusieurs requêtes présentées par différents syndicats de postiers

	

à ce titre . à moins qu 'elle n'ait adhéré à l'assurance solontalre

se sont heurtées a une fin de non receoir de la part de l'ancienee

	

vie illesse récemment aménagée . Il lui demande donc si dans le
administration, et ce alors que la reforme qu'il faudrait entreprendre

	

cadre des études actuellement menées sur le statut des conjoints

ne touche qu 'un nombre restreint de femmes moins de 9ùli et que

	

de travailleurs ind .i pendants, il envisage des mesures permettant
la revision de leur profil de carrure sr vouerait par des dépenses

	

une meilleure re_onnaissanee, au regard de la retraite, du travail

d 'un cocu minimal . Actuellement . des mesu re, sunt à l'étude et

	

accompli par les intéressées et dans l'affirmatise s'il petit en préciser

à la réforme quant à la bontfieatiun du em-sice militaire dans son

	

ia nature.

application int,•grale du corps. eertains prOpident, en fadeur des

femmes . une bonification d'un an dan :; le grade par enfant eleve,

mesure a•cttt,ltemeet en coure d'e'tudes . Mais il ne s'agit là que
d'un palliatif . U lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour qu ' au sein cte sou administre :mon soient app liyucee les 't'gies
d'egalite entre fonctionnaires ma-culius et feininii, .
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cf . art . L. 580 du code de la santé publique. Comme on le voit, un

	

triple sélection au niveau national : listes d 'aptitude respectives aux
pharmacien titulaire d ' une officine ne peut être, en même temps,
pharmacien gérant d ' une pharmacie hospitaliére, su r tout quand de
très nombreux pharmaciens diplômés se trouvent être demandeurs
d'emploi i . Il lui demande quelies mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation tri e s préoccupante.

Pharmacie , emploi et actiri!ér.

7846. — Il janvier 1932 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre du travail de lui indiquer, selon la dernierc situation
de l'Agence nationale pour l'emploi : 1" quel est le nombre de
phannaciens dip!8més demandeur, d'emploi ; 2' quel est le nombre
de préparateurs en pharmacie demandeurs d'emploi.

Pétrole et produits raffinés
, ta .re intérieure su' let pretiui's pétroliers,.

7847 . — 11 janvier 1982 . -- M. Adrien Durand demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, si le bénéfice tic la détaxation
de 50(hO litres de carburant par an accordée aux chauffeurs de taxi
dan, la loi de finances pour 1982, article 18, comprend les chauf-
feur, de taxi-ambulance.

1mprt sur le rercrru beimf i res industriels et corrnaerciau x ).

7848 . — 11 janvier 1932 . M. Francis Geng expose a M. le ministre
délégué, chargé du budget, que si en principe, une évaluation adrni-
ni .,irative duit se traduire par un résultat positif, le Conseil d'Etat,
dan, un arrêt en date du :19 janvier 19ïd, a estimé. )tue l'application
des dispositions de l'article 9J-1 du C . G 1 . pouvait conduire à la
rrn,tatation d'un déficit . L'administration a cependant souligné
que la mise en oeuvre de cette nouvelle jurisprudence doit rester
excep'ionnelle et être strictement réservée à des situations analogues
à celle ayant fait l'objet de l ' arrét ou lorsque, en raison d'un
début d'activité, le montant des charges payées dépasse le montant
des honoraire, encaissés . Il lui demande si cette solution ne pour-
rait être appliquée au régime forfaitaire des

Enseignement prescotuire élémentaire iconslructions scalaires).

7849 . — 1l janvier 1982. -- M. Germain Gengenwin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale -ur l'utilisation
des systèmes constructifs par composants industria l isés en vue
de la réalisation d 'établissements scolaires du prernier degré . i,es
structure ., actuelles de la profession des entrep :encurs du bâtiment
et des travaux publics paraissent offrir un vase choix aue maitres
d'ouvrages, tant public que privés. Toute inter 'ention intempestive
sous couvert de procédés industrialisés t ou de syslemes construc-
tifs a risque de compromettre un équilibre précaire et de faire
disparaître à terme les entreprises importantes de ' aractere régional.
II lui rappelle la circulaire du ministère de l'éducation nationale
n" 81-315 du 1•' septembre 1981 imposant de nouvelles dispositions
pour la réalisation de ces établissements par systèmes constructifs
et composants industrialisés, cette circulaire vantant, par ailleurs,
.les avantages que les maitres d'ouvrage sont susceptibles de
retirer de ces systèmes en matière de délais, tant de procédure
que d'execution des travaux . . . s . Cette très ferle incitation a l'adresse
de, maires risque de les induire en tentation Si tel était le cas,
cela se produirait au détriment des structures souples et variées
de la profession du bâtiment et des travaux publics, et renforcerait
la position oligopoli-:tique des grandes entreprises, sans profit pour
la collectivité régionale ou uationale . Seule la distribution des
composants d'un système constructif à tous les entrepreneurs sans
distinction, par la voie d'une filière commerciale à créer ou exis-
tante, permet le jeu rte la libre concurrence, garante elle-même
d'une évolution favorable . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre la position du ministere à ce sujet.

Esseignentent supérieur et sanstbarcalauréa' 1perannuet1.

7850 . — II janvier 1982. -- M. Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation ,wtionale sur la situation
des chargés de conférence des facultés de droit et de sciences
économiques . Divers rapports ont reconnu les insuffisances des
recrutements dans les disciplines juridiques politiques, économiques
et de gestion . Pour faire face à ces besoins d 'enseignants exerçant
des fonctions magistrales on a créé la catégorie des chargés de
conférences, qui exercent de fait toutes les responsabilités confiées
aux professeurs . Les chargés de conférence des disciplines juri-
diques, politiques, économiques et de gestion ont fait l'objet d ' une

fonctions de niait re-assistant de 2' et Ut classe, choix comme
chargés de conférences qui en fait des professeurs de fait . Il lui
demande en conséquence s'il ne lui semble pas néces .,aire de
mettre rapidement le droit en accord avec le fait et :dit ne lut
semble pas juste, raisonnable et réaliste d'assurer l'intégration
rapide des charge s de ''snferenee, dans les corps des professeurs
de 2' classe et leur assimiltation imme(iiate aux membres du
collè ge A.

Parlement (relations entre le Parlement et le rlourer :n',aentt.

7851 . — II janvier 1982 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur lis pa„e, ;i . ;r; rt .11 .11' du Jouimal
o!(rriel, Aaae :ublee nationale, n " 45 . du 21 d,-ceinbrc 1981, établis-
sant <m'a cette date il ' ' a\ ait pas été rc'pon,lu .tans les délais
r'g!ementaires à dix-uit de ", que, ;lotis écrites ait vessies au cours
des mois préccdents a MM . 1 . , . ministres du commerce extérieur,
de la communication de la c .,ope .ution, de l'économie et des
finances, de l'en,ironncment, de l'intérieur et de la ai-centralisation,
de la justice, de la senti', des transports, du travail, de l'urbanisme
et du logement- Il lui demande : les raisons rie ces retards et
pourquoi tl est t'un dé ;, parlementaires auxquels les ministres
tardent le phis a rependre, si re, retards ne lui paraissent pas en
rontradiction ecce ses déclarations et affirm trions de Premier
ministre .sur la neaessaire coop'ration entre le Gouvernement et le
Parlement et la reconnaissance de l'utilité et des droits d 'une oppo.
sinon républicaine cunstuctise. loyale, plaçant l'intérêt national
au-dessus des passions part lianes et des critique:, stériles, iule rio-
géant le Goucer . .emcnt dans le souci de porter ir sa cnnn i mince
!es espoirs, inquir'tudes ou étonnements des ci'o n ens dont les parle-
mentaires ont mission e' devoir 'd'être les avocats auprès des
ministres et de (ours adrsinistrations.

F.tahlissernents d7t'rstrit, lisr.tirs, de coins et de cure 'personnelm

7852. — 11 janvier 1982. -- M. Emile Koehl attire l'attention de
M. le ministre de la santé sur la situation des internes des hôpitaux
et en particulier sur l'absence de statut de ces membres du corps
médical . En effet, les internes des hôpitaux, tout en ayant les
mêmes responsabilités et en effectuant le même travail tue les
médecins à temps plein, exercent ncanmoins, en raison de l'absence
de statut, leur profession d .uts des conditions très dit icites . C 'est
ainsi que leur temps de travail effectif, qui peut atteindre soixante
voire .soixante-dix heures par semaine sans les gardesi, n ' est pas
pris en compte pour leur rémuné-rat'on ou les avantages divers
récupération, bonification , . De même, les gardes assurces par les
internes ne sont ni payées, ni même récupérées . En outre, il ne
bénéficient pas d ' une couverture sociale décente comme l ' ensemble
du personnel hospitalie r . En dernier lieu, ils n 'ont pas encore accès
au droit à la formation professionnelle continue . Pour toutes ces
raisons, il lui demande ce qu'il compte entreprendre afin que,
dans les plus courts délais, l'officialisation du statut de medecin
hospitalier à plein temps soit enfin accordée aux internes des
hôpitaux .

Décorations 'Lrpi nt (l'honneur,.

7853. — Il janvier 1982. - M. Charles Millon attire l'attention de
M. rt ministre de la iustice -tir la teneur des propos du ;sinistre
de l 'intérieur a 1'oct•asion de lu teniee de la crois de chevalier de
la Légion d'honneur à y1 . Etien te ('ecraidi, premier juge au tribunal
de grande instance de Marseille . .4 en croire les comptes rendus
de cette manife-tation parus dan, la presse, M . G.M.oDeffer re se
serait notamment vante (l'efre per,unnellenumt et directement inter-
venu en faveur de ce magistral animé, de la commission nrl hoc
pote' qu'il soit inscrit au tableau d'avancem e nt En anisant ainsi,
ce n 'est pas la -- tradition qui a été bousculée ,, niais bien les
règles intangibles touchant a l'indépendance de la magistrature
qui ont été violées . Ne cruyer: 5, .us pas qu'il aur ait été opportun que
vous réaei .ssiez. ne serait ce que peur répondre à l'attente évidente,
bien que non publiquement exprinu i ., de la très grande majorité
des magistrats choqués par l'aspect delibérémeut provocateur des
déclarations de votre collègue du Gouvernement.

Ordonnances filature juridique).

7854. — II janvier 1932 . — M . Pierre-Bernard Cousté signale tl
M . le Premier ministre qu'il a utilisé une expression juridiquement
erronée en se référant dans son allocution devant l ' Assemblée
nationale le mercredi 2 .3 décembre 1981 à . (votre) décision d 'auto-
riser le Gouvernement à promulguer une série d'ordonnances a
(compte rendu analytique officiel, 1'^ séance du mercredi 23 décem-
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bée 1531 . page 2, 7' alinéa, Le terne de prentule :corse c lama

sant .t' ordonnance, . est en irepre, pue'- .p.ee lr, 'ordoenance' eetrent

en vigueur di•s leur !uiblu :.(ion . I1 se pet'n .et de reUro ; r M le

P1'caiter militée, p1IL,i d :lai ., :;Li -or ., „ un cc .nm ntaue du

proO' .-e : , Franc' ., Luc -p aie sur l'anode ~1' de la Con-lilul 'l.ii, .

r Sin,-e , par le chef de l CLat . le- oedonna .xe, n 'ont pas a ocre

promel,u, e . nu•,qua la premui . .t vm c'at Peule '3'' lequel le chef

de l' : iat or .'oeee l ' ex

	

,• .ion aime !ni v .,tee per L. i' ;u'lote nt ou

par le peutee - u! La l'en,- :!u'-„u cie 'a IL ,ub :igue fr : :'i - i,e ,.

tome I1 . p .+ a 5_1, Pari_, . L ;a . il "• t o p er suie la proente• d'ans

I'ent .eure, du int enter 'm : . ue' D ' un c• . .: :- . ilcr ;ci'idi,lue ne lui ait

par, porno, (I ' `iicr ce l le nemeeu,et~• . et lui Ceat .'nde d :1 n' . 'tcn l

pi'. donner iL .= in-.Iru .•!i . me peur qu'elle ne ,e rctr,L'.e plus à

1a(enir clane le, texte, peeperei a non intente',

Hnr,rsurs ei ,', hli••c('reeuts tenu' r ;' : L

	

!iris d eperg!le(.

7855 . - I ; j . nier 1!13 .' M . Jean-Louis Mrsson rap ;,clte e M . le

ministre du bo l_ et (t ee sa rum e c , : n•rite n" „, du d juillet '1(51

na rltljet r, p . :, ••h :eau d .' i(' , : nse . i .it rr ,r . ni .µc•nce, ii Ini en ren'.'!i-

veliu k'. Ieieee . et il lui rappelle que l'inlldticn , ;ec .di . .e Inurd .•nte .tt

les peuls

	

e! -na .!t” . '. ruemna ,, nt

	

• er, .,nnr ., lices qui di,po-

sen : p .'ur ,' uie, i• :eu :one, ci - un 1r'; rel à l

	

cuisse d ' . parente 1, :!n,

un , •uci de je-, . :e. il eoul'°:ite iil ., ..'.oir ,'il ne

	

e,ait pas p .' ._,ible

de bore( lue . .

	

.~!te, les per- .• .ue,: o ., es de )'lus da• eeixante an,

de ;ii .pe,rr a le cris

	

ii ' r .! .,rene ü ' un'dire( IL Liiici ;utt dune indexa .

tien sur le taux d'L iCatlen.

Pnir'e 'n!dun :rrtrs

	

tl ',sell1 I.

7856. — 11 l'in ie•r 1982 – M. Jean-Louis Masson rappelle à

M. le ministre des transioiiis -lue ,a yuest i en e!•l'ito n ' 91 du 6 Ici!-

let 1,81 n ' ., to''jour, lie ob'e:ri de repolie . Cn 1,n-~s, quenee, il lui

en

	

rcn,•utelle

	

terne- et

	

il lui

	

rappelle que

	

son

	

pré-

déc-,, .ur

	

at :,!t

	

etc

	

emeni•

	

a

	

cor:iirmer tcut

	

Vint rét

	

qli

s 'attachait

	

a

	

le

	

r!•ali .aUun,

	

au

	

p'ds

	

bot .

	

de

	

1 . .

	

partie

F ' d .t (endoueeuulent au!urnuteer de ' .lets. . De plue, il avait

bic .! celle :u'ce;', :r . à sa . .iman, ., . ii'n : :e neu .tule ilude du tracte

de ce Lomé :rneln,•nt a'i . id-e-t de \let',: ,oit el' lcciuee peul' tenir

comp t e d .•, .s'émince es d', e,.mrP ne' ee c .en :•cs . Or le nouveau

projet i•'ah„ré en Il r ei par le . . 'i-r de enui,,omcnt prénca :e en-

core sert ; i!,, mcnnvr .iie,cts, n' . .nnn'eui n proeiln!'c de l'eii :'e . de

Puu ;~t_. . de M ely et ensteul au eer .1 de Cu'. r; ou le tracé retenu
pane n gce'r!tee- ri! : sin' , cle autres iVun loti„'•ment . 1 :' suit ; d'une

réunion ((r_ .uu,re le nie, par lui arec• la paiii_i,,atiun de

l'hideur ., c'iu, !uvaux . I le direc :rur départec!cn :al de l'éq'iipetnent
a accepte de faire prut''ler a de, étude, riruurlémentaires pour
rectifier le tracd projet-. entre Pellre . Pouilly et Marly, et p our le

déplacer au r•oru et t2u'.ra en l'ciniçaaet d'emirun 150 mitres de

la zone . .rl,ani .st : et en cr.n .ireleaet tut alto., ,usceplible cle cou-

per la pr .ipaeatiun lu hrult . Ce, diif'-r o ete aménagement,, qui d :vt-

neret s,,ti, 'ar ;ion au, dace .,''-• e.neiiilés, n'ont c-'e ;endi :nt pas enclore
i•te c•onfirnp, uft]r!Cllenent, C'est paurga"i il souhaiterait qu'il
veuille bien lui indiquer s'il lui serait possible de donner des ins-
truetiors en ce sens ,. ,e, eercicee.

$merl ;,' seriale rr, r ienti nos!.

7857 . — i1 la :,'.'-r IIII' M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme !e mini,tre de la solidarité nationale que s i qur,tion ccrite n" 97

du fr Millet 1951 n 'a touluters na, obtenu de u'pr tt-e . En (pesr.•-
quen' e il lui en : renouvelle les terre ., et il lui rappelle que l'en•
semble de la population d' .1!=ace-torr, ine cet Iris attaché aux par•
ticularismes du ré :;ime de sécu ité -uciale . 'l'untefois . la caisse de
comnensatioe spécifique à 1 \1sace-Lorraine qui est chargée d'en-
Laisser le, 2 p . 100 supplémentaires de c•otisatinns sueiale, et cie
pa}er en contrenarlie un supelémenl de nreetations aux aeeurés
sociaux e'et largement exccdentaire . Lee statistiques prouvent en
effet que „nl seuil d'équilibre '-or•resunndeait a un taux de Loti<atiozs
supplémentaires qui ne devrait être pue de 1 .2 à 1,5 p . 1(10 . Il
souhaiterait sacuir sil ne serait pas nos-ib .e de revoir en baisse
le taux de cotiealions susrvnqué . Il souhaiterait realenseet eonnailse
quelle est la décision réglementaire qui a lité initialement le taux
à 2 p . 100.

Ampleur (phoque o.

785e . — 11 janvier 1982 . — M. Jean, nuls Masson rappelle à

M. le ministre du commerce extérieur que sa question écrite n” 100
du 6 juillet 1!(81 n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence,
li lui en renouvelle les terme's et il lui rappelle que, depuis plusieurs
années, une campagne de sensibilisation est lancée pour souligner

les s'embue,: Il ItteuLerentent cruelles dans la ,quelles est effectuée
la e1' i' c aux ;Menues . C .teecieu!, du car .mte e .me rnel ' :c, proce-

di-s uciil,i•, per Ir ., chas,.eurs Li,!'Veri : _ . et t' _'t'en. , e .-.ys
ont interdit purement et ennp1• nuent l'im ;' n'u(tiun de peaux de
phoque, . il suuüaii•'r,eit sacuir s ' il ne erse y .! ' :, n, t . :!v nr. •;ore
devrait .,rc e_aienx•nt ctendue à la Fr ace (eu' i! r .nt :rnI de sou-
benet' la re-uunseidl't ; de tous les paye Ir, :ortal+'.LL . de peau,: de
Phorlues rl'.ii reetabili,enl par leur, ;ah'l ' les ai-sil„ Lies eLas-
,eur, non .• rtcs et canad!cns .

	

`

Droits (i'ctlrcelsl e erlter(t tt de timbre
'ru .rrs .e!,r les r,'h ir, :li . a e~•rt r,qn.

7859 . — Il janvier 19f?2 . — M. ,ean-Leuis Masson rappelle à
M . le ministre délégué, chargé du budget, que sa question i'r'rite
tt -	lue dtr 6 jtti•lc'l
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En
c'ou .xcluet!ce, il lui en reL, .,'.n,'lle l(' ; [ ente, e' i! lui ea ;a•'c ! e t:e

;e : parent, d handi,'anrs ni~l siq'i(, peuu, et obtc air sous cert .imis

conditions le bi'r.._•fice de l'oeou•'' (tien de la t i'nei :e a . : :n• .I : : .e.
Les dis ;u,sitions fi orant à l'erli .-le :lu?-li de l',e ine'ce Il du code

général de, intp .i[s resc~ve't le b,_a : ,?fice cle la gratuité de la vignctie
automobile :eux séiticules de tuurier ::e appartenant a certaines
gur'ies d'i+ :tir ;nc, un d'intalitles . Le- parents renpii',ant les condi-
tiune requi s e .; dune,!', ,cour obtenir fine vienctle attire, sc pré-
senter à la rc• elte locale de, empois du lieu de leur d'mic'ile munis
de .•ert inee pii•ce- jusl tleetives . Flan ; ceriaine cas toutefois •oar!s-
muet .;, iafirn es ment eux . les ,eri -.ces actminis!ralifs exigent des
do :'ument s su!,plintenl : ire ., émanent du airz''ti ur •1•. ',i-'c'neie e ,te
l'action -:cutit,tiie ei sociale et attest~utt que l'infirme dent èire ae-
contpa ;né clins -es d, plae'ements . C elle clernarche su :,,l,' . _ . :aire
pourri, être suirprimee sa p e : inconvénient et rcm-•iaree s . . ;?' e 'nent

par une men + ion figurent sur la calte d'invalidité . Dans un souci
de simplifie :,lion . il snuh .'iterait qu'il veuille -.rie' : Ini iauiq .ier s'il
ne lui serait pics possible' de retenir cette proposilion.

ll prlts Nacre : .(' ( stensid(pleS

	

1-n n'u ore (.

78,0. — !I j'.n•:ier 1932, _- 'A . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la déce ntrali-
sation, que -a q'reeben écrite n" 10' du fi juillet 1'1111 n'a toujn ;lrs
pas oi,tenu rl,' terme,e . La: cnn .egel•,tec, il lui en renuu :elle les
termes et il lui rappelle ciue lu: }tiens de rece .1sument peuvent
presenier un inter :'( d'autant plus impudent qu'ils sont complétés
par les loups, I'i nauci .•res ',eut-.'. aux collec'.itilbs locale ., . Dans

cc't ordre d'' le'.'s et pour l ' année 19,3, année du denier re•eneen ent e
il s, uhaite,'ait cennaitre quel a .4é, dans enacea des arrcncG,se-
'nents pris si•irarOment d'E'tival, de Neufchàteau (Vosges i, de 'ILion-
ville-Est et do 'l'hionvilla-Oue,sI Jluselleu, te montant des impàts
perçus au profil du départenment !total de : quatre impbts classiques
et de la redevance des mines).

Média!eur tfur!etiurnlemeut des serriresl.

7861 . - Il pan ler 103! . --M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le Premier ministie que ,a question écrite n" 110 du ti Juil-
let 1981 n ' a toujours pi, obtenu de réponse . "n cor,séquenee, il
lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que les délai, ,M'ins-
truc(ion de ., dossiers adresses aux services du médiateur , t par-
ticuiicrement bugs et dépa ,cet, da i l'- de nombreux cas . six mois.
1l soullalteralt savoir S'il ne seyait . pas possible de doter ser-
vices du uledialcur de moyeus matériels suffisants pour que tous
les dossiers puissent être exan . :né .s dans un délai rai,onnabte.

Personnes âgées tétahlissemeuts d 'accueil(.

7862. — Il janvier 1962 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la solidarité nationale que sa question écrite n" 1632
du 24 août 19111 rt'a to'.ijours pas obtenu de repense . En consé-
quence, Il lui en renuu'. elle les termes et il lui rappelle que la
circulaire ministtirielle n' 24 du 20 murs 1!178 sur la participation
des personne.; egces en établissement a prévu certaines dispositions
tendant à permettre aux personnes i gres de bénéficier d'un régime
de vacances sans avoir à acquitter des frais de séjour pendant
leur absence . Ce régime s'applique pour une période de quatre
semaines cossée'•''"es au moins . De nombreuses oraisons de retraite
s'interrogent actuellement sur les conditions d'application de cette
circulaire car, à part les frac ; de nour riture, la plupart des autres
frais -.chauffage, frai, gjni'r .' :- .' subsistent même lorsqu ' une per-
sonne àgée est en vacant-ms . A plusieurs reprises, la direction dépar-
tementale de l'a 'Lion sanitaire es sociale de la lioselle a été interro-
gée pour savoir eomment, dans ces conditions, devait éire répartie
la parte de ressources supportée par les maisons de retraite . Aucune
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répon,c précise n'a été fournie jusqu'à présent et selon les maisons
de retraite, des solutions variables ont été retenue ;, la plus cou-
rante étant la snppresion du paiement de la pension pendant
les vacances, à condition que la chambre soit mise à disposition pour
y héberger temporr.iretnent une autre pers'>nne . Les lacunes des
dispositions administratives en la matière restent néanmoins regret-
tables et il souhaiterait qu'il veuille bien lui pr :rciser en tétait
quelle est la solution qu'if préconise pour appliquer la circulaire du
20 :nar, P . 78 sans créer pour autant une perte de ressources dés&
quilibrant le budget des n> :I arts de retraite.

Commerce et artisanat
'politique eu placer du ciieneerre et de l'artisanat . :tlusc!lel.

7363 . — ll } ::trier 1552 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d"stat, ministre du Plan et de l'aménagement du terri-
toire que sa question écrite n" 1894 du 31 aout 1981 n'a Mineurs
pis obtenu de ri prose. En conséquence, il lui en renouee :lz !es
ternies et il lui appelle que !a remmuec ile Peltre a lancé requi-
nemeet d'une none :u•tisanzie afin de Literi .er la cr'ation d'trnplois.
T'u :efois, est raison des difficu!ti s actuelles de l'économie, il appa-
rait que le pro5r .nniole de rlcvclsppement envisagé par la sori 'i té
d'équipement du bassin lorrain et par l' :r imint-tratiott n'est pas
tenu, ce qui crée transiteirentent un dcscquüibre financier. Afin de
trouver un p dliatif au (murs des deux praciiains échéaocium, il a
or g anisé, ie 14 janvier 1931, une réunion avec la municipalité de
Peltre, la société d'équipement du bassin lorrain et l'établissement
pub :ic foncier de la métropole lorraine. La reprise d'une partie
de ; lorrains par l'etabii,.sent .c,t public foncier devrait permettre
d'apporter un relais de trésorerie dans des conditions parü,ulicre-
ment avantageuses. Toutefois, pour trouver une sot tHon définitive
à ce prebleir.e et compte tenu du chômage qui setit dans le s'c :eue,
il contiendrait que le, pouvoir, publics, et notamment les orga-
nismes d'indus'riaa-mien, consentent un effort tout particulier pour
ta .o-aer 1implantation d 'entreprises sur la zone de Peltre . Dama cet
ordre d'ides, il lui demande de lui indiquer quelle ; sine les
me-ores qu ' il entend prendre.

._ e gemenf i pri s,.

7864 . — 11 janvier 1932 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie et des firances que sa question écrite
n" du 14 septembre 1931 n'a toujours pas obtenu de réponse.
Ee cun,égor :nce, il lui en ren .,uvelle les tetrite :, et il lui rappelle
que de nombreux accédant .; a la propriété ont souscrit de., emprunts
inicxés auprès d'organismes publies ou parapublics . Il arrive fré-
quemment que le, inté :e-ses n'aient pas toujours pris cons_ienee
au départ des clause; d'eaa one . Compte tenu de la pénalisati, i qui
en raulte pour les accédants à la propriété, il souhaiterait saioir
s 'il ne serait pas possible à l ' Etat d'envisager des mesures adéquates
permettant de trouver une solution au problème susévequé.

personnes ragées étnblis .semests d'accueil i.

7865 . -- 1l janvier 1982 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
Premier ministre que sa que. til,n écrite n" 2JG7 du 1-1 septem-
bre 19el n 'a toujours pas obtenu de réponse . En cons••qucnce, il
lui en renouvelle les termes et il lui rappelle Ica
caisse, d'allocations familiales financent des pu .,tes d'aninutteurs
dan :: les foyers de jeunes iiaca i Ivoire . Compte tenu du rôle croissant
joué par ies plaisons de retraite clan . l'accueil des personnes du
troisien .e aile . il lui demande : l' s'il ne :serait pas, p .,a,ible d 'envisa-
ger que Ica cabas :; de retraite prennent, elles aussi, q n parte
d' animateur en charge dans les mai-sons du troisième fige dispo=int
d ' au moins quatre-vingt, lits . Par ailleurs, les pouvoirs publics
interviennent directement pour financer des'iotes d'animalencs par
le biais du loonjep ; 2" et également d'envisager une intervention du
Fonjep pour les animateurs dans les maisons du troisième fige.

Sport (sports nautique,.

-1866 . - l t jan,let. 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que
sa question écrite n" 2370 du 14 septe noie 1931 n'a loup ., pas
obtenu de répan.;e. En conséquence, il lui en renouvelle les termes
et il lui rappelle que la planche à voile est un sport qui a un nombre
croissant de pratiquants. Or, il s ' avère que certaines municipalités
entendent instaurer une taxe ou un droit d 'u,ase des plans d ' eau.
Cette .situation, qui pénalise plusieurs million, de .s ortifs, semble
haute :ncet regrettable . H lui demande s'il ne serait pas possible
de limiter les pos,ibilités de taxation unilatérale par les municipalités
des utilisateurs de planches à voile .
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ArronJicsentents 1li>;ures>.

7867 . -- 11 janvier 1932 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, qua
sa qui• :,ii :u 'crflc n' 2 21' du 21 septembre 19111 n 'a toujours pas
obtenu de repente . En c p n ;ét,uence, ii lui en imiimirene 1,, harems
et il lui rap p elle qu'il souhtcteralt que M. le ntini .,lre de l'intérieur
veuille bien lui indiquer : 1" (pela ont éte les créations, snnp''e ;-
siens et trui,'orts de ,ouseirefectrtrc•a de p uis 1945 ; 2' quelles sont
les dates des lois ou clérrila cerrespundants.

S'rc!1> itt' enclos e 'eOt' ;'rCf01:s

7863 . — I I far cicr 1832 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de t solidarité nationale que sa quc_,tion écrite n" 3100
dit 23 septembre 11(3! na tnmitera pas obtenu de réponse . En
ceit '. c sue;ice, il lui en renuutrlie le, ternies et il rappelle son
a'''eatiun atm ;es con, .•tluences divers., des diepeaitiol:s du décret
n" du-175 et ; 27 juin l9 ei qui : uuiect à retenue l o'.ir rotisati .n de
sécurité surine toute .; les pen .,i,ns rert'ies au titre d'une activité
profeeeiunneile . Lei, retrait'e ia,néfiriant de pl,iecn's petites pen-
sions de rcgimrs dif'i°rents versent aillai, à revenu égal, des
cetieet i ssu ., plu, esté' :, (' :e celle qui ne reeerti .5sent que d'un seul
régime . Tel est p ut : .nt :>tcnt le er se de :ro,nb :•ottx retraité.; n'iiit :ires qui
se troutent p na ;isés evies a,eir été incités à quitter tût l 'année
peur eficcUter une seconde car rière . U souhaiterait connaître les
mesures qui scient prise, peur corriger cet te inégalité de traitement.

Hcrndiecurés ireitisertiuu lrrojessionnette et sociale : !Verdi.

7869 . --- Il jenticr 1932 . -- M. André Auiiir.ot appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur les -tagieire, de l'ér,,le de rééciuca-
lied proïav ; nnclle André-Maginot à liv>: b ;:t';, etablis,ernent dépen-
dant de l'tlf,ire natieniil dos amati!, coedtatta:tts et victimes de
guerre . Plusicur, sta :sieur .;, qui, pour de, relisons de santé,
préparent un C .A .!', en de:, ans, de rec•utt>. .r.sion, tsar ils ne
peu,ent exercer ie,tr ancienne prute•=sine :, n ' ont droit à aucune
rémunération durant le, périodes lie congé, . Au plan familial, il est
certain que cela cause, à nornure d'entre eus, an prcju•iiice grave.
Il lui demande s'il a l'intention de pïopuaer au Gouvernement des
ntesutes ausc•eptlble, de remédier à cet fatal de chose.

Politique c .r4'rieure ,Pologne'.

7870 . — Il janvier 1832. — M. André Audinot demande à M. le
ministre des relations extérieures de bien vou :oir faire le point des
inter':e1'liens du Gouiernentcnt français attirés dit Guutererment
polonais, pour tenter d'obtenir une application st•ic•le de la cl-clara-
tima unitcrselle des Droits de l'homme et de la charte des Nations
truies à ce pays .

Po li ce ,fouc'ionirementr.

7871 . — Il janvier 1982 . -- M. André Audinot signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, due
la surveillance de la .sot-lie des écules o-t ..,curce dans bon nombre
d'endroits par des gardiens vie la paix . Ce sec' .rc indisç>ensable ne
p sit 'r niLil être assumé par préfé rence par tics r :, .•ateires rému-
nérés par l'i.tat . Cc qui peratetirail à ta foi, de libérer les mens
de police afin de leur pernu•tt•e de se runm : :cr.•r aux misions
essentielles et serait susceptibie de créer des poses de travail à
temps partiel.

Ei,se i gueeemit s rpèricnr et postbccreinuréizt
lin'r'
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7872 . — II jau•.icr 1932 . -- M. André Audinot appelle l 'attrnllon
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le manque de
logements univer;ilairis dans les cites ge :•t'es par le Creus . Nui :nbre
d'étudiants qui n'arrivent pas à bénéficier d'une telle facilité, se
trouvent exposés à des frais impor t ants . Il lui demande s'il existe
un projet de les faire bénéficier d'une allocation-logement en guise
de compensation.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

7873 . — Il janvier 1932 . - M. André Audinot appelle l 'attention
de M. le mInis're des ancrons combattants sur les anciens combat-
tants d'Afrique du Nord aient effectué entre le 1" janvier 1952 et
le 2 juillet 19 r i2, leur service sous les drapeaux . Ceux-ci demandent
le bénéfice de la catnoa'Ine double 11 souhaite .avoir quelles mesures
il compte proposer au Gouvernement pour répondre à cette requête
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Fr'ur,;rtis -Frnr,lni .c ale l ' étranger,.

7878 — Il janvier 1932. --- M. René Rouquet attire l'attention
de M . l ie ministre des relations extérieures sur le prohl .'me de la

scn'. ;u'i-ation des cn, .ints de nos erumituaens résidant en if''i^ue
da Nord . Il lui leemnde (Si, particulier s ' il en\iarde +." .rripreaaion
du admit d'idole, contraire au prineipe de la loi daim Ferry
sur la er .:luite de t - el . , ei .tnonu'nt obligatoire.

Ir' i r as', et t,t.rrs 'r,•r,lrec ale yerri .+n et ilCS t i hr'inns ngn i rsl.

7879. — 11 L.mier 1992 . — M . Jean-Pierre Sente Cruz ail .re l'atten-

tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les dif .`i :mies
remonter,-= car les rentre, d^ ge'tion ammonites en féderati . ii r ;+ti•.r-

n :de, trouvant anormal le, uta>nepnie insinue en 19!2 cri faveur tics
eepert .-comptttbies . En effet, outre 1 ine alité de tra i tement ent r e

le, (mat ces rie *in-lion dm artisans et r,utunerçaiit, par ra$lt :Qrt a
ce'-ix (Ica agriculteurs et pru,fe ;sioux libérale,, la feduration r•'time

qu ' il est temps, de donner à tous une change egale, (Fautant plus
que les entreprises arlis ;nnrlee et cunimc'rciales confortées et :,-dues

f.eu'ent êt r e porteuses (le création, d 'emplois . Le problème en

lui-mente t• .,t • .iutple : les artisan, et les commerçants, quelles que
soient les ntoditicatiens apportée ; au ;hème fiscal, vent-il, de'.air

continuer à subir rote rcgleatentatien donnant aux experts:- :ornpi Ibles
en véritable monopole de fait qui trouve ses origines dans tau leste
d .ilant de 19-12 . Ou va-t-on permettre lute artisans et cmmInerçadts,
surtout les plus humides, de se 3ruuncr en amoeiation :s et d'utiliser,
si non leur semble, le concours de comptables salaries, ou rie faire
appel à des comptables exerçant en profession libérale . En consé-
quence, il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures pour
tn .tdifier le ,pst?nne actuel de monopole en faveur des e•xtterts-
t, icizptabfes.

Itnl'itlenmet, cuirs et fanai .'- rr•ummerc'e extérieur , .

7880. -- 11 janvier 193 .2 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-

tion de M. le ministre de l'industrie sur le lait que le commerce
extérieur de l'Italie, au cours du premier semestre de 1981, fait
apparaiice un solde en faveur de ce paya supérieur à 1 (Pet milliards
de lires dans le domaine de la maille-hannelerie . Ce chiffre résulte
apparemment d'une diminution des importations, tant en volume
qu'en valeur, respceti°eurent de 25 p . 100 et 15 p. 100 . Il lui demande
en conséquence ,dols commentaires appelle de sa part e nte situation,

alors que la titis : et ; place d'un Plan textile français ne petit réussir
qu ' a certaines conditions.

Transports Jhu'im+x (raies niarigablent

7881 . — 1l janvier 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, s ' il est à mente d'etahlir
le bilan économique et social de la liaison Rhône-Méditerranée . Il
apparait, en effet, que les efforts financiers consentis trouvent
déjà leur contrepartie dans le développement de cette liaison cana-
lisée entre Lyon et la Méditerranée.

Politique e .rtrripare (République fédérale d'Allemagne).

7882 . — Il janvier 1982. -- M. Joseph•Henrl Maujoüan du Gasset

expose à M. le ministre de la défense go ' il existe un projet de char

franeo:dlernand, char à la constr uction duquel chaque pays devrait
apporter sa contr ibution spécifique l 'Allemagne, carcasse et

moteurs ; la France, tourelles, lunettes de visée, équipement téléma-
tique, laser, etc . Ce char pourr ait, parait-il, être sorti à Sots) eeem-
plaires au mininuuu, et, ce faisant, entrainer la création de quelque
20001)0 emplois . Il lui demande oit en est ce projet et ce qu'il
pense personn :llement de l'avenir de cette réalisation franco-
aliernande .

Logement +prêts : Pays de la Luirez.

7883 . — 11 janvier 1982. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
exprs.e à M . le ministre de l'urbanisme et du logement que la dota-
tion régionalisée totale notifiée aux Pays de la Loire pour 1982, est
de 9!11 millions de francs en prêts locatifs aidés (P .I. A) et de
2 936 millions de francs en prêts à l'accession à la propriété
(P A P ), soit une augmentation de 30 p . 100 en P .L .A . et de
1 p . 100 en P .A .P . par rapport à la dotation de 1981 . Compte tenu
de la revalorisation des prêts budgétaires (coût moyen théorique
estimé par logement, et de t ' infla+ion, les prévisions de réalisation
de logements aidés en 1982, sont les suivants : P .L .A ., 2 934 loge-

Itnrrri%tapas

	

él tbl ;scr'r•c,Lct

7874 . — 11 janvier 1932 . — M. Daniel Benoist attire l'alleetien de

Mme le ministre de la solidarité nalio'taie ,an' le p r üti o ne des
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7875 . -- Il jar, per 1939. — M. Pierre Weiser.ttorn demande à
M. le ministre des anciens combattants si linatituton dan, le castre

de la demet'alisatiun ala,inisirllire , .0 scia de la nliseion inter-

réÿior.ale char ..,i' de, pt•ob!c,r.e, ,pi•cifi'tues du cunienlieux alsacien-
mo,el!an d'une +•n ;a :ai—,iun spr :i :tle con,nttalite et de conciliation
comprenant de ., re, •,ent :utis êtes :v . ii i: .l F . et de, ancien ; de

Tatabosvi c•il'n'_',e de Jenner un ati, cir ..cna:ncic sui ie, ntn :lalités
de l' internement d'un ro,tul ;utt à pension cal de -ja r, g ali, .e, et dans

la nr',1 .ttive de lei 'ndii :der quelle, sont -e, intim i de, a re sujet.
Il demande eu lement la pu.,.,ihil,te de faire bénrri : ier ai tai
des decrets du IP8 janvier 1973, du 20 septembre 1977 et du
6 avril 1981 lote; le, anciens ih i lenu, des ctrn•,is situes sur le terri-
toire contuC :r pendant !a ,'tert re lit :'1 . 1945 par l'anime aoviétique.
q propose, d 'aul n e part . d'accorder l'.+i ;iilication du cacastirre défi-
nitif de la pension mute, la premier(' période triennale ainsi que
le b''netire du ,t::tul du grand mutilé, "oit l'assimilation mur dispo-
sition, du décret 71-111h du 31 deeemhre 1974 et des circulaires
n r;l5 .t et 616 'a du 27 nuira 1975 Il lui demande, enfin, d'obtenir
de la part de, tnin~,'^re- de la 'l'ion-e et de la fonction publique
la prise cri compte de, boniliraliuns pour campagne de dverre dans
le calcul de la c;n'ri, re et aies pet-ion, de vieillesse des salariés
ancien, cur,Ibatlanl et d ' a•'corder la re :onn'ti',,ance comme Maori
pela i , de tors' aux a rsaciel+, , tiri s ellali, enrôlé- dan, le, formations
paramilitaire, sous commandement militaire et engages dans des
combats

Postes ri lrt'rmvn,ut .ir,rtiurr3 Rrlar•urr+mvrti' nlinitst.

7876 . — 11 janvier 982 . — M. Maurice Briand appelle l 'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur la très vive inquié tude provoquée
dan, les milieux maritimes, à la suite de la publication de l'arrêté
du 29 septembre i`(PI fixant les nouveau\ tarifs radio-maritimes rte
eut re,pondance pu iIinuc, et partivulierement l ' institution par ce
texte d ' une ,urttme fixe payable :e, dimanches et jours fériés su :'
toute rortmt'niration quelle que soit ,a durée . Cette majoration
parait diaeriui,inatrtire nover .- les ne,im uns lorsque l 'on sait les
difiicult+, déjà ret,rontries par les marin, pour correspondre par
lettre avec leur fanu'Ie il faut matent plus de quinze jours pour
nu ' llne lettre par e. imole a son de-tinetairm et lorsque l 'on sait que
les taxe, de euntmu'ti°,ilion, t .•1 :i pluinique, terrestres sont divisées
par deux tau, !e, soir, ;+pars 19 h 41, lm mn-radia aprds-nndi, les
dimanr ! e, rn jour- f-i-i,-s, Il lui demande, en con :,cquenee, s'il est

,nodifiration dudit arrêté et d 'arrorder aux
marin, le, n,é :ne ., réductions que pour les tarifs tet't' e .irt'a.

F.Irrnrie rnlritller_

7877 . -- Il janvier 1987 . -- M. Maurice Briand rappelle à l'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé des affaires européennes,
Je pros(•, arlue :!ernenl pendant devant la luter ale justit'e euro-
péenne introduit le 25 nuvembre dernier contre la ( :mode-Breta r ne
a la suite des entraves érigées par ce pays contre les exhortations
de volaille en provenance de France et particulièrement de Bretagne.
La principale entr eprise britannique, l'entreprise Matheves, favorisée
par ces pratiques protectionnistes met à profit les délais de procé-
dure pour investir et faire face à la concurrence française. Il lui
demande, en conséquence, d'intervenir activement auprès de la cour
de justice pour actieer le déroulement du procès .
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ment .; contre 2 704 logements en 1981, soit une augmentation de
8,5 p . 100 ; P A P ., 10 871 logements contre 12 32.2 logements en 1981,
soit une diminution de 1 ; p . 100. A l .chelon national, en 1932, le
nombre de logements n'nie_s en p L A . sera en au ;mentation de
8 .7 p . 100 par rapport à 193i et sera equi•:ai-ont pour los Ioucmculs
finances en P .A .P . 11 s ' avère donc que, cunitair,enetlt à ce que
les nroiession ret ciu ba,iment poutaieat espérer dans les Pays de
la lettre, la coin t,'uctiin de Ieemnenls alites ne permettra titane
pats un maintien de l etuit- a son faible niveau actuel . Cette
rcductien nu m'adore de logements financés en l' A P est d ' aille,rrs
en c',r,•opl tc s u . .lra tleti,'u arec les besoins, p,tisque des il lui :us
de matte sont en attente aux dn'ectiens de i'e :luipe :neet rios
cinq de ierl•• .i :-lnts . Il lui deo : .nde, en can ; :• .icren :c, ce qu'il compte
frire peur parer à cet état de chose et, en particulier, s ' il n'e :lti-
. ge plu d'attribuer aux Pays de la Loire, des dotations con,ple-
mr-teeir Du tait . pie',i . c~Len tt, que dans celte remou s le dota' en
de I~- ,mettent aides dimmu•r rie ti ti p. l'es Cn totuene, alors q'u'elle
pie :gre'.se pour l ' ensemble de la France.

Arroi,

	

ente,,"

	

o! d ,is -lieur : Ludrr - .11l

	

,Ii ; d),

7984 . — Il janticr 1932 . -- M. Joseph-Henri Maujeüan du Gasset
mute, .r M . le ministre dé tut, mirnstre de l'intérieur et de ia
d :eelarelise :ion, fia sil i . ii fis de la sots-preieslure d ' A m'ait, en
Lr,il . .ltlau!iquc . ,i'Isqulr ces deiOICres ounces, ceiLe suas-l'O ve'-
t 71e Ils`: :'fol :, Lais Ur ;igi :c en -1,111 .', que .Mit' le ' iapisv , :1't' :ec,
et rond m'e Ment iccaiiscs , la pr .ioviure de Naine ; . R-cemntent,
dons uh esprit de decentralaaliun, celle sous-preic :4ure a rte
I .iG :e a Ancenis, chef-lieu de l'arrondissement . Un immeuble mm1-
de ; :Miel a rte acquis pour le suas-préfet . Et les services fu rent pro-
vis„ m .nt ;iourtes dans clos locaux de Menine . La necossiut se
fait jot' de cor:,U'u .re t!nJ s eau .;-pro ;salie a tit re dirtinitii . Une
appniche de pru .lranl :ne a Sic mise :sur pic .l, compollutrt l'acquisi-
tien ! 'un terrain et une constrlOUon de :IU nie'tres carrés cutiren,
dcs :inee a ! .r .,er doute personnes, dont le coin est etaiue, appro .ci-
mat,,enient, à 2 3-itti7( franc, item taxe, 'soit 2 .3334(8 francs
toutes t-Ixesl, phis I r ais tii•.ers arci'iteries, fluides', soit en viron
3 - :el 00,) francs- Des 1931, un cre .iit de 3301-30 Martes avait dojo
etc inscrit au budget deperie :uent .d pour i 'aequtsiilon de terrain
Cette r,aliiailin devant elre a ta ( :iarge du depatlemcnt . Il lm
derca q Je s ' il n' : o'- s :a ,g .' pas d '.iccsrier au dcparlement de Lo ;re-
.-ltlanlig,te une -uosentiun,

	

cle';ee que po-,fiole, pour le Imam
mettent de ce projet.

Entreprises 'Jor;ct'nnrler,!entI

7885. — Il janvier 192.2 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attentnln de M. le ministre du travail sur une mous . a .i .rp-
tee ., .i ' :at .re de i',seennsiée géneraie du C . N . P. F'. le 15 déee alite.
llution e ;"an,uil dune c•lnsult .'tien a :lprés des 12.0d (.OU entreprises
de l'Industrie, du commerce el des sertir. . Motion dans laquelle
cet organisme s ' élese contre toutes les mesur es qui, notamment
en mat.iere dinstitutiot ; ., represeut .-tires, vont alourdir les charges
ou entraver les prise .; de décision et seront pariiculierement insup-
portuules pour le ., entreprise, petite; et moyennes . i l lui demande
s 'il ne lut semble pas 'opp o rtun de tenir compte de cet aterti,-
sement .

Crime . ;, délits et curitricentiocs 'mils : Paris ;.

7836 . — Il janvier 19d2 . — M . Pierre Bas demande a M. le minis-
tre d'Etat, min i -tre de l'intérieur et de la décentralisation, cembicn
de tenidriolages d 'apparie :tient, avec effraction ou sans c•tirartion
ont eu lieu a Paris pour chacune des am-mets 1975, 107'), 1977, 11)711,
197±, 1330, 1981 . II lui demande sil est en lnesur'e de donner les
miettes ci;affres peur le sixicme arrondissement de Paris . II lui
demande egalement s'il peut indiquer le nombre de cambrioleurs
aretes pour chacune des années en cause, pour l'aria et pour le
sixieme u,rnndissernent . il lui demande enftn quelle, parts approxi•
matiras des butins reaisés par les bandes de cambrioleurs qui
operent sur Paris ont pu étre récupérees par les services de
police pour chacune des années en cause.

Voirie g oules,.

7887 . — Il janvier 1932 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'atten t ion, de M . le ministre des transports sur les accidents
nombreux survenus sur la R.V . 1 .11 . route Vantes- Rennes, en
Loire-Atlantique . Cet axe est tout à fait inadapté à l'importance
du trafic qu'il doit supporter . Aussi de nombreux accidents sont
à deplorer, spécialement sur les territoires de la commune de
Treillitrres et de Grandcl'amps•des-Fontaines . La perspective de la
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mise à quatre voies de eut axe semble beaucoup trop lointaine,
face à la situation dramatique actuelle . Aussi, il lui demande, d'une
part, s ' i l n eaviuete pas de hàler la mise à quatre voies de cet
axe, d ' autre part, en attendent In réa :i :.atiun de l'autoroute, il lui
demande s u l ne ...rra-t a,' :-si3lo d'amr!inrer provisoirement la
R .N . l .0 dans sa Maur-me de rueidièree.

Laar-c ;

	

e rie ln r'„ist

	

rli"n'

72S8 . -- Vincent Ansquer .gipe ' Ie l ';Ille^rio s

de M, le nlieistre de l 'éceno :r,ie et des finances sur le : r_etnms
des urli--dus et des cbein. des pet :tee e'. tre .mises du bàli :ncni au
sJieil des dec•i<iuns IOuitremneinales relatives à la réforme de
l'a .,Iirence cr,n . tsuctioal . lets :rte°cseés sent conscients de l'utilité
de la mise en place d ' un - .rutiles:, puer !a prévention des désor-
'tic', date la iii't-- t ' ueti' :n, rl :;i pnuu'a eaa!en!ent eonseerer à la
pro, .'cllor de la gt! .!ilr riais re s ; .'eur d'a .titite . Par centre, ils
eteettent tic .; ruser . e .. sur i ' iest ;u v sCua d ' une poii•.'e u ;i,luc !var
chantier, ale :s nue brutes !e etrc,'tiste sont delà obligatoirement
eouveites par suie as -more aux term e s de la lui du 4 )cosies 1078.
Aluns i g ue cenc mesure tel motivée par use diminution attendue du
cou ; de l' ; . .;ruren :•e, ta tuxt :lposition de c e tte imu,eile ;,o :ice et de
l'a :.siu•anee déjà somerite lis, ;ue au coi,t,iire de u!ahrrer les
frais. Il :mitaient, en effet, peu reati-le „en . s'mer que les entre-
prise, ar,i :- :'nates pomment Ci .illpitlaCt it ledit prlice annuelle par une
eoutertem epp!iquee à charnue clr. :ntirr, entreprise ; réalisant
couramment un grand nr.ntbie de chu p tirrs~'te :,otite impor ; .tnee
qui devront étre drel ;rré ; mime:' ; des clin:ermites compagnies d'assu-
rari,e r,mlos. . ee par les maitres d'u•u'n'e . D'ailleurs, les s partiertiers s
niait,, d 'omit :•e . Indu tenus de s 'assurer en rio ::una e-outrage, r'efu-
se•ront p :oa :, ;,Ie ;Mal trie telle contrainte . Par ailleurs. si te passage à
une ' es :!un de l'as-usance en tapittdimition est une cho s e smillait
table, il pareil par contre inopportun que cette réforme soit !ide
à la perccution d'une taxe parafiscale, Iaq-relie conduira les entre-
prise ; art'-tendes, dont la M ..1 ;lart n'étaient pas assu r ée ; niant 1978
dit fait qu'elles étaient leurs < propres assur ire , e detoir p -entre
en mmpte fie p : :ssc des ent reprises imp(01 lites, notamment selles
qui ont maintenant disparu . II lui demande de bien t- .,uloir lui
faire connaître sa position au sujet des remarques exposées ci-
dessus.

Pes ; n ::s tuilitnires d'': rn'u!ir i tté et ries rte Mme de guerre

()limai,ur ;O ntrz griri,l., irh ' alrrte,,•!,

7889 . — II janvier 1982 . -- M. Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, qu ' aux termes de l'article 1 . .35
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre . une alicratio'l spatiale, dite all'n'a'ion aux implacables, est
aeeordce aux pen ;innn--s qui se rruuvent dari l'im .uusülilile médi-
calement con .:titre d 'exercer une l'utilité prnfes .ionnelie quand
cette bri o .. .ibitile a sa cause déterrni'tonle dols ou plusieurs
infirnites incurables au titre du code précité si le reclassement
so ;•ial du pensi .'uné eset im p ossible et si celui-ci ne dispose pas,
par ailleurs, de ressources suffisantes . II lui expose à cet égard le
cas d ' un pensionna qui, jusqu ' à l'àite de soixante-cinq ans . percevait
cette allocation au taus enrresnundant à l'indice, de pen s io-t 150M
L'int,' e .se, sui avait menine un emploi salarié avant que la mai•milie
coniractoe pondant la guerre 1939-19'5 ne l 'nbline ii cesser toute
activité, a obtenu, à l'âge de eoi, .ante-cinq ans, une retr aite pro.
pi,rlionnellt• d entiroit 201)0 francs na :' trimestre . I .e décret n” 51-413
du 2 m'ii i 951 a,ant pré vu que, pou- les jnvnliles finis de soixante-
cinq ans et plias, l 'allocation spéciale avait pute' effet de porter le
montait des rc .sources au taux c'.'rre :sponetunt à l'indice de pen-
sion 1200, le pensionné en cause est considéré comme disnesant
d'un mitent : dépassant le plafond futé . 11 lui demande s'il n ' estime
pas équitable de reviser les disuosition ; du décret de 2 mai 191i1
précité, lesquelles s'avèrent particulièrement restrictives et ne
reconnaissent pas à l'aile--arion aux implacables le cadette' . for-
faitailc attaché aux avantages perçus au litre de la législation des
pensions .

Professions et na•tirlIls patratnddtenles

,Inborntnires d ' atudysot s ale biologtc médicale).

7890. — I I janvier 1982. — M. Michel Barnier expose à M . le minis-
tre de la santé que les pharmaciens biologistes, directeurs de labo-
rendre, d'analyses de biologie médicale, efter•tuent des prélèvements
en vue du dépistage des cancers . Depuis l'intervention du décret
n' 80-987 du 3 dece nbre 1990, les prélèvements de frottis de dépis-
tage sont exclus de leur compétence . Il lui fait observer que le
prélèvement bactériologique toujours autorisé et le prélèvement cyto-
logique réservé ne sont pas dissociables. fis sont d 'ailleurs souvent
prescrits simultanément et font l'objet d'une procédure absolument
identique en matière de prélevement . Leur interprétation est compté-
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ntentaire Il lui demande de bien voi0oir faire pro .edcr a une nou-
velle dulie du teste precitr, lequel uppurait comme 'nu>Io et -ana
fondement et difficilement

'
applicable dans rails 1 .e ; nouvelle,

dl,l',oswon, ont pour effet de l .'set antenne ll l ' Int :•rct gérerai compte
tenu rte demande, dos patiente .,, et vela principalement dam, les
',ne, mu rales ois ie, rai)incl, de „ :nccoln ;tie „rnl aimeni moiienéa

dm: donnrile ; de c .•Ilt s-ci.

Pu,ates 1 ' t „• : t'r'iii,rrnt rilir~rn : :

	

tr!rt .hn .nm _

7851 . — Il janvier !982 . -- M. Michel Barnier a•rpeUc ! 'atientinn
de M. le ministre des P . T . T . sur h- cuit, par roi, axa c.raie . d .i clé

phone supporta' par le; pupul~.ttiut, fies eau, de urnniu rte . :lors

que le, ahortncs de l'iris et de c .a petite eauroune peuvent, jusqu 'à
présent, correspondre par tt,te titone dan , le cadre rie leur circ'ons-
cr'iption de taxe, pour une ,urnnre nm,lique et ;ans Iintitatien de
durée, la plupart de, abonne ; re,i :tant •la .ts les région, de montagne
ne peuvent joindre, dan, le, men ee runditiun,, qu ' un no .nbr : '.rès
reteint de corrcauottdant, . Des. antanaaeinents aeraieel déjà c'te
apporté, dans certain, massif,, comme les Vo .aei, . permettant aux
ahemiea de te, rune; rte )nunta' ;nes de flairer dan, la Oléine cir-
conscription de taxe que le chef-lieu du dé p artement . Il demande
s'il ne lui parait pas particulièrement appartint qu'une telle disposi-
tion soit eterrtue a l'en-envrblc dea Joue, de montagne . Dan, le
département de l'laère, le rattachement de, circonscrip'ions de
taxe de Monestier-de-C!ert,ont, de La Mure et de Bourg .d 'l)i'ans
à ('elle de Grenoble serait tri, apprécie . Des anlufla-eme :a- de cet
ordre diminuerait notoirement le, coin, de fom'tionncntont euppnrlés
par le : entreprise, et c'nntrihueraicnt au maintien de l 'emploi dans
de, nones économique 11eut défavorisée,.

P.'trole et prudents raffines

:tare i-rterieure

	

produira pétroliers,.

7892 . — Il janvier 1982 . — M. Barnier attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des !mores-
,ions indcpeudante ; . qui ne benfftcienl pas de réructiot sur les
tarifs des carburant> aime, que leur curule est leur instrument de
travail . C'est le cas de, :n,'•devins, infirmiers, V . R . P . indépendants
et salarié:, unigr,entett a la commission . te, petit ; transporteur, . Il
lui demande s'il n'envisage par d'étendre la mesure prise en faveur
des artisan, taxi à ces proiesilns afin qu 'elle, soient sauvegardées.

Fonctinunai ras et agents publies

.tnr .ritmir'cs, routrnt't lets ,'t t'aeat0ires ..

7893 . — 11 jans-Me 1982 . --- M . Emile Bizet rappel l e à M . le ministre
du travail que si l'ordonnance n 117-580 du 13 juillet 1907 ayant
trait à la gerantie de- reseources de, travailleur , privé, d ' emploi
ope, une di,tinclion, reprise et maintenue par la lui il” 79 . 32
du 19 :lainier 1979, entre le secteur privé pourvu d ' un systéttte
firlane,• par les entpi amure et le, .',taries et le secteur ptri)iic dan;
lequel l'allucatinn pour porte d 'emploi n 'est versée que Par la
collectivité ou l 'or aui,tne elnpluae'u', ,an, aut re intervention, il a
paru n'.-ce,Satre de pra ci,er las meut,- . de protection ,ociule dont
peuvent b ''nc•licier les agent, non titulaire, de l'Eiat . ;Iéerel n” 80-552
du 15 jui :lcl 1980 . J U. du 19 juillet 1911-1 . et notamment celles ayant
trait au retenu de runplace,nenl peina par le, articles L . 351-1 et
suitiaht, du code du tcatail . L'article I . . .151 . 111 stipule tes claire-
ment que : le, agents citai ; non fonctionnaires de l'Elal et de ses
établissements public,, administr atifs, ainsi c,ue 'e, agents rat titi,
lai-es de, collectif ite locales et des autre, établi„entants publics
administratifs ont droit . en r ;:, de licenciement et à condition d'avoir
été employé, de ntaniere permanente . à une iniiernni,alicn . Cette
allocation est servie par la collectif iii' ou l'organisme employeur au
moment tau licenciement . Le législateur instillait la l ' allocation pour
perte d'euploi en fa'.eur des agents du secteur public définis
ci-dessus . Malheureusement, ces dispositions sont exceptionnelle-
ment appliquée, . Il lui demande ,i le, décret, n ia 80-1197 et 80 .898
du 18 novembre 1980 seront appliqués et s'iI ne lui parait pas plus
jutlieiea\ de faire eo:l er Ica fonctionnaires :nia caisses de l ' Ar_scdic,
ce qui permettr ait de mettre sur pied d ' égalité tous les salarié,,
qu ' il ., ,oient du secteur public ou privé.

FIlectricité et gaz

(distribution de l'électricité : Bretagne t.

7894. — 11 janvier 1982. — M. Emile Bizet demande à M . le ministre
délégué, chargé de l'énergie, s'il n'estime pas souhaitable d 'arrêter
les études concernant l'implantation des supports des lignes partant
de Flamanville pour conduire le courant électrique nécessaire aux
besoins de la Bretagne . Malgré la position prise par la majorité des
élus des assemblées régionale et départementale de Bretagne, le

Gouternemenl a a"thill qu 'il n ' était pas utile de c'onsiruir^ la cen-
trale nucléaire prévue à Plogolf . Dans ce rs condition,, il apt :arait
tout a u - , i inutile de -a caper ie paye aae, d 'abattre des militer, .t ' at'-
Item et de ,cadi plus di!fi!'ile l 'e :spiona :ian de, terme tmrieol .ie
,arum trlrer'c'r .s par ce couloir de liche ; du nord au suri du
(G'paete'nent de lu 'Alaouite . Il lui fait observer, d ' autre part, que
t ' uli!i,,,l ;on dan, la dvpattammnt de la Manne et en l'amee-Norrnandie
du ruumnt ,•I(•ct . élue qui , 'm pr duit a Fl :)tuantii :e perme trait
a ce c!i'perte :scat et a calte régii . n de l 'indu ;triaii , et' et de rattraper
ainsi lait retard par rapport a la plupart des ,,'joua fr•,)taise,, ce
q ui con .-tituerait :tue imite cou't,:neation Je l ' :tc_eplatiun . par leurs
re .pensa .,les po i iti'lue, el socio-proteeeionucls dans 'ut souci de
ulidarifc inlerregiene!e et nationa'.c, qui n'est plu, p ; :r'tapie . fies

nur•.anre- rc,ultant de l'installation de la centrale nuclraitc' de
Flamanville.

.1 ~'cu rn erre rie lie .;se régin .e.s autonomes et spemme r

~trr,t-u ;l!crrr .r rr,drpexdants

	

eu4•ul lita pcIlalil rs,.

7895. -- i i jan vier 1982 . — M. Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les préoccupations
des non-salaries dont les avantage; vieille,ee eorrespondent à des
périodes d'activité postérieures au 31 décembre 1972 . En effet, s ' ils
sont satisfaits par les prochaines ulmaires gouvernementales visant
a modifier !a bars' de calcul des pension .; ,ils regrettent par coati :,
que le taux n'en suit pas amélioré . Au- ,i, il lm demande quelle . :
mesures elle routpte prendre pour accéder au souhait des inté-
ressés, et pour assurer, en définitive, une réelle égalité des Fran-
çaie devant la loi en matière d'assurance v'ie•iilesse.

l'rofeesinns t-t activités sociales ipuéri,ultrire,,.

7896 . — Il janvier 1982 . — M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation de, puéricultrices diplômées
d'Etat . En effet, une puéricultrice travaillant actuellement sur un
secteur ne peut ,e faire rembourser se, frais réels de dep ;acement
d ' une façon légale . Aussi, il lui demande quelles mesure, il compte
prendre afin de remédier à celle situation anormale.

Impôt sur les grandes fortunes i eharnp ct ' apptiearinni.

7897. — 11 ,janvier 1982 . -- M . Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur la situation des monuments
historique, au renard de l'impôt sur la fortune . La rénovation et
l'entretien de ce u ::-ci représentent une chaege écrasante même
lorsqu'ils sont classés ou invento riés et subventionnés en partie
par l'Etat et le département . Des enquètes récentes ont pu montrer
que même le ; édifices les plus visités entrainent tics frais importants
pour leur., propriétaire, . Aujourd'hui, la plupart des châteaux .;ont
occupes par des gens de condition modeste : instituteurs, artistes,
ouvrier s, qui reprennent des édifices inhabitables, les restaurent
et les rendent a la vie . Soumettre les mouments histor iques à
l'impôt sur la fortune fera vexer, sans aucun doute, sur leurs
propriétaires une charge 0aufmile qui, s'ajoutant à toutes les
aut res, les einpeche•a, pour la majorite d'entre eux, de poursuivre
bine effort . D'autre part, ce sera reprendre ainsi les .subventions
aecordces par l'Etal et les du-purtements dans le but de sautegartIer
le patrimoine historique de ia E r rance . Il lui demande, ea consé-
quence, sr, comme cela fut le cas pour Ic's œuvres d'art, L envi-
sage d'exonérer les monuments historiques de l ' impôt sur la fortune
et s'il est prévu d'élabor er un statut du patrimoine monumental
privé.

Handicapés ,prlrestiun professionnelle et sociale : Sarthe' . .

7898 . — Il .tan e ier 1982 . — M. Gérard Chasseguet expose à
M . le ministre du travail qu'en application des dispositions du
livre titre lI, c•hapitre I r t du code du travail, obligation est
faite aux chefs d'entrcpri : e n'employer dans les etablissentents
du secteur industriel et commercial, occupant plus de dix salariés
ou plus de quini.e salariés dans le secteur agricole, un pourcentage
de 10 p . 100 de mutilés de guerre ou de t ravailleurs handicapés
et de produire chaque année une déclaration de ces emplois . Ix
tli'partement de la Sarthe comptant actuellement plus de 601) per-
sonnes handicapées en chômage, il lui demande de faire procéder
à une analyse détaillée et chiffrée de la situation de l'emploi des
travailleurs handicapés dans ce département et de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il compte mettr e en œuvre afin d ' assu-
rer l'application des testes susvisés en faveur de cette catégorie
de la population française particulièrement défavorisée .
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Radiodirfus'urc et tétéeisiort ;clames de télévision
et station de radins.

7899 . — Il jautier 1932 . — M. Gérard Chasseguet expose à

Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
que depuis plusieurs arnica . une association avec l'appui de nom-
breuses fédérations sportises, travaille à la mise en place, dais le
cadre du monopole et clans le contexte du ministère de la jeunesse
et des sports, d'une station de radinaiffusion dont le, progteumnes
traiteraient essentiellement du s po rt sous son aspect éducatif et
de coaipclilion . Les membres de cette association ont déposé
dès le mois de juillet 1978, un projet en ce sens aupres du niinis-
tère de la culture et de la cunnunication . Alors que re, aei .naleurs

de cette association avaient bon espoir de voir aboutir leurs pro-
positions et de participer à ,a réalisation, ils ont appris au alois
d'avril 1931 que la Sov!ete nationale de radiodiffusion iRalio
France, d,'sirait reprendre ce projet a son compte . Une telle inten-

tion ayant eté dénoncée par M. le Président de la Rédublique, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer, après cuucertati,ia

arec Si . le ministre de la conununicatiun, , .i !e projet de la Secicte
nationale de radiodiffusion est abandonne et si elle envisage d' .tu-
dier avec les responsables de l'association la mise en ieuvre pro-
chaine de cette station de radiodiffusion cotsacrce eu sport.

Asertrr:•o,'e t'ici!!esse . régime irs fonctionnaires civils et ta'li'nires
icaleut des penainris,.

7900. -- 11 janvier 1932 . — M. Gérard Chasseguet expose à
M . le ministre de la défense qu 'en raison de certains risque
inlierente a leurs fonctions, les personnels de la gendarmerie bane-
ficient d'une iniemnite rie sujet ion spéciale egile a un certain
pourcentage le leur traitement . Mais cette indemnite qui est consi-
dérae comme un revenu im p osable et qui est prise en compte par
la securite sociale pour le calcul de leurs pointions de ret raite.
Considérant que celte indemnité fait partie intégrante du salaire,
il lui demande, en consequence, de lui indiquer s'il envisage d 'inclure
cette indemnité de sujétion spéciale dans le calcul de la ret raite
des lersonnels de la gendarmerie et en cas de rc'pon.se 'susdite,
selon quel ec•hea :trier.

S . F . C . F. ,tarifs royagertrs u.

7901 . -- Il janvier 1982 . — M. Gérard Chasseguet, tout en se
félicitant qu'a pat tir du l" janvier 1982, les homme, de plus de
soixante-deux an, et les femme, de plus de so .xanie ans puissent
bénéficier d'un abonnement a prix réduit r Vermeil 50, leur
octroyant, en dehors de certaine, périodes, une rédaction de 59 p . 100
sur toutes le, lignes de la S . V .C . F . tant en première clas se qu'en
deuxieme classe, demande à M . le ministre d'Etat, ministre des
transports, s'il n ' envisage pas, armés concertation avec la direction
commerciale de la S . N . C. F . : 1" d'étendre cette mesure aux per-
sonnes handicapees n'ayant pas atteint ces àges, titulaires d'une
pension d'invalidité civile ou de l'allocation aux adultes handicapés ;
2" de faire bénéficier les personnes titulaire, de la carte vermeil
et du fonds national de solidarité de la gratuité totale des transports
ferroviaire.

T': .re sur la ra r e, ajoutée 'champ d 'eppiir'ationt.

7902. — Il janvier 1982 . -- M . Gérard Chasseguet attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conséquences
nefaste, que ne manquera pas d'avoir sur la trésorerie de, orga-
nisme- de formation du personnel, la cessation de l'application
de la T . V . A . aux coûts de ce., formations . Cette meure cenjitettre
arec ie bénirai du prix des service- risque, en effet, d ;uulmentcr
ces cours du fait de l'impossibilité de récupérer la T . V . A . sur I'',
nomhrc .15 achat, effectués par ces organismes qui emploient des,
Personnel' enseignante détaché, par des entreprises . C ' est puurquoi,
il lui demande, d'une part, de bien couloir reconduire en faveur
des organismes de formation qui avaient choisi antérieurement ce
s,,terne, la possibilité de l'assujettisse :vent à la l' . V . A . et, d'autre
part, de leur permettre d'intégrer à partir du 2 janvier 1932 l'aug-
mentation générale des prix qu'ils ont support ce cette année.

Mer : rn,-,islére (personnel,.

7903. — II janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet appelle l 'attention
,Je M. le ministre de la mer sur la situation des 2 .90 officier, de
ports français . Pnur la première fois depuis 1'131, Jale de la creation
de cette p:ofe"tsion, ces officier_ as s ermentés, char g és de la police
et du contrôle des port ;, ont été amenés à faire grève durant le
moi, de novembre damier afin d'obtenir une refonte de Leurs statuts
professionnels . Le carac•t•re unique de cette grève dcmont'e l ' it-

portance du nudaim affectant cette profession . Aussi, il lui demande
de lui indiquer s'il envisage de donner satisfaction à cette légitime
re cendical ion qui implique notamment l'octroi d'une nouvelle grille
des salaires et d'un régime d 'indemnités mieux approprié aux sujé-
tion, particulières de cette profession.

:iccùL•nts du tram 1 et muludics professionnelles tindenunisatkml.

7904 . — Il jan i P182 . -- Constatant l 'accroissernent du taux
de granite de, ait-ride :-• ., set tr avail et des maladies prufe-sionnelles,
M . Gérard Chasseguet ap p elle I uullention de Mme le ministre de la
solidarité nationale sur l insuflis ; nec dits compensations allouées
aux famille.; des citeimes lon,lue cet accident ou cette maladie
ont entrain,. le demi, de l'assuré social . C'est pourquui, il lui demande
de lui indiquer si elle cntima,c : 1" d'attribuer eue familles dea
victinice d'accidents mortels du ta:nail une allocution d'aide immé-
diate accordée au titre de la legislatinn de s amidenls du travail
et servie selon le ras, soit par le rands commun des accident ; du
travail, soit par un fond, spécial alimenté par les cotisations des
employeurs destinées à couvrir le risque • accidents du travail a ;
2" de porter de seize à dix-buis :ns, pour tenir compte de la pro-
longation de la seolar'ilt', limite lusqu'auque] doit être servie
la rente d'o'•phelin . cet 5_c étant (ixé a dix-huit ans pour l'orphelin
à la recherche d'un emploi et porté à vingt-trois ans pour l'orphelin
en apprent'ssege ou étudiant ou atteint d'infirmité ; ;11" d'allouer la
rente de conjoint srn'citant dès !ers que la uiclirte citait titulaire
d ' une ou plusieur s rentes correspondant à une incapacité totale de
travail . te daces de la victime étant alors présumé imputable à
l'accident .

Hrt'cdirnlrrs ,rllurruiuns et resanrc,u' sl.

7905 . -- il janvier 1932 . — t ' onslatanl que la plupart des han-
dicapes dans l'inc•anacile d 'exercer une activité' professionnelle ne
béneficir'nt pas d'une allocation atteignant le niveau du S . M .L.C .,
M . Gérard Chasseguet demande a Mme le ministre de la solidarité
nationale de bien vouio,r lui préciser si vile envisage, d'une part,
de relever l'allocation des adultes handicapés afin qu't'!le devienne
ur véritable revenu de compensation et, d'autre part, de remplacer
l'allocation compensatrice par deux at!ocations distinctes : l'une
attribuée aux han ;listés ayant néces s airement recours aux services
d'une tierce personne dont le taux varierait ent re 80 et 100 p . 10t)
de la majoration tierce personne sertie tuas assurés sociaux ; l'autre
constituant une r:'elle incitation à la reinsertion professionnelle

serait cumulable avec l ' allocation pour tierce peraoe ne dans
la limite de 120 p . I!!9 du montant maximal de celte allocation
qui serait accordée à tous les handirrp :s qui par leur travail
gagnent un salaire au moins estai au montant de l'allocation versée
aux vieux travailleurs salaries et qui serait cumulable intégrale-
ment avec ce salaire et la Garantie de ressources.

Umtali -ripés terrés des locaux,.

7906 . — il janvier 1932 . -- M . Gérard Chasseguet appelle l ' atten-
Itun mie M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
diffirultes quotidiennes que rencontrent les handicapés physique ..,
les invalides et les mutilés du t ravail pour se mouvoir en milieu
urbain et accéder a la plupart des équipements publie, et privés.
Il constate, en effet, que l'on se trouve actuellement au stade
de l'énonciation des principes, de la préparation de, mesures
techniques et de 1a sensibilisation des constructeurs, niais que
l'ensemble des textes ne s'est pat encore traduit par tune amélio-
ration des possibilites d'accus des handicapés à toutes les structures
sociales . Il regrette aussi la longueur de, de: :is pour la mise en
place de l'acces,ibitiie définie par la réglementation relative aux
installations neuves et existante•, . II estime que, pour une application
cotte rite de, meures !, . .cutis p ians cc domaine, notamment Par
la loi d'orientation en date du :In juin 1975, tes ministères concernés
doivent nécessairement dégager un peu ta,nnte de financement et
instituer une obliu'al :mi de rea!i,arir,n appuyée sun' soi système de
contrôle . II lai demande, en rnr.séquence, de lui indiquer s'il
envisage de mettre en mute, rapidement une véritable politique
de l'accessibilité aux lieux publies, eux logements, dus é q uipements
sociaux, culturels et sportifs, qui se traduise réellement par une
amélioration Ife la qualité de la vie mie, handicapés.

A .,suranr•c vieille . :se régimes maimotnes et spacieux
ter ., p!uryrs rie nurnires re.uutant des pensions,.

7907 . -- II janvier 1982 . -- M. Gérard Chasseguet fait part à
Mme le ministre de la solidarité nationale vies vives inquiétudes
qu'il a ressenties auprès des clerc ; et des eniployi's de notaires
à la retraite à la suite du refus de, représentants du ministère
de la solidarité national', et du ministère du budget de majorer
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ce mois-ci leurs pensions de retraite . 'tenant compte de l'ai ;>nen- 1 du territoire des ellu i pes de préparation pour le• r .l,~ .seni'nt des
Ira.. ailleurs handicapes ; 6" la mise en place de centres de picorien-
talion ; le déieloppenient d'ateliers protégés dont la finalité
sereit l'intégration des handicapés en inilieu professionnel urJinnire ;
8" la mise à l'étude d ' un schéma d'ensemble de création de centres
de r,ttiurilion afin d'aboutir dans les meilleurs délais à une'erras-
trncture rc_i :>nale emuplète et diversifice de sections profession-
nelle ; permettant en morne temps de raccourcir les délais d'admission
dans ces centres.

Travail . ministère (services extérieurs).

talion moyenne des salaires de cette pcofcssien en 1981, de la
isatis., générale du coût de la vic et glu rei,-veinent de 13 p. 100

et plus de certaines pensions de retraite, le .onscl a I . ninistratioit
de la caisse de retra te et de prévoyance ries eicr's et enieloyés
de notaires avait décidé, à l'ueaninü,c de ses raeinnes et avec
l'accord du ndnisti re de la jn-lice. de relever de 1 :3 p . 100, au

mois de décembre 1931, ,e mentant des pensions de rctrai'e versées
aux res s ortissants de cetle casse . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les rai_ans pour les .tuelles les pendons de
retraite de cette caisse n'ont pas été majorées de 13 p . 100 au

mois de décembre, comme vela avait été prévu.

Hu(diripés ~ eppnreillugci.

7909 . — 11 janvier lb32. - M. Gérard Chasseguet demande à

Mme le ministre de la soüdarite nat ;o :ale si elle a l'intention de
metirc en place une r•ternie des con litions d'appereillaee garan-
tissani aux handicapes le libre choix de lappareil et du four nisseur

en confiant le contrôle terl:ni~,ue et la su ;veilltuice dari taurications

à des commis s ions d-ipartementales eu siégeraient, avec voix dili-
berative, des représentants des handicapés.

Accidents du trmvcl et maladiess profes .sieunetles tinde>nnisotionh.

7909 . — 11 janvier 1932 . — En ap ;>lieati e n de l'article 69 cru

décret-loi en date du 17 juin 193d, M . Gérard Chasseguet demande

à M. le ministre d'6tif, ministre des transports, s ' il a l'intention
d'étendre aux marins du commerce et de la pèche, victimes d 'acci-
dents professionnels, et a leurs a unis droit, les dispnsitinns prévues
par le code (le la sécurit'i sociale en matière de réparation des
accidents du travail, a savoir notamment : le calcul de la rente
sur le salaire effectivement perçu par le marin durant l'année

précédent ;'accident ; la suppression des cotisations sur les rentes
d'accidents du travail des inscrits maritimes et de leurs ayants
droit ; l'application de la loi du 3 janvier 1975 pour les personnes
ayant eu un accident avant le l'' juillet 1930 ayant entrain s une

incapacité d'un taux au moins égal à 66 p . 100 ; l'extension de
toutes les législations dites a avant-loi . et en particulier la loi

en date du 18 juin 19 :56 ; l'application d . la loi du 27 décembre 1973
limitant l 'action récursoire des caisses ou de l 'organisme payeur.

Handicapés ( réinsertion professimrnelle et somme,.

7910 . — Il janvier 1982 . — Regrettant vivement que les personnes
handicapées, les invalides et lets mutilés du travail rencontrent de
plus en plus de difficultés pour retrouver un emploi après leur
accident, M. Gérard Chasseguet demande à M . le ministre délégué,
chargé de la fonction publique et des réformes administratives, de
lui préciser s'il en . .sage, d'une part, la révision des conditions
d'aptitude physique aux emplois publics et la nomenclature des
emplois réservés dans ce secteur et, d'autre part, l'instauration
d ' un contrôle efficace de l'appl i cation des priorités d'emploi et du
pourcentage d'emp llois obli gatoires réservés aux handicapés dans
le secteur public et semi-public.

Assurance maladie maternité (prestations en nature,).

7911 . — Il janvier 1982 . — M . Gérard Chasseguet demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle a l 'intention de
limiter à 25 p. 100 du tarif interministériel fixant le prix des
chaussures orthopédiques ou des pilons, la participation des .,andi-
capés porteurs d'une chaussure orthopédique ou tl'un pilon, aux
frais d'acquisition de la chaussure de complément destinée au pied
sain .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

7912 . — I1 janvier 1982 . -- t'onstatant que les handicapés phy
siques, les mutilés du travail et les invalides rencontrent des diffi-
cultes croissantes pour retrouver du travail après leur accident,
M . Gérard Chasseguet de,nande a M . le ministre du travail de bien
vouloir lui indiquer s'il a l'intention de favoriser : 1" l 'amélioration
du fonctionnement des Cotorep et l'attribution à ces co :nrnissions
de moyens :suffisants pour mener à bien l'ensemble des taches
qui leur incombent ; 2' une meilleure coordina ;ion entre les sections
de ces Cotorep ; 3" la mise en oeuvre rrécore de mesures de
réadaptation, de rér-ducation et de recla s sement par l 'organisation
dés la période de réadaptation, d 'une mise à niveau prise en charge
de la même manière que la rééduca i.ron professionnelle ; 4" l'aug-
mentation du nombre des prospecteurs-placiers spécialisés de l'A-
gence nationale pour l'emploi , 5 " la multiplication sur l 'ensemble

7913 . — 11 janvier 1982 . — Déplorant v'isenient que la prévention
des accidents du Iras ail et des maladies professionnelles ne soit
pas un ;iomeine prioritaire en France, M . Gérard Chasseguct demande

a M. ie ministre du travail s'il compte augnmenter le nombre des
inspe :'te : :rs et des contri,leurs du travail et développer leu r s pouvoirs
afin de parvenir à une surveillance rigoureuse de l'application des
régler d ' hygiène et de sécurité dans le travail.

Communautés européennes (entreprises).

7914 . — ll janvier 1982 . — M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre si son Gouvernement a mesuré les conséquences
de la proposition de directive établie par la commission des commu-
nautés européennes sur l'information et la consultation des tra-
vailleurs dans les entreprises multinationales : qu'il résulte en effet
de ce texte que les filiales françaises des multinationales pourraient
ctre en quelque sorte mises en tutelle par les maisons mères ou
les filiales étrangères plus importantes et que les informations
les concernant — fussent-elles cnniidentielles -- pourraient Mtre
utilisées par d'autres au détriment de notre économie, d'autant plus
facilement ctue !'exprience a montré à quel point certains de nos
partenaires savaient mieux que nous n'affranchir des obligations
résultant de telles directives ; lui demande en conséquence si son
Gouvernement entend manifester par son refus la défense des
intéréts de l'économie nationale.

Entreprises (fonctionnement).

7915. — 11 janvier 1982. -- M . Pierre Gascher attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur la dégradation
des délais de règlement ciient-fournisseur qui, accroissant de façon
inco frôlée le crédit inter-entreprise, aggrave le mouvement infla-
tionniste . Cette pratique n 'est pas sans incidences inquiétantes sur
l'établissement du bilan des entreprises et sans faire par là même
peser une menace sérieuse sur les petites et moyennes industries.
Il lui demande comment il entend contrôler ce phénomène.

Professions et activités immobilières (agences immobilières).

7916. — I1 janvier 1982. — M. Pierre Gascher attire 1 attention de

M . le ministre de la justice sur les cabinets immobiliers présentant
les garanties financières prévues par la loi Hoguet, qui souhaite-
raient que les attestations de mise en vente et de séquestre au
profit de divers qu ' ils délivrent, puissent être reconnus comme
valides par l'ensemb i _ des organismes financiers . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser l'état de la réglementation en la matière
ainsi que les aménagements qu'il entend y apporter afin de rendre
plu ., homologues les procédures administratives.

Bois et forêts (emploi et activité).

7917. — 11 janvier 1982 . — M . Daniel Goulet appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur l ' importan^_e de notre dépen-
dance en matière de bois et de produits dérivés du buis . Ce pro-
blème se pose tout d'abord au niveau de l'utilisation du bois de
trituration dans la fabrication de la pâte à papier, en vue de pro-
téger et de renforcer l'industrie papetière française . D'autre part,
il appareil indispensable que des mesures soient prises afin que
soient conciliées nos ressources sylvicoles et l'organisation d ' une
grande industrie nationale du meuble . Il est en effet aberrant d'ex-
porter chaque année d 'énormes quatités de grumes de feuillus,
alors que les consommateurs français sont pratiquement obligés d ' ac-
quérir des meubles fabriqués à l'étranger avec du bois français.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître l'action qu ' il envi-
sage de mener, en liaison avec sa collègue, Mme le ministre de
l'agriculture, afin de donner à la filière bois ses véritables dimen•
siens et permettre à celle-ci de jouer à plein le rôle économique qui
doit titre le sien .
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B(iti,uerit et (ruraux publies iemploi et activité)

7918 . — 11 janvier 1982 . — M. Charles Haby attire l'attention
de M. le Premier ministre iur la .ituatl,n c :uasi rophiquc du mo-
teur des travaux publics qui est l'un de.s plus importants fournis-
seurs de nmin . d ' cruvre de notre iirutomie . II appar .il en etfet
que l'activité et les carnet .; de commandes de cers entreprises accusent
une diminution pro •o ; cap ante . Or le maintien du plein emploi dans
cette,mufte d'actif ilé -suppose une action diligente ; cette dernière
pourrait être trouvée sous la forme d'une dotation a prononcer au
profit des collectivités lor,tles par le biais d'emprunts à taux préfé-
rentiels . L ' avantage d'une telle opération qui a laissé d'heureux
résultats dans le passé serait double . Pille sertirait d'une part à l'in-
térél général et constituerait d'autre part une injection de eréJits
dans le circuit économique pui-,c,ue les colierlit filés locales con a-
crent une part importante de leurs ressources aux travaux publies.
Il lui demande alors les mesures qu'il compte prendre eu celte
matière et a'il envisage de retenir celte suggestion.

Profeisii,as et nctir i tes paramédicales
b:,rat-%i'ce d'cu,oltres de biologie med :rele).

7919 . -- Il janvier 1982 . — M. Gabriel Kaspereit attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la situation des pharm. cieus-
b i olopistes, directeurs de laboratoires d'analyse•s de biologie médi-
cale . Alors qu'ils exercent depuis fort longtemps tics prélbvenmnts
vaginaux en vue du dépistage c•ytelegique du cancer du col
de l utérus, une situation nouvelle met en cause l'exercice de leur
profession et compromet l'activité des personnels qui travaillent
dans leurs laboratoires Le décret n" 80-987 du 3 décembre 1980
exclut de leur compétence les prélèvements de frctti .s de dépistage.
Or, le prélèvement bactériologique qui reste autorisé et !e prilè-
rentent cytol•'gigue réservé ne sont pas dissociables dans l'action
nue les in t éressés mènent pour prévenir le cancer du col de
l' utérus . Iis sont d ' aill eurs prescrits simultanément et ils font
l ' objet d'un processus absolument identique en matière de prétète-
men : . De surcroît, leur interprétation est e mplènentaire . Il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de réexaminer ce décret
afin que soit supprimée la restriction qu'il édicte actuellement et
qui ne permet pas aux pharmacicas biologistes directeurs de labo-
ratoires d'analyses d ' assumer la plénitude des responsabilités dont
Us sort professiennellement investis dans l'intérêt de la santé
publique.

Impôts et taxes centres de gestion et associations agréés).

7920. — 11 janvier 1982 . — M . Gabriel Kaspereit rappelle à
M. le ministre délégué, chargé du budget, que l'article 7 du décret
75-Ml du L octobre 1975 se rapportant à la loi n" 74-1114 du 27 dé-
cembre 1974 Me:binant les centres de gestion, fait état des obli-
gations des adh 5 .ents à produire un certain nombre d'éléments
de leur comptabilité . L ee trouve qu'un paint reste litigieux
c'est celui qui concerne l'obligation d'adresse, une situation inter-
médiaire car certains cabinets comptables établissent soit un
c•cnipte d'exploitation Ires simplifié à stock constant, d'autres
une halar .ce générale sans écriture d'inventaires, donc des élé-
ments inexploitables, ou bien on se trouve en présence d'un dossier
complet semblable à celui qui est établi en fin d'exercice. Il lui
demande donc quelle forme doit revêtir la situation intermédiaire
réclamée par l'adniinistr,rtion fiscale.

Professions et activités paramédicales
(nburatoires d'analyses de tintogie médicale),

7921 . — 11 janvier 1932 . — M . Pierre Charles Krieg appelle
l'attention de M. le ministre de la santé sur les pharmarlens bio-
logistes, directeurs de laboratoires d'analyses de biologie médi-
cale qui effectuent chaque jour des prélèvements vaginaux en vue
du dépistage cytologique du cancer du col de l'utérus. A ce
titre ils participent activement et concrètement à une campagne
de prévention d'intérêt ,général, dans les meilleures conditions tech-
niques. Cet acte est donc effectué d - l'intérêt de la santé
publique, du malade et à la demande au corps médical . Or, le
décret n" 80987 du 3 décembre 1980, remplaçant l 'arrêté du
5 mars 1975, cassé par le Conseil d ' Etat pour vice de forme, et
non sur le fond, exclut de leur compétence les prélèvements de
frottis de dépistage . Il apparaît dès lors que l'application de cette
nouvelle réglementation est rendue problématique, compte tenu de
la demande des patients et du service . De plus, le prélèvement
bactériologique autorisé et le prélèvement cytologique réservé
ne sont pas dissociables . Ils sont souvent prescrits simultanément
et ils font l ' objet d ' une procédure absolument identique en

matière de prélèvement car leur interprétation est complémen-
taire . C'est pourquoi il lui demande de faire procéder à un nouvel
e'amon cles dispositions (le ce décret, injuste dans son fondement,
difficilement applicable dans les faits et qui lèse l'intérêt général.

1f . r tn .r es t reprises).

7922 . — 11 janvier 1 :582 . — M. Jean-Leuls Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie que l'annonce du transfert du siège
social de Sacilor e Paris a sied-dé de vites prote-lotions clans )otite
la Lorraine . An liniment ob i en raison de la crise de la sidérurgie,
cette région est beaucenp plus durement touchee que la moyenne
n .,ti,inale, il semble inacceptable que les pouvoirs publies puissent
cautionner une opération qui enntriMiera, pour sa part, au
démantèlemnct du tissu économique de la Lorraine Nord . il
souhaiterait donc qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne juge pas
opportun de donner l'ordre aux dirigeants de la société Sacilor
qui vient détire nationalisée, de maintenir leur siège social en
Lorraine .

Panées funé•bres tréolentestatiuru.

7923 . — 11 jail i er 1382 . — M. Jean-Louis Masson ra p pelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, que la légisi .ition actuelle ne prévoit pas la possibilité
d'inhuresr clans le cimetière d'une commune des personnes qui
n'y résident pa :. o i qui n'y sont peu décédées . Cette situation
présente de graves incenténicnts, notamment pour les familles
dont le mode de vie ou le . activité ; professionnelles ne permettent
pas de di s poser d'une résidence fixe . C'est pourquoi il souhaiterait
qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne serait pas possible de prévoir
pour le, personnes iotéressces le droit d'exiger la possibilité d'être
inhumées dans un csteau du cimetière communal de leur com-
mune de rattachement administratif.

Enseignement snpérienr et postbureabruréat
ire•yteu eutation des études).

7924 . — 11 janvier 1982 . — M . Pierre Mauger appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
étud i ants titulaires d'on diptirntc universitaire de deuxième ou
troisiinte cycle qui désirent étudier une nouvelle discipline . Si leur
Faculté n'accepte pas d'équivalence totale ils doivent s'inscrire pour
la première et la deuxième année en mime temps afin de ne pas
dépasser la limite do trois inscriptions en D .E .U .G ; une déto-
gatinn 'leur est parfois accordée, en cas d'empêchement majeur,
pour une quatrième inscription . Ii lui demande s'il ne serait pas
possible dans leur cas de ne plus prendre en compte les inscrip-
lions en D .E .U . G . dès lors qu'elles ont abouti à l 'obtention du
diplôme correspondant, car cette pratique, qui sanctionne de la
nome façon le succès que l'échec, pénalise ceux qui veulent pour.
suivre leurs études.

Professions et nrtirités sociales inssisluntes maternelles).

7925 . — Il janvier 19132 . — M. Michel Noir attire :'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème posé
par l'inadéquation du statut des assistantes maternelles employées
par des particuliers . Les prestations a s sistantes maternelles tout
d'abord ne se bornant n'être qu'une redistribution conditionnelle
(être allocataire au régime général, enfants de moins de 3 ans,
enfants gardés à temps complet) des cotisations versées, saris condi-
tions, par les parents pour affilier leur assistante maternelle au
régime général de la sécurité sociale, ce système entraine de lourdes
et conteuses transactions administratives . S'agissant ensuite de la
couverture s, cials des assistantes maternelles, les prestations extrê-
mement basses offertes aux assistante; maternelles (5,47 francs
d'indemnité journalière en cas de congé maladie par exemple) ne
sauraient contrebalancer, pour la plupart d'entre elles, les incon-
vénients inhéren t s à leur affiliation au r'gime général de la sécu-
rité sociale . C'est !a raison pour laquelle les assi :,tantes maternelles
souhaiteraient pouvoir bénéficier d'un libre choix compte tenu des
rapports véritables et souhaitables qui existent entre elles et les
parents . En conséquence, il lui demande quelles sont ses intentions
sur ce problème et si une réforme dans le sens souhaité d'une
révision du statut des assistantes maternelles est actuellement à
l'étude par ses services.

Tai e sur ln valeur ajouté (champ d'application),

7926. — 11 janvier 19112 . — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le régime fiscal
des organismes de formation . Actuellement la plupart de ces orga-
nismes sont soumis au régime T .V .A . Mais à partir du 1"' jan•
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vies 1932, ils devraient être soumis à la la .;e sus les salaire . Cette

mesure occasionnant pouf lesdits or, .ilnsmes un suppl usent de

charges évalué en l'espèce à 7.5 p . 10! du chiffre d'affaires et favo-

risant, compte tenu du blocage des ta :'ifs des services, l'utilisation
de vacataires ayant un autre r,ndtier p :.r s :lleiirs pu i squ'en te cas

seules les tranches ba sses servt,ont de base au paiement, il lui
demande si en une pi t'iode où la butte- c , n'ce i e cou 'unie est une
priorité nationale, il parait rrellcn ,'nt :t! p mien de fa .esi'cr le

cumul d'crep i eis au d t tr'ntent de la er,t un et du ;is l 'en d'em-

ploi . En ca!, :°_geeoce, il lui demande s'il psitt lui cen`i, ,_r cette
mesure et dans l'affi :nta :ive lui en co! :ettnti .tuer les ransuns.

Logement

7927 . — Il jant.brr 192'2 . - M. P1.991 Noir ai r ire l'att ention de
M . le ministre de l'urbanisme et du legement s ur ie p' .1 , : ; c rte
l'indice trinsmisit•1 du ecfit de la con-ttuc•t ;un . ( 'et i : .i '.r•. ' , st en
octobre lfa , .loto tut n ; i i :•iei du 30 octobre lem, de t. ."ti . sot une

au ,nenia'iun de o'` ; p . 1'h1 p :tr r . ., .n'.,rt

	

t'indi o du premier
trimc uu r .' viii étui te 1r

	

Par ailleurs, l'us :ü_e t î' . Cl était :le 256 . 9
fin marc 1 :131 et 211 ;; tin juin 1381 . f .','u t .o nrat . t

	

i ie dcuui'•me
trimestre p-r minier' su premier e-t e inc .le

	

p. 1 0 0 . l' :ant
donné d'us•, par ! que iss d :'en . e, permet

	

I':'den r les résultais

indirués ci-mi s-

	

< .bu . .'eut ie, peins ; et d'autre part
qu'il appnra : ttu :

	

mn;
quo l'indice du crie Or la cul trnct :vn est calculé

par l't .N f E . .' . a '.t,rs vine l'in,.lirr ü ï

	

nt !•c• .t

	

tas le ministère,
il lui demanrle de bien vouloir lin fournir dus e';p testions sur ce
point et notan nient sur r e q ui justilie cette différt„ce notable.

E'use!s''ement secondaire (pe ssnnruele

7929. — 11 tan': :-•r ;932 . — M . Michel `soir rapitelle I ; M . le minis-
tre de Péducetton nationale que les prub :enet; des documcelalistes-
bio :iutlL,%a :-,, ; se riment toujours, à savoir : aucune poss i bilité de
premotie+n dans la fonction ainsi assimilée aux neutres auxiliaires
de cat_i gur:e lit, aucune for =,rati'.m imitable ne leur est accordée,
leur -:m)e ü ide d en .c' g,!ari .s Je documentation n 'est pa s reconnue.
Il sou : :a-e nue les ornons d'infarmatlun de plus en pies int§grés
à leu'- . t-' t : :uni renui i .rent que :es l'uns m'irises pratiques en soient
tirée : ;'.t nieesu ries personnels 'lui en saint responsables . Il lui
dema : :dc, en, c .m>éguence qu'il veuille bien pré .i•er les mesures
qu'il compte prendre afin de remédier à cette injustice.

Edison, ir ;prirRerie et presse hnntmereel.

7929. - II janvier 1932 . -- M. Michel Noir attire l 'attention de
M. le ministre de la communication sur la requête de l'association
a Solidarité de' commerçants de presse de Lyon et de sa région •,

relati v e aux pratiques nouvelles et aux modalités financières déci-
dées rc t•r•,nntent par la direction générale d S . A . D, Il souhaite
savoir quelle est sa position devant les diffiec :t^s rencontrées à la
suite de . dérisions de mise en place du bordereau d ' invendus per-
sonnalisé et Ics multiples difficultés que cela crée pour les petits

distributeurs de presse.

Examens, ron,-onrs et dipldrnes léquitalenre de ,liptnnres).

7930. — Il janvier 1982 . — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur le fait qu'il n ' existe pas, à l ' heure
actucile, une é!tuivalence entre le brevet supérieu r technique de
musicien dé_erne par les musiques des armée .; et le certificat d'apti-
tude a l'en .sei ;tnemenl d'un Instrument qui autorise l ' enseignement
musical dans les différents milieux scalaires et écoles de musique.
Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas envisageable,
afin notamment de permettre aux écoles de rn .'siqur de béné-
ficier de l'cxpérienre souvent d'une exceptionnelle qualité des musi-
cien, des musiques des armées, de poser le principe d 'équivalence,
de telle sorte qu'ils puissent en`eigner.

Sociétés civiles et commerciales r actionna i res et associés).

7931 . -- II janvier 1932. — M . Michel Noir attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l 'intérêt qui s'atta-
cherait à autoriser les chefs d'entreprise à faire des apports de
fonds en faveur de leur société sans que ces apports soient pénalisés
lorsqu'il.; dépassent le montant du capital En effet, lorsque le
compte courait d 'un actionnaire est supérieur au montant du capital
de la société, l ' excédent du compte courant n'est pas productif
d ' intéréts . Il paraitrait intéressant, compte tenu de cet élément,
d 'envisager que les industriels qui subve .ttionnent leur propre entre-
prise, par l'intermédiaire d ' un compte courant, ne soient pas péna-
lisés alors que s'ils s ' adressent à une banque ou à l 'Etat, par l 'inter-

médiaire d'un l'odefi ils seraient obligés d 'acquitter L, i,ttéréts
qui a ;'gaveraient la siivaiiun fireimiis'o de l ' entreprise . Il lui
demande donc si une pro p osition tisant it ce que, dans le cadre d'un
exercice b,'ni:ficiaire 5 la suite d un appert de fonds, le capital et
les bénéfices soient imputés au compte courant de la societd, est
actuellement envisagée et à l'éi,tde par sas services.

Etnhlisscmrnts d'hnsei'nlrsuiier, de soies et de cure 'personnel , .

793^ . -- Il janvier IS' t2 . -- PA . Jacques Teu rbon expose it M . le
ministre de le s .r:té uu'il a pris conn :i,,sance arec étonnement
d'une décision iinu qant dans un bulletin d'information municipal.
Celui-ci habitue que postes d'infirmiers seraient vacants :.tans un
C . 1f . S . et in•:itc les inf i rmiers du se •leur psychiatrique ou diplômés
d'Etat qui 'erident int : ruts ds par ces paies à prendre contact
aire le svr'ti : • :!t C .t ; 7' . dudit élabli .sser-en! . Ce mode de recru-
tentent inattendu par la voie syndicale s'agissant d'un établissement
tan ait' apparat commit parfaitement intol -rable . Il bai demande de
bien vu_,l p ir lui faire ;"unaita-e sa position en ce qui concerne ce
type d'inforetalion.

E!cblisser'rents d'' :nspi,olisalies, de soins et de cure rpersonucit.

7933 . — 11 janvier 1932. — M. Jacques Toubon expose à M. le
ministre d ' ciau, ministre de l'intérieur et de le décentralisation, qu'il
a pris counaissnnee avec étonnement a ' une decisien figuras dans
u t iuullctin d'infurr,t ;•tien !municipal . Celui-ci indique que des putes
d'infirmier seraient vacants dans un C.H .S . et invite les in t r ;niers
du secs-ter psychiatrique ou diplômés d 'Etat qui seraient int, '•res . s
par ces postes à prendre contact avec le syndicat C, G . T, dudit éta-
blissement . e mode de recrutement, inattendu . par la voie s n-ilcale
s'a ; usaet d'un i•L•bli .:srmont public apparaît comme parfaitement
intclsrable . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa
position en ce qui concerne ce type d ' information.

Impôt sir le retenu (charges déductibles).

7934 . — 11 janvier 1982 . — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre délégué, chargé du budget, si une per'o•+n,- otti a
bénéfici :• des dies, . Monory mais qui vient de se freine, . eu (!'.ô-
mage peut réaliser totalement ou partiellement ses placements
avant les cinq ans prévus par la loi sans subir les conséquences
fiscales.

Enseignement privé
;enseignement présro'aire et élémentaire : Somme).

7935 . — il janvier 1982. — M . Joseph-Henri Mauloüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'éducation nationale qu 'il a signé la
convention permettant l 'ouverture du centre de formation pédago-
gique privé d ' Amiens, mais limite à dix-sept le nombre d'élèves
admis dans ce centre. Il lui demande sur quoi est basé ce chiffre
de dix-sept.

Communautés européennes C. E . E .) -

7936 . — 11 janvier 1982 . — M. Pierre-Be•rne :à Cc!rsté connaissant
les politiques sectorielles suivies par le Gc' .vernement se préoccupe
des réactions de la commission de Bruxelles à ces plans, il demande
à M. le ministre de l'industrie s ' il est exact que la cm-mission de
Bruxelles, et noteeneent son vice-president, M Davignon, a demandé
des explications au Gouve r nement français. Dans sa réponse, le
ministre pourrait-il préciser sur quels points ont porté les emplira .
tiens demandés et les réponses données par le Gouvernement liant
(mis .

Dcparternertts et territoires d'outremer
(Réunion : impôts et taxes,.

7937 . — Il janvier 1982 . — M. Michel Debré appelle l'attention
de M. le ministre du temps libre, chargé du tourisme, sur les
difficultés que ne manquera pas de provoquer tout spécialement
à la Réunion l 'application de l 'article 1 .1 de la loi cle finances pour
1982 instituant une taxe de 30 p . 100 sur les frais généraux des
entreprises, notamment les frais de réception, y compris les frais
de restaurant . II lui fait observer nue la restaura t ion contriuue
largement à la promotion du tourisme à la Réunion qui fait
depuis plusieurs mois l'objet d'efforts part :cu!iers ; il lui demande
donc s'il n'y a pas là un risque sérieux d'entraver une industrie
hôtelière encore fragile mais dont le développement est salutaire
pour l'emploi dans l ' île et constitue en outre l 'un des principaux
axes de son expansion économique .
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Prestations familiales (complément familial q .

7938. — 11 janvier 1982 . — M . Michel Debré demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si le projet du Gouvernement de
doubler en 1982 le plafond du complément familial pour les
ménages recevant deux salaires ne risque pas, d'une part, d'intro .
duire dans certains cas une disparité choquante avec les ménages
ayant le ntéme nombre d'enfants à chaise mais où un seul de:
conjoints exerce une activité professionnelle ; d'autre part, d'avoir
des conséquences néfastes pour l'emploi.

Départements et territoires d'outre-mer (Reunion : impôts locau .rl.

7939 . — 11 janvier 1982 . — M. Michel Debré signale à M. le
ministre délégué, chargé du budget, les difficultés que pose a
la Réunion la loi n" 80-10 du 10 janvier 198(1 instituant un nouveau
régime d'exonération pour la taxe professionnelle, ainsi que les
decrets d'application n 80-921 et 80-922 du 21 novembre 1980
précisant que, pour bénéficier d'une exonération, les entreprises
industrielles nouvelles doivent mettre en place un certain montant
d'investissement et créer un nombre d 'emplois nouveaux variable
selon l'importance de la population de leur commune d'implantation.
Or, pour l ' appréciation de ce dernier critere et en l'absence de
définition par 17 . N . S . E. E . des ternies «unité urbaine, pour les
départements d ' outre-mer, les services fiscaux retiennent pour
base le chiffre de la population agglomérée au chef-lieu tel qu'il
résulte du dernier recensement général, ce qui ',enduit à pénaliser
les communes de plus de 15 000 habitants pourtant équipées de
zones industrielles importantes . De plus, les normes figées par les
testes en vigueur se révèlent mal adapte es aux réalites econo'ni que,
de la Réunion en ne favorisant pas la création l'ent .eprises indus-
trielles de petite ta i lle qui contribueraient à runsclider le tissu
économique de file . Il lui demande . en conséquence, quelles mesures
Il envisage de prendre peur remédier à ces incorn-énnents et donner
à la taxe professionnelle le ride incitatif du développement écono-
mique qui des rumb rire !e sien .

Anciens combattants et virantes de guerre
.déportés, irtermies et résistants,.

7942 . — 11 janvier 1982. — M. Pierre Weisenhorn demande à M . le
ministre de l'économie et des finances la possibilité de faire sup-
primer la frontière-limite du 2"

	

' 1941 en ce qui con,er te la loca-
lisation de la détention par i auaissance de tous les 342 camps
considérés comme s annexes de celui de Tambr,ty, des camps ou
ont etc internes <tes .Alsaciens-Lorrains prisonnier, de l'armée sovié-
tique. lI lui demande également (le faire abolir par le ministère de
l'économie et des finances la date du 25 juillet 1936 pour assouplir

l 'authentification de la détention quant aux indications relatant la
de"ten ; :on dans un camp sous contrôle :soviétique, en tenant désor-
mais compte de tout document figurant au dossier nonobstant la
date d'établissement de celui-ci . conte•mpora ' te ou non. Il lui
demande enfin de redonner toute sa valeur aux témoignages des
couvienus dès lors qu'ils sont établis sur la formule d 'attestation
réglementaire cart . 4 du décret n" 75-725 du 6 aoùt 19751.

Rediodi(fnaien et téh'cishrn tprugrs'u se'sl

7943 . — Il janvier 1982 . — M . Christian Bonnet rappelle à M . le
monstre de la communication que- le Gouternenrent a récen :•meut
prie une mesure tentant à usiner definitiventent leurs permis de
cona'lire aux autoea . .bihstc•s qui anime :, par deux fois . etc pris en
flagrant deiit d'impr<- ;In,ltiou ethylciue . 11 lui demande s'il n'envi-
sage pas 'te prendre . dans le meule esprit, une dectsion interdisant
de paraitre au peti t. .,tan aux invL-- de chaise, de t(lè•vision se
trou :aut dans le qtente tbit Il titi demande eealement s'il partage
ou non la fie rté affichée, eeion un organe de prise dominicale . par
M . Michel Polar, apte ., une euessioit ore!uriere qui clair donner une
bien piètre idée vie notre pays atm télespe .•tateurs de langue fram
çaiee virant au-deta de nos trcntirres.

Politique extérieure l'oiegimi.

lion .sur lu cols <•j , . . .- iche n ep d 'uppLcatiunl.

7940 . — Il janvier 0rd2 . — M . Robert-André Vivien rappelle à
M . le ministre délégua, chargé du budget, que la réponse apportes
à la q uestion cerne de M . de La llalene (1 . E. Il " 31471 . J .U . Sénat
du 14 di•oemhre lattis page 5419 n a parmi : de préciser le rvgime de
'l' . V . .1 . applicable, sur la base des dispositions contbinees des
articles 262-III. 14' . et 2t,2-Ii du code général des imports, aux
commissiens perçues par des aCenls cun;n :ere•iaux Ou des ntantla-
taires de maisons c ;raneeres à l'occa s ion d'opératie ns d'entremise
intervenant jusqu'au premier lieu de destination des biens importés,
dans la mesure où le montant de ce, cmmuni :nions est inclus dans
la base d'imp .,sition de ces bleus :elenue lors de leur dédouanement.
La rép,utse précitée pré ;ise par ailleurs que . dans l ' hypothcse ou
l'agent commercial agissent en France sieur le compte d'ne maison
étrangère prend une part effective dans l'exécution de la vente
ou la reali,ation de prestations de services im-'osablcs, il est tenu.
en vertu de l'article 26a-I-b du C G . f., d 'acquitter la taxe sur le
montant :oral de l'opération rcaltsée peur le c .mntn'e de ia maL .un
etrenpi•re . Or, il est fréquent que l'agent commercial ait simplement
pour mandat, au titre de son contrat, de re .•liser une pré-union
commerciale rémunén-e par une contrai- .i;,n calculée sur le prix de
vente franco-frontie're du matériel le prix de vente ' •cmpuenant
donc par hypether•e le montent rte la c,nt :nissivn . . les divorce
autres pre'tatiuns . relatives par exemple au meulage ou à la main-
tenance . élan ; dt,ectennent payes par le c•iic•nt _français, et ne
faisant l'objet d'aucune r' :nun'ration provenant de son miaulant
étranger . Il lui demande si . clans la situation (Limite ci-dessus, la
cnmmi„ion provenant du mandant étranger tt,it cire cnnsidcrée
comme exee.rrée de la 'f. V . A . en application des dispositions combi-
nées des article, 262-111 . 14" . et 242-11 du (e o I

7944 . — 11 janvier 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la rem.•untre le 2d décembre de
l'ambassadeur de Pologne impie-. des Nations unies à Gencive et du
directeur gcneral du bureau international du travail . Selon les infor-
mations parues dans la presse <tatcc du ail drecambre, l'ambassadeur
aurait consimrre que le nutrneat q ' :•lait pas opportun, tant que
durerait la loi martiale en Poioene . d 'y envo':er une mission du
bureau international du travail ainsi que le directeur du B .I .T. en
avait exprimé le souhait . il lui dt•mar. te quel e-t l'appui du Gouver-
nement français à la demande du B .I l' d'enuo ::er sans attendre
la fin rte la loi urana t e en i'uloiine une mission pour s'y informer
sur la situation s_ q .ticals et le sort des syndicalistes et de leurs
famines .

Pelitigite e.itrïieure 'Iran 1 .

79 ;5 . — 11 janvier 1962.6-- M. Emmanuel Hamel signale à
l'atteniiutt de M . le ministre des relations extérieures l'information
scion ,aq ;ue't e cinq i enterre de l' ;m,scutblee s p irituelle nationale
de !a cominunaule• Ba' :a'ie d'Iran :trrcies le 1 ;3 décembre dernier
auraient clé exé .•utés, il lui demande si le g, uvernement français
est in : i''rcnu auprès du Gi :ncrremenl ir :enicn peur lui exprimer
sa réprobation de ceins per ..cultoit rel i gieuse qui à travers les
victimes atteint tous le, menants, lui demander qu'elle cesse intmé-
diatement et que les croyan t s en la foi mondiale Bubale empri-
soit ,és soient tous rapidement libérer.

Politique e.r'erieure (Argentine,.

Entreprises nurtienelisinuins-

7941 . — II janvier 1982 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, d'une part, la valeur
actuelle d'une suite d'ennuitr, constantes s 'e'.prime par une ion
mule bien connue des actuaires eu fonction du !minime des annuilc•s
prévues et du taux d'intérét dont elles sont assort ies . D'autre part,
la valeur liquidative des actions visées par le projet .tc toi de natio-
nalisations résulte finalement de division ; simples . II lui demande
suivant quelles formules ont été effectues les raccord, mathéma-
tiques entre les deux valeurs ci-dessus pour en justifier l'équiva-
lence à la date du 31 décembre 1960, donnant, a titre d'exemple
tiré des tables financieres, les valeurs actuelles de : treize annuités
a 5 p 190, soit 9 .393 573 ; quinze annuités à 6 p . 100, soit 9,712 249.

7946 . — Il janvier Ih 12 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l ' attention de M. le ministre de la justice l'information parue dans
le journal La Crui : daté dit 31 diceotbre 1931 selon, laquelle les
détenu, pe'litie p es de la psi-en de raseras de Buenos Aires avaient
été autorisés s fabriquer eux-mentes des cadeaux de Nol pour
leurs enfants et a leu rente :ire au cours d'une visite spéciale le

25 décembre . Mais :ut mentent de quitter la prison les enfants
auraient été d'abandonner les cadeaux que leurs parents
prisonniers leur avaient donnés . II lui demande s ' il n'estime pas
devoir e•,primer au ministre argentin dont dépendent les prisons
sa réprobation de cette cruauté qui aurait déjà, selon La Croit,
été dénoncée par la commission de l ' enfanc e de la ligue argentine

des droits de l'homme .
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T-carisinc ei Loisirs -éinbli . ;.semeurs et ),,rberpetiient i -

7947 . — Il janvier 1982 — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la soiiddrite nationale sur les problème:,

fincn ;•iers des lit i r,tn, famiiielts rie taeanies . La revue n" 42

de l'Union net ;or ale des a,-o,iatione familiale, datée du 15 décem-
bre ifdl tait ielo a ces diificc,lles en ., q pa,c 21, >eus le titre

Les mai . .ons fan ., .ileles cie va :encre ! ::n'eut un cri d'alarm,r
faute de cri-dils pour l'adaptation du, lors ux va-t-on voir dis-

parai're 1es in :.--nn, ta,nihaivs de vacarme, dent l'utilité f :urllicic
et s,n .:iale e s t rea•onn :ie .' - . Sc!r,u la revue de l't' . N . A F . la bide-
ration de, mai-cns fann ;iic,!es de v :r•:unes :aven .I 45 millions de

flan ., de subvention d'Etnt et il est urgent de financer Il lui
demande quanti ces 45 millions de francs de s .ibvcntion d'Etat seront
ver,,s nus tnais,cn ; familiale' de vae :u:ces, quel concours elle
souhaite leur apporter au coli n , des prochaine, années et ,i elle
ensirade, paraliele ;nent au soutien financier direct pour l'aména-

gement et l'cé gicipement de e•ea ale i ,,ins, d'autres modalit é s de sou-
tien par exemple, atieelation de personneis de certaines adminis-
tration-;, tra .aux effeclués par de, acr :ires d' r-lu'penient de divers
ministeres, contrai, de fourniture, etc' Il 1M demande enfin
comment elle .nii,acte le ripar'i :bon rude le buct :et de l'istat, les
caisses d'ailuc•atiuns faaù!'ales ''t ,' :u ai, or . nn -tue' icomités d 'entre-

prise, par exemple) ou celleclt .ilds lu :ale, de, concours a procurer
aux maisons familiales de vacan . ee.

Peiitiyne extérieure :sauté publique,.

7948. -- 1l jan : icr 1582 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de N . le ministre délégué, chargé de la coep5ration et du
développement, sur la constatation de la fédération interna tonale
des a : eot iatiens la lepre que nains de quatre mit i ;I'n de
malades atteints du bacille de Iran-en -oint en traitement, c'est-à-
dire seulement un ntaie:ae sur ...rues cri mceie quatre . Il lui rnpp .•!le

l'anion ::dmirahle p•r,1r,ui•:le centre la I,•prc par la tond :Mon
Raoul Foiiereaci e : tant de médc'-in, 5' ils ou militaires, de reli-
gieux et de r„lr;ieu,e ;, d'auxiliaire, médicaux dont le dévouement
fut et demeure un muletier peur le armure . Cette action a l'ait
reculer la li•Pre mais ne l'a pat; , ;moue . 1! lui demande quelle
impulsion il va dunrrrr a la cuniribul , un Crarn•, :i,e r la lutte contre
la lèpre, en liais n avec l'Or ani,;,licn . . .Raie de la santé, non
Seulement dans I,• par: .; en soie de d-c .-l q - •pMnitelt tranrop!nones
mais dans les rluetrc-sinets pas- air des programmes de prévention
et de traitement de la I,pre sont en cours.

P .,1 ' q,ce c't .ir.eiire

7949- — 11 jan,ier 1',112 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l'idientiun de M . 19 ministre des relations extérieures la poursuite
dan ., la capitale ,!r Entai die l'ara du proses des dulie pi' l'es
francai- ; tri arc . . :-_ - depuis p :,r,ieur, mois d ::ns une caserne de
Belene 1! lui , lem onde 91 .ei!c, ont dté tes interrentimns de notre
aelbrr-,ade et rio cuti ut .,t . an l:rr-il Peur demander la libération
de no, c :-, .t ;r,tr'.ote, . ,' a- urei' de leur, c,,n ;liliun, d'incarcération,
se pn•r,r~ .11per cic• leu' -anti• et de leur do'tens ., qui pr .-occupe vive-
ment la conLwence national' de, i• :é'lucs du 13rd-.il.

,,»r,-' rt ur' r, csar ~V•'le s?,mule ,',', ;n, boniche,

7950 -- 11 jeun'- ler 1982 — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset

expose ., M . le ministre du commerce et de l ' artisanat que la loi du
13 juillet 1972 aca!t in .litn• un p :'•cule de doper( pour les artisans
et ers .11M O rear,ts, pecnle :ntiluls:

	

:ride sn, c-jale c•Ompeusairire
Cette loi avait un r,,rac!, :rr tr'an . no i r,' et devait prendre fion art
31 ire-fibre :97 ' , . Elle a été prelongrc une premiere fois jusqu ' au
31 dri c,-more 197•', Dei, une -erun(i,• fois u!sn,.i ' au 31 décembre 1981.
Il Lü dem :,nrie ee , q u'il compte faire pour l'année 1982 et s'il compte
proroger cette

	

aide .

Anr,ens enwbat , ctnt .s et victimes ale guerre ,ratte du eon•battanii.

7951 . — I l jan•: icr 1982. — M . Joseph•Henri Maulouan du Gasset
expose a M. le ministre des anciens combattants le cas de M . A . qui
totalise soixante-trois jours dan ; une unité combattante i guerre
1939-1915, . II lui manquerait donc vingt-sept jou r s pour être retenu
ancien combattant . Or, en fin d'hostilités, il a hébergé des réfrac-
taires . Il lui demande si cette circonstance peut étre retenue pour
l'attribution de ta carte d'ancien combattant .

7'rarc .spnrts arr+eus lc'otnparanie .si.

7952. -- il janvier 19132 . M. Chartes Miilon demande à M . le

ministre d'Etat, ministre des transports, dari ; quelle, conditions la
compagnie Air biler a pu exercer se n,issic•tt de sen ii-'' publie à la
teille de la lete de Nord . Depuis plusieurs moi,, de nombreuse :, eunn-
pngnes de pu'bli_ilr tendent a inciter les Français de tonte .: le, raté-

c>rj e ; so :i :,les à pleuvoir effectuer de .; déplacements sur les Cols d'Air
Inter grève de, lards préférentiel, . Ces. encc, aregerrent, ont ainsi
permis a de, tracai!leins, des familles nombreuse-:, des personnes
âgées de puuvoit utiliser, dune de meilleures condi i on,, le, transi
perte ancien, cl :ci ne sunt pins aujourd ' hui ré,c-c,s a mie cal 'porte
privilégiée . Fst il normal qu ' à la seille de Noé] be :rucmip de passa-
gers se trouvent soud°:in prisée de lac nossib j lilé (!'aller rejoindre
leurs pareeta et leur famille pour passer avec etc( les 10•tes de
Noé! .

CO,rre,1 ro nstit,(tiunnel IfOnetif,,telacntI.

7953 . . il janvier 1932 . — M . Charles Millon attire l'attention de

M . le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement, sur les
conditions trie, particulière, clan ; les q uelles un groupe de député, de
la majorité vient de saisir le Conseil constitutionnel . Il lui demande
si le mémoire de semee pages adressé par M . Joxe aux membres
du conseil pour tenter de justifier par des arguments d'ordre politi-
que le texte du projet de loi saur les nationalisations adopté le
18 ddceml)re 1931 par l'Assemblée s'inscrit dans le cadre des insti-
tutions de la V' République et, dans ce cas, de bien vouloir lui
indiquer comment, en dehors des conditions prévues à l'article 61
de la Constitution, les parlementaires sont habilités à saisir le
Conseil constitutionnel, sauts que ces interventions puissent cire,
à aucun moment, cou-idérées comme des pressir,ns exercées sur
cette institution ccnsacree par des référendums approuvant la Consti-
tution de la V' République.

Transports cerne, ,'ovnis,.

7954. — il janvier 1982 . — M. Charles Millon vient d'apprendre

la décision de M. le ministre d'état, mini_tre des transports, de
surseoir ju-uu'au 10 janvier 1932 à l'augmentetion de IO p . lit des
transports aériens des lign- e s nationales à destination de la Corse,

afin de ne pas alou rdir les irais des familles qui se réunis.rnt à
l'occasion des frites de fin d'ann ;e. En cnnsé(!uence, il lui demande

si les mie nnes me-tu r c ; : .'appliqueront sur les lignes aériennes :r des.

Oreillon de, départements d'outre-mer et net :mentent de la Réunion
où l'augmentation de 10 p 100 représente cule dis pense encore plus
importante pour les familles qui souhaitent se retrouver.

Pru,lu,Ls eyricule .c et eliine,rh,ires iestret-aises : A'-c,t

7955 . — I l janvier 1982 . — M . Gustave Arisent inf'rnu• M . le ml-

nistre du travail qu 'en date du I i novembre i98l la direction du
travail du Nord a accordé a une entreprise de la re .:iou lilloise

exemp t ion du repos hebdomadaire en se basant sur le, dispositions
du ddercl du 30 juin 1977, pris pour l 'application des articles L. 231-2

et 1, . 231-3-2 du code du travail . Cette décision a été prise a perde
de la pc,.;ilion de la direction de cette entreprise qui cunaidi•re
que le principe des arrois hebdomadaires de fabrication ami tient de
plus en plus incompalib(e en'ec la logique du prucessua ind : :'lriel.
Pour le, travailleur, de celle entreprise . cette argumentation

technique n 'appareit pile crédible . En effet, le, processus aclaels
de febricalioit sont le résultat d'une évolution constante sur de
nombreuses ;l'Indes, évolution qui a conduit a des niveaux de

production ,i,nificatifs : 120 tonnes par plier à partir de 1960;
720 tonnes a partir de 19112, puis rapidement 9011 tonnes par jour,
pour arriver en 1976 à ,une capacité de ,neulage de 14011 tonnes pat'
vient-qualrc humes, fout cela dans le cadre d 'une réduction du temps
de liai cil de cinquante-six heure ; hebdomada i res a quarante heures).
1)eptnis quelques années, une réduction d'effectif est en outre ob-
servée : 860 en 1978, 807 en septembre 1981 . Cette entreprise a tou-
jours fonctionné en senni-continu . Il y a eu amélioration des pro : es•

sus de fabrication sans modifications substantielles du régime de
travail du personnel . C'est donc par recherche de prucessn .s cncnre
améliores, combinés avec des investissements techniques et condui-
sant à des cycles plus courts que l ' entreprise peut trouver de ., solu-
tions, D'autre pari, cette décision parait contraire aux disposi-
tions de l'accord national interprofessionnel du 17 mars 1975, de
la convention collective des industries chimique, sur l'amelioralion
des conditions de travail dont l'article 11 du titre Il stipule que
l'on s 'efforcera d ' intervenir au niveau rte l'aménagement du temps
de travail . En conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner
ce dossier et de lui faire connraire les décisions qu'il sera amené
à prendre après celte étude .
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Professions et activités sociales (aides familiales).

7956. — 11 janvier 1982. — M. Gustave Ansart se permet de rap-
peler à Mme le ministre de la solidarité nationale le rôle impor-
tant que jouent auprès des facniltes des personnes (.rées, infirmes
ou invalides les travailleuses familiales rurales qui contribuent à
maintenir ou à rétablir l'équilibre familial, à assurer le maintien
à domicile — que tout le monde s 'accorde à reconnaitre préférable
au placement ou à l'hospitalisation — des personnes en difficulté
de vie physique . En consô plence, il lui demande si elle n ' entend
pas ouvrir une concertation avec les organisations sendt,ales repré-
sentatives de ces travailleurs afin notamment : de maintenir et de
garantir tous les em plois existantss ; d ' accroître ceux-ci (contribuant
ainsi à la lutte contre le chômage au féminins, en prévoyant la
formation sérieuse que nécessite toute aide à domicile : d cetrover
un" ;;re ati :n le _aie qui p ermettrait, en finançant les interventions,
d ' aider les familles de toutes catégories sociales.

Professions et activités médicales
médecine spor(ii'e'.

7957. -- 11 janvier 1082 . — M . Gustave Ansart informe Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, que lors du
week-end des 28 et 29 novembre dernier, dans le Valenciennois,
deux jeunes hommes de seice et dix-huit ans se sont affaissés
sur les lieux où ils pratiquaient leur sport favori : l ' un de la
course d'endurance, l'autre du football . Tous deux sont décédés.
En un an, il semble que des accidents similaires soient survenus
à six reprises . Depuis des années, les dirigeans d ' associations et
de clubs sportifs, leurs fédérations dénoncent la faiblesse de la
surveillance médicale des sportifs amateurs : un seul examen
médical par an . Ils réclament des contrôles suivis . Ils font des
propositions précises comme la création de centres médico-sportifs
de recherche et de protection des athlètes . En conséquence, il lui
demande si elle n'entend pas, en concertation avec les fédé-
rations sportives, le corps médical et les élus, élaborer un plan
de développement de la médecine sportive, plan qui pourrait
comporter des mesures immédiates, à moyen et à long terme.

Boissons et alcools (vin et viticulture,.

7958. — II janvier 1982. — M. André Soury appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des techniciens
supérieurs en viticulture-oenologie . Ceux-ci voudrr'^nt obtenir la
parité avec les oenologues . II lui demande quelles solutions le
Gouvernement entend mettre en muvre pour apporter une répons:e
claire à des revendications formulées depuis longtemps par cette
profession.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul (les pension..

7959. — 11 janvier 1982. — M. Paul i;almigère attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la demande de validation
de services effectués de 1913 à 194. 1 pour le compte du comptoir
des produits forestiers, du groupement interprofessionnel forestier,
du service de la production forestière aujourd'hui présentée par
des agents de son ministère . En effet, ces années de travail ont
été effectuées dans des organismes financés par une taxe para-
fiscale et peuvent donc, semble-t-i l, en application de l ' article 5 du
code des pensions civiles et militaires, dans certains cas après
accord du ministre intéressé et du ministre des finances, donner
lieu à validation . Il lui demande de faire étudier ce problème.

Examens, concours et diplômes
(équivalence de diplômes,.

7960. — 11 janvier 1982 . — M . Paul Balmigère expose à M. Je
ministre de la santé les difficultés que rencontre un ergothéra-
peute ayant obtenu son diplôme professionnel en Suisse et, depuis,
la nationalité française, pour obtenir une équivalence avec le diplôme
professionnel français . Il semble que les diplômes professionnels
passés dans les pays de la Communauté européenne permettent
d'obtenir une telle équivalence . Le statut professionnel des ergo-
thérapeutes étant très récent au niveau de la fonction publique
et des hôpitaux. Il lui demande si, pour parachever ce statut,
l'établissement d 'une équivalence de diplôme est envisageable.

Assurance ,neillesse : généralités (calcul des pensions).

7961 . — Il janvier 1982. — M . Paul Balmigére attire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le r.aracttre
exceptionnel et l'injustice flagrante du refus opposé à un résistant
des forces françaises de l ' intérieur qui souhaiterait voir valider

gratuitement les périodes au cours desquelles il a été incorporé
dans une compagnie de travailleurs étrangers ainsi que celles où il
a appartenu aux forces françaises de l ' intérieur, soit d 'une part, du
l' septembre 1939 au 30 novembre 1911 et d'autres part, de mai
1943 au 20 septembre 1945 . En effet, il lui est opposé qu'il ne peut
bénéficier des dispositions prévues par la loi du 21 novembre 1973
et du décret du 23 janvier 1974 prenant effet au 1d juillet 1974
permettant de valider gratuitement ces périodes, étant donné qu'il
est entré en jouissance d'une pension vieillesse antérieurement à
ce'ite date. Or, il s'a g it d ' une relrai(e anticipée prise pour raisons
médicales, les anones de résistar'ro et d ' internement n'étant pas
é'.rsnc--;ères à cet épuisement précoce . II lui demande d 'étudier dans
que l le conditions la plus élémentaire justice peut titre rétablie au
bénéfice de ce résistant.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants).

7952. — II jav!er 1932 . — M . Paul Chomat attire l 'attention de
Mme le ministre de !a solidarité nationale sur les difficultés que
rencontrent les i:unilles nn,^bïe :ses aux ressources modestes et
qui ont encore à leur charge des adolescents qui poursuivent des
études supérieures . Il lui demande si elle ne pourrait pas envisager
une continuité dans les allocations familiales au-delà de vingt ans
ou bien la revalorisation des bourses d'études, ce qui permettrait
aux enfants issus de familles défavorisées de continuer leurs études
dans de bonnes conditions .

Elevage (veaux).

7963 . — 11 janvier 1982 . — M. Jean Combasteil attire l 'a t ten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème des primes de
qualité payées par l'O .N .1.B .E.V . pour les veaux de lait . Ces p rimes
(195 francs ou 224 francs) étaient payées aux agriculteurs par les
groupements d ' achats en mérne temps que le prix de la vente de
leur bétail . Or, il semble que les gr . upements d ' achats aient décidé
de ne plus régler ^este prime lors du paiement du prix de vente,
de ne plus faire l'avance des sommes qu'ils reçoivent de l'O .N .I .B .E .V.
Il attire son attention sur le préjudice causé par cette décision
à l ' Égard des agriculteurs déjà durement atteints dans leur situa-
tion professionnelle . Il lui demande quelle disposition elle compte
prendre pour faire cesser d'urgence cet état de fait.

Commerce et artisanat (durée du travail).

7964. — 11 janvier 1992 . — M. Lucien Dutard appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
d'application de la législation relative au travail à temps partiel,
dans le commerre. D'après certaines informations, la possibilité de
travailler à temps partiel serait utilisée abusivement par certains
employeurs. Ainsi, des salariés souhaitant travailler à temps complet,
se verraient privés de cette possibilité . Il lui demande donc quelles
dispositions elle entend prendre pour conserver le bénéfice du
temps partiel aux salariés qui souhaitent bénéficier de cette formule.

Automobiles et ,•yrles (entreprises : Bouches-du-Rhône).

7965 . — Il janvier 1982 . — M . Edmond Garcin attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'emploi dans la
vallée de l'lluviceune, à Marseille . En effet, depuis plusieurs années,
de nombreuses entreprises ont fermé ou licencié de nombreux tra-
vailleurs . Aujourd ' hui, la société S .M,S .M . (ex-Coder) est confrontée
à de graves problèmes . En août dernier, la direction envisageait
la liquidation du secteur route Cela signifiait le licenciement de
près de 200 personnes . Bien que les pouvoirs publics aient refusé
ce plan de licenciement, l'affaire a été confiée au C .I .AS .I .,
organisme d 'Etat . Cela fait quatre mois que, dans le plus grand
secret . sans concertation et dialogue avec les syndicats, un plan
de restructuration est envisagé, alors que ces derniers ont des
propositions concrètes à faire valoir, notamment : la constitution
d ' un secteur français de poids lourds. On sait que des citernes et
semi-remorques sont fabriqués à l 'étr anger, alors que pour réussir
le changement il faut appliquer une solution nationale, reconquérir
le marché français Les propositions des travailleurs de l'entreprise
s ' inscrivent dans les objectifs du Gouvernement . II n'est pas inutile
de rappeler que cette usine employait en 1969 plus de 3500 salariés
et n 'en compte plus que 550 aujourd'hui . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" qu ' une large
concertation s ' engage avec les syndicats ; 2" pour qu'aucun plan de
démantèlement ne soit entrepris et que l ' emploi soit préservé dans
cette vallée .
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Commerce et arttsenat 'erre ployer n .

7966. — Il janvier 1982 . — M. Edmond Garcin appelle l'attention

de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difliculti's
que peuvent rencon,vur les salarié.; des comme rçants ou artisan .;,
en cas de faillite . En conséquence. il lui demande s'il envisage
d'instituer l'équivalent du régime de garantie des salaires.

Iuipnts bien,i,1 .rr d 'Irulr!hthuu~.

7967 . — Il jantLr ibli2 . -- Mme Colette Goeuriot attire l 'altenlien

de M. le ministre délégué, chargé du budget, sut la situation Cavite
à un contribuable ie sa cir'cotts .tripliun dont la tare d'habitliun

vient de faire l'objet d'une correction . En effet, suite à une erreur
du der!ar'ant, la détermination de la saleur locative de son apparte-
ment avait été ,ut'velii e, enlraainant dans les nnélnes proportions
une augmentation de sa taxe d'habitation . Apree réclamation, la
direction générale des impôts a reconnu l'errer', ne prononce le
dégrèvement que poile l'anime 1981 . S ' acissant d ' une erre. du

déclarant, le bcné Lire de cette mesure ne s ' ap iltrlue pas au'< années

antérieures. Aussi elle lui demande si par souci d'équité, il ne lui
serait pas possible d ' envi su ter même dans un tel cas, le rembcntr-
serrent du dégri-veinent peur le .; années antérieures.

I. q sriuuernenl .aerondutre

renseignement tiilntigne et prufesi:nrnel :1'ul-de- .tlnruet.

7968. -- II janvier 1932 . — M. Georges Gosnat expose à M . le

ministre de l'éducation nationale que le projet de carte scolaire
élaboré par académie de Créteil I\'al-de-Marne( prévoit la suppres-
sion du lycée d'en+eignement professionnel Citau..sinand, à Ivry-
aur-Seine . Or, d ' une part, ce projet s'inscrit dans une réflexion
antérieure au chan g ement intervenu dans nitre pays le lb mai der-
nier, a partir rie données démographiques et économiques caduques
faites dans une optique de réceeeion économique du département.
D'autre part, les deux formations dieitennées dans cet établissement
sont indispensables car elles répondent à un besoin réel sur le
marché du travail . De plus, la petite taille de ces deux sections
permet d'obtenir d 'ex' :ellents résultats aux C A .I' Les enseignants,
les parents et les .'lèves sont leeitimenent inquiets et refusent la
disparition de cel ctabii=serment qui corr espond totalement aux
désirs de nontbreu< jeunes . En cortsequence, il lui demande quelles
meures il compte prendre pot' que le lycée d'enseignement profes-
sionnel Chaussimand suit maintenu a la catie scolaire de l'academie
de Créteil .

Enseigue'ru'ut présrulaire et r'iémeu'uire
icceies rnrrrun'es :t r ot- r ie- .(tonie e

7969. — Il janvier 1982 . -- M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les personnels administratifs
de l ' école norma l e de Bonneuil Val-de-Marner ne peuvent faire
face à l'uecvoisse nent des tàcher qui leur sont confiées . En effet,
l' augmentation dos effectifs des éli'ves normaliens qui ont prati-
quement double, des professeurs, la multiplication des liches dévo-
lues à l ' é ;oie normale ont entraiué un surc'roit rie travail impos-
sible u surmonter à moins de créer dans les plus brefs délais les
postes nécessaires . Cette situation, bien que connue des sertices
académiques et rectoraux, ne semble lias pouvoir être réglée . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre a la dis ;totition de t ti udémie de Créteil les postes
budgétaires indispensables au bon fonctionnement de l'4cole normale
de Bonneuil .

.jsstrrrn,ces mesurcurr'e riel.

7970 . -- II lamier 1982 . -- M. Georges Hage attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le problème suivant :
les porteurs de stimulateur cardiaque, quel que soit leur àge et
leur état de santé, se soient refuser ssstémaliquement l ' assurance
(i .P vie, en cas d 'accession a la propriété, à moins de payer une
surprime qui est souvent hors de proportion avec leurs ressources.
C ' est le cas, par exemple, d ' un jeune homme àgé de trente et un ans,
marié, père de deux enfants, et qui a un stimulateur depuis 1969.
Il travaille régulièrement depuis 1970, sans encourir aucun arrét
de travail du fait de son stimulateur et il n'a pas de pension.
Il devrait donc normalement bénéficier de l'assurant-e vie, sans
obligation d ' une surprime . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir revoir la réglementation dans ce domaine .

4s ..nrunree' 'assurance riel.

7971, — Il jancier 1932. — M . Georges Hage attire l 'attention
de Mme le . . :stre de la solidarité nationale sur le probicnae suivant :
les porteurs de slinuaiateur cardiaque, quel que ,oit leur fuite et
leur etat de santé . s e volent refuse- svslématiquetnent l'issuva nce
G .P . vie, en ce, d'accession à la propvielr, à moins de payes' une
surprime qui est .sou,ent hors de proportion avec leurs ressources
C ' est le cas, par exemple, d ' un jeune homme àyi' de trente et un :ms,
marié, père de cieux culions, et qui a un stinutlaieur depuis 1`969.
Il travaille r ._ :u!ière ment depuis 1970, sans en'rocn v ir aucun arrêt
de travail du fait :le son rliniulaleur et il n'a pas de pension.
Il devrait donc naranalenunt benéfieie' de l'as,urautce vie, sauts
ohli_'aliun d'une surprime . En consrquence, il lui demande de bien
vouloir revoie la re„Icnnent :dion dans ce domaine.

Droits rt 'ern'r•gi .ctrement t'' de tirelire
yen rrpis'rerncet : Ieelettons u titre uur'n'ua

7972 . -- II janvier 1982. -- M . Georges Hage attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la question suitaute:
su' le fondement les articles 1589 et 1533 d t code civil la pro-
nte- .se synalla'_nudique de vente est . eu principe, assujettie aux
droits proportionnels de mutation. L'article 1589 assimile, en effet,
la promusse à la vente et l'article 1583 fait résulter :a perfection
de cette derniere du simple accord des parties sur la chose et
sur le pr ix . Le droit proportionnel n ' est cependant pas immédiate-
ment perçu lorsque la promesse est affectée d'une condition sus-
pensive . Or les articles 1583 et 1589 ne sont pas d'ordre publie et
il est donc possible aux parties, non seulement de su-pendre la
vente à une condition, non seulement d ' affecte r le transfert de
propriété d ' un terme, niais bien plus radicalement de subordonner

réalisation à rue intervention de la volonté, celle-ci pouvant tou-
tefois émaner alors d ' une seule des parties sans qu'il sen donc
besoin d'une nouvelle rencontr e des volontés . Dans cette hypothèse,
chacune des parties peut, soit prendre acte de la défaillance du
partenaire et renoncer à la réalisation de la vente, soit en poursuivre
l'exécution sans constater la défaillance par un ptoces•rerbal de
carence et obtenir rue décision jurisprudentielle tenant lieu d 'acte
authentique de vente . Cette subordination de la réalisation de la
vente à une manifestation de volonté affecte la promesse d'une
fragilité tne,t plus radicale que la condition . Elle en fait une simple
étape dans la formation du contrat de vente V . .J .C .P . 81, éd V .,
p . 337 à 1411 . Il semble donc qu ' une telle p romesse, le plue souvent
sous seing prive, et ne pouvant de ce fait être présentée à la for-
malite de la publicité foncière doit pouvoir . d'une part, être sou-
mise à l ' enregirlrenteut et, d'autre part, l'être an tarif des actes
innomés.

Assuraru•e rieilies .se : généralités (pensions de réversion).

7973 . — Il janvier 1982 . -- Mme Muguette Jacquaint attire l ' at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les délais
d'attente pour le premier re„lement des pensions de réversion.
En elfet, les veuves (ou veufs, attendent un temps anormalement
long avant le premier versement de leur pension de réversion
après le décès de leur conjoint Ce délai est à l'heur e actuelle de
plusieurs mois, voire six mois dans certains cas, et des centaines
de milliers de personnes se t rouvent dans cette situation . Elles se
retrouvent soudainement sana l ' apport roulier de leu' ressour ce
principale à un nnuonent où elles vivent en état de choc psycholo-
gique à la suite dit déci's de leur compagnon . Aux multiples pro-
blèmes que ces per,unnes ont à régler avec la mor t du conjoint
viennent s'ajouter les multiples factures à régler ,impôts, loyers,
électricité . .., qui nécessitent des dénr,rrches répétées avec bien sou-
vent le lot inhabituel de demandes de secours, d ' échelonnement de
paiement . Le peu d ' économies existant pour les plus chanceux fond
à une vitesse angoissante ; pour les autres . c'est le dénuement total.
Or, pour les assur és sociaux qui attendent leur premier versement
de retraite, le délai a été fixé à trois mois, ils sont mis norma-
lement en possession d ' un premier sereennent grime à un titre
provisoire . De mémo, il serait souhaitable qu'un titre provi s oire soit
accordé au ,' personnes qui attendent leur premier versement de
pension de réversion . Des mesures pourraient également être prises
au niveau des m'ai ;ses d'assurance vieillesse afin d'alléger. d'accé-
lérer le règlement de ces droits. En conséquence, elle lui demande
si des mesures sont déjà à l'étude pour résoudre ce problème et
quelles dispositions lui paraissent être de nature à permettre le
premier règlement des pensions de reversion dans des délaie
normaux .
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Entreprises natiuml,sutiurnsI.

7974 . — Il janvier 1982 . — M. Parfait Jans attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les problèmes que souleve la res-
feucturaliun de certaines sociétés qui doivent être nationalisées.
En effet, quelnues maisons maires et filiales procèdent acluellemcnt
s une testructuration qu'elles imposent aux salaries et a l'Etat
qui ne sont pas partie prenante . Peur ne citer qu'un cas précis :
celui de I -entrepri,e ( ' ont ip qui sous forme de location-!,,rance
passerait sen personnel au U' janciee 1982 sous contrat C . G . E . E .-
A'sthom . Le chargé rte mission per le Gouvernement pour les natio-
nalisations ne semble pas avoir pris une position claire à ce sujet
lors de son entrevue avec la de'le-alun des comités centraux des
dente sont tes si,nonunéee . Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour é' lier (le se rctrouser devant un fait accompli au
détriment des salaries lorsque la nationalisation de eue c itreprIses
interviendra.

Etreugers muetes de séjour et certes de irre nul t.

7975 . -- Il janvier ]'JP2. — M . Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le fait que les maires des localités à forte proportion de
travailleur s immigré: constatent avec surnri,e qu'il existe deux
attitude différentes de l'administration vis-à-vis des immigrés s'ils
sont candidats à êtr e salariés ou candidat, à devenir cnmau•rçants.
En effet, pour les plus démunis d ' entre eux . il est absolument
impossible de travailler méme s'ils -ont en pu--, .,ion de la carie
de séjour . s'ils n'ont pas une carte de travail . Par contre, pour
les second,, peut- .'te perce qu'ils ,ont Plus ar :eulcs, il ,nuit
qu'ils aient un récépissé de demande de carte de s(•iour pour qu'ils
puissent acquérir un fonds de commerce, généralement un de•bit
de boisson . Les maires qui s'opposent à la dél i vrance de ces auto-
risations de mutation d'on débit de boisson, tant que et, commer-
çants immigrés n'ont pas lets- titre de séjour, se voient sommés
par la préfecture pour céder devant une situation pourtant anor-
male . Il lui demande le, mesures qu'il compte prendre pou r placer
tous les inanigrée traeailleers ou commerçants sur un mime pied
d'éttuilité . Il rappelle que les facilités données pour les futurs
commerçants semblent une voie ouverte à l ' entrée clande'l ne dans
notre pays pour ceux qui possèdent des moyens financiers plus
importants . Il semblerait utile qu ' il soient mis fin à la di-crimination
entre immigr a s qu - ils soient travailleurs ou candidats commerçanls.

Assurernre rrudndie maternité prc .stttioes en nature,

7976. -- Il janver 1982 . — M. Parfait Jans attire l ' attention de

Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes de,
travailleurs ou retraité, se trouvant pénalisés lorsqu'ils doivent
porter unr prothèse ou autres appareil., auditifs, dentaire,, lunettes,
toua indispensable, pour vivre n'in)alement . Or, ces prothe,es et
appareils sent remboursés nettement en-dessous du taux de
70 p. 100 ou même 60 p . 100 aeceplé jusqu'ici, alors qu'ils devraient
l'être a 100 p. 100 . Tout en connaissant le lourd héritage de la
sécurité sociale, il pense qu'il serait indi s pensahte de prendre
en compte totalement la dépense de ces appareils . Il lui demande
les mesures qu'elle compte prendre et dans quels délais pourront
être satie :ait ce, malades utilisant des appareillages indispensables.

As .sureece rieille .sse : généralités )per'etions de ri . ersion).

7977. — 11 janvier 1982 . — M. Parfait Jans attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème du taux
des pensions de réversion jusqu'ici fixé à 80 p . 100 . En effet, lors
du daces tien retraite, les charge, du conjoint demeurant en vie
ne diminuent pas de moitié . De graves difficultés financières peuvent
donc se poser à une personne ne bénéficiant plus que de 50 p . 10(1
de ses ressources antérieures. 11 •serait souhaitable que le taux des
pensions de réversion soit porté immédiatement à 00 p . 100 . II lui
demande el certaines mesures ont été envisagées pour l'augmentation
de ce taux et l'amélioration de la situation financière de, personnes
concernées .

Impôts locaux rirnpôts directs).

7978 . — II janvier 1082 . — M . Jean Jarosz attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les problèmes que
rencontrent les services de l 'administration municipale au regard des
bases déterminant les valeurs locatives de chaque taxe communale.
Voici plue de dix ans que les commissions locales des impôts directs

ont eu à choisir, pour chacune des catégories de logements, deux
types dits de référence pour le classement de toute, les habitations
recensees ainsi que pour le, constructions ultérieures . Or, actuelle-
ment, certaine ., mairie : ne sunt plus à mène de cnnnaitre à quelle
catégorie de référence a été rattachée telle ou telle habitation
ancienne ou nouvellement réalisée et ce parce qu ' il n 'a pas été
pres u de l'indiquer sur te, matrices générales . Celle méconnaissance
entraîne une gène importante lors des réclamations des nouveaux
contribuables . Il serait donc souhaitable que le type de référence
ligure sur les documente é ;namunt des service ; fiscaux, ce qui ne
demanderait pas une modification énorme du travail inform :itique.
En conséquence, il lui demande quelles mesures. il compte prendre
pour que la caleem-ie de référence des habitations figure sur les
matrice ., genérales destines., à l'administration communale.

lui é! .s locaux ,hue d'hohitationl.

7979 . — Il janvier 1982 . — M . Jean Jarosz attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la silualion des:
assistantes maternelle, de l'aide sociale à l'entanec en matière de
taxe d'habitation . Les assistantes maternelles hébergent en effet en
pernnanemie de, enfant, placés par la direction des affaires sanitaires
et sociales et l 'enquéle effectué à leur domicile s'avère être très
stricte quant à la salubrité cle, logement, . Cependant, aucun abatte-
ment pour charisme de famille n ' est octroyé aux assistantes mater-
nelles bien que les enfants recueillis mirait considérés par les
familles conne enfante vivant au foyer . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que le : assistantes
maternelles béné'fec•ient de l 'abattement pou r charge, de famille lors
de l'établissement de la taxe d'hahitatiurt

EleuelM ibo : insu(.

7980. — 11 janvier 1982 . — M . Jean Jarosz attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les éleveurs en m atiére de purratuber•ulose bovine . Les bovins atteints
par cette maladie doivent êt re éliminés niais aucune prime à l'abat.
tante n'e.sl octroyée, la paratub :•rcutose n ' etant pas reconnue au même
titre que la brucellose, la tuberculose eu la fièvre aphteuse . Pour
le, exploitants agricole : dont le cheptel est louché, les pertes finan-
cière, sont pourtant aussi importentes . Compte tenu du fait du
caractère lare que préeente l ' infection de paralubzreulose, la prise
en charge des élimination, des bovin, touchés par cette maladie
ent rainerait de faibles ronséquenc•es financières au niveau de la
direction des services vétérinaire, . En conséquence, il lui demande
quelle, mesur e s elle compte prendre pour que l'abattage des boums
atteint, de purratuhcrculose soit indemnisé au mème titre que ceux
infectes de brucellose ou de tuberculose.

Verre 'cutreprisse : Nora - Pas'de-Cnlaisl.

7981 . — Il janvier 1982 . -- M . Jean Jarosz interroge M . le ministre
de l'industrie sur la ,itua u iun rte la Société Bou'sois S . A ., société
1lançahe de verre plat qui vient d ' être cédée are groupe américain
Piit,iu reh Plate Glane . L'annonce de cette décision de vente de
lt . S . :\ . à une société étrangère a créé une vive émotion dans les
entreprise, de la région chi Nord ulioussuis, Anche, Winglesi . En
effet, l'applic•ation d'une telle décision conduirait non seulement à
priver la France de 511 p . 111(1 de ses capacités dans le verre plat,
niais créer:At une situation de concurrence dangereuse pour Saint-
Gobain, l'autre - grand ' chu verre qui vient d'étai nationalisé. Il
est absolument inartrni',ible, pour les travailleurs de 13 .S . A . et pour
les élus locaux, de voir que les milliards de bénéfices réalisés par
les actionnaires de B . S . N . Gervais Dentine, à partir de la maison
mère de Boussois, soient, ainsi dilapidés aux dépens des salariés et
de l 'intérêt national . Par ailleurs, nous ne pouvcns que nous insurger
devant la menace qui pi sse sur l 'avenir de .'usine de Boussois où
s ' est installé, voici peu de temps, tu Boat glas, . ullra-unodeune
payé grâce aux fonds publies . La population de la région ne peut
se satisfaire tic voir B . S . A . livrée aux étranger : alors qu'il est
possible de produire framcaie et de créer une grande industrie
françai se du verre capable de rependre aux besoins existants dans
le cadre de !a relance des industries de l 'automobile et du bâtiment
pour ne citer que ces deux exemples . Il est donc nécessaire de
trouver une solution française pour B . S . 't ., notamment par la
constitution d 'un groupe Il .S .A .-Saint-Gobain, susceptible de faire
de l'industrie verrière française une industrie de pointe . En consé-
quence, il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour
empêcher le rachat de B . S . A . par une société étrangère ; quelles
solutions il préconise pour que l 'industrie du verre plat reste
française et participe à la relance de l 'économie nationale .
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Assurance vieillesse : géaéralttés
. p,,Idriiuf en Iman , des retraite,.

7982 . -- 11 janvier 1982 . — M . Emile Jourdan demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien voul o ir lui indiquer s'il
a été prévu un calendrier filant ies mesures a prendre pour
améliorer les condition, de vie des retraités . L' estime notamnr':nt

qu'il faut : assurer le maintien du pouvoir (l'achat ; prrvoir frites

gration des ciré: points resianls de I'inacmnite de résidence dans
le tr aitement ,aurai, a retentie pour pension ; etendre à torrs les

départements les disr .usilinn .s de lu loi du :81 décembre 11)74, relative

au paiement me ,uel des pen•,ious ; putter a 75 p . IOd le taus de

la pension de réversion.

Métaux ion/reprises : Vienne).

7983 . — i i jar,' ier 1982 . — M. André Lajoinie s'étonne de la

décision de M. le ministre du travail d ' aulori•er le iicencirmeut de

s ept déleeu "•s du personnel de l'c•ntiepri,e métallurgique Domine
\'irone alors t j ae l'in,peetour du travail atait refn,é ces licencie-

ments demandés liai' le patronat . t ne tulle décision est cuntsaire
au droit et au ie<pe t des li',erlé- syndicales . Elle aboutit à un

véritable Mie-lit proie"ionrel puis q u'il appacait que seuls des
critères mtiltlur•s et d'ami-dé

syndicale aient intuitive le choix des

personnes hcenci . e s . Le maintien de ce choix arbitr aire porterait

atteinte a la are :libilité du Guuve iernenl et ris'lucrait de le privez'

du soutien ,u .'i-peusai'le des t,acailleurs le> plus couibatits et les
plu . coa s ei'•nts Jets -a lutte pour le chiicit r ote ,t et le progres

dadal . .\u,-t, j ; Tri •lima ;te de prend .'e Tee ui,po s ilions nécessaires
afin que -oient rrinirgrés les deledués syndicaux arbitrairement
licenciés .

•4utor,r„biles et cy :les (entreprises : 11aut-Ehail

7984 . - - I I janvier :988. -- M. André Lajoinie attire l'attention

de M. le ministre du travail sur la cuise a p i ed de sept militants

de- et C. I . D . t par la direction de Pe u rgeut-

1Lilna,ue . t.'rrilc-ci a .cu,e le, niilil :uct- ,vn,he. :utx d'avoir soutenu uu

muuten,cn ; d .• car en m .- c,utiyuc !t pal, l'a ;n .liutation de,, coach-

non, tir meiail . ,n 'art .' re+p„r, s abiiilé jncuml,e prurtanl aux sy'nclicetr ..
Il lui remanie yueihd meure, d compte prendre pote' faire :'es-
peut, les Brui',, et liurrt,•s des synihe :,', dan ; cette entreprise et

faire miauler le, uri,e, a pied.

Elerrrrriré et gaz (rlistr,butian du nazi.

7985 . — il jentter 1982 . — M. André Lajoinie s'étonne de la

pnblic•atun d'un décret cuntr;acre a la lui de natconali :aatcou du
8 avril 191' ; et signe de M . le ministre délégué, chargé de l 'énergie.
Le décret public le 15 octobre 1981 eu Journal offr :ucl, donnant
autori,at'un de tr :m,pont de gaz cutn'nustible a la Société nationale
des gaz du .Su,l-Oued, est en effet cnnrraire aux dispositions de la
loi de 19-hi donnant le monopole de la production et de l ' importation
du gaz combu'tible au Ga, de France . Il lui demande, en consé-
quence, d'abroger ledit décret.

Assurance rieille .sse

	

régime rles forn'tfaunair'es Miels et militaires
rotent des prusign .su.

7986 . --- II janvier 1982 . — M. André Lajoinie appelle l ' attention
de M . le ministre des P .T.T. sur la différence d'indice existant
entre les ret''t ires a ...ents de surveillance des P. T. T . et leurs collè-
gue ; devenu, (''t,rducteur, de travaux . Cette difléreuce, approchant
80 point,, 'a"nali•e travement les retraités agents de surveillance.
Il lui demande quelle, dispositions il compte prendre pour mett re
un terme a cette anomalie.

Mutuelles : sociétés (fouetionueu,entr.

7987 . — 1i imiter 1982 . — M . Joseph Legrand demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale ,i elle n'envisage pas : 1" une
représentation des associations mutualistes, sans distinctions, dans
tous les organismes existants ou à créer, où se débattent les intérêt'
de leurs adhérents ; 2" de prendre des mesures pour la reconnais-
sance du fait mutualiste a l'entreprise . A ce sujet, il lui signale,
dans certaines grandes entreprises, le développement d'une offensive
contre la mutualité, au profit des compagnies d 'assurances .

t'r'l,•ss,aus et Piti'' ,tr's pnrsr ;nédicalcs
,IaGeru :rirr . n l' urtalyse : ; de bnilugie rru ' dinilc,

7988 . — I I janvier 1982. - M. Daniel Le Meur altire l'attention
de M . le (inistre de la santé sur le décret n" 8(1987 du 3 t'é .ern-
I,re 19110 cacivant de la coml,rtrn'•e des phannac•iens biulo; ;istes les
prelcsenicnls cytologiesues . Le prel'icement bartérioingi t'te et le pré-
levement cytologieue sunt lourent prescrits sinnrltan, :nient notam-
ment en vite da dcpi ;ta . e de cancer, tel celui du col de l'utérus.
Ils font l'objet d'une p ;oi'û'iure absolument identique en matière
de n•rlcvement et leur intc•rprela ( inn est co'nplhinentai"c . Aussi
il lui demande de bien vouloir rieaa,oincr cc décret afin de per-
tuet,re aux pharmacien, bieloei,te ., d'effectuer des prelévements
de frottis de dcp,stage.

P. . T . T . . nrir,istirc ,pers nnrlr.

7989 . — Il janvier 1982 . M. Daniel Le Meur informe M. le
ministre des P . T . T . mie la direction départementale des putes
de l'Aisne a :Miné à la qua-i-unencm'.té rne pétition demandant la
tieuisiur,nalicu en D u, . i u' ,,e ne da d ;• la plaine de rendement . i :oLjec-
tif de ve rte palme de rentier rivait, ct '•_)ni en accord avec les orCcini -
sations syndicales en 1974 aprés .:in :T semaines de grive, était
d 'atteindre le treieci•nre mois . Cette revendication avant été large-
ment ju-tifiéc . notamment par la C . G . 'l'., il lui demande quelles
mesures il mit Rage de prendre pour la satisfaire.

As : n',rr,ec rieiilesse : généralités (calcul ries pensions),

7990 . --- Il janvier 1982 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
per . canes ré c rae•taires au S . T . O . et qui ont, durant celte période,
effectué un travail non déclaré et qni ne se Trouvent donc pas pris
en charge aidourd'h,t j au t) :re de la retraite pn,ur la périmée c•nnsi-
dérée . Compte tenu des problèmes pu c e= par ce type ele si'in clan,
il lui demande nielles di posiliuus pommaient étre prises afin de
permettre l'inté^ration, clans 1a retraite des intéressés, de la période
au cours de laquelle ils citaient réfractaires au S. T . O . tout en
étant salariés ou employés.

Palice privée Iper .eouuet).

7991 . — Il janvier 1922 — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la sittuation des gardiens c .npleyés
notamment dans des sociétés de su r veillance, au sujet desquels se
pose le problème d'une réglementation, insuffisante dit code du
tavail . En effet, cos personnels sont actuellement réinunérrs sur
des bases qui nécessitent parfois 200 heures mensuelles de travail
pour obtenir un salaire correspondant au S . M. I . C . Par ailleurs,
il ne semble pas y avoir dans de nombreux cas de tarifs différents
pour le travail de jour et le travail de nuit . 11 lui signale notamment
la situation de certaines personnes travaillant jusqu'à douze heures
par nuit . Dans ces conditions, il lui demande quelles dispositions
pour raient être envisagées afin de permettre une amélioration de la
situation de ces personnels.

Trar'ail (conditions de travail).

7992 . — Il janvier 1982 . — M. Georges Marchais souhaite évoquer
auprès de M . le ministre du travail tin aspect particulier qui appa-
rait être une lacune dans les textes réglementaires en vigueur en
ce qui concerne les hauteurs intérieures des locaux de travail . Dans
une entreprise arcue i llaise, le magasin n ' a qu 'une hauteur de plie

fond de 1,80 antre . ' personne qui y travaille régulièrement est
plus grande que cela . ,n comprend donc le préjudice causé :i ce
travailleur et les cunia,queutces graves (lue cela fait encou rir ii sa
santé . Renseienen•nts plis, il semble qu'aucune réulementation ne
fasse obligation à l'employeur sur ce point lin raison du probleme
général ici posa, le Ié'tistaleur ne doit-il pas préciser sa position.
Celle-cr i pourrait été formulée par le ami en d ' une circulaire ou
d'un additif au cule du t ravail qui fixerait rate hauteur légale mini-
mum des plafonds pour les locaux destinés au travail . Ne t'anvirn-
drait-il pas aussi de donner des directives aux inspecteurs et aux
médecins du travail afin qu'ils puissent jnlervenir, non seulement
en faveur des travailleurs comme c'est le cas actuellement ir es
derniers peuvent êt re permutés), mais aussi areltre en cause le
fonctionnement même des locaux incriminés .
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Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et conunerciuir).

7993 . — Il janvier 1932 . — M . Roland Mazoin appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation fiscale
des petits commerçants et des artisans des enmmunes rurales . Les
limites de chiffre d'affaires fixées pour le régime du forfait n'ont
pas été augmentées depuis plusieurs années, malgré la hausse des
prix . Beaucoup de commentants et artisans deviennent imposables
d 'après leur chiffre d'affaires et leurs bénéfices réels, c'est-à-dire
d 'après les données d'une comptabilité . Or, ces commerçants et
artisans, s'ils peinent tenir un livre de recettes et de dépense s ,
ont beaucoup de difficultés pour tenir une comptabilité au sens
du droit commercial et de la technique comptable . ils doivent . pour
cela, avoir recours à un com p table professionnel, très rare clans les
petite .; continu nos, et ils ont alors recours à un eabinet comptable,
établi en ville . au chef-lieu ou éventuellement dans une petite ville
du département . L'administration procède, comme il se doit, à la
vérification de ces comptabilités. I .e plus souvent, elles ne ré 'nt
pas à l'examen et lés agents de l'administration les rejettent, a•retent
chiffre d'affaires et bénéfices à leur gré . Les bases ainsi arrétées
et le montant des impôts correspondant sont, le plus souvent, sans
rapport avec l ' importance du commerce en cause et écrasent les
entreprises . Ainsi un commerçant d'une commune limousine de
2 500 habitants s ' est vu appliquer des impositions d'un montant total
de 1 59 ;1(8)0 fraurs, chiffre sans aucun rapport avec le commerce
exercé, ses possibilités de résultats et sa fortune . La charge de
la preuve au contentieux de l'exagération des bases ainsi arrêtées
incombant au contribuable, celui-ci est, du fait du rejet de sa compta-
Witte, dans l'intoo .s .sibilite d'apporter cette preuve par des moyens
comptables et la preuve par tous autres moyens est difficile
et, en définitive, ces commerçants sont livrés à l ' arbitraire admi-
nistratif . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il
compte prendre pour : maintenir le principe du forfait et son appli-
cation a certaines catégories d'entreprises, en adaptant les limites
du forfait à la hausse des prix ; inviter l'administration fiscale à
aider les artisans et commerçants dans leu r s obligations fiscales
et, s'il y a lieu, cte revoir les bases de leurs impositions en corres-
pondance avec leurs possibilités.

_me

Eau et assai iiissentent (tarifs).

7994 . — Il janvier 1922 . — M . Roland Mazoin attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement sur la situation de habitants
des communes dort l 'alimentation en eau potable est assurée par
les grandes compagnies que sont la C.G .E . ou la Lyonnaise des
Eaux . L 'établissement de forfaits de consommation conduit à des
abus . Pour des communes rurales, ces contrats sont passés de
40 à 80 mètres cubes alors que dans certains cas la consommation
réelle des abonnés ne dépasse pas 15 mètres cubes. Ainsi un tel
système de facturation conduit à pénaliser les petits consomma-
teurs qui se situent au-dessous du forfait et encourage par ail-
leurs les gros consommateurs car plus on consomme, moins l ' eau
est chère . il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour
mettre un terme à un système économiquement injuste et écolo-
giquement absurde.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

7995 . — 11 janvier 1982 . — M. Louis Odru rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale le sous encadrement catastrophique des
universités juridiques et économiques, mis en lumière par le rap-
port Fréville : 56 p . 1(10 en droit, 74 p . 100 en sciences économiques.
On a pu, notamment, observer l'incroyable vacance de 339 postes
de professeurs, situation qui témoigne, avec le pourcentage infime
de transformation ., de postes de maitres-assistants en postes de
professeurs de 1975 à 1980 (l,6 p . 100 alors qu'il était de 22,7 p . 100
en lettres et de 55,1 p . 100 en sciences(, du malthusianisme du
recrutement des professeur s du premier groupe . Or, les maitres-
assistants de ce groupe sont tous docteurs d ' État . Parmi eux, 288
ont été distingués par l'appellation de chargés de conférences en
raison de leurs travaux scientifiques et de leur compétence péda-
gogique au niveau magistral, après trois listes d'aptitude. Il semble
donc que I'inlérét du service public et le souci de rendre justice
aux chargés de conférences qui sont des professeurs de fait, condui-
sent, sans nuire aux aspirations légitimes des plus jeunes ensei-
gnants, à considérer comme une mesure prioritaire l'intégration
sur place des chargés de conférences dans le corps des profes-
seurs, par transformation de leurs postes. Il lui demande s 'il envi-
sage de mettre au point cette mesure de résorption partielle du
sous encadrement des disciplines juridiques, politiques, économiques
et de gestion, en temps utile pour que les universités puissent
en bénéficier dès la rentrée 1982 .

Impôts et tares (politique fiscale).

7996 . — 11 janvier 1982 . -- M. René Rieubon attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur un problème soulevé
par les U . D. A. F. estions départementales des associations fami-
liale,! relatif à la presse --sociale et plus particulièrement le secteur
familial . Cette presee, rédigée par ries bénévoles, bénéficie de très
peu de publicité, Son objectif est de former et d'informer les
adhérents de, a s sociations familiale, locales . l .a fisraiité relative à
la presse prévoit des dispositions spéciales pour différentes publi-
calions relevant de la presse syndicale et mutualiste . Or, aucune
mention n ' est faite des publications familiales ou d 'associations
reconnues d'utilité publique . Eut conséquence, il fui demande si des
mesures nouvelles sont envi s agées sur cette question.

nets en_

Asstn•uere rieille .sse : repusse des fonctionnaires virils et militaires
icalrul des pe(sionsI.

7997 . -- Il janvier 1982 . — M. Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la demande de la
catégorie B du personnel des équipes ré tiomales de statistiques des
P .'t' . T . d 'aerecler au bénéfice de la retraite à cinquante-cinq ans.
A leurs nombreuses demandes, il leur a été opposé par les gou-
vernenlents precé .ients l'article 75 de la loi du 31 mar s 1932 . Cepen-
dant, dans le cadre du projet de loi d'orientation autorisant le
Gouvernement, par application de l'article 38 de la (tonstitution, à
prendre des mesures d 'urdre social et notamment dans le cadre
du paragraphe 5 (Cessation d'activité des agents de l'Etatl . En
conséquence, il lui demande s'il envisage d 'intégrer, par dérogation
à l 'a r ticle 75 de la loi du 31 mars 1932 précitée, cette catégorie de
personnel dont la pénébiliti du travail n ' est plus à démontrer.

Bâtiment et trimmer publies ienrploi et actir'ité).

7998 . — Il janvier 1982 . — M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du
territoire, sur la situation des entreprises de travaux publics, que
ce soit dans le bàtintent ou pour les travaux routiers, et qui sont
confrontées aux difficultés de la maintenance d'un planning étalé
sur toute l ' année . Fat effet, l 'ouverture de chantiers, au coup par
coup suivant le déblocage des crédits, ne permet ni la bonne exé-
cution des travaux ni une politique de plein emploi . Aussi il serait
souhaitable que les ari-etés de subventions soient pris plus tôt et
les autorisations de programmes débloquées rapidement pour éviter
que les entreprises concernées ne soient démunies de travail par
manque de commandes à réaliser . Il lui demande si des mesures
sont envisagées dits ce domaine, et notamment si la création d 'ttn
organe de concertation assoc'ant les pouvoirs publics ne serait pas
la solution permettant d'établir un calendrier prévoyant l ' exécution
des travaux à réaliser.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

7999. — 11 janvier 1982 . -- M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui indiquer : 1" le
nombre des C . E . S. construits sur le modèle type Pailleront et actuel-
lement en service : 2" la liste des communes vif sont implantés ces
collèges ; 3 " le montant des travaux affecté à l 'aménagement et à
la mise aux normes de sécurité de ces bàlimeuts ainsi que le nombre
de ces C . E . S . qui ont été réaménagés.

se en

Impôt vie le repeint n bénéfices non commerciaux).

8000. — Il janvier 1982 . -- M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, s'il envisage pour l 'avenir
d 'accorder aux entrepri s es Individuelles exerçant une at•tii'ité iiberale
la possibilité d'une tic :luction de 10 p. 100 de leur revenu imposable,
au titre des investissements rcalisc-, ceci étant r.éjà prévu pour
les autres formes d'enlieprises, depuis la loi de finances 1981.

Sports iussur'at'tins, clubs et fédérations).

8001 . — Ii janvier 1982 . - M. Henri Bayard attire l 'attention de
M. le ministre du temps libre sur la situation des dirigeants béné-
vmle .s au sein des associations et clubs sportifs . Rappelant que le
mouvement sportif français s 'est structuré grâce au dévouement
de ces milliers de p ersonues et s 'est développé à tous les échelons,
on constate mat heureu-eurent qu'aucune réglementation ne régit le
problème de ces dirigeants impliqués dans des accidents survenus
au cours des compétitions sportives et due ces derniers peuvent
faire l'objet de pour suites pénates, en dehors des garanties prévues
à la pratique d'un, sport . Il lui demande si des mesures sont à
l ' étude pour que tes garanties définies dans les contrats d'assurances
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lorsque les lespopabilites d'un n'entre ne sont pas la couse: Inerme

d'une faute volontaire . Il aman ç.u .,aitable enfin de voir établir
un véritable code de déontologie eportiee, en concertation arme
toutes tes parties conce!nées q, :i définirait précis'rnent les respun-
sabitités des diri'teants spoltils bde .i . de•.

Rütimen! Cl trarou .r p,rhlt'c ie',,r,loi et urtit'ité'.

8002 . — Il jancier 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention de

M. le ministre de l'urbanisme et du Ineement sur la silust ton des
entreprises de Iraeaue pubiics . 'lu,' ce soit dan, le :Alitaient ou

pour les travaux routiers, et qui soin confrontées aux dütieultes de
la maintenance d'un planning ,talc s nr niole l'année . En effet,
l'ouverture de chantiers au coup par coup, cuitant le déb!oua'e
des crédits, ne permet ni la lamine exécution de ; travaux ni une
politique de plein emploi . Aussi il serait soehaitab!e que les arréti's

de su 'n'e :uion, soient prie plu- Il : et les autorisations de pro-
grammes „éblcq : re- ,api !raie',! !mur et iter q te le, eutrc•-u i-es

corme :nées~ne soient démunie,. Ce it'ara,I par 'lien tue de conuua,o'es
à réaliser . Il lui demande si des min utes sent envisa_('es dais ce
domaine, et notamment si la créa :'on d'un (u ea .te de concertation

a„ociant les pouvoir, pub l ic : et h' ent r e,, - i - de travaux p' ;l, ;L's

ne serait pa s la sul .'rien p, rr' ;e ;ta : .t d 'leblir un calendrier prévoyant

l ' exécution de» travaux a réali-er.

E,'seiyncmmit supérmur et posibe'crleuréat
Il, hliteliegnes

8003 . — Il janvier 1932. — M. Jean-Claude Gaudin demande à

M. le ministre de l'éducation nationale de lui indiquer quel e s t le

le nombre d'r :: sunt,ire ; d :' ' ', ;' .moire- de thé.e.s de 3' cycle ou

d'i:tat qui duireni die d,}pu-é, a ,!n1 '.,',tcr.an.ce Lions le ; bibli)

thi'ques dos unite,'ités et que l lea sont le ; rondiiioats dans le,queltes

le prêt de ces documents peut dire effeuillé.

Itn ,4110 t, ' e, r il't,re ti 'hnh m 'ion,.

8004. — Il janvier 1982 . — Dans :e call :'e de la po l itique en faveur

de la famille, M. Xavier Huneult l 'etl .,u'ion de M . le ministre

de i'economie et des finances su, la 'dlo',tir .n des Cade de farniiie
nombreuse donicilii”, dans un appartement ou une maison trop
importante pote' leurs be oins lorsque leur, enfants ne sont plais

à leur charge . Pour tenir compte de cette situation, il lui demande
d ' en s ise1cr, au profit des int .irus,é . , soit une décote sur la taxe
d'habitation, soit le maintien, à titre permanent . apri's le départ des

enfants, des abattements pour char, de famille.

S . N .F F. (ligues,.

8005. — 11 janvier 1982 . — Dans le cadre des projets concernant

le réseau S . 'J C . F., M . Xavier Hurault demande à M. le ministre

d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir envisager la réouver-
ture de la ligne S. N C . F . voyageurs Châteaubriant
Segré--Château—Gonfler—Sablé—Le )sans vers Paris . Si cette ligne a été transférée
sur route pont' des considération: financières voici quelques années,
Il lui apparait indispensable de réexaminer ce dossier au titre de
la politique d 'aména'lement du territoire essent i ellement constituée

par !a revitalisation de l 'e :space rural . A ce titre, la réouverture de

cette bene favoriserait le maintien et le dévelop pement des petits
centres, tels que Châteaubriant, Segré, Château-Gantier, Sablé dont
la vocation s'inscrit dans la politique de décentralisation . Ge suri

croit, la réouvertu re de la ligne S N .C . F . voyageu rs Chàteaubriant—
Segré—Château-Gontie•r—Sablé--Le Mans assu rerait le désenclave-
ment du Nord d'a département de Loire-Atlantique et permettrait
à cette région de retrouver une liaison ferrée voyageurs directe
vers Paris.

Enseignement secondaire iexamen.s, ennemies et diplômes'.

8006 . — 11 janvier 1982 . -- M. Jean-Charles Cavailié demande à

M . le ministre de l'éducation nationale s ' II n 'envisage pas de rendre
paritaire la composition du jury d'examen du brevet professionnel
de la coiffure et de permettre ainsi aux représentants des salariés

d'y participer .

Politique extérieure (,Somalie'.

8001. — 11 janvier 1982 . — M. Georges Gorse appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l 'émotion qu ' ont

soulevée dans certains Etats de la Corne de l ' Afrique, notamment
dans la République de Somalie, sa récente rencontre avec le président

Menghistu et l ' assurance donnée à ce dernier que la France cessait

Enseigeerre,rt prés 'alaire et élé«,rut„ire ,l,ersonnel i .

8098. — II janvier 1982 . -- M. Claude Labbé rappelle à M. le
ministre de t'education nationale que la circulaire n" 73-257 du
13 ju i n 19 73 reletite au ré'rote indemniteme des fonctionnaire, de
l'édu .•atiun nationale sii,r'te : a la mise en p4 :c•e du irae :il à
nui-temps en fats- ;n• des a i ent : titulaires de l'Etat ne peut conduire
à d''roser à la rrglententation, a .tuellement en vigueur, et selon
laqnet'e les communes sont tenues de four nir une seule preetation
de lo,'e . . eet en nature ou en e . p_'ces par poste Ainsi cette pres-
tation e'''.t acenrd'""e au fun :tionnatre qui, dans tous les cas, est le seul
à pos e-':der la qualité de titulaire d ' un pc .'.te déterminé et ne peut
donc être partaeiée entre plusieurs b'néficiaires . Par contre, un
arrt du C'on.eil d 'F•tat c•mniirm'nt d'ailleur s un jugement du
tribunal ad :: :inistratif puéci,e que a t'instituteur nominé pour exercer
pendant toute une anm'e scolaire ,es fonctions de maitre carres-
ponulani, d ' une part, à un demi-poste vacant dans une école et,
d ' autre port, à un demi-poste vacant dans une autre école de la
ville, de v ait être re'tardé connue niait r e attaché à ces deux écoles
Pend :,'! !'ennée sc"laire, et devait tuêné'icier du los'errent gratuit de
la commune, ou, à d'fn d, de l'indemnité représentative de loge-
ment e, Ces dispositions apparaissant ires conti'adictoi res, il lui
demande de bien vouloir lui préciser la conduite que doit adopter
une commune lor-nue se pose, pour elle, le problème de l'',ttr'ibutien
d'une prestation de loi errent à un institut !ur exerçant à mi-temps.

Pétrole et orodeit .s ruffin'é s pst« tin .,ss•er''tce".

8009. -- il janvier 1982 . — M Michel Péricard attire l'rttenlion
de M . le ministre de l'industrie sur le problème de la dis( ributien
des carburants . Les grèves qui ont eu lieu, celles qu ' on annonce,
démontrent le grave malaise qui eeiste actuellen .ent dans la distri-
bution des carburants . La dernière prise de position du Gouverne-
ment bloquant les prix des services et donc les mai r ie;, n'a fait que
précipiter les événements . Mais il y a d'autres raisons ; par exemple
les conditions exhorbitantes et vraisemblablement trréguiieres impo-
sées par les compagnies aux gérants libres : litt'age minimum, fai-
blesse des marges, paiement au comptant des M'alitions, loyers
abusifs et surtout non prise en charge des cotisations sociales.
Les conséquences sont parfois dramatiques pour les gérants libres
qui devraient être considérés comme de véritables sa priés . Tous
les distributeurs, quel que sait leur statut connai s sent également
d 'insupportables difficultés de trésorerie et des relations contrac-
tuelles avec les compagnies qui ne sont pas toujours tris claires.
Compte tenu du fait que l' état actuel des distr ibuteurs oe carbu-
rant est caractérisé par un déséquilibre des forces en présence,
il lui demande s'il n 'estime pas que l'heure est venue de prendre
en faveur des pompistes des mesures qui sortiraient cette profession
de ces difficultés actuelles et qui éviteraient de pénaliser les auto-
mobilistes par des mouvements de grève.

ne_	

Assrtrnuce vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
Icontn,erçauts et industriels : calcul des pensions,,

8010. — 11 janvier 1982 . — M . Hyacinthe Santoni appelle l ' atten-

tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que
certains commerçants parvena,,t à l'âge de la retraite ne peuvent
prétendre à la prise en compte des années d'activité exercée au
titre d'aide familial . Il lui demande si elle n'envisage pas de remé-
dier à cette regrettable situation en autorisant les intéressés à
procéder au rachat de leurs cotisations d'assurance vieillesse pour
la période considérée.

Radiodiffusion et télévision (programmes,.

8011 . — 11 janvier 1982 . — M. Robert-André Vivien rappelle à

M . le ministre de le communication que la loi n" 74-693 du 7 a' 9L
1974 relative à la radiodiffusion et à l a télévision dispose en son
article 1 que le service public national de la radiodiffusion-
télévision française assume, dans le cadre de sa consp tente, la
mission de répondre aux besoins et aux aspirations de la populi.

puissent déga_er les organi .ations concernée, de p.,u'suites pénale ; de soutenir sa pru,r„ilion d'une L :b'e rende de, pays affcene par
des conflits divers dans (mite re• .,ion du monde . II lui demande:
1" s ' il ne fui a tri ; p aru re¢nett . ble que cette rencontre franco-
éthiopienne ai' _a lie, eu Id .ylimée ou combat t ent depuis longtemps
des ,eouae eicnis neiiuneux cadi! n ' était Feu :-cr ie pas nc_'e- ;aire de
d•saiouer ; 2' les ramoir, qui Pont amené à donneu r s :,tiefacli'n
eue Himes étl,inuicnnes en renuneant à une initiative qui a'',ait
reçu l'etr,, . , smt des l'a'•liee inter ..-s„, r,, à l 'e',ee_'t'on de l ' Et'uunie ;
3" s'il ne (maint que celle niliiu .! : rende plue facile encore,
dans celte r'''ien sen ele du ',onde, la ora, .ion d'unie Poiss'mce
étran ..u r ne doet nul n'ignore qu 'elle est a 1'neure actuelle Prédomi-
nante en Et ; :iop ie .
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tien, en ce qui rnncerne l'information, la communication, la culture,
l'éducation, le divertis-eurent et l'ensemble des tatoues de civil, a-
tien . Il a pour but de faire prevaloir dans ce domaine le souci
exclusif des Intérêts géncraut . de la collectivité . . . qu'il participe a
`a diffusion de la culture française dans le rucnde et que ces
reepons.tbiiites lui font un devoir de veiller a la qualité et à Filles
trati en de la langue française. 11 lui rappelle que l'article 14 de
la loi fait ohlication au membre du Gouvernement, delc tue par le
Premier ministre, de veiller à l'observation par les scciétrs natio-
nale, de télévision des obligation, du service poulie telles qu'elles
;ont définies à l'article 1" et que l'article 17 preci .e que les
conseils d'administration des societds nationales de iadioaiffusion
et de téievision s't,ssurent de la qualite et de :a moralité des pro-
grammes, qu'ils veillent à l ' objectivité et à l'cxartitude des infor-
muti .tn, vii' us•ci ainsi qu'a l'expression des piui,cipales lenden'es
de ,tenace et les ,rands courants de l'op,niun . Il lui demande s'il
cousidire que l'émis,iiti Droit de repense du samedi 2 janvier i9S2
ré p and à la volent„ du legis-eteur et s'il écime que le conseil
d ' edminis!ra g on de la société de televisi, .n T . F 1 a assume sa
mission data, le cadre de l ' article 17 de la lei du 7 août 1974.

Cocacatnnürtés européen ;tes -transports,.

8012 . - 11 janvier Iii. 2. - M . Pierre Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué, chargé des affaires européennes, quelle p art
il entend donner à la politique des Irensports dan, la publique de
rel .ieee de l ' union eurtipeenne pa r c, raid ie à iiver,es reprieee
le Quoi ornement et par le Président de la ilepuhllque, e ; q uelles
conclusion- il tire sur ce point, en ce qui le .oueerne . des der-
nière, r :•unior.s européennes .sommet de Loedre., conseil des minis-
tres Itran,portsi , .

Cemmne',autrs eiirepeett,tes lrmtsportst.

8013. - Il janvier 1982 . - M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre d'État, ministre des transports, sa et ponte a la ques-
tion terne n 4101 sur le sention financier sua infrastructures de
trac-n,trt d'inti•rnt _, mmun .:utairc la q uelle a éte manifestement
ridi-ee avant le conseil de, nuint : ;u-es ,trui,portsi culots en.s . qui
s'est ri'uni 't Rru\c'lee le 15 de, enibre :981 . II lui dvnientte si la
rée .,lu t ion ad optée par ce conseil sur ce ?oint : 1° constitue ou
non . a sen avis . une avancée positive vers un ré,;lemeni ,itiefei-ant
de ce puibléme 2" ne permet pas d'ettvtsac'er une consultation
de la et,mmissinn de la C . E E . pour l'evaluatien de t'tncret c•ont-
munauteire d'un projet au caractere européen affirme comme
Rhin-ill une .

Taxe sur la valeur ajoutée 'detluetiensi.

8014. - Il janvier 1982 . - M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . te ministre délégué, chargé du budget, si, malgré les reponses
nepati'.es qu il a faites jusqu alors et relative, a le ,ittation des
auto-écoles qui se voient refuser par l'administration fiscale la
reconnaissance du droit a recuperer la '1' V 1. sur l'acquisition des
véhicules d'enseignem, nt de la conduite automobile, il ne croit pas
indispensable . compte tenu des 'rientation ., du budget 1982 de
reprendre l 'étude du problème et dans ces conditions d'accorder
l'exin ; ration de la T . V . A . et efalement la rcdurtion du taux de
celle-ci s'om .,te tenu de l'nntérct social que preeente l'enseignement
des conducteurs .

Tara' sur la valeur ajot,tee ,rater,

8015 . - II lamier 1982. - M. Henri Bayard s 'étonne aupres de
M . !e ministre de l'industrie de n'avoir pas reçu de réponse a ,a
question écrite n' 418 du 20 juillet 1981 relative aux taux de T . V A.

appliqué sur les véhicules Il lui en renouvelle donc les ternies

'l' ira s pel tique en fureur des taris ;.

8016. - II janvier 1982 - M. Henri Bayard s'étonne aupres de
M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas reçu
de r'ponte a ;a question 'croie n" 1(159 du 30 juillet 1981 relative
à la sl,ueti' .n fiscale des chauffeurs de taxis . Il lui en renouvelle
dune les ternies .

Lait et produits laitiers , lait).

8017. - Il janvier 1982 . - M. Henri Bayard s'etonne aupres de

Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas reçu de repense a

sa question écrite n' ;914 du 31 août 1931 relative au projet d'ins-
tauration (l'un office du lait et a la situation actuelle du tonds de
coresponsabilité. Il lui en renouvelle donc les termes .

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fioul doiiie .tigtet.

8018 . - Il janvier 1931 . - M. Henri Bavard s'étonne aupres de
M. le ministre de l'é•eonomie et des finances de Matoir pas reçu
de rrpo,tse a sa question écrite r,' 344 du 27 ju'il,.t 1931 relative
au - + .,bais à 4t po ope . pratique par les grandes surfaces . R lui
en renouvelle donc les iernnes.

F t eur .e . nr .,ines et arbres teuiplui et activité : Loiret.

8019 . - Il lanvier 1982 . -- M. Henri Bayard s'ctenne auprès de
Mme le ministre de l'agriculture r!e n'avoir pa reçu ±c réponse à
sa quc,ti, ;r. ;,rite- n' 11h13 du 31 août 19x1 rel :ttite .t la situation
des b g r .icctltcurs . p, pini : rates et titistes du déparlentent de la
Loire . Il lui eu renouvelle dtine les termes.

Commerce et ertemeet ,grandes ,surfaces ..

8020 . - I l tes , er i982 -- M. Henri Bayard ' .' etonne auprès de
M. le mica Si,r du commerce et de l'artisanat .!e n'avoir pas reçu
de repose ., ,a gneation irrite n' lfi>5 d ;, 'LI a .-fit 9981 l ' interro-
çeent sut ,e, int -nti, :ns en ce qui concerne la loi d'orientation,
dite lei ltoeer . Il lui en ren-,uvelle duc les ternies.

Agricntrnre 'coepératires, groupements et sociétés).

8021 . - Il envier 19n2 . - M. Henri Bayard s 'etonne auprès de
M . le ministre délégué, charg es du oudget, de n'avoir pas reçu de
ré p onse a sa e .ucsti .rn écrite n' 17=4 do 24 ,oùt 19,1 relative au
Lmctiounenu•n . des C .U .M . A . II lui en renouvelle donc les ternies.

Assurae,'e maladie rri'ternité
lierne, de rattachement,.

8022 . - Il anvier 1932 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas reçu de
r,pon : .e :i ;a questt g n ermite n' 185,1 du 3 août 11 :51 relative a la
ceuverturr s riale des conducteurs de taxis . Il lui en renouvelle
donc les lemmes.

Ediu•nt'ort pha. 'nue Cl .Sportive tpersocnel).

8023 . -- 11 janvier 1982 . --- M . Love Bouvard attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la s ilualion des profes-
seu rs enjoints d'éttu :•ation pl, .;,ique et -porlive . Il sui demande si
la mise en o euvre des disposticon, contenues clans la proposition
n" l'nIS 'lipome par M . François \ti,tenancl eu 1980, qui prévoyait
nota :umcal l ' catnoration d'un plan et intégration des professeurs
adje-int,, au corps des profes-cura et l 'arrêt du recrutement des
ptnfes,eurs adjoint,, est actuellement envisagée et dans quels délais
ces mestd'es pourraient être prises.

Matériels électriques et électroniques (emploi et actinité).

8024 . - II anvier 1982. - M. Jean-Marie Daillet expose à M. I.
ministre de l'industrie les toit tir-iodes manifestées par le syndicat
des intretc icneurs de me,eatix, de centrai es et d 'équipement industriel
élertrignes, en rai-on de l'in ertit(ide qui plane sur le detenir de
la prote,sion 1l lui dctn ;orle s'il caf exact gp ' un transfert des
aeliellés est prévu vers le maire a t tentat, Electricite de France, ce
qui serait de nature à in't'er un dsscquitibre total des entreprises
pour qui, notamment en Norm ; radie, E :ec•tricité de France représente
plus de 50 p. 100 du chiffre d'ai(aire, . Il lui demande si des
assurance . peuvent é l ue donner, ante entreprises que ce transfert
n'aura pas lieu, al in de leur permettre de développer leur activité.

Consommation t itistititt entionai de la consommation).

8025 . -- Il janvier 1987 . -- Un article est paru l ' avant-veille de
Noël dans un journal parisien suas te titre ' « Pierr e Fauchon, le

lirn ogit s de 1'1 . V . C . : = Il est normal que le ministre ait envie
d'avoir dans la place un homme à elle <, . Dans le chapeau précédant
les propos du directeur limogé le l''" janvier 1982, alors qu'il devait
te.nic ;er son contrat en juin prochain, il est précisé que son succes-
seur est un < énarque -o -i dicte a . Au cours de l 'entretien, à la
question s Ce remplacement vous a-t-il surpris e, le directeu r licencié
de l ' institut national de la consommation répond : « Un peu . Il m 'a
surtout décontenancé par son coté politique M. Emmanuel Hemel

demande à Mme le ministre de la consommation si elle ne craint
pas que le renvoi d ' un directeur très estimé, et dont 11 était patent
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la lutte contre le chômage constitue l 'une des priorités absolue du
Gouvernement, il lui demande de lui confirmer que cette taxe sera
supprimée dés 1932 et souhaite connaitre les mesures qu 'il compte
prendre pour éviter de pénaliser à l'avenir des professions qui
supportent désormais la taxe à la valeur ajoutée.

Professions et actii'ités paramédicales ,psychorééducateurs,.

8032 . — Il janvier 1982 . — M . Jean-Pierre Soisson attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les revendi-
cations des thérapeutes eu psychomotricité, titulaires du diplôme
d'Etat institué par le décret n" 74-112 du 15 février 1974 . En effet,
cette profession param ; dicale attend toujours qu'un statut profes-
sionnel lui soit attribué . Le décret n" 80-25:3 du 3 avril 1900 a créé,
notamment, un statut hospitalier pour les psychorééducateurs leur
permettant d 'exercer en milieu hospitalier mais non sous une
forme litcrale . Par conséquent, il lui demande si le Gouvernement
n'estime pas opportun de prendre rapidement toutes dispositions
utiles pour que soient régularisées les conditions d'exercice de cette
profession en prévoyant un statut du psychomotricien, en envisa-
geant son inscription ait code de la santé publique et en assurant
à ceux qui possèdent le diplôme d 'Etat de thérapeuthe en psycho-
moteicitr le monopole de l'exercice de cette profession.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

9033 . — 11 janvier 1932 . — M . Claude Wolff appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la discrimination
existant à l'encontre des entreprises agricoles concernant la déduc-
tion fiscale pour investissement . II lui rappel l e que les dispositions
de la loi de finances pour 1932 réservent aux seules entreprises
industrielles, commerciales et artisanales l'aide fiscale pour inves-
tissement, excluant de son champ d'application les entreprises
agricoles contribuant pourtant largement à la lutte contre le
chômage . Ainsi, il lui demande s' il ne serait Pas opportun au regard
des difficultés auxquelles se trouve confronté ce sesteur d'activité
d'élargir le champ d'application de la déduction fiscale pour inves-
tissement aux agriculteur s.

Assurance vieillesse : régimes aitononies et spéciaux
{employés de notaires : mou + ag it des pensions,.

8034 . — 11 janvier 1982 . — M . Claude Wolff appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'inéquité engen-
drée par la fixation arbitraire du: taux de majoration des pensions,
servies par la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et
employés de notaire, à 9,50 p. 100, conformément à la hausse
moyenne des salaires constatée pour la profession . :1 lui rappelle

que l ' augmentation moyenne des salaires prise en référence sera
finalement plus importante que celle initialement prévue du fait
d'un relèvement de 12,80 p . 100 avec rappel au 1 d' avril 19 :31 conclu
récemment . En outre, la majoration totale des pensions de 13 p . 100,
souhaitée par la profession, parviendrait à peine à maintenir le
pouvoir d 'achat des retraités dès lors que le taux d'inflation enre-
gistré pour l 'année 1981 avoisinera 14 p. 100 . De p lus, les régimes
déficitaires de la sécurité sociale, que la caisse aide, ont été auto-
risés à majorer les pensions de 13 p . 100 et plus .meurs :
+ 13,3 p. 100 ; S .N .C .F . : + 16 p. 100 ; fonction pu`,iique
-1- 13,7 p . 1001 . Enfin, avec une majoration des pensions de 13 p . 100,
la caisse couvre strictement toutes ses dépenses par ses seules
ressources propres, L'éventuel déséquilibre qu'elle pourrait enre-
gistrer ne serait pas de son fait mais de la compensation à payer
aux autres régimes de sécurité sociale, compensation anormalement
élevée et largement contestée par la profession . Aussi, il lui demande
si, au regard de la volonté affirmée par le Gouvernement d'assurer
aux retraités des moyens de vivre décents, il ne contient pas
d'accorder à cette caisse le taux de majoration des pensions solli-
cité, afin de préser ver au mieux le pouvoir d'achat {les intéressés.

Impôts et tares (taure sur les produits des e .rploitatiots forestières).

8035 . — Il janvier 1932 . — M. Jean-Michel Baylet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agric ulture sur les difficultés d ' appli-
cation des taxes forestières, depuis la publication du décret n" 81 .419
du 28 avril 1981 . En effet, ce décret relatif aux suspensions de
perception oes taxes star les produits forestiers défini ; aux arti-
cles 1613 et 1613 bis du code général des impôts prévoit dans son
article 3 b « que la perception de la taxe visée à l'article 1613
du code général des impôts est suspendue partiellement au 31 décem•
bre 1981, et le taux de celle-ci est ramené à 1 p . 100 sur les sciages
de conifères et de feuillus destinés à l 'exportation s . Co ,sidérant

qu ' une taxe de 1,20 p. 1600 sur les mômes produits est affectée
au B .A .P .S .A., la taxe totale appliquée à l ' exportation de produits
forestiers ne devrait pas dépasser 2,20 p. 100, soit 1 p . 100 au profit

qu'il exerçait sa fonction sans esorit partisan et sans raider la
politique au sens électoral et mesquin du ternie à la promotion de
la défense des consommateurs, et son remplacement par un énarque
socialiste si éminent et sympathique qu'il puisse (Arc, ne va pas nuire
à l'autorité morale, à l'efficacité et à l'inil .tence de l'institut national

de la consommation . Cet organe technique ne va-t-il pas devenir
au regard des consommateurs et des producteurs un instrument
politique au servie d ' un parti, ce qui nuirait gravement e son rayon-
nement, à son ride . à son influence, à sa mission au service des

Cuti soinlna ie ti fs .

.4t,, 'ngenteut du territoire
i politiq'ie de l'améruideaieiti rlu territairct.

8026. — 11 janvier 11132 . — M. Joseph Henr i Maujoüan du Gasset

expose à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
parfois référence est laite à ce due l'on convient d'appe'cr le

Grand Ouen . 11 lui demande sil peut lui indiquer quel est selon
lui le purimètre géographique délimité par cette expression.

Pr feesio, .s et aetirites médicales iun i decirie pvi ceidir

8027 . — 11 janvier 1932 . — M. Georges Mesmin demande à M . le
ministre de la santé de lui indiquer le montant exact du budget
consacré à la prévention ; con :n ient sont réparties les sommes qui

lui sont affectées ; quels organismes participent aux campaenes
d'information et dans quels domaines . Il lui demande en outre quels
furent le cnért rit les résultats des campagnes de prévention en
matière de santé effectuées durant l'année 1981.

Tran .spnrts routiers Icutrepriucs : Aube).

8028 . — Il janvier 1982 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la décision que
vient de prendre la direction des transports régionaux Est Centre
T . R E . C ., de supprimer plusieurs de ses circuits desservant !es com-

mune ; rurales du département de l'Aube . Il est bien évident que cette
décision frappe en tout premier lieu les ouvriers et les personnes
âgées n'ayant d'autre moyen de locomotion que le car . Ces mesures
ne peuvent qu'engendrer le mécontement des populations de ces
localités pour lesquelles les communications représentent l'élément
prédominant pour y maintenir la vie . Aussi lui demande-t-il s'il
ne conviendrait pas d'envisager des mesures pour le maintien de;
ser ices voyageurs dar s les communes rurales.

Esseigneme : t priré r enseignement agricole).

8029. — Il janvier 1932 . — M . Pierre Micaux expose à Mme le

ministre de l ' agriculture qu'hahituellement les établissements d 'ensei-

gnement privé agricole, y compris l'enscienement féminin rural,
recevaient une avance de trésorerie ,par exemple, en octobre, ils
recevaient une enveloppe concernant le premier trimestre plus une
avance sur le deuxième, . Or, cette avance semble supprimée, ce qui
rendra difficile, voire môme impossible, la couverture des salaires
et autres frais de fonutiont eurent pour les trois mois à venir . Cette

situation est parfaitement intolérable . Aussi il lui demande si le
Gouvernement entend prendre des dispositions, et ce très rapi-
dement, pour porter re{néde à cette situation.

Bâtiment et travaux pub,ics ieniploi et activité : Bourgogne!.

8030. — 11 janvier 1982 . — Le Gouvernement ayant annoncé son

intention de relancer le secteur du bàtiment et travaux publics,
M . Jean-Pierre Soisson demande a M . le ministre de l'urbanisme

et du logement dans quelle meure une telle politique pourra
bénéficier a la région Bourgogne . En effet, les '359 entreprises de
ce secteur, qui emploient dans, la région Il 030 salariés, ont connu

en 1931 une diminution de leurs carnets de commande de plus
de 2(1 p . 100 qui s'est traduite par une réduction de leurs effectifs.
Il lui demande égaiement quel ris mesures il compte prendre pour
redresser cette situation. Il souhaiterait connaitre les investisse-
ments publics programmés en 1982 et susceptibles de relancer le
secteur des travaux publics de Bourgogne.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

8031 . — 11 janvier 1982. — M . Jean-Pierre Soisson appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l 'augmentation

importante de la taxe professionnelle due par les professions libé-
rales. En effet, pour certains assujettis, en particulier ceux qui ont
moins de cinq salariés, cet impôt augmente dans certains cas de
plus de 50 p. 100 en 1981 par rapport à 1980 . Aussi, au moment où
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du F .F .N ., et 1,20 p . 100 au profit du B . A .P .S . A . Or, les espor-

	

rinaires . II prend note de la reconnaissance de la nécessité fie ren-
tariuu, de d'unies de peuplier demeurent soumises à une taxe

	

forcer la place de _aile in :di :ru dalle l'em•ei',r,eenent vclerivaire,
de 5, 0 0 p . 11 :0, soit 1,20 p . 100 au profit du F .F-N . . et 4,70 p . 100

	

mais contais. , que celte u•'• e:nnais>ance ne lai .-e envisager au .:une
en application de l'article 1513 du code c;rn•rd Je;

	

En

	

menue c•eneréte a la :iiinee .sinu

	

,ulue, a es p oir la création d ' une
conséquence . il lui demande pourquoi la légi,1 ilion en si ;picur

	

chaire . 11 est eepenient surpris de conc t : ter que les définitions
ne s i , nlique-velte pies aux e ;portatin,, de grumes de peu ;,iier . donnée, par l 'a lmiiii,iia :ion des ler lis ph, rmaculogie et pha''r .(ai

coi. in nie ne couche pile arec celles re ;usera dans l'arr :lé du
4 ,Millet 1017 -inné au min`-un de la saut, et du minist re de l'agri-
culture, y,II fixe le protocole appiie•able aux essais toxicologique> °L
pin :n' narolu ,i que, .1e, mC :iiea amas v é térinaire . Il lui demande, en
corsé tel reste, que l'étude vii' la c•rdation de celte chaire soit minüée
a inctcommission cunipremint et - uite part les re-pnn•,ubles des ensei-
gnemunis arc' 11 : : momie-t, v .,n 1 .i,ie . pi,v,ique et chiinie biolo .iques
et ni•.-iicaic,, pirydoi i•r ie tb_iap•''utig!a des écules n:atioua!e, vété-
rinaires et, , ' autre part, de ., repré-nianls de la ;Denté savante
co'upute'iir .loin ; ,-e efurr'a'•u', le cul', de Ir.u,,ais di .

	

,i•térina :re,
t,nicu-pin .imi otusues . ( 'elle ,:na'is . 4rn aura particulièrement à
définir ie pin remue d ' en-c•iaiau nl de celte citai(,, et celui du
l'aJze aliun co p ie-puni l ie.

Impôt -soi' le repent g c''arpes dddret'ble .s'.

8035. - - I l _anvier 1982, -- M. Jean-Michel Baylet attire l 'a'trn-
tiun de M. le ministre de l'économie et des finances sur le, dilii-
cultés, unir un fonctionnaire renia a l 'obli .,,itinn de résider dans;

le l'internent rte fanclion attache au poste, de beneficicr des dispo-
sitions de l'article 156 du code genirat des impôt, qui stipule dans
sun aline l a II que n'entrent pas en compte pour l ' eca!ltatot des
revenus dans son arrosa Ibis a : Les int-•rais a'f :renln aux
dix premi_•re ; annuité, des prêts contactés pour la con,t'nction,
l' .r;qui ;ition o t les grosses répandions de' immeubles dont le
proprie•laire se réserve la jouissance ainsi que les dépense, de

ravalement, lesquelles doivent être impetfes sur un 'ami eaertiiee.
La d'•du_'run est toutefois limite à 7 001) francs . celte somme
éteint au .•mentee de 1000 frime; par per ..unne a ehnr e du contri-
buable au sen, de ; articles loti . 196 A et 11)1 B . Ce, di ;po .itia :n;
ne .. appliquent qu'en ce qui concerne les immeubles affecte,
l'habitation princip .nle des redevab'es

	

; d . .n, son aliuc't 1 bis li
I .e . diapnsitnns du e s ' appliquent nri•nte lorsque l ' immeuble

n re t pis affecté immédiatement a l'habitation prin-'ip•dc•, à la
condition que le propriétaire prenne l 'engagement de lui donner
celte affectation avant le t" janvier de la troisii•,ne année qui

suit celle de la conclu-ion du contrat de prit ou rld paiement d e s
travaux de ravalement . Le non-respect de cet l'n_*,a ruent enlraine
la retnté';ration de ; dépenses d'ans le re':einu inum .aeble de l'année
au titre de laquelle elles ont été indûment déduite .;, sans préjudice
des .sanction ., prévues aux articles 1728 et 1720 En effet, un
fonc•tionuairc sen, fortune personnelle empruntera p our l'achat de
sa reeslienee :le retraite tout en étant obli'le de ne pas l'habiter,
puisqu'il ne s'agira pas de sa résidence principale . Il ne poumon
béni licier des déductions importantes prévue, par l' .,rti e 156.
De ,Itrcroi), il devra déduire de sen revenus la valeur de l'en :n-
taee en nature que re p résente son loeemeil de fonction En consc-
quenee . il lui dern ;nnde s'il n'envisage pas tune acception diff é rente
du terme d ' hab i tation prin .:ipele ou des mesures dérogatoire .,
au\ di,po .itions de l 'article 15(i en faveur des fonctionnai res tenus
à I ohlidation de résider dan, un logement de fonction.

, ni) , nrr,ar,rres et agents publics

	

durée dn trierait).

8037. — Il janvier 1982 . — M. Gilbert Sénés appelle l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonciion publique et des
réformes administratives, sur le te-le du décret n" 81-105 du hi d'•ccm-
bre 1931 relatif a la durée hebdomadaire du travail dans la fonction
publique qui, en .on article premier, élimine les per-'onnels de
service et assimilés du bénéfice de la durée hebdomadaire du travail
de tente-neuf heures Ainsi, les personnels dont le travail phy-
sique est le plus pénible ::e trouvent éliminés, ce qui parait parti-
culierennent inj,tste . Il lui demande de lui faire connaitre les mesures

qu'i' envisage de prendre afin de mettre fin à une telle situation.

i 7.sfar,ts , pr.i'tirine de l 'eruf,nrce.

8038 . — Il janvier 1982 — M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inexi,tene•e d'un
statut pour la prnfe„inn d'cdurateur de jeunes enfants. L'impor-
tance du rôle occupé par tes elucateurs ne aurait échapper à
personne . En conséquence, il lui demande quelle solution est envi-
sagée dan, l'avenir pour donner a cette profe ;Siun le statut qui lui
est die .

(polit que de l 'esf(nre).

8039. -- Il janvier 1982 -- N . Jean Giovennelli attire l'attention
de Mine le ministre de la soiida'ité nationale sur l ' inexistence d'un
staurt pour la profession d'éd!ucateur de jeunes enfants. L 'impor-
tance dit rôle occupé par le , éducateur, ne ,aurait échapper a
pers', .ine . En t-onM(pience, il lui demande quelle solution est envi-
sagée dans l'avenir pour donner cette profession le statut qui lui
est dit .

Ense,gnernent (gruiole écules t'étérinaire.

8040. -- Il janvier 1982. — M Emile Bizet informe Mme le minis-
tre de l'agriculture de la réponse écrite qu'il a posée le 15 sep-
tembre 1980 a scn prédécesseur relativement a la création d'une

chaire de pharmacologie vétérinaire dans les écoles nationales vété-

Ilandi .'oju's ' rc4 r,si' ilion ptr :irs :.urracllc et .sofiuler l.

8011 . — I l janvier 1982 . — M . Emile Bizet rappelle à M . le ministre
du travail que les handieups, nt• peutenl ucnetii•ier des mesures du
pl in .ivenir jeune . - cr i tics aid_ ; peur ici :• insertion profeasionnelle
s' il s ont dépassé l'ége de vint-six ans li lui demande si ces mesure .;
ne p r'urr:rcut pas cire étendues au-dessus de, cet âne limite lorsque
les hendieapi•s ont suivi une tornt :,tion proét'. .i annelle et recher-
chent le pienn i'r emploi d iin ;et'ticn dans la formation acquise.

Postes et trleinuienrunr•.ttin,rs Il q,henrer

8042. — il janvier 1982. — M. Serge Charles demande à M . le
ministre des F .T .T de nt, indiquer les raisons qui empéc•hent ie
pc'r ;auurl du service de : reu`e i gnemenis de communiquer aux
auunn .,, les u ti mmun de téléphone ligotant sur les annuaires pro.
fes,iunnols . 11 trous:c regeculahlc en effet que les abonnés qui
souhaitent joindre un professionnel doivent impérativement se
deplacur au bureau de poste peau- connu!ter l'annuaire.

Batiernmt et troc'uu .r (t thhrs ,etrrploi et netiritd

	

Pays de la Loire).

8013. — 1l janvier :482 . -- Tout en prenant ac te de la volonté du
Geu :ernea,'nl de ritz, mer l'activité économique de notre pays par
un soutien a t'in :iu .;' ' du batiment et de .; travaux publics,
M. Gérard Chasseguet at,irc l'altenti . de M. Ir Premier ministre
sur !a situation Iré, gracc de l'Industrie du bât imitent et des travaux
publics des Pays de la foire. Face à une demande potentielle

immense. Ica entrepreneurs et la; artisans du bàiiment ressentent
profondément l'existence d'un vérirable dispositif de dissuasion de

nature a bloquer la relance erfe .live de oe secteur d'activités . A cet
égard . la rigidité de la lérslaton sur le licenciement, le blocage

des prix des prestations de serviees, l'élévation constante des taux
d'intérél, fau'nnentation rr,nr' :nieltc des charges salariales, la mise

en place de l'imp ti sur la fortune et la taxe professionnelle dont
le caractere cuti-éeonortique n'est plus à démontrer, ne cessent
d'aggraver la situation de, petites et moyennes entreprises du bath

nient . Parce que les entrepreneurs de travaux publics et les artisans

des métiers du bâtiment de la Sarthe ont déja été obligés de dimi-
nuer leurs etteetits en 1981, l'urgence de: me .;ure; à prendre à leu"
égard appa''il désurntnin comme une impérieuse nécessité . C ' est
pour quoi il lui demande : I" t r ie les montants des crédits affectés
aux ouvrasses con s truits par les tr avaux publics ne soient pas dimi-

nué ; en valeur réelle et L' mien) compte des besoins exprimés par
les F rançaia : 2" que soit laissée à ce ; entr eprises la possibilité
d'accorder leurs effectif,: à leur charge de travail du moment, seul
moyen dont elles disposent pour assurer leur survie ; 3" que des

compensa'ions équitables soient apportdes à ce secteur industriel
et artisanal lorsque les nti•canismes économiques lui font supporter
les cein,équences de piibnorncnes qu'il ne contrôle pas (mode de

calcul des variations de prix, application de l'imprévision) ; 4" qu'une

part importante des travaux qui vont être prochainement réalisés
dan: : la réaion des Paya de la Loire (autoroute Le Mans--Angers,
construction du t rain à grande vilessel soit réservée aux entr eprises

et artisans lo, :tux.

Machines-outils 'erreploi et activité).

8044 . — Il janvier 1982. — M. Gérard Chasseguet appelle l 'atten-
tien de M . le ministre de l'industrie sur les difficultés de production
et de commercialisation des tracteurs français . A la fin du mois
d'août 1981, le marché était de 32918 tracteurs immatriculés, soit une
baisse de 12,42 p . 100 par rapport à l'année 1930. Or, dur ant cette
même année 1980, sur 58784 tracteurs immatriculés, 28 156 étaient
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assemblés en Frame alors, qu ' en 1971, la prc : .luetinn fraucau,e Bail
de 443450 unités . Face à une telle dégradat ion em. ilani que le
monde agricole est déjà fortement endetté, il apparait cleiremcnt
que la création d'emploie dans le secteur du machinisme agricole
doit non seule•nent passer par une restructuration de 4t proie ;-ion s
basée sur la fabrication frime :lise de cmnpo-dots, n'aie aussi et
surtout pal' une reronquete du marché français qui retcve . elle, de
la mise en ouvre d'une politique nouvelle de crédit . Compte tenu

de tire observations, il lui demande de bien vouloir lui préciser
intention ., dan, ce domaine.

F.nseigne'uent .arrantuire prrtruPps, ranruare et tipi rne .ai.

8045 . -- II janvier 982. M. Gérard Chasseguet Mire l'alten-
tien de M . le ministre de l'éducation nationale sur le, dispn .situn .s
de ranime en daim du 16 septembre 19.11, modifiant l'arrêta du
24 lacrier 1489, instituant un ln .e et t r 'iode's professionnelle, de
stei :odac•t}Iu'rapite rurïe'-)o .dencier . L'Article premier de cet :,celé,
en n ' autorisant plue l'utilisation d ' une etiinolede lors de l ' épreuve

de stenugraphie de ce b .eret d ,•codes profcs,iunnetle S, va porter
un prejuclice certain aux écoles qui ens'i ; :u'nt la st^nn l ypie ;dors
nue ce moyen de eepc i luetinn de la dicte, ne comporte que des
avanta g e, sur le plan processionnel . 11 lui demande clone (le lui
indiquer, d 'une part, les raisons ayant noir,' une telle décision et.
d ' aut re part, s'il en•,i-a',e de maintenir celte d' .apo,itiou qui va à
l'encontre du derelup ;,ement actuel des te eüci iu s moderne, de
transeription .

Il i pnrremeuts et tcrrit,rires d'outre-nier
Rion%a' : : l v''dnits nyrieufrs et nlLuc•ntairesi.

8046 . -- Il ;anvier 982 . - . M . Michel Debré fait part de sa sur-
prise à M. le ministre des relations extérieures au vu de ,es rrytnn-
se'e parue, le 21 d'centbrc 1981 a ses questions n' 2577 et n" '2578
qu'en effet aucun niai, cultivé clans la Communauté ne pouvant par-
venir à la Réunion, le prélév'nenl sur le niais importé est pure-
ment et simplement un impie qu ' au e mpli, il parait probable que
le niais qui viendra des pays A .(' P est lui-même en provenaua de
l ' Afrique du Sud, grevé de frais de transport et tic vourlade : il lui
detnan l(' . en cunséqueuce, s'il u'e,tme pas devoir réexaminer cette
grave affaire .

//ni d s d 'eu rrgist .' ureut et de tirelire

	

te'(regi,'r''•nu•n t

	

ur,rtnhat( .n n titre orn'rcuri.

8047 . — 11 lancier 1982 . — M . Jacques Médecin expose à M. le
ministre de l'économie et des finances le cas des ventes de lei,ain
conter locaux .r construire et, plu, -',n•cial'meet, celui nit A, Pro-
prietaire d'un terrain a bàtir, vend à B, constructeur -promoteur,
le. X n :iliimuee uuli,i, de son terrain moyennant un prix inunéilia-
temeut mime-ni en i ' obli ;arion pour L' de construire à ses frais.
dan, l'inuneuble qui va étr,' édifié sur ce terrain, des locaux dont
la quote-part de terrain .,rra égale a't' millièmes conservés par A.
Ce, locaux et, éventuellement le surplus de l'immeuble, sont (lésisnés
dan, un é descriptif rie division qui, selon la technique employée,
peu( ci re rtabli suit un instant avant le contrat de vente, soit dans
le contrat clé ''cote n(dme, soit enfin un instant après le cont rat de
vente, pour permettre la publicité tunclere . Jusqu ' à ce, dernières
animes, l ' operalion donnait lieu aux perception, suivantes : ru T .V .A.
au taux de 17,111 p. Ide avec re'factiute de tilt p . 1(101 sur le prix
hure taise : in '1' V A . au tais de 17,6(1 p . 100 et taxe de publicité
funciere de (560 p . 1(10 sur la valeur hors taxe des locaux à
construire pou r le compte du vendeur du terrain, cette obligation de
const ruire et ;utt a„inilée à une vente de lueaux a édifier . Ces Per-
ceptions ne faisaient l'objet d'aucune contestation . Den., peu de
tempe, certaine conservateur ., des hypothèques exigent, en mitre,
'.a taxe de publicité foncière à 0,60 p . 1011 eue la valeur de l'immeu-
ble à édifier, considéré clans son étai de futur a'.bé'vernent, au
motif que ridai eteecrititif de division est tint acte déclaratif au sens
de l'article 28 .4", cr du décret n" 35-22 du 4 janvier 1935 et qu'à
ce titre, i l est vi s u par l'article 688 4 du code général clé, impôts.
Ces conservateurs exigent donc une éva1 .intion totale de l'inuneu-
hle et, a défaut, la formalité de publicité funciere cet refusée . 11 est
à remarquer que si A vend son entier terrain à H pour un prix
converti en l'obligation de céder ultérieur ement à A divers locaux
dépendant de l'immeuble à édifier, avec la quote-part y affectée du
terrain et autres parties communes, la perception de la taxe de
publicité fonch're de 0,60 p. 100 sur la valeur estimée du futur
Immeuble est évitée sans discussion possible . II lui demande de bien
vouloir préciser si, dans la première hypothèse (vente de millièmes
de terrain', la perception cle la tac'• de publicité foncière sur la
valeur de l ' entier immeuble est fondée, puisqu'il suffit de se placer
dans la deuxième hypothèse 'vente de l'entier terrain à charge d ' une
dation en paiement ultérieure) pour l'éviter .

F.truo_rrrs druraillecr.a c!nurgersl.

8048 . — II lamier 1982. — M . Pierre Sauvaigo s'étonne auprès de
M . le ministre de la solidarité nationale, ministre de l'intrleur et
de la décentralisation, de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa ques-
ttun ',r ite nu" : ;24 ;7 -publiée ;u Jemep!

	

A .N .

	

(!ucslioas
Ti .. :l-I du 5 i mp i e,. (cibl e p . 2821 L'elalise aux travailleurs divan :mes
a,l .ui' à exercer en France sur la base d'un contrat saisonnier, et
il lui en renouvelle clone le, ternie,.

.11rrtrrnlite .enc•kilt ,!grirnte ~rutisutionsl.

8049. — II jan .ier 1982 . -- M. Jean Combasteil attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les faite suivants : lorsqu'un
cultivateur investit dans tics plantations d'a"ores fruitiers la terre
sur laquelle est plant : le nouveau verger est immédiatement frap-
pée d 'un eueffi'ient d'augmentation pour le ca : au - t es cotisations
sociales agricoles . G en résulte une pimalisalion -le l ' exploi-
tant car la production de ce verger n'intervient qu'a i . .e'te de
plusieurs années . En ionsé'I once, il lui demande si elle n'entend
nus prendre les mesures qui tendraient à ne faire intervenir
ce coefficient (l'augmentation qu'au moment de la venue en pro-
duetion ,ignilicative cté c•es vergets. Celte période puurr'i L-lie
déterminée en fonction des diverses raté orie.s d'arbre'; fruitiers,
elle pourrait aller par exemple de cinq ans pour des arbres tels
les pruniers et pêchers, à dix ans pour les noyers.

Voirie (nrtturuntes : Ill--de-Frnncec.

8050. — Il janvier 1982. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'environnement que la ténacité des services doit t r ouver une
ohstination égale elles. les parlementaires . :Aussi une nouvelle fois
M . Pierre Bas lui signale que sur l'antenne de Bagnolet, qui
va de la porte de Bagnolet à l'autoroute du Nord, lorsque l'on
circule dan .; le sens sus-indicnté . après Aulnay-sous-Bois, un embran-
chement sc dirige vers Gardner . Cet en .' ,an ehe'ment permet aussi
de redescendre sur Paris par l'autoroute du Nord, mais cela
n'est pas indiqué . La raison profonde en est qu'apparemment l'on
redoute une surcharge de l'autoroute du Nord qui a un léger
défaut de conception dans les kilomètres les plus proches de
Paris et peu de sorites de sec',tins, d 'où les embouteillages fréquents.
Il n 'empé'cle qu ' il n ' appartient pas au service routier de ne p as
indiquer les utilisations possibles de leurs mutes en raison d'une
crainte de surcharge . C'est à l'usager à tire'- les leçons des sur-
charges et à dresser son itinéraire en c•on .é,ruence . Aussi il lui
d emande à nouveau que les panneaux Cadi quant Garonon après
la sortie d'Aulnay, clans le sens porte ue Bagnolet-autoroute uu
Nord, soient complétés par la mention ' Paris-N .'rd

Fraudais (Français d '- l 'ctrrcegen.

8051 . — Il janvier 198. 1 . -- M. Jacques Marette attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur certaines infor-
mations selon lesquelles le consul mi néral de France a Kohé
.lapon, a adopté une attitude discriminatoire à l'égard du directeur
du nouvel institut français de Nagoya 'Japons citoyen français
dont l'institut privé se t rouve en c•onetu rente avec l ' Allianc•e fran-
çaise de Nagoya . Si ces f'ai's sont confirmés par l'enquête que
le département ne manquera pas de demander au conseiller culturel
auprès de i'ambassade de France à 'Lbkyn, il lui den, onde qu'+1
soit bien précisé aux représentants de a France qu'ils n'ont
pas à prendre partie dans la concurrence ce clientèle chie peuvent
se livrer des instituts privés français à 1 'etranger tAllian'.e fran-
çaise ou aut re( dans jan mesure oit chacun participe au déve-
loppement de la diffusion de notre langue dans les plys où ils
exercent leur activité,

Professions et activités ntc4lleele .v !médecins,.

8052. -- Il janvier 1932 . -- M . Jacques Marette attire l'attention
de M . le ministre de la coopération sur la situation des centaines
de médecins français qui se dévouent dan., le tiers morde au
se :mire des populations particulièrement défavorises, dans des
conditions très difficiles : salles d ' hôpitaux surchargée,, manque
de personnel hospitalier qualifié, horaires exténuant .; dus à un
nombre insuffisant de médecins, qui obligent nos m ' opérants à
former des auxiliaire .; pendant leu rs heures de repos sans parler

de leur domicile particulier souvent envahi, le soir, par des malades
sans travail et sans ressour ces . Il lui demande s ' il envisage, en
liaison avec son collègue de la santé, de prendre des mesures

permettant : 1" la titularisation, en fonction de l ' ancienneté e (,

des titres universitaires français, des médecins contractuels non
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fonctionnaires . dont certains passent plus de dix ours clan ; le ; pays
du tiers monde par contrats de deux ans renouvelables et sont
sans garantie d'avenir ; 2' l'assimilation des services hors de
France de ces médecins contractuels à des règles militaires :
c ' est-à-dire la durée de leur séjour multiplié par un coeftieient
tenant compte de la nature du pays et des difficultés parlieulii•re;
rencontrées dans l'exercice de la profession médicale des fnlr-

Kurliodi!(n .;ion et trirri ., rr

	

in r(inurr rrrest.

8053. — Il janvier 1932 . — M . Jean-Claude Gaudin demande à
M. le ministre de la communication si les téli•speetaicurc fesuçai;
devront encore subir de, scènes volume celle, qui se sont déroulée,
au cour., de la truicii•me édition de 1 - éinission Droit rte répou e.
S'il est souhaitable de donner la paro :e aux différents courants
de peu ce • xi :tautt dans no :re pays . s'il est bon de laisser a chacun
la possibilité d'exprimer sen opinion, s'il est neee'sa i rc d''u'g'rni ; r
la libre cotfronla'iuu des idee :, par contre, un ne peut aec•e'p!er
que Pie insulte,, les injure, et nnénte Ic•, pugilluls chassent r'u
petit coran le dialogue, la tu!rrance et le respect d'autrui . La télé-
vision, sertie' public, apparuieul à tous le : I•'rançais . File ne doit
pas; fine le moyen . ;tour quekiiies-uns, d'instltr•r le, atres . Par
affleure . il est douteux que le dot :l ' injures qu ' ont die subir !es
téiespecteteurs de la ;tremble, chaise, puisse, d'une manière ou d'ante
autre, cont ribuer : l'enrichi_-eruen ; rte la culture freneaise . Sortent,
par le paete, le lélevi,ion française a organisé des débat, . S'ils
furent souvent rudes, ils n'ont jamais basculé clan, la vulgin itc et
l'intolérance.

8054 . — Il janvier 1982 . — M. Pascal Clément atti re l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur la situation
des professionnels de la récupération des huile, usagée , . Bien que 1

la r é glementation en v i gueur pré'cnnise la ré_inéraiion de ces
huiles plutôt que leur brfilage, il semblerait que son application
soit tota :errent ignorée dans la réali!é . Afin de préserver l'avenir
de la profeeeton de ramasseur agréé, il lui demande gt :elles a'isures

. tt anises en (cuiv re pour faire applique ." une ré c-r lç,ner.ration
qui, en outre, conduit à une économie de ntetiercs prenne 'es et
de deviser. .

Pul'tignc' e :-térie'n'e Trhrnü

\055. — 11 janvier 1982 . — M. Pierre Ras demande à M . le
min atre de la coopération si, après les ter r ibles événements qui
ont ée routé le Tchad, il ne peu : e pas utile et nécessaire d'accorder
un crédit exceptionncl à ce territoire . La population manque en
particulier d'instruments autant pour les con,trurtiors des maisons
que pour les cultures, car les réseaux de dist ribution ont été
gravement perturbés par les événements des dernières années.
Il lui demande si la France ne pourrait pas faire un effort
exceptionnel, le matériel étant distribué par les oeuvres humani-
taires telle la Croix-Rouge ou les missions (les différentes confee-
sian, dans le Sud, le Nord ne se livrant pas à la culture pourrait
recevoir une aide sous d'autres formes.

l'elvo''e et produits raffines 's!n! ;urr serrice t .

8056 — l i janvier 1982. M . Jean Combasteil attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur tes difficultés que rencont rent
les petits dist'ibuteu•s rte carburant pour la plupart propriétaires
de leurs réservoirs et non des volurnetl'es qui appartiennent au:
sociétés pétrolières . Les décrets et instructions ministérielles tic
juiifet 197. ; et avril 1975 ont impos é une mise en confnrnite de ces
installations qui eniraine pour eux de, frais considérables entiere-
ment a leur charge . C ' est ainsi par exemple que la cuisse en con-
fonnité de deux réservoirs 'super et ordinaire, revient à
15(,01 francs hors taxe . Cette obligation entame pour Ica petits
pompistes des dépenses très importante, voire insupportables . 11
serait t ees donnma .eable pour nos regiuns rurales en particulier (lue
cet état rte fait condui s e certains à cesser leur activité ce qui
entrainerail . l 'absence de poste, d'essenems sur (les parcouus (le brettte
kilomètr es et plus . Il lui demande en conserlucnce s'il n 'cnei-i'cc
pas de mettr e ces dépenses a :a charge des sociétés pét r olii mes dont
les capacités linancieres .ont inclisortcbiement beaucoup plais
grandes et ca di sont de surcroît propriétaires d'une part de ces
éluipereent . 1 .' urgence de ce problcrne grandit du fait de l'annonce
de contré'as inopinés que les se r vices du ministère dl' l'environne-
ment eff •ctueraient des le début 1982, controlrs assortis de sane .
Lions administratives voire demies .

Produits Il ritu'cs et alinrcntaires n entreprises : Sereine,.

8667. — Il janvier 1982 . — M . Michel Couillet attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation créée à la encre-
rie La \- ermandoisc• de Dontpiere, dans la Somme . Dans une
rrcevnte ri•tntior : du comii,' d ' entreprise les travailleurs ont été
informe, que l'u s ine de Dontpierrc .cirait antenne a céder rote part
de se . quota ., 1 5(lr l hectare, de betterave, à la sucrerie de
Ori ;ny Sainte-Lenuite . dan, l' .\isne . Eiie s'engagerait aussi a confor-
ter la sueruir, ll,•nhin sas rie Itrrye ,tionut(' . Actuellement, la
\' ermandoise rte Dompierre eruploie 12(1 salaries permanents . et
occupe pou' la eatnpacne botlereticre 180 ouvriers saisonniers.
Elle t r aite 4(00 tonne, de bellerne's par jour el la urodtuclion de
(i 0(n hectare, dans l 'année . t " est dire l ' intimidanre de l ' ent reprise,
qui intense un polit de 38 tete (1(10 frimes en Itikt) eu 49 hall f raucs
par salarie'. Enfin celle cntreputsr• est la seu l e activité induslriellc
de ce canton eeaeetielimnenl aericnle . La dirrulnin se refuse à inves-
tir afin de moder'niser 'mn usine . et pri•ti•rc• . .. .eider à une restruc-
turation de ea ,troc! : ;, iion . Dans c•es conditions, ii est indispensable
de preservu l ' emploi, gravement menace par les di s position, envi-
.mgees par la direction de la 'r ..rnran'toi ..e, en maintenant lee

quotas

	

nécessaires au ntain!ien de ia proluction I
demande los ntcstu'ee qu ' il coup (e prendre pour maintenir l ' acticite
de celle entreprise et uarantir

REPONSES DES MINISTRES
Al'X cdt't':S l'IONS i':CRITES

PREMIER MINISTRE

Lirer,u terncnt r replenrenlntiont.

4550. — 2 novembre 1931 . -- M. Pierre-Charles Krieg demande à
M. le Premier ministre comment il fart interpréter les termes
d'une lettre reproduite par la presse voici peu de jours et
adressée par un chargé de mission de la présidence de la
République au délégué du personnel d'une entreprise bordelaise.
Dans cette lett re, il relève en effet la phrase suivante : < :Liais
lcc, employeu r s sunt encc :re les seuls maires chez eux . Le Gouver-
nement va s 'employer à limiter le pourrir arbitraire du patronat,
la loi ne lui permet pas aujourd'hui d'imposer une réintégration s.
Faut-il comprendre qu'un p e ojet de loi sera prochainement déposé
dans le sen, indiqué ci-dessus.

Répun, . — In p hrase extraite de hi lettre citée per l 'honorable
parlement ire doit éu'e tout d'abord resituée dans son contexte, qui
est celui de l'entrave par l ' empliu :enr à l'exercice ries fonctions des
délégués syndicaux . Le constat fait dams la lettr e s 'applique uni-
quement an fait qu'il existe pe r : de mesures efficaces pour obliger
un chef d'entr eprise à r : parer, par la réintégration, le licenc;e-
ment fllegctl d'un délégué syncfical . Les projets de loi en préparation,
à la suite du rapport de ]i . .Jean Au roux, ministre du travail, ne
visent pas à limiter ie pouvoir patr onal dans l 'entreprise, mais à
éviter qu'il en soit fait un exercice arbitraire . 11 ne s'agit évidem-
ment pas de mettre en oeuvre des mo',ens coercitif, contre les
employeurs, mais simplement de faire respecter la loi et les droits
syndicaux des tr availleurs grâce notant!,uent à ton meilleur fonc-
tionnement des modes de ueprésentation du personnel.

ANCIENS COMBATTANTS

Penei,,s .e nnlitui ces d ' irrralidi!e et de .; rietimes rte tierce
I rirtirrr,s l'i! ';1xs u,

4921 . — 9 novembre 1981 . -- M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattants sur la
situation de certaine, victimes civiles de la guerre qui ,e voient
denier tout droit a pension du rait qu'elle, rue possédaient pas la
nationiene française bisque s ' est produit le fait dommageable.
C 'e n . le cas, en particulier, de rcfugié polit ;lues ressor tissants de
pays ne possédant pas de convention de réciprucite avec la France.
il lui de :naadc de lui faire connaitre le, dispositions qu'il entend
prendre pour remédier a celle situation.

P.rpnn :: r . — il est exact que depuis l'evnIrée en vigueur de la loi
du 24 ju i n 1919 sur le ' réperalions accorder aux victimes civiles
de la gue r re, l'adntin i stratiun et la jtn'u .;peudcne•e ont considéré que
la rationalité française devait éta i possédée à la date du fait
d'nnrnar.;eable . (Mie Interprétation a été maintenue -- sauf de
1968 à 1971 e; un nuJI estimer qu ' elle l 'a été à juste titre si
l'on considév re que l'intentimu du lét gi'.lateur, telle qu'elle ressort
des travaux préparaloiree de la loi du 24 juin 1919 précitée et des
textes subséquents, a été de fonder la législation relative aux vic-
times civiles sur le principe de la solidarité nationale lequel, par

Déchets el prrrdn i rs de la rérnp,°retir,n O,oscar
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définition, ne peut revevnir application qu'a Picard de ceux qui ' le 2 juillet 1962, et qui sollicitent l'ouverture du droi au Lesi'fire
appartiennent à la nation au moment du dommage . Toutefois,

	

de la campagne double pour la totalité des servi ;. es ainsi elfeetues.
dans un souci d'étoile , certains civils . victimes d'un fait de guerre

	

11 lui demande quelles dispositions il entend prendre pour hâter la
alors qu'ils ne pur-édaient pas la nationalité française, sont assit-

	

solution de ce proi,leme, d'autant que les agents de conduite de la
Innés a des Français d ' origine sur le plan du droi t a pension .

	

S .NC .F . ap ;rnit+•nant à la classe 52 et rappelés pour la guerre
Comme le souli,ne l'honorable parlementaire, il s 'agit de; ressui .-

	

d'Algérie vont titre admis a faire valoir leurs droits a la retraite
tisssint, d'un Ela[ ayant ,i,nc tut accord de n"c inrocité accu la

	

en 1932.
Fr a nce tI'ologne, Triticoslova-taie, Grande-Bretagne, Beleique . Cepen-
dant, des d rogations a la ri-etc patte: -e ont éeiiie,nenl ét admises:
dans, Ir, cas snlvanls, en faveur de re+,crtissurt, d'autre, Fiais
s51, saint r,'•fu iea ou apa,cistes béa, '-lir ' aires de la convention inter-
nations e de Gent cr p lu 23 o,-ttzt-me 1933 rel- .tite ait statut inler-
nationa! des réiut;iés celte ron'•enlion cnuc•erne t'', itus•.cs, les

Arméniens, les Turcs, !e-: -,-vr en- . Ica \-s . ru-t i,al lre ,-,, Io- ;arrois
et les F.spa,no!-

	

nu de celle dit

	

10 Marier

	

1',17,5 c,,, :r,••'n tait le
statut des rdfuiiiiis n roa n :nt d'Alle,nr one , Allemati R et Ali t ai-
ch'timi . (Ms mira ras ,I pu4•nt que

	

la „,r,- .assise de certains droits

et le I n-n .lic•e de ce-iaiite' cite .

	

a,r1l't-e- q st éiran'u•ru . •nus

coud' :.ieu r ie ri•cip- .ci :i• ne >maint

	

rei .e'i'.s aux rets air ; faute de
riciprucitc

	

n ,- ' fol . il a Me c-t'''J . 1'' que l'ab'e,t :r

	

, clause de

red i ras-i',' te peut i• ;re o•tuos e :tu sta:Il :teire s , qui ne
atm! rc ; .r santés par aucun Giititer,tn'eent , ai . avant le fait do :nnta-

geab!e . 5 0 I :c c'nn :,le uri .,ine du rU-cu i : snntia„n, Ils ont servi dans
l'arm e fran,'si•e, -mit colonie e p •, c, .•c, sait tact d 'cngaaea volon-

tal ;e, article L. 212- 2 rd,, rode des nen .,i ans n+i+i,aircs d'invalidite . ;

ni, rc,iaant en Fran c e, il, ne tes .,t b m•aiv :cr de pis-n droit
de la Iégi,4elson franimi-•• ap, .iicau!e aux Mati ., de :terre parce

q :r 'iis ont perda lets salianalité d ' uranite pour ales causes indé-
pendante, de leur volenti et n'ont p ies ar luis vola :-taire,uent une

nationalité autre que la rtut' .tn :, t, le franr,uise (article L . 212-1 du

code . . Selon les traaauts pni tme!oires de la loi n

	

53-659 du

aoùt 19:3 dont e-t issu cet article, il ,'n'ait es-enGcilement
d'un petit nombre d'ancien, ',siégea frimant :a oricinaire, de Ssrie

ou du Lii,an que
1

autorité:- de ses ',remises ont reniai:, de
reconnaitre comme Ictus, ressrrt's-anls aines la fin dal mandat
flar,çals, en raison du fait q'u'iis aiiaicnt etn+battu dans les rangs
de l'armée française et servi la cet',( f i ançai-e lors de l'émanci-

pation de leur d'ori_ine. Cc, personne= ne sont pas non plus

visées par !es rom' . nions internationale' de Genève préaitécs et
n ' ont donc pas !a qualité de r .lu-ie s ;atalaire qui leur permet-

trait de pi-étendre à pension . L'en,e,nble de ces dispositions permet

de cocriee• en tant que de besoin l'application st ricte dans cer-

taines hypothèses du principe selon lequel le bénéfice des pensions
de victimes civiles e :-t réservé aux pe r sonnes de nationalité fran-

vaise au moment du fait dommageable . Elles paraissent de nature
à répondre au souci exprimé par l'honorable parlementaire .

BUDGET

Assai-mire u- ' lIes .se

	

rit rlintes nutenanre .s et spéciaux
tai, N . C F . : calcul den' pen,+ivast.

6543 . — 7 décembre 1031 . — M. Emmanuel Hamel croit devoir
ticuater à M. le ministre des anciens combattants le souvenir qu'ont
garde le, cheminots aurions combattants de la section de Grigny,
dan, le Ithone, d'une lettre a, .lressde le 23 avril 1931 au président
d_ i ' U . F . A . (' . par le candidat à la Prs,idcnre de la H'pnbiique,
devenu chef de I'1{Iat après le 10 nui, et dans laquelle celui-ci
écrirait, selon l 'a' o-i : , lhon nationsile des cheminots anciens combat-
tants : „ Si je su i , élu à la Pr'; -idence de la l(c'pabli-tue, la ques-
tion de la rampa:tue double aux ancien, combattant d ' Afrique du
Nord, fou :aiuun :rire

	

ou assitztllrç>m'a ésaleL'c•nt e ::armrinée dans
un capta tavnrable . il si-;na .le à son attention que les a i enta de
conduite de la S . N . t' . F . ap i ,al tenant a la classe 19 .12, envoyés en
Ai .;, .rie pour y par',ieipe' aux operatinns dites alors de maintien
rie i',rdre, vont étais admis à faire valoir leurs droits à !a retraite
en 1932 . II lui demande, compte tenu des engagements c r i-dessus
évoque, . quanti les ancien ., combattants de la guerre d ' Algérie et
des contlis,t' en Tunisie (st au Marne bénéficieront enfin de l'o'si'er
lu"e du dru : ; eu bénéfice de la campagne double pour la totalité
des services eficciués en Afrique du Nord entre le 1'' janvier 1952
et le 2 juillet 19.,2.

Rémi,, : - . Itans le douzaine des avantages de carricre, les
anrit ne d'Afrique du .'tord peuvent se voir ree-'nnailre le bénéfice
de la canzpagr,c simple -- décret n” 57-i '5 du l-1 février 1957 . L'ou-
verture à leur prolil de ((raits au bénéfice de la campagne double
et à des majorations d'ancienneté comptant pour l'araneetnent
relire de la compétence des ministres chargés de la défense . cle la
fonction publi q ue et du budget . Le ministre des anciens combattants
entend user de toute son influence praos an examen favorable de
celle question . Les cheminots sont traités compte les fonctionnaires.
il faut donc attendre les dispositions qui seront prises pour les
fonctionnaires anciens d'Afrique du Nord pour envisager de les
étendre aux cheminots . Cette question relève de la compétence du
ministr e des transports.

At :, je, combattants et victimes de guerre
marte du combattant I.

5311 . — 16 novembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Orlan s'inquiète

auprès de M. le ministre des anciens combattants de le compo-
sition de la commission départementale du Morbihan, chargée de
statuer sur le dossiers de carte de combattant et de carte de

combat t ant volontaire de la Résistance . En effet, il aplatirait qu 'au
sein de cette commit-mon il ne siège qu'une seule personne ayant

appartenu à la R .'sistanee . Il lui demande s ' il n'envisage pas

d'examiner la composition de cet orga- :istne afin qu'il soit repré-

sentatif des unleré t s de chaque association d'anciens combattants
et que sa compétence soit reconnue au niveau national.

Repnrrse . -- Lorsqu'elle amide pour instruire des das,iers compor-
tant des sersiaes de résistance, la commission di-partetncni :tle com-

porte six membre ,: te ;ursentutif, des différentes f : :rnilles de la

Itésistamce i2 F' F . C ., 2 F . F . I . . 2 R . I . F .I . ('es membres siègent à
ce titre et non en tant que représentants d'associations. Ils sont
dé+ignés par arrélé du ministre des anciens combattant, sur propo-

sition de l 'autorité militaire et après titis du préfet du departernent.
Ccnjninl,•ment, sont désigné, six suppléants appelés à si'Fer en ras
d'absence des titulaires . S 'agissant de la commission du .Morbihan,

l'examen de sa ermpisiiinn fait apparaitre que les six membres
titulaire, prcvus par les textes ont effeclicernent été désignés et
siegent rei gulicremcnt . Deux membres suppléants, récemment décé-
d,is, seront rem p lacés dt's que possible ; ceci n'exclut pas le fonc-
tir,nnement matinal de la commission 'et les anciens r sidants
appeli-s a partit-iper aux travaux de cet organisme y sont repré-
sentés comme le prt-voit le code des pension, militaires d'invalidité
et des victimes de guerre.

Assumais” vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
S . N C . F. : calcul ries pensions e,

6260. — 30 novembre 1931 . - M . Francisque Perrut appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
cheminots anciens combattant_, qui ont participé à la guerre d'Algérie
et aux combats en Tunisie et au Maroc entre le 1•' janvier 1952 et

Assurance rieillcsse : régime des fonc:iotulaires civils et militaires
•paiement des peusionsi.

2865 . — 28 septembre 1981 . — M . Guy Bèche appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l 'application de
la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974, article 62, et qui concerne
la mensualisation du paiement des pensions et retraites relevant de
la fonction publique. Depuis 1915, las gouvernements successifs ont
fait des déclarations solennelles sur ce sujet, la dernière en date
est aille de M Papou au cours de la discussion du budget pour 1981.
Or . aujourd'hui . il reste quarante et un départements tiens lesque :s
cette nzensuali-arion n'est pas appliquée . Il lui demande quelles
sont ses intentions en la matière atin de corriger au plus téit ce
qui constitue en fait une inégalité

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
tpaientent des pensions,.

3131 . — 5 octobre 1981, — M . François Massot attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'application de
l'article 62 de la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974, ayant tr ait
au paiement mensuel à terme échu des pensions et retraites de
la fonction publique . Actuellement, quarante et un chipartemerts
sont encore à mensualiser dont quinze devraient l ' élite après le vole
de la loi de finances pour 1982 . En conséquence, il lui demande
quelle est la programmation prévue pour les départements qui ne
sunt pas encore concernés.

Assurance vieillesse : rénine des forretianrrnire .s virils et militaires
Ipaieruent rie ; prnrai„ns,.

3186. — 5 octobre 1981 . — M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le paiement sensuel
à terme échu des pensions et retraites relevant de la fonction
publique . L'article 62 de la loi n" 74-1129 adoptée le 30 décembre 1974
décidait du paiement mensuel à te rme échu den pensions et retraites
relevant de la fonction publique . L' application devait être mise en
oeuvre progressivement à partir de 1975 . Or, à ce jour, dans qua-
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rente et un départements, cette mensualisation n'est toujours pas
appliquée, ce qui entrave de fait une pénalisation des agents
retraités ré.,idant dans ces départements Il lui demande quelles
décisions il compte prendre pour régulariser cette situation qui
n ' a que trop duré.

Ass ;irmrce vieillesse : régime dcc fonetiu,lnaires civils et nii r itaires
Ipaireicet des pc- .s,uusi.

3449 . — 12 octobre 1981 . — M. Hervé Pouillot appelle l ' attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le fait que l'ar-
ticle 62 de la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974, qui décidait du
paiement mensuel à ternie échu des pensions et retraites relevant de
la fonction publique, n'est pas appliqué dans tous les départements.
Cet article n'étant pas appliqué à tous les retraités des P . T . T., le paie-
ment trimestriel à terme échu entraîne pour les préposés, dès leur
mise à la retraite, le blocage de cinquante-cinq jours de leur traite-
ment indiciaire, ce qui, au 1•' janvier 1981, correspondait pour les pré-
posés des P .T.T . aux indices terminaux brut 309 réel 282, au blocage
de 5691 francs . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas bon
lors de la discussion du budget 1932 de prévoir l'inscription du
crédit qui permettrait d ' étendre la mensualisation à tous les retraités
de la fonction publique, dans les délais les plus courts.

Assu,auce vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

4037. — li' octobre 1981 . — M . ?hili,. pe Bassinet appelle l'attention
de M . le sinistre délégué, chargé du budget, sur la situation créée
par une application incomplè t e de l'article 62 de la loi n" 74-1129.
Celui-ci prévoyait l' institution d ' un paiement mensuel, à terme échu,
des pensions et retraites des agents retraités de la fonction publi-
que, sur l'ensemble du territoire français. Cette généralisation de la
mensualisation des paiements dont devraient bénéficier tous les
anciens agents aurait dû intervenir en 1980 au plus tard . Or il
semble qu'actuellement seuls quarante et un départements satis-
fassent à l'article précité . Ce qui n 'est pas sans créer des inégalités
de situation . Il lui demande quelles mesur es il a l'intention de
prendre afin que cesse la situation décrite ci-dessus.

Assurance vie i llesse : généralités (paiement des pensions).

4277. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Jacques Leonetti demande
à M. le ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui
faire part des dispositions qu ' il compte prendre en vue de géné-
raliser le paiement mensuel des pensions dès cette année.

Assurance vieillesse : généralités Ipeiement des pensions).

4553 . — 2 novembre 1981 . — M . Philippe Séguin rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que l'article 02 de la loi
n° 74-1129 du 30 décembre 1974 prévoit la mensualisation du paie-
ment des retraites . Or Il semble que, actuellemert, de nombreux
retraités ne bénéficient pas encore de cette disposition . Il souhaite-
rait en connaître le nombre, les raisons qui sont avancées pour
expliquer le retard mis dans l'application de la loi et la date
prévue pour la généralisation de cette mesure.

Réponse. — Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente pour les pensionnés de l'Etat encore
payés trimestriellement tout retard mis à la mensualisation du
paiement de leurs arrérages . C ' est pourquoi sa décision d ' inscrire
dans le projet de loi de finances pour 1982 les crédits nécessaires
à l'application de cette mesure à environ 180 000 pensionnés résidant
dans les onze départements relevant des trois centres régionaux de
pensions de Fort-de-France, Nantes et Rouen, témoigne de sa ferme
volonté de poursuivre activement cette réforme. :.tais sa mise en
oeuvre reste subordonnée pour l'essentiel à l'ouverture d ' impor-
tants crédits budgétaires . En raison du contexte actuel, il n' est
pas possible d'indiquer avec certitude la date à laquelle elle pourra
être appliquée à l'ensemble des pensionnés de l'Etat.

COMMERCE EXTERIEUR

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur.)

1917 . — 31 août 1881 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur,
quelles mesures il compte prendre effectivement visant à ralen-
tir les importations des produits textiles en provenance des pays
tiers.

Réponse. — Afin de limiter la croissance des importations de
produits textiles et d'articles d'habillement sur le marché français
et de permettre à l ' industrie de se restructurer, les pouvoirs
publics ont opté, à la fin de l 'année 1977, en accord avec nos huit
p .rtenairea du Marché commun, pour une protection quantitative

de l'espace économique européen . L'arrangement Multifibres, signé
à Genève le 20 dércmùrc 1977, pour une durée de quatre ans, a
permis la signature de plus de quarante accords bilatéraux avec
les fourn : .:-eucs les plus significatifs en articles textiles . Tous
les produits sensibles en provenance des pays d ' Asie du Sud-Est,
d'Amérique latine, des pays de l'Est et des pays du bassin médi-
terranéen se trouvent donc autolimités . La Communauté a égale-
ment obtenu — en dcpit du cadet libéral de la convention de
Lomé — une limitation pour les importations ei_':ificatives en
provenance de file Maurice . Les autorité, françaises ont, par ail-
leurs, déposé à Bruxelles, au cou r s des années :979, 1930 et 1931,
soixante deniendes de restrictions supplémentaires à l'égard de
nombreux fou ruisecurs dent les importations n ' étaient pas limi-
tées -- parce que non significatives en 1917 --. clans le cadre des
accords existants . Les auto iiés françaises sont très conscientes
des difficultés que traverse l'industrie textile française yen grande
partie dues à la contraction de la demande intérieure, et elles en
tiennent pleinement compte lues des réunions qui ont lieu tant
à Bruxelles qu'à Genève . En eflet, les négociations concernant le
renouvellement de l ' arrangement Multifibres, expirant le 31 décem-
bre 1981, ont début à Genève en juillet dernier. Les objectifs
que le Gouvernement s ' est fixés en la matière consistent à réduire
sensiblement la progression des importations en France de pro-
duits textiles et d 'articles d ' habillement en provenance des pays
à bas salaires pour tenir compte en particulier de l'évolution effec-
tive, actuelle et prévisible, de la consommation intérieure de ces
produits . A cette fin, le Gouvernement a demandé que des réduc-
tiens de droits d'accès I . cul-backs soient prévues lors de la
renégociation en 1982 des accords bilatéraux d'autolimitation pour
les fournisseurs dominants. De plus, des taux de croissance plus
faibles que pour l'accord Multifibres précédemment conclu (A .M .F. 2)
ont été demandés s 'agissant des importations des produits les plus
sensibles appartenant au groupe I . Enfin, des mécanismes nouveaux
devraient être mis en rouvre afin de prévenir des poussées bru-
tales d ' importations de produits hypersensibles or iginaires de pays
ayant peu utilisé jusqu ' ici leurs quotas, disposant ainsi d'une marge
de progression de leurs ventes dans la limite de ces quotas . A
la suite de plusieurs débats difficiles au conseil des ministres
de la C .E .E ., les résultats obtenus sont, dans l ' ensemble, conformes
aux objectifs du Gouvernement, même si des incertitudes sub-
sistent sur certains points. Grâce à la fermeté des représentants
français au sein du Conseil des communautés, la C .E .E . a fina-
lement adopté une attitude non conciliante pour le renouvelle-
ment de l ' A .M .F . Le revirement américain en faveur des thèses
européennes sur des points essentiels comme les réductions d'accès
et le mécanisme asti-bouffée devrait permettre la conclusion d'un
A .M .F . 3 sur des bases renforcées . 11 faut, en tout cas, veiller
à éviter une rupture avec les pays à bas salaires qui empêche-
rait le renouvellement de l'A.M.E. et qui pourrait remettre en
cause les exportations d ' équipement que nous réalisons dans ces
pays . A cet égard, l ' arrangement Multifibres constitue le cadre
juridique irremplaçable d'un ensemble de mesures sélectives de
limitation des importations pour lesquelles aucune compensation
n ' est demandée aux pays lidustrialisés, ces derniers n'ayant pas
à craindre des mesures de rétorsion.

Entreprises ,aides et prêts,.

2106 . — 7 septembre 1981 . — M . André Dure demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il n 'estime pas
opportun, dans le cadre de la politique de décentralisation définie
par le Gouvernement, de renforcer au niveau du département
l'assistance technique aux entreprises susceptibles d 'exporter, en
permettant aux agents de la direction générale de la concurrence
et de la consommation, de bénéficier de stages de formation et de
perfeclim.nement auprès des postes d 'expansion économique,
implantés dane les pays qui ont les courants d'échange les plus
importants avec la France, afin de prêter une assistance juridique
plus complète sur les réglementations ét r angères, notamment aux
petites et moyennes entreprises, pou' la préparation et la passation
des marchés publics étrangers, qui sont accessibles aux ent reprises
françaises depuis la mise en application des accords signés dans le
cadre du G .AT.T .

Entreprises (aides et prêts).

2312 . — 14 septembre 1981 . — M. Emile Koehl demande à
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s 'il n'estime
pas opportun, dans le cadre de la politique de décentralisation
définie par le Gouvernement, de renforcer au niveau du départe-
ment l'assistance technique aux entreprises susceptibles d'exporter,
en permettant aux agents de la direction générale de la concurrence
et de la consommation de bénéficier, sur la base de la loi n " 71 575
du 16 juillet 1971 sur la formation professionnelle, de stages de
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perfectionnement auprès des postes d'espan,i'rn ^ur.r,ie: sue, implan-
tés dan . les pays qui ont les cou rants d'éther, e le, plus importants
avec la France, afin de pouvoir prêter une assistance j :u'irlique
plus complète, notamment aux petite, et ru iy e rtte- entrapriier s,
pour la préparation eL la p°salien des ina :•c r-cs p,rh' ;cs etr :ru;er's,
qui so tt actes ibies aux en.'re + i	 uça ' :,

	

r .eprre la arise eu
application des accordas signés dans le cadre du G . A .T.T.

Errtrepr,ees : ades et pr tst.

2560 — 21 septembre 1231 — M . Adrien !e!ler demande a
M . le ministre d'Etat, ministre du comme,cs ext é rieur, s'il n'est i me
pas o , .purtun . dans le .•ad-e da

	

:' ;lit .rat

	

de d_tc'•nt .aLeat i on
défin i e par le

	

err .ern . nt •nt . de reni .,reei ..si t :ioau uu départe-
ment l' :';s!st ..uce tr-rnigL.e aux ce :se ; p ;ses .:ua:c, : ; t ries d'exporter
en permettent au . a ee .rts .,c la dn

	

de la tor.ces-
ren .:e et de t a con sininat :o .t de b .•nc, :c .,',

	

sur I . base de la lei
n' 71-575 du 1,1 ; :i :lct le 7l :ms la forr,tation pra :es-c ' nn .11r, des
stipes de r er :celieneement auprès des packs d i e a,: .r ..tan Maine-
mique e „,)cru :,', dites les p . ; qui ont les cou .anis i :ec'ra q ges
les plus importants avec la France afin de pi :ueeiii :mets, une
a s sistance i,'i,Lque .,tus complète

	

hm dite-mes redimnentations

été n

	

notant eut aux t'alites et ,nord :• s ent r cl"•tes . pour
la priparcrt on et la paseaii„n dits marchés nubl' ctran„cri qui
sont aeecs :ürles au>: e . L-eprises françrLes dadui' la mise en app :i-
cation des accords signés dans le cadre du G. A . T . T.

Errterpe :ses (aides et prêts,.

2822 . — eentembre 1931 — M. ,een-Paul Fuchs demande s
M . le ministre d ' état, ministre du commerce extérieur, s'il n'estime
pas opperhm, dans le cadre de la politique de décent , alisation
définie par le G .rureene :cent, de rerf-'r'er, au niveau du P'par-
lement, l'asistance tecenique aux entreprises susceptibles d ' em por-
ter en permettant aux agents de la direction ganrrale de la
concurrence et de la consommation de bénéficier d'une tormation
plus approfondie en matière de commerce extérieur auprès des
postes l'expansion économique iinpltmtcs dans les ;,ays qui ont
les courants d 'échenge les plus importants a :•ec !a France . Ces
agents pourraient ainsi pr7ter une a .:s , tarice plus conséquente.
notamment aux petites et moyennes entreprises, pour la prépa-
ration et la psssatien des marchés publics étrangers qui sont
acces s ibles aux entreprise, françaises depuis la mise en application
des accords signés dans le cadre du G . A .T .T.

En t reprises (aides et prêts).

3439. — 12 octobre 1981 . — M . Maurice Adevah-Poeuf demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il n ' estime
pas opportun, dans le cadre du programme de décentralisation
économique et de la p eio•ité de l'emploi, défini par le Gouverne-
ment, de renforcer au niveau du département et de la région,
l 'assistance technique et juridique aux coopérative :; ainsi qu'aux
petites et moyennes entreprises susceptibles d exporter, en auto-
risant les agents des services extéri e urs de la direction générale
de la concurrence et de la censcmn,ali :ne, a aroeder à des stages
de formation et de perfectionnement auprès des grands services
publics, implantés dans ies pays qui ont !es courants ,l 'cchanges
les plus importants avec la région, afin d, po :,vuir apporter une
aide plus complète sur les problèmes du riéveior,pement des e xpor-
tations, en pa rtieu'icr agric les . les ri•i!lei ne uteti,,ns écono . ., .ues
étrangères, nul ,sent celles de la v,ai réé : . : e, ains.i que le ; règles
régissant les marchés i, .iblies étrangers, qui -ont d : ;ornais erres .
cibles aux entreprises Franraices a la suite des accords signés dans
le cadre du G .A .T T

	

le la C .E .E.

Entreprises (aides et prêts).

3522 . — 12 octobre 1931 . — M. Jean-Paul Desgranges demande à
M . le ministre d' .tat, ministre du commerce extérieur, s'il n'estime
pas opportun, dans le cadre du progrenime de dmientr•alis ticel
économique, défini par le Gouvernement . de rer.forecr au niveau
du département, l'a-si .etance technique et juridique eux petites et
moyennes entreprises, susceptibles d'exporter, en autorisant les
agents de la direction générale de la concurrence et de ia consom-
mation a accéder à des détachements ou a dea stages auprès des
postes d'expansion économique implantés dans le, pays qui ont les
courants d ' échanges les plus impart .,nls avec la France, afin de
pouvoir fournir une aide plus cornpli-le sur tes réglementations
économiques étrangères, les situations de concurrence et de consom-
mation, les niveaux des prix et en particulier les annonces des
appels d'offres des marchés publics étrangers, qui sont accessibles
aux entreprises françaises, depuis L ' entrée en vigueur des textes
signés dans le cadre du G. A . T .T . et de la C .E .E .

Entreprises :aides et prêts,.

3571 . — 12 octobre 1391 . — M. Antoine Gissinger demande à
M . le ministre ,','état, n inletre du rom :•er•:o e ::té : ieer, s'il n'estime
pas uir,, .rrtun d e e p , le cintre te la pclilir ;ae de dmeet-elisettoa d .-tinie
par le ,l ce .s'c . canot, de rieinciter, au nice:tu du dsmuie-aeni,
l i:. ;i L~u,•e tec :ur n .• :dei e :-.c : . .; ;riem; su .re ;'li'les d ' exporte s, eu . •er'-

r :etraut arr . agcc. ;, :a 11:-n , rait de i i co r:'r, .'r :rr .s• et
de la c . .o .. . , :atiun de né .;é :ic•ier . sur la base de la lui n” 71 .575
du : .

	

sur le

	

.~ . . ied ' m oite -iunne,t

	

. u re tore : ;lion
pli : .; u,,' i- h ' r :,lie en . . . ::tic cc de cu-nn :e : .-e ext .•rienr . per des s'e ues
aup :as des

	

ras d',--u :,n.ion éeonomr.uc, nn,'art '•s clans les
p :,'., roi

	

k's r .r, .r .aas r!'r , c hic/-

	

lés plus

	

:r., . .por_ ::u

	

vet la
Fiance, aima

	

pou,o :r préier

	

rue :r I ta .ece plu :, e'.fi „ ace . nobun-
r,,eut

	

pua' le ire.•pa :afin' et
la

	

i-,- . 'r . i

	

.lei

	

ne .t : ter

	

:-bhc . ,•ltan'•cm, qui su ,t aseess•iides
en :tc'pri ..ee i . .•neai,es cie,p ui . ;a mise en application des accords

si_nes dans le cadre du G . A .T .T.

Entreprises mules et prétsi.

36SS . — 12 o r tobre ((nui . — M . .Jean Cembasteil demande à
M. le ministre ci'tr.t, ministre du commerce extérieur, s'il n'estime
pats op ;rortun, dm, le c,:dr'e du p :o„r e mtne de déceutralis :ainn et
de p eieri à l'cm .rl :ri d . .fini par le Gouveneinen!, de renforcer
I'' . : tutoie tec•Lni :,ue et j,u•idique aces coi,•rér :dires agricoles ei aux
petites et moyennes eut :assise ; susceptibles d 'exporter, en auto-
risent les adents des servies, e :t "•rie,u rs de la direction générale
de la rencurrcnce et de la consonurwtion à suivre des stades eu à
obtenir des d,'t'icheuunte de foret :a c on et de perfectionnement
auprès des pu : tes d'e :.p 'n,ion économique implantés dans les pays
dent les s enan ,.'es écannniques sont appelés à se développer avec
le département et la r u gion en raison de ses activités spécifiques,

Entreprises (aides et prêts).

4 8 01 . — 2 novembee 1981 . — M . Reni Souchon demande à M . le
min i stre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il n'estime pas
opportun dans le castre du prur .'.ramme de décentralisation ,iccno-
mirtue défini par le Gouvernement, de renforcer au niveau du
département fassi-tance techni q ue et juridique aux entreprises
sm'reptibles d'exporter, en permettant aux agents de la direction
één ralc de la concurrence et de la consommation d'obtenir des
détachement ; eu des sages de formation auprcs des postes u'expan-
sien économique irnp t e'rtés dans les pays qui ont les courants
d'échange les plus importants avec la France . Une aide plus eontpléte
serait ainsi apportée aux petites et moyennes entreprises en
matière de réglementations économiques étrangères, sur les situations
de concurr ence et de consommation, les niveaux de prix et les
appels d ' offres. dans la mesure cd les marchés publics étrangers
sont désormais accessibles aux entreprises françaises à la suite dea
accords signés dans le cadre de la C .E.E. et du G. A .'è'. -r.

Eetreprises (aides et prétsr.

5596 . — 23 nusr'mbre 1931 . — M . Edmond Vacant demande à
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce exterieur, s ' il n ' estime
p ..s opportun, (Ian: ie . .art lu programme de decentralisetion
cconan :i-iue et de la priorité a l 'c :Liploi, défini pat le Gouternement,
de renforcer, au niveau du d,'rartement et de la région, l'asr :ist inca
teclandue et juridique aux ruupera l iees ainsi queue pcite, et
ruas mines cet r ep, ises susceptibles d'exporter . en autorisant les
agents des somme, cric rieurs de !a direction générale de la cen, :ur.
ronce et thé la consommation a '_céder a di es stage s de formation
et de perieclinrdtemcnt auprès des g :a m ,9 ; services pd'iiit•i r i des
prudes d'expansion éer,notui+tue irnpi :rntés dans les pays qui ont les
cou•auts d'échange les plus importants avec la France, afin de
pouvoir fournir une aide plus complète et adaptée aux nialités
local es sur les: p ;ob!ercr., du d'' .eio;rpement des ••xportcrlioes,
noltiminent agricoles, les rr•glr•meatatiens _,.onnm .ques et :'arnt,-res
de la conc•unc.rre -t de la con• .enn :atiun ainsi que cibles re :utt''es
aux marché ; pabl''e, être -, . e rs, qui sent. d :'•sorniais acceseii, :. . s aux
entre p rises frant . :isc•s a ia suite des acro .ds signés dans le cadre
du G A .T.T. et de la C .E .E.

Rcm)nse . — L'honorable parlementaire propose de renforcer au
nive .tu départemental t ' cssist-rnee leehnigae aux entreprise ; sus-
ceptible ,: d'exporter en permettant aux agents de la direction
gin,irate de la concurrence et de la ccrnsenuni:!on de bénéficier
de stages de perfectiunnemertt auprès des postes d'e .p c :n';i,rn demie—
unique implantés dans les pays qui ont les courants d'écl,anae les
pats importants avec la France. Le ministre d'Etat, ministre du
commerce extérieur ne n:éconnrit pas l'intérêt que pourra i pré-
senter une telle assistance, compte tenu notamment de la qualité et
des compétences des agents de la direction générale de la concur-
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rer.ce et de !a con-sommation . 11 remarque touiefoih, qu'il eei .ete
a e tuel!ement on roseau d'n etien r :•gieiedr rai an : ne dans le;
r• ; ;ir,n ; l'action cur.,luile er le, entreprise, et le ; adrrinislretiens
d :gls le d ..rna ;ne d'I conrnl''ce r',tirisur et a .'-i•Ce les aut .rités
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,'ndtiens, lis e,
se' ' r•, i ' ',• Il, aies/ nl1S :n pilera , .n .,, c rient r . . '.en-
dre :me be Mn ., de s P . M . E qui . e nd. . .o. 'I a ` , g r .4'r les mural :,
eti'cnr .'r, ., !'es porlation.

Prli'ieee e s tér'rere 'R p h!int'e (''l rele

2649. — Li oeiubre P.31 – M. , .ruant Y:liche r p.' l 'atlrn-
tinni de M . le ministre rl ' Etat, minittre du comma-ce cetérieer, ,ur
le» tente s clans les buuü ; 't•s hors tries e : sirs'ali .•rentaut celles
des eld,d,i'l »

	

repr,,e :llert p' Ur le'. . •pur'n'('n' f s ene :r^r',,
et notamment peur :le ; pro,iu .ts com :ra le

	

, .,_ . en clou ; cnnsi-
dee .;Nier i_e, Duty Free .hop:

serte des
vitr:n :'5 qui

	

enteld les pre .i :r.', les plu- pu''. , rue

	

ce qui
cornpo•'tr un élément pubhci a,r• tort irt .e .,s-a, :t et 'trame par
le '(r' une a :n ::lioratien du r'muve :a('nt d, :, esv :rla :ro :ls directes.
Or :'utble q ue, parmi les 1>a ;-s membres de 'a Communauté euro-
pr'rn : :e . la R . F . A . n est pas (aror .li,le au me:mien de ,` tep :, de
coi-lumen, qui eentri r nte rependant e taeüiter la eeetlen ,tes aero-
per : , par le : redevances qu'il ocra : i enjrr sin=i, l' :üle;na 'n . étu-
dierait la ïac :,n de .• ;er s à l'air :ire.• :sur sun le a :to're, les :,end ;;
effer'ués en Duty Free par les roveg ;'uls rn pr'nviceance des Etats
rnemeres de la Con :nrun :r t-' Il lui rets[ :ode de !den v :,utu r l'infor-
m . r riant à ! 'exac titude die ces rense'mr,rmm, el, dans re rase de
lu : !11 1, tee :' quelle : n e,dre_, ent••nc prendre sachant que . selon
le ; calculs effectues par la direction q :m''rale des douanes et des
droits in .iirects, les opérations de cuninerce en Duty Free Shops
repr'•-.entent plu ; de 1 p . 100 de la totalitd des exportations.

."i peeee . -- Selon les renseignements obtenus récemment, le gou-
vernement allemand a décidé de s'opposer à toute mesure commu-
nautalre tendant a interdire les ventes hors taxes de produits
el,rne : :[aires u ho ;ri de bateaux cireilant en mer du Nord et en
Baltique, si ces mesures n'incluent pas étalement l'interdiction de
ce type de vente dans les adro, irts pour les passagers ne quittant
pas le terr .te,re de la Communauté . Le gouvernerne : :t allemand
ente .rd,

	

cons, :vent, lier la cuestion des
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Con,nnerce eslerienr (batrmce des puaueels).

4497 . -- 2 n ncnl ' . 'r l 'rf;l

	

-- M . Charles Miossec impelle Pattern
te•• ;, le M . le mi sistre d'E•tat, ministre de commerce eetbr,eur, sur
l' ; . . ..

	

'soin r'u dtf.eit des émane;E ., est .ricu,s en .eepterrhre,
cr,

	

jal .s'ir•r a septembre :rial• :-"(•,tant un dardant de
3 ')
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:, :nbre 198'/. II lui de .nande, dao`, ce conditions, s 'il
ne lui parait pas souhaitable d'c'i ourager d ' une façon plus ferme

les secteurs porteur,, tels que l 'agro-alimentaire qui a dégagé
depuis le d ; but de Femme un excédent de 17,8 milliards de francs,
et, ;fans l'affirmative, quelles mesures concertes il compte prendre
porc aeeroitee la part ro,•r,entée par (c secteur.

Pei, ''a'e . — Aine : eue le sriu1 ; ;ne Yh,morahle parlementaire, le
,oi,'e ,-c haler .
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(pler , aime, . Ce .tr r' : ru'ign liera au IneiI l n'ii de nus perfor-
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en ce :Lui ron :•erne
pio .trti :, de s'r , r .0 in', tc,'r,'ites, sucre, viande,

:r'!aül,'s coneel .•c, . , o Lier d .• 'aa,, a Fiesta! des autori, ,és des
'r .:nds pal-', e p' :"' . pets, :I :' !rra : , ., a :l i .•ul,.;, les pou! ri,', publics
f'an r'

	

sou' :1, : e t r ta' . .,r

	

1m ;, : .entent des

	

„!ranis L1'r changes
inipr .'ait, et sit :

	

un , ',-r i " i g lil>!ilbre de pays, au moyen
dl :mion- .is

	

er-in Idede'n : uei, rd'

	

uulernewcitt ii gouVer' Iremer1t
,o . ;anlr sur le ;

	

, :r : .,s a, :nalitueelaires : te! est le cas avec
epte et le r .'ru, . D 'autres a cors serrait négocii•s et conclus

dans les proc!-u :ns , .i'' . Pour les .. .nits élaborés (vins, freinages,
pore rnts de la pe .ii i . alurn, produits suerés), les pouvoirs publics
ont rrrd'ore lr ., m :,'.r•r ' , Crmber•s rie la société pour l 'expansion
des vente, de !rrociu' .r; aer, :-,!inlentaires . La Sopexa verra s'accroitre
son budget de :i!1 p . I- :1 r en t. :7 Elle p uurra clone accentuer ses
efforis de j(ronlo,ion les p edu .ts a re-alimentaires français dans
les Da, (le la C F . F et, d'une :ira :,ivre gl-riétale, dans las pays
in .lus :r -relis s, sui

	

,, nos l,rin ::graux. lilarrilés . Cette action doit
Tournée de Id .- en lus vers l'a l ,!r a l ' implantation commer-

c :a e i, l'étranger de- e,liep , l s e- (d lue pro lune
Ir cri . . . : Sopes't ria,! :,' .end rr et elfe!, une société de services
a l'e'a :'rlalinn : la re''hc -be rl ,'s :'ermetio1 des entreprises petites
et ;aa'ent .c, sus,rnl, ; , 'rs d c ;,'or i en seul assurées par le centre
fra : a's du cri n :'er! r es I : ieu,. dont les mo':ens vont étre ren-
foiai's dans le se ie .rr a :',r.i ul,' ii s'appuiera éga l ement sur IeS
services ré, :je :aiu : du semence, eet rrie :Ir et sur la .; divers orga-
n i , . :'(

	

luffirr's par 'rodilit ; . asseuiatimis régionalee, comités régio-
naue de p :'o ;sa'an!-' q :i out pour tâche de mobi l i se d 'encadrer
et d 'appoiier une assistance teehuique aux entreprises agro-alimen-
taires régionales .

DEFENSE

Se ridée notions[ rappelés),

5016 . — 9 novrmi, :r 1931 . -- M . Jean-Pierre Worms demande
à M . le ministre de la défense s'il compte étendre aux appelés,
nu'erem.PI't a d e, ' i u' - .( ''eut '• :m, les roides ftanea ls ._s en Alle-
cvan', le menin .	1 ; . prise recenllreet en faveur des cadres
r r. :!'t' e 4•ut

	

rn :•.• :' .1nt

	

coaliser tri, samedis et di :nanr'hes
dan : ., er n' . :' : 1:rr

	

a ` lr :. Je ('• : . .rte ;si^n de longue durée

"r'-, ., . — 1	 'use :

	

, er :, ;I : , ,

	

-

	

dimanches et jnm's
fir,c' du deeu .epu. drs cire : : :, c per, .lis,.ion, de ',Igue dnn'e prises
au lier eu ce(!,

	

Mec: a et, cl, :n :lue a tous les milliaires.

Are nrn„rr ,

	

de l

	

re ,one ries foue t ror.nn res cuits
. ., rr . .'r,•t éli se pr'•,sr n,,,-r

(911,

	

30 nq•ri, .•'re 1 81 . - .- M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atlen-
lem de M . le m,n!st e da la dd :ense sur la roelr .nentalion appli-
ca :,le nié: t,''• .c,ri ..''''

	

, pour la r ld t,'rn .inelion de leur delle-
1 , .

	

s osie t•:n „ ., •,

	

r' ,nl :e ;x pet , . nei, Ment pas preaenté,
,- .,,di . ;sire r n'r,t': ;l I. . ou de niai' ! ie d ' Information,

!cri demande :le b,rni iral l on d ' .:i: :• :r'tutrté dans !es délais fixais par
l'a .Ii-le .i du rCri'I' t .!' 5:i,:'”; du ,uiu t :-i:1 .I prm'uges jusqu'au
2a feeri,•r PMI ,• :u' le :Ir'eret n - m ;0 1 .i ;id

	

deeernbre 19d0 . II lui
d, ;dende, s"i ,•' .ur th , . roi-r'',” dr juslis. , ri cidentes une modification
,tr t :• na' ' t'nr''''a'I n . .,

	

un nnuv .'I rxamcn des demandes de
hn,titiea ' ien tir dormi rit

	

re Cri ', ls . ,eee.

tirurn .,r' . — i'' il, :ri .alion rte la situation des militaires résls-
tait s qui n'ont pas t :, ;t r :Jnir leur ., J'oit, dans les d .'"lais prescrits
par le., décret, n-' àd- :515 du 3 juin Ill-,J et l ;0-1309 du 2ü dcc•cmbre
Lira, ne pourrait l'ire entreprise que dans le cadre d 'une levée
générale des foi : i,m i ons qui pourrait étre décidée . Des études
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menées en ce sens ont mis en évidence les difficultés d'application
que soulèverait une telle mesure . Toutefois, conformément au
décret n" 75-725 du 6 août 1975 portant suppression des forclusion s

opposables à l'accueil des demandes de certains titres prévus par
le code des pensions militaires d'invalidité et des vt,•times de
guerre, des attestations etablissant la durée des périodes passées
dans la Résistance peuvent être délivrées hors dél ai s . Elles per-
mettent, sous certaines conditions, la prise en compte desdites
périodes dans la pension de retraite.

Décorations 'ordre national de éferitc).

6182 . — 30 noreritbre 1981 . — M. Laie Bouvard attire l'attention

de M . le ministre de la défense sur les condition ., très restrictives
d obtention de l'ordre du éleritc pour les sous-officier s en

retraite . De nombreux sous-officiers, aujourd'hui en retraits, qui
ont été pendant leur activité propose pour certains d'erre eu',
à plusieurs reprises, pour ie ;'rade de chevalier, n'ont pratiquement
plus aucune chance d'obtenir cette récompense dès lors qu'ils ont
pris leur-retraite à l'âge de quarante-cinq ans . En effet la cir
culaire de la sous-direction du cabinet relative aux propositions
pour l'ordre national du Mérite des militaires n'appartenant pas a
l'armée d'active exige des sous-ofticiers postulant pou r le grade
de chevalier soit qu ' ils aient acquis un titre de guerre postérieure
ment a la mcdailte militaire, soit qu'ils aient exercé des activités
dans les réserves sanctionnées par des récompenses . Or, un certain
nombre d'entre eux ont demandé a exercer ces activités, mais n'ont
pas été retentis par l'armée à cette fin . Cette situation semble
tout à fait injuste dans la mesure où les personnels militaires
sont très tôt dégagés de leurs obligations d'activité et peuvent donc
difficilement obtenir pendant cette période les années d'aneie,tneté
requises par la jurisprudence du conseil de l'ordre . C'est pourquoi
il lui demande s'il ne pourrait prévoir, dans sa p -daine instruc-
tion sur les propositions pour l'obtention de l'ors, : du Mérite à
titre militaire, qu'un contingent de 10 p . 100, par exemple, des
croix de chevalier soit attribué aux réserves sur chaque promotion
dans l'ordre pour les sous-officiers.

Réponse . — Les conditions de proposition pour la croix de
chevalier de l'ordre national du Mérite sont fixées par des circu-
laires annuelles, qui doivent tenir compte d'une part des dispositions
statutaires relatives à l'admission dans l'ordre, d ' aube part des
contingents de croix disponib l es. Les conditions du concours, au titre
des réserves, permettent de prendre en considération, de manière
significative, la candidature des sous-officiers en retraite, et la
durée des services actifs intervient d'ailleurs au nombre des condi-
tions comme tin des éléments importants d'appréciation . La part
des contingents réservés aux personnels n'appartenant pas à l'armée
active ne peut, sans être détournée de son but normal, servir au
rattrapage systématique des sous-officiers provenant de l'armée
active qui n 'ont pu accéder avant leur mise à la retraite à une
nomination dans l ' ordre. Néanmoins, chaque dossier de candidature
fait l'objet d'un examen très complet avec le souci constant de
donner aux sous-officiers en retraite les récompenses qu'appellent
légitimement les services qu'ils ont rendus aux armées. Il n'est
pas envisagé actuellement de fixer un pourcentage de la nature de
celui qui est proposé par l'honorable parlementaire.

st . se.

Décorations 'croix rie la Valeur militaire'.

6885 . — 14 décembre 1981 . — M . André Duroméa demande à
M . le ministre de la défense s'il ne compte pas, à l'occasion du
20• anniversaire de la fin de la guer re d'Algérie, attribuer un
certain nombre de croix de la valeur militaire aux anciens combat-
tants en Afrique du Nord répondant aux conditions requises pour
recevoir cette distinction, qui n 'a pas été décernée depuis i9ii3.

F•r'poese . — Aux termes de l'article premier du décret du il avril
1956 qui porte création de la croix de la Valeur militaire, relie
distinction est destinée à récompenser les niiliteires ayant accompli
des actions d 'éclat au cours oit à l'occasion d'opérations de sécurité
ou de maintien de l'ordre en %trique du Nord . Toutes les mesures
ont été prises en temps opportun pour que Les militaires que leurs
chefs avaient jugés dignes d'étre cités à l 'ordre, poissent bénéficier
de cette décoration . Ainsi, la date de f'i'rlusion des propositions
a été fixée au 1'' janvier 1953 pour tenir ipte des délais d'aboutis-
sement de celles en cours et établie- e t récompense d'actions
survenues en Afrique du Nord antérieucc,uent ai . I•' juillet 1952.
Toutes les propositions de citations dont :ont étai les journaux de
marche des unités ont été examinées en temps utile ; et c 'est en
toute connaissance de cause que certain- n'ont pas eté entérinées
par les divers échelons du commandement . La valeur• et la signifi-
cation de la décoration dont il s'agit ne pensent être garanties que
si celle-ci a été attribuée au moment où l 'action d ' éclat ou l'acte
de courage ont été accomplis . C ' est pourquoi, il n 'apparait pas
qu'il y ait lieu de reconsidérer les propositions qui n 'ont pas abouti .

Anciens combattants et ,''mincies tic guerre ( :lfrigae de Nord).

7135. -- 21 decenibre 1981 . — M . Georges Gosnat expose à M. le
ministre de la défense que les anciens combattants d'Afrique du
Nord ne bifriefic i ent toujaurs pas des mimes droits à réparation
que leurs alliés de 1931-1918 et 19:9 . 1945 et notamment en matière
de campagne double . Au moment oit le Gonvcr,aenicnt s'appri'te à
rependre aux vaux des ancien', combattants d ' Afrique du Nord en
re,5lant le contentieux sur l'attribution de la carie du combattant,
il lui parut indispensable d'affirmer que la reconnaissan•e de
l'édente avec' les combattants des conflits antérieurs entraîne l ' appli-
cation des bonifications et majorations d'ancienneté et bénéfices
des eanipagnes prévus par le code des pensions civiles et militaires
de retraite . En con .i•auence, il lui demande quelles me s ures il
compte prendre pour l'euterture du droit au bénéfice de la campa-
gne double pour les anciens conibatlants en Airiuue du Nord.

Rit esse . — Les bénéfices de campagne, qui s 'ajoutent à la durée
des services effectifs dans le liniiidati .m des pensions du code des
pensions civiles e', militaires de retraite, vont attribués aux anofeus
contbaltautts d'Afrique du Nord conformément aux dispositions du
décret n" 57-195 du 14 février 1957 . Ce texte a permis d'attribuer
aux anciens combattants d'Afrique du Nord le bénéfice de la
vaupa .nne enti%re au lieu et place de la demi-campagne normale-
nient prévue pour les militaires en service sur les territoires
considérés . Attribuer eut anciens t'emballants d'Afrique clu Nord
le bénéfice de la camnaene double prévue en faveur des anciens
combattants des derniers conflits mondiaux constitue l 'un des
souhait.; les plus souvent évoqués par les anciens militaires ou Purs
représentants ; il n ' a pas manqué de retenir l ' attention du ministre
de la défense .

EDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)-

827. — 3 août 1981 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences néfastes
des dispositions prévues pour la mise en place des quatrièmes pré-
paratoires en L .E .P . En effet, dans les circonstances actuelles,
ces tnesures aboutissent à des effectifs de trente-cinq élèves par
classe, entraînent des horaires et des programmes chargés sans
rapport avec les possibilités des élèves orientés vers ces sections
et comportent des séquences en entreprise dont on ne sait nulle-
ment comment elles seront contrôlées . Quand on sait, par ailleurs,
l'insuffisance criante des moyens en personnel enseignant en ce
domaine, il apparaît que l ' or ientation en fin de cinquième des 1.•cées
vers la quatrième préparatoire de L .EP ., tout en prétendant
donner aux élèves la chance de préparer le brevet des collèges,
leur enlève en réalité la chance de recevoir une véritable forma-
tion professionnelle sans leur donner celle d ' une formation géné-
rale adaptée . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation et donner à ces
jeunes, dont la plupart sont issus de milieu modeste, les éléments
de base leur permettant de s' insérer dans la vie professionnelle
et d 'assurer ainsi leur avenir.

Réponse . — La mise en place des nouveaux horaires et program-
mes de première année de préparation au certificat d ' aptitude
professionnelle (quatrième préparatoire), prolongée ensuite par la
deuxième année (troisième préparatoire, veut répondre, dans les
cireonsteuces actuelles, à deux objectifs : il s'agit tout d'abord,
en conservant la spécificité et la finalité professionnelles, d'oie
préparation au C . :1 . P., de mieux assurer, en regard de la qua-
trième et de la troisième de collège, la cohérence et la continuité
des enseignements dispensés au cou r s de la scolarité obligatoire.
En permettant aux élimes de L .E .P . d ' obtenir le brevet des collè-
ges et en rapprochant l'enseignement dans les L .E .P . de celui
des colliges, ces dispositions témoignent de la volonté de reluire
l' éesrt entr e les deux institutions . La vocation de l'école n ' est
pc,s en effet d'accréditer l ' idée, que dans une communauté de mime
âge scolair e, il puisse v avoir, par nature ou par culture, deux
jeunesses vouées à deux destins différents ; il s'agit ensuite et
pour cette même raison, de mieux articuler avec l'ensemble du
système t•clucatif les filières d'enseignement professionnel, aujour-
d ' hui séparées et cloisonnées en impasses . Les dispositions prévues,
lorsqu ' elles atteindront leur pleine efficacité, devraient en effet
permettre d ' ouvrir en fin oe troisième préparatoire un nouveau
choix d'orientation grâce auquel certt,ins élèves de L .E .P . pour-
raient se rétablir dans des filières plus longues et moins spécialisées
telles que B .E .P . Ainsi pourraient être compensés, ou corrigés,
par une orientation positive en fin de troisième préparatoire
les inconvénients éventuels, aujourd'hui sans appel, qui peuvent
résulter d'un choix précoce, et quelquefois négatif, en fin de cin-
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quiche' des tell•• ,ies . Dalle un mollie en mula :ien ra ;iidu, plus
esite :nit en ntatiere d'officielle et d ' i•quile scolaire,, l'anu'lioration
t1e, fur . hallali, proies,iurtelles initiales ,r''tu ses ire saurait ilre
obtenue par la perenni,ation des (coudes .incieunee, meute eprolt-
ore,. La rei'eerche d ' une plus grande cillerunrc et d ' une plus
gr, :nde fluidité du ,) .sienne, amerccc par le, chiisme de quatrième
et de troieli ue preparatonie,, va den, le lins au, b,' viii, et des
attentes de l'ensentule des parteneires de l'ccote, et en premier
lieu des d unes. L.sl-ce a dire que celte ventre ie effe :tue. par
la mise en place d'noroire s et rie ; r,t,t'ate rue, Char.;,, rapport
aven lea poss ;M île, des c!i vs, , et que rus Ji<puiti .ens urile'vertl
aux jeunes la chance de recevoir une lerit :itie f,t'n' .ition profs,-

eionn,'ile •ans Mur donner cette d'une fininaiton giaer :rte eiiepl,'e
(lit u'ieei\eue tout d'abord qu'en nature de t . :,r,ranrtl(s et'eusei-
gnenu•rei, ratier :;ux, il . agit non • na, d'uni

	

M a ki: e .ucnt mais
d' .me te rie ; loin et d'une asti ami-ation . Le, insu' rit,,n péJaeo-
rtinuc., qui les arc'nup :usent, pti 'vli, c, Mme Io f: .r ' . a ait riel
n - .12 bis du 10 septembre 1! :di en eci'.ri°cnt l esprit et pe'nt :tleni
d ' en appt'ccicr port é e'. Eiles l:, ;ri .uii ;te ,suie
ditubte volume de mieux prendre en compte' l e i\ .lutiun tues ulcves
tic i. E .2 ., les pn .'i :intis nouteaue ga'its re'r :vtt'tar1 . !Pur : capa-

' e'!es, et de rictus :e, ter . p, rcr à lu n :ait'hi' d : .iis . .p'incs
et ie L°cWLques en mutation lien-butie et acu,'•ierec . li c uircent de
n,te•r, en nn r i•o . en e' qui conc ;• .'ne Ie, niudif :ratt ris d en, .artsa
que la pilet des di,cipüne- abstraite : en,ei :nr•a :rrtl, -rieinifiques
e . litterairesi pas e rit gtr .,tric,ne prép .u•atoire de 8 lie :r.e,: à
die heure, trente sur un \alunie hebdomadai :'e inrttan :e de nientc-
sis heures . Riojn't :rn,-nt limité qui ne boule':erse pais l'e'gtutiure
ce, tormatione, main matin-ieme•nt significatif, qui des t'ait permettre
de mieux organiser et de mieux assure :' les enseignements . 1l Lite
craindre en effet que les di ffi euli cs sen c ont ri•e par les e'li•ves
dan, ces disciplines, ou l'in•1p)etencc qu'ils m .tni'cstent a leur
end r oit, ne se trottent sic fait dans la forme a :mienne de leur
srnlarite en L E .Y ., renfnrceee et cumule justi :hiies lier des honnies
eeeei•rement ridui, .s et des priierrurumcs •• Biles,, . (trot( nus
se .tils de dr"duubleiuent, il ne peinait rire en .isure', en rui,un du
coût burlge'taire tris i t evé d ' une tel l e me,nre . de les aligner sur
h•, norme pratiquées dan ., les cellemes . \fais 1 urne-Met Je noter
que l'effectif m^yen des divisions est nettemen t in t .• ienr nt : seuil
réglementaire de trente-cinq élites, puisqu'il se ,i ; u : it ra 1»80-18«1
à tingt-hait élites clans les clisses (le première anode de C .\ .P
Pour ce qui est du taux d 'encadrement . il end. actuelimnent de 0a
prefc,seur pour 12,5 étui es crans les L, .E .P . . e• .nire un pente
17 .2 dans les coilvaes . Le vrai prebleme posé pat le quatri(me
préparatoire n'est pas dans un pr tendu di•si•auilibre :les horaires
ou une surcharge des pro r :tmnes, ni dans une oppn<ition -- fort
conte.stt,hle au demeurant — entre M1mi-iiion générale et le'matton
professionnelle. il est dans la conception et l'urgaaisation des
en,cienemcnts tarit professionnels que généraux qui d r ivent être
sans cesse actualisés peur être pertinents et t ;iujrurs articulés
en!re eux de façon cohérente, de manière à s'cpeu'er et à se
justifier les uns les autre, . Un certain nombre de Mepositiens sont
dans ce sens, en particulier les séquences éducalite- . dont le concep-
tion, l'animation, le contrôle sont de la resp-,nsabilite' de l'équipe
pédagogique et dent les instructions pédagogiques du 10 septembre
1931 soulignent l'intérét et la nécessité . Le cheminement propre
à la pédagogie dispensée dans les L .E .P . est vie checiter, autant
que faite se peut, la motivation a l'enseignement y compris à
l'ensei ;tnement général par le biais de l ' apprentissage cl'tet métier,
et par l'acquisition de sat,rir-faire pr .,fcsionneis . Les di,positi,tns
pries peur améliorer le fonctionnement des classes p .epararet au
C A P . cri 3 ans dans les L .E P . conetituent tin ensemble dont
la portée s 'appreeieea :cieux lorsque la totalité de cycle sera
mise en plane, et lorsque la pédrug'rgie mise en o•ur' rr a sera mieux
adapte, a la situation nnir:elle . Le mini .,ti'r•e rte l ' é'i'tcatien nalio-
neie end avec attention la mise en place pro .r'e„i ce -te ca es mesures,
et leur siaptution éventuelle, compte tenu de ., oh W r'tufs à atteindre
et de la d'ver,ité de, besoins auxquels il faut rcp'nrdre.

Prejm'sstOlr .S et /,'imités s,r•in!es la's ; .etrn'is de air ''"e' ,,n'ont : Parfst.

1274 . — Ill août 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention rte
M. le ministre de l'éducation nationale sur urne que-Une relative
à la formation des as s istantes siei•iales . Plu,iutlrs i-léee, nie ma
circonscription suivent leurs études de service social a l'assistance
publique de Paris . Les bourses d'enseignement pou' -•elfe forma-
tion n ' existant pas, ces clisses subviennent a leur, besoins en
prenant un engatre .nent envers l'assistance publique . Leur diplôme
obtenu, ils travaillent pour l 'administration 'ie l'assistance' publique.
Puis, ayant passé avec susses le concours de recreternent des
assistantes ,,oncles du iniii siet-e de l'éducation nationale, ils
acceptent le peste qui leur est proposé a la rentrce suivante.
Ainsi, ils quittent l'aesi•-tance publique pour cette affectation,
non par démission Cependant l'assistanre publique leur demande
le remboursement de leurs trais d'études . En conséquence, il lui
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demande quelles mesures il curante prendre re direction de ce
se .•leur car, d'iuie pilet, d'imite, administration , Intunicipalilés, etc .)
rachctent le ; c .,ntn t ; d'eturles et, d'autre perle l ' éducation netio•
nais, n ' a pas de nlicres propres pour la iorntalion d 'assistantes
socie!es.

i{(•pence . — q mottent de rappeler .r l'honorable parlementaire
que les aeei,tat, t a,si•,tantes de s : vire social du mini ;lire tic
l' :ducati :,n natiena!a sort régie par en -latut inter :uini,teriel fixé
pane le dt•c•vei n' 5881182 du 1!1 oc•',Ibre !250 nneiilie . ( ' es persona
neh, a l ' insu:tr de Mime ieilege, ap1eatttnant aux auh'e- adminis-
IraLon .e de l'Ltet, sunt re, 'nits p .u' rote ec eoncnure, outert aux
lutuiaires du Monime d'End n 'assistant oit d 'assistante de
sen ' ;lie social uu d ' une aatu .t.,ut' .,n d ' etirrea la prote's•iutt en rlua-
lite ti ':i . ..,eient ou dits-edam, J,'ü':rce en apl-,Cca :iun de l ' ;,-'lice 219
du ro:le ;Mi la . ,nilie t•I ec t 'aide

	

ou ,,,i . . .•rrct ii lit;-92 2 du
9 d,'1 ru .bt : tl' :iri. t`:,, ries atout . ti-t :i .ueu de l'ieiat ne peut e•.sln'er
cuit-nrru :e l a t o t m a l i ' n ' t , , i l i m e de

	

'.

	

uu aesi,t :tntes de
.,•'rha.

	

Male di' !a , atnt,'•L<'ly, n 'en';nr' U ' ,e,si-.tauds,,
,,cime, lei :, quo cille de "ad„nni,'"at .u-t ;cil rate

	

c
l'assistance

prb!i, l :e de :' .rie .

	

i• tics de cette .amie peut ; et -oit benet fi-ne.
cier sus erttatlt- . .rntlit ; .na de rn'tct,u- . c, uucir,et, d'Et :tt accor-
de, per le men u,•rc de la sana' e :

	

du tra\ail, soit
tua' la cou'vert'e e de leur ., trais, d'et' .dc, menu ., Ira l' I ' adtinüi,Lr'e-
non gt'n'ralu

	

peu :e,ue de l'ail, . Dans ce dernier
ca,, e .n cnna',',la•-tl'•, tes ,iecr, s ' en :< :~ :s ent a sertir ùny an, dans
dee etiiidi' :,•.nier,,

	

di-penchait

	

de

	

cette a'ltuitri,tr,'lion .

	

Ln

	

cas
au ru,' ;ure de met enga enrwlt, ii, dunenl reait.ilrser teins frais
drtueee . ' .0 luirai-t :•re de

	

;ducattun natfunale ne peut et-r'isager
de

	

racheter

	

ce, contra, ; dite les . Ian effet, d'une part, une telle
mesure i•tabi l rait tune discriminai :en en tarets• des :ui :iennes élèves
de l'école (l'a,,, i,iainee sociales etc l'ad .ni :ri,tration gr•nirale de

t 'a,s', .:auto publique de Pari ;, a qui r,et : .i :nt passe . les frai ., d'études
et non a celles bene, d 'autres ïurinatium, ; d ' autre part, cette
in ieurc• ent,,tine :lit in .•vitablernenl les. dcm :ut . ttes 'i :niialre, d'autres
rerp, de fonc',Onaaire,, auegdei r, il uc pu,u'rait une donné suite
poil' de, raison, fini ;,ciéres . Aueei . ie, jeunes diplouies qui pro-
,'tteiut, a l'is-' t e de leur, ouste, dams celle (mole, de se présenter
au , moes l'agit ' .1 ou d'as ;i,tante de mer :ive social du miueis-
tere de l'cducation na .` „tale enldls aeiu<'l'enr'nt inter'c't à postuler
une bouse c L:tat p trot que de cri :namtcr un engagement quia.
quennat vise-vis de l' :,,i-tance publique de Pari, Pour sa part, le
miuistere de l'e,lucatiun nationale es, ticipe a la formation des
assenants de service social . En effet, le diplôme unit ersitaire de
tectnologte .D . L' .'1',' , Carrietes ,oeieie .; , option Aesietance soria,e,
demie accès à la denture année (le préparation leu diplôme d'E .al
d 'as .,i'.tant de service social, sous risette de >uccès alii épreuves de
s,~le ;licin ore :misies par le nti•tist-,'re de la solidarité nationale dent
rele•ent la t'nrmalien et la délivrance tue ce diploine . Cette .ter-
Mire am ec d'etole> e .,t prise en charge par l' :aat pour les étu-
diants ayant déjà ben-'lute d 'une bourse <l ' ctitdes pour la préur.ra-
tton du D.U.T. l arricees so .iales Le rninistere de l'e"ducs : ion
nationale est diposé à participer à toute concertation interminis-
térielle qui tendrait à i'anlélim'ation et au développement des ior-
nnauious e .eistant dace le secteur de, actif i1, 5 sociales.

Euseiguement srroudntrr lfonrtionnr'utenl

	

llede-F'runrel.

3097, — lit ',epicutùre 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
lion de certaine rima . , .cs ;mediaire ,, deus la !met .. ; ri .ienne :
land, qu 'a Paris, un certain nombre d'enter eux ne sont pourvus
d'au'',ute affectation . , .e trouvant en surnombre dans des établis-
seumete set•undaires 'et qui plus est sans crédits butlg(taire,,), de
nombreux lycées, de banlieue disposant de postes et de crédits ne
se voient affecter :u+e•un auxiliaire . Il en résulte une anomalie cito-
quaele a laquelic il convient de pallier dan ; les plus orefs délais
par de, mesures adéquate,.

f,rpurase, — Les conditions tic réemploi des maitt'es au':itiaires à
la rentrée scolaire ont été fixcer: par les dispositions de Inc circulaire
n 81 .1111) du 26 a .tirt 1!181 et de la noie de service di 1” octobre.
Celles ci si,aient, d' uns hart . it aesurer le réemploi, d'eue de, co'di-
tiott, suti .•faisanles, rie l'ense'ethle tic, nuu-titi:lau•es i,t ;ttli,tnt de
minima de servie,', efte,'ltes au cours de l 'année seul&'re précédente,
d'autre pat'1, à éviter le rec•rulelnent de notn'eaux auxiliaires . La
nr•cessite" rl ' a .curer le rdenvioi des personnels auxiliaires dams les
coalitions définies pan e les texte, precités e rondui den ; certains
cas à prup'est•e aux i• :ldrr'.se, une mesure de rattac l iement athninis-
trntif à un i•t,ùli . sen+•nt en l'absence de vacance provisoire ou
definitlie, clan( entendu que les personnels place,- Cians une telle
situation ont vmcatioe a s'associer à la vie pédagocique de l'établis-
sement, en assurant nelamment le re,nplaee,nent des maîtres
absents . Il convient par ailleurs de rappeler que ces mesures de
recngagernent doivent être mises en rruv :e académie par académie.

QUES 'l' iCeNS ET REPONSES
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I'r)essuos .s et uetttaes ruérlieule's nnielecele du 'mimai.

3251 . — 5 octobre 1931 . — M . Georges Le Bail Mn,Rl'attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur le Mil que, enntr .ntrenimt

au i autres :salantes, 1 . . en,ei'., :t mts im b, ne : divin p a ., rte la ii dcclue du

travail . En effet, le, tisitee eimlicale< :utnuelles ne sent ob!ieetoiree
et le contrôle radis,drapiti' i te , 'etieaue de r,vnticre episoJi(tue,

dan ; de- centre, ,00• .cnt elniunes dit Let ds• tuata :l . il lui demande

quelle, noc euse . il .ontple prendre afin de uar .ottir le centruie

effectif de la .,ante . pria . :poli' :ment dan, ce secteur oit le contact
arec le publie et les et ,es est constant.

Rel,onse- -- Le décret n

	

sl-782 du :di iui!!el l!'31 t,'anstiri' au
ministre citar!s' (le 1,1 s :st :tt' le s a!Irib'. l i' ,, ;. .r ; . :' . .liant drrolues .su
ministre de l'éducation na,is,ua!e en ment . c I,ruleili,,n , :catit :'ire

du personnel (!e'a etab!issements d 'en'-eianu :oeil et (1'elii',lio!r . Le,
-di uct tire, tin nnure ;rt (Hill ernewenl Md Ili- .s,' I,-s re'-,a, u•,airibic,

inchangées d :ut, ce cb,nr,tie . Le l'renii :•r nunpiae l 'a continué den.

tale lettre re' :ente liait a aeire-, :'e au ntini,ue de ia ,laite . Il radine
dès !or; :le la tm!tq,olence du dopa tentent n .iaisirriel plue• .• -.mm,

l ' a . l u : ' i l e de celui-ci d : ssure r le contrôle tin Issu i slra c't: :'i,dn .'nt,.
Cependant, il e-t lien si . ;est qu ' a c te eetes- :lins Ilei .uo CM' cxri,•r
entre le mntistetr e de l'éducation nationale et le ministère de la
,enté . Cette liai .o:t arma di•t c•loppeu au amu'., vies p oi . h ;i n, or m e

auto . ; de la iii-finition et de la poursuite si'uii .rrlif, cu :nnnnns . \siso
moira-, le, Tille , tissu'Ieale-

	

al a!nc, yen roll,• liaison était
ins tffi-::unmcnt a,-ar ec . le mi•tisl'•re ale l ' u lue•rtioti nationale a
institue de sa pro p re initi :rtite des action, „n•rliiqur, t•n la 'n :li,'re.
Elles ont lieu aetuellerne•nt clan, die-neuf académie s , a niant' c .•I!es
d'Aix - Marseille, de, Antilles, - Guyane . de lle,ançon, ilnrdeaux . C .mn.
Clerntunl-f'en'ana, Grenoble, Lim„ e,, Lyon . Montpellier . \ :n'c•y - Meta.
Nantes . Nice, Paris, Vuitirn . Peins . tiennes . tilra,buure et 'l'ou-
lou,e . Ce ; actions concernent le, persoene!, rte l 'enseignement teelt
noloaique et les personnels de 's'-taurati :,r, . Les irltcr'ese ;, ,ont
o aulne d'une part, a un exemen clinique traditionnel, d'autre

Part . à de, controlee spét•ifigtr', en fonction chi 'i,que particulier
auquel ils ;sent expoeés ou auquel ils exposent ire enfant ; . C 'est
sin ..,i qu 'un examen audiométrique est prdtu pou r les personnel,
travaillant en etlno,pl :et'e 0ruya :ae tt des examen, le la ^_or;r pour
!es personnels de resta,ualinn . Cel l e ,ti s-illance médicale ,efieetut
a la foi., avant la prise de fonction, et pendent l 'oecreice de ces
derniere,, notamment après les venges de tn :,ladie d'une 'er'uine
dume . La ctonun :- .ion natlo . :ale des cet,•:ers sociale, du nt l ni,l5re
de Pei : cation nationale se prononcera . ;n' l ' atenir rte ers actions.

P,,rsprgner„ont si-ors . rair,.l

	

it rn rr, rn es~

3904 . -- 19 octobre 1981 -- M . Claude Wolff attire l'attention 'te
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'urgente nécessita' de
mettre en application un programme d'en•eignen?ent c•oherent et
adapte .1t•s science s naturelle, dans les Ives se . Saule une meilleure
connai .,anre de, re !es bioiegiqurs et d :•, grandes hie de la
nature permettra aux enfante cle l'aimer, de la protéger et donc de
Celer avec .soin ce patrimoine irremplaçable que constitue leur
hiosphere . Antin de pallier le', carences, cuitnrelle .e eonstatcee en
ce domaine, il a etc décide en 19511 d'inscrire au programme des
clas,e, de ,eeonde de', -ca•nces naturelle; . Par -aile, I lui demande
quel nombre de postes buddeleires il envi• :, ;ge de crée' afin ;le
promouvait la gene t'alisaliun de coi erI s eiduenumi en classe de
seconde aima que sa rera, .n'rsaliun au niveau des c•l :,si rs de pre-
mier, et de terminale, dan, le castre de la réorganisation dus
lycées prévue su,var,t un plan de ntn ;n, de cinq ans.

Rr'ps,,uss -- 1 - n effort ,an, précédent a été entrepris afin de
mettre en applieition ont pt'o vantelle d 'ensei ;vent-nt cohérent et
adapté des 'rit•n :'e, naturelle, clans les lyc'st es . Ainsi, l'inlrodur .
lion dis sciences n :,'urehes en (•las-e de ,eeonde a els

	

conni-
dér'ec ai,r,:^u• Ivan de, oi,leetifs pi•d :d'o inca ;', a la réalisatimn
desquels ont ti ti• arfec•té, prtonlriremenf les emploi, nouveau\
obtenus au litre de le lui de finance, reclific• :stise de 1981 . lieux
cent emplois de prote, mir Stagiaire de i, cir e ont i•1(' reparti.
entre le, ecadrmse

	

L ' ello, I entrep ; is pom' la mise en place des
emplois sera poussa,' i a la reulree 1902 . Par ailleurs, la nui : e
place, à partir de la rentrée 1082, d'eue premis•re scientifique com-
mune aux ancienne- amidon, (' et li contribuera à la promotion
des sciences nature le, . En efrit, :lies élue les tt icve, qui ,!sirent
a l'heure actuelle une classe de premiere C tir' remisent aucun
enseignement de sCmnees naturelle,, tous !es (l ires de la future
classe de prerniere S recetron : dari, celle di,c•iplinc un enseigne-
ment de deux Peur, et demie hebdomadaires Il convient d'ajouter
que le programme

	

tutti, clave permet d 'atieindre :simultanément
aussi bien ,es oh• des connaissances que ceux de méthode,
assurant ainsi une for :naieon cohérente de l'e s prit scientifique des
éleces .

Bourses et rtllerattr,ns d'd'udes d'ourses du semait fleuré.

3956 . — 19 octobre 11181 . -- M. Dominique Dupilet demande a
M . le ministre de' l'éducation nationale s'il envisage une révision
du l'amine dattribution des bourses nationales d 'étude ., du second
(iceré afin de p e rmettre aux familles n'étant pas assujetties à
l ' iml'isl ,•u' le recrnu des personnes physique; (1e bénclicier de
ce, bottt,c,.

Repense . — principes qui 'n'attellent, dans le .,v,li•me actuel
d'attribution tues bcu'ae, naliovaiee d'étude du second de re', vie
deternliner la toc .tit'n à bou rse de chaque candidat bou rsier, quelle
que mil sun pomme , ,cio-proïessionnelle . cnnsietenl à comparer les
re-..sure' :, de la l ;eellle aux e•itti'ce, qui pè-ent sur elle, telles
qu'elles avili fier. e, limi : :rlicrmcvti par un b :urnrc national, rendu
public. Le : re-souraea prise, en c•nn,idi'ration snnl celle, de I'avanl-
derniere annce qui preedde cell e eu titre de laquelle la demande
de huasse est pre ..rulcr . Compte tenu d .• l ' svoltttion de rte eues
nwyeu, des tansil!e . d ' une année a l'autre . cette 'iléreece se
niole, en surie g, nerele . plu, favorable ana familles que la prise
en compte cic< saune, dont elles disposent lors etc I ' e,allU•n des
demande, de butu',e,. l'.u' aill eurs, le bari•me heanl le ., plvionds
de rca,ource, a prendre en cunsids•r,tis,n e-t reéeaiur chi :rlte
annce pour tenta c'utnple, chats toute la mesure du poaeible, ils
l'et'ulution des revenu, de, familles . C'e,l ainsi que, pou' l'anime
scolaire 19'.11-!1112, lus pla :onas de ressources ausL•ssuus ilcs-lurle
a (9e' ce ;unnue la vocation à bourse ont i•td relevé, de 12,5 p . 100,
ce pourcentages correspoud :usl à l'au;tntrnlalion du 11 . I .C . :w
cou r- de I annce 19,9 . En outre, le', re„ourcei retenue, sunt celles
qui sortent d'assiette pour l'etab ;i, s eutetu de l'impôt sur le revenu,
apre, les abattement ., de 10 p . 100 puis de 20 p . 100 dont heuc-
l'icic•nt lue salariés, a !'exclusion luutetoi, de, ch :t•,1e ., résultant
de, emprunts . II serait on effet peu équitable de tenir compte,
pote' t ' oc•troi de t raite de l'Elat -eus la l'orne de bourse, d'études,
de la fa un dont I . familles utilisent les ',s atan, dont citas dia-
posent . 11 ca l cert :,in que la ,u1 'estion pt'srsente'e par l'honorable
parlement ;sire sintpli :ierait lep modalité, d'octroi des bourses netio-
neles d'ilu•.ies du second degré et ouvrirait la vocation à bourse
.t de- familles qui n'en bs:•,!rfieient pas actuellement . Mais tette
suggestion appelle le, ubsrrvaUo•.ts c•i'apri's . Comme il a été dit
plu ., haut, le, reeeourc•e . Je, familles ne -ont pas le seul ci-siere
pris en considerati'in : le secs,nd consiste à tenter d 'apprécier les
cl'aracs anequelles ces familles ont à faire face . Il s'agit là de la
mise en se :nre du desir de per sonnaliser, autant qu'il est possible,
les ntodalitc-s d'nclroi de, bourses, en les modulant pour tenir
compte, non seulement de, re,ssucces familiales, mais aussi de ces
charges . La ri"féimnce syeternalique a la seule situation de

	

non
imposable, de', contribuables sollicitant l'aide de l'Etet condui-
rait à faire fi des critères tenant aux charges familiales autres
que celle, ri•,ulfant du nombre d'enfants e' qui sont fixée, par le
barème national : maladie de l'un des patents ou d ' un ascendant,
niveau des études. poursuivies, éloignement du lieu de scolarisation
du candidat boursier par rapport air domicile de la famille, etc.
Mais il y a plus . Notre fiscalité n'est pas exemple d'inégalités,
qui tiennent principalement à la sous-évaluation de' certains revenus
non salari :uix et à la discrimination dans les abattements et
ch :ur ge, déductibles . Ces inégalités se trouvent reproduites inévi-
tablement dan, le syslénte actuel d 'oct roi des bour ses . Cc' phéno-
mène se trouverait certainement aggravé si une bourse était
automatiquement octroyée à tout eteve dont la famille n 'est pas
redevable de l 'impôt sur le set enta Au ru,.te, conscient des risques
d ' injustice que remporte la prise en compte des revenus Ileeaux, le
ministère de l'éducation nationale tente d'atténuer ces possibles
injusliree par trois moyens qui découlent de la réglementation en
vigueur . D'une part, l'article .1 du décret n” 59-38 du 2 janvier 1959
fait obligation à l'adntinietralion de l ' éducation nationale (le recher

-cher le, ressources réelles dm. familles . Celte obliïa'joli te st rap-
pelée, à l'occ :,sion de chaque campagne de bour se, aux recteurs
et aux inspe :•leurs d'aca :li•ntie qui onl reçu cotupst tc•nre pour
prendre les dsci,-ion, d'o :lmi ou de refus de bours, c " est peur-
quoi, si la rifi•reucc aux :ar is d'imposition ou de non-isuposition est
un moyen pratique pour apprécier Icae revenus lorsqu 'il s 'agit de
situations sintpl',, loutre, moyens sont cependant mjs en mrn'te
dans l'hypothèse de situations plus complexes : consultation des
,e•rvices fiscaux - dont lie représentants sil• gent dan, les commis-
:OMIS de boss ruses

	

, enuunit-, .peule,, pradurtion de ducumenls
tels que les milan, ou compte, d 'e'ploilatiun de, entreprises
anales, commerciales ou a rico!es . D'autre part, d est évident que

le barème national, limitai pour parvenir au respect de l'égalilé
due aux citoyen,, ne peul prendre en considération la diversité
de toile, les niluslion, familiale ;. Ans ;i, un crédit spécial est-il
mis chaque- :.?née à la disposit ;on des recteurs et dis inspecteurs
d'arademie pou' leur permett re d'allouer de', bour ses à des familles
dont la situation, bien que ne s'in,c•rit'ant pas dans les limites
fixées par le barivne, t'en est pas moins diane d'infi•rél et justifie
l'octroi de l 'Aide de l'Etat sous la forme de bourses d'études . Enfin,
lorsque les re„ourees de la f :unille ont diminué depuis l'année
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de rrfrrcnee . du lait, par exemple, du ,beurre de : parent-: du
candidat boursier, du dives de l'un d ' eux, du chôma e•, les res-
source, actuelle; sont prise, en compte . car il serait évidemment
iuju,tt' de ,e référer à des revenu, dont la famille rte dispose plu,.
Ainsi le, iui'eanismes instilutionncls d octroi de, bour se, nationale .;
d 'etudrs du second degré — certes complexe, et non exempt .,
d ' imperfections -- assurent-il, au ayeti-nte une souplesse qu'il parait
souhaitable de maintenir pour parvenir à mieux apprécier le,
situation, familiales qui sont, par essence, diverse, et fluctuantes.

EtIeiipne'aitent préscolaire et étémenteire t ioue-thritlt'tu,tt t.

4072 . -- 19 octobre 1981 . — M . Michel Sainte-Marie appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le probtcnir de la
dclegation cons,'utie p ar le maire aux dirertricc, et directeurs des
écoles pou r Ic, inscriptions des enfants dan, les écules mtaternelles.
Le P,tailethc gtjiriel dru ntitti .ctere <le l 'eduratiou ttntiouale, n" 45.
du 12 nrtobre 1978, dan-, une circulaire, con-ril!e aux maire .;
darder cette dr. l„'_ation . II semble que da, tic nombreuse:
camurtutes rurale, ve r te diapo .itiun rte soit pas saisie Il lui demande
s'il n'en\isa ;e pas de remédier à cette d'uaUun.

Itépouxe . -- La deléga'ion e mentie par un maire aux directeurs
et directrice, d'écule peur inscrire des entrants dan ., le, écule,
maternelle, e-t une ine', re pré, ue dans le rugiraient modèle des
écoles maternelles et dli nnentairee de la Gironde, publie au bulletin
officiel de ce dé p artent nt, n 45, du 12 octobre 1473 . Celui-ci a clé
mis en place c•onfornmrteut à l'arrété du 2i janvier 1978 !Bais •' ii
orlir ;el rte mini,< ;ére de l ' ccttrcutiue uut ;onate, n' 5, du 2 février l'J ;tcl
pelant directive, pour l'établissement du reglement type dépar-
temental de, école, maternelle ; et élémentaire, qui prévoit en
annexe, l'aie Id, 1 .1 . l'adnussion et l'inscription a l'école mater-
nelle dan, le, conditions suivante, : . . ..elle est enteislrée par
le directeur ou la directrice de l'frolt sur pri',cnL•aliun d'une fiche
d'état vieil ou du livret de famille, d'un cettiticat du médecin
de famille, du carnet de ,ante attestant que l'enfant a subi les
vaccination, obliautoire, pour ,un àge et du certilicet d ' inscription
délivré par le mai :'c indiquant l 'école que l 'enfant fréquentera».
L'app!icetion de la procédure mise en raine par l ' iienor°able parle-
mentaire n ' a jamais éte urevue a l 'échelon Itatmtal, main seulement
à l'échelon départemental . Ce texte ne fait d'ailleurs auctune:nrnt
obligation aux maire, du dcpartement de la Gironde d'accorder
une telle delé_ation ; il leu r Iais,e cependant toute respuns:abilile
pou' adopter, enmple tenu de, condition, locales, la démarche qui
leur 'emhk'rait devoir le mieux convenir au contexte précis de
leur tu inrcipatité .

Aujourd'hui, quator :.c en`ents i•tr•anxer, non francophones n'ont pu
étire accueillis dans cette écule, écule de leut' secteur . Les besoins
reccns, -• s en aide psychopedatopique conduisent à demander que le
G .A . P . P . de l'école suit coinpléte pour t 'one•tionner réellement.
Depuis la création de cette structure, tin poste de ri'éducateur en
p .vchuntot'icile n'est tuujuuts pas pourvu . Bien que l'école compte
irrite classe, et une classe de cours in te are de portileais, le direc-
tesir de l ' i•labli,,entent est, cette année encore . déchargé d'ensei.
finement à mi-tontes . La demi-décharge qui lui avait été accordée à
titre exceptionnel l'an dernier ia Partir du 12 novembre n ' a pour
l'instant Pad étai renouvelée . Il serait nécee-aire que le poste de ce
directeur suit enfin décharge budgétairement de façon définitive.
Ainsi, le, condition ; eJu_•atives de l'école Marcel-Se•iibat à Saint-Denis
ne peul satisfaire Luta le personnel enseignant que les parents
d ' cletes de cet ela ilissenu'nt . il lui demande quciles mesu res il
compte prendre afin de satisfaire les condition, d 'enseignement
rependant aux aspirauun ., légitimes de cet etabli„emeut.

iirpiies<• . Le ministre de l'éducation nationale fait observer
à l ' honorable parlementaire que les autarites académiques ont
réparti au mieux de leur, po .'ibiltes les moyens dont elles
di .i,usaient au litre aide l'e•n .ri ne :nen< du premier degré. Il est
certain que la dotati,ot complémentaire attribuée au dcpartement
de la Seine-Suint Denis dans le va . :rc du rttllectil budgétaire n'a
pa- per ;nis de régler d'e :nblte toue le, p roblèmes qui se posaient
dan, ce di'ptur temcni . En ee qui concerne la commune de Saint-
Denis, l'ou'.crturt' d'une chasse siui•cieli,ét• à l'école Marcel-Sentit-4
n 'a pin Mtre prononce : en effet, celte école comporte 1 :3 classes,
dual une cla--e de th'fi'•ientc intelleu'tuel, qui fonctionne en classe
ouvra le, peur tut tiffe .-tif global de 315 rleves inscrits ; la moyenne
, ' rtahlit à 2-1 .2 et le• effectifs de certaines, classes varient entre
2 :3 et 25 élèves . il con'.-lent de préciser que les enfants de ces
classes qui se boutent en difficulté scolaire sont accueillis régu-
liérontenl dan, la classe ouverte . Le ministr e de l ' éducation
minimale indique à l ' honorable parlementaire qu'il ne inéconnalt
pas te, prultlenies liés à la scolarisation et à l'intégration des
entaile d'origine ,lrane;•re . (''est ainsi épie le directeur de l'école
Marcel-Senubat est lolelentent déchar *e de classe, compte tenu
du taux élevé ct'enfanla non t•uncnphune, . En tout état de cause,
t'a :•lir .n entreprise pour l'a :nélioratinn de la qualité de l'ensei-
gnenmcnt sera poursuivie en fonction des obieetif-t définie par la
circulaire de rcntree n" 812 :39 du I•'' juillet 1981.

Er, .c,•'rtr' e?,'itt pri rot tee ruawrrl : Somerset.

i ttaetUetei'etI ' rfi t '(tnti rrernetr[ i.

•164 . — 24 octobre 1981 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur !a nécessaire réforme
de la grille «Cuit—liard vigueur celte grille conduit
tant en milieu rural, oit le tissu sco :aire cal déjà insuffisant, qu'en
milieu urbain a la disparition d'écoles ou a la suppre .seion de
cla„e, qui conduisent à une inégalité face u l'école . En consé-
quence elle lui demande de bien vouloir l'iufermcr de, nte .;ures
qui vont eh-e prises pour que tes critcres passé, aident réétudiés
pour la prochaine rent rée scolaire.

iii'peure . — 12atlenliur. du ministre de t r ie r', °,- e n nationale
a été appelée su• une éventuelle réforme des nonnes fréquemment
dénonunées grille t ;uirhard . il convient de mentionner que le
baréme défini par la note du 15 avril i970, modifié par celle du
15 janvier 1931, fixait le minimum au-dessous duquel uni . mesure
de fermeture de clame était envisagée . Il s'est avéré que ta
rigidité ce ces normes n ' a pas toujours permis de prendre en
rom ; : _ 'ertaine, réalités Incales . C'est pou rquoi il semble prefe-
rr!,le de laisser aux inspecteur., d'académie, parfaitement à même
d'appré•_icr sur le terrain la diversité de ; situaliun,, une plus
Brande latitude en ce domaine . S'a<gi,•ant plu- preci,éuu•nt des

eut, . . ru rale ,, ü va <le soi que les possibilités de réouverture de
classes y seront étudiées avec la plus grande attention, l'objectif
du Gonvernemer. étant d'éviter, dans la mesure du possible, une
dévitalisation des communes située, dans ces zones.

Rus<'igncenert presrninire et etetnetttnire
!établissements : Seine- .Saut-omise.

4204 . -- 28 octobre 1981 . — M. Pierre 2arka appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les :•raves difficultés
de fonctionnement que tonnait l'école Marcel-Sembat à Saint-Denis.

'fou d 'abord, l'ouverture d ' une classe spécialisée a été sollicitée car
un nombre tris important 055 p . 100, d'enfants sont de nationalité
étrangère dont parmi eux plusieurs enfants non francophones .

4487 . -- 2ti a'toht•e 1981 . -- M . André Audinot rappelle à M . le

ministre de l'éducation nationale les terme ; d 'aune de ses circulaires
du !d septembre, rappelant que. clan, l'attente du résultat des
ne_uciations et nrr titicatiuns législative, annonces, par le Président
de la République . la formation cics nnaitres privés sous cont rat
restait soumise aux dispositions antsraures . Il n'empéche que le
re ;torat d'Amiens vient d'avertir tes serviers concernes de sa
d,'ni,inn de ne li s aide, la c•onventinn reconduisant le centre de
fo r mation peda'nftiee d' .\utien, qui ,saure la formation initiale des
' ,lituteUas envi', sous eonlral : ce qui interesse, au bas mot,

? uun fcunilles de la nase n Il lui demande quelle, mesure ; il coopte
prendre m'or faire reesanxiner ce Proble'me.

Genonsr' . -- les centres de formation pédagogique prives assurent
dupais plu-tétins aimer, la foi-mali e n initiale des instituteurs de
1rn,eig•tcnu•nl privé ,ou ; -utu rut . En application de l'article :1 de la
loi n " 77-1285 du 25 tuvrntbre 1977, cette formation, qui doit étre
identique ia celle do, instituteurs publics, e .t dispensée par des
organi .,nu•, privé, dan ; le respect chu caractere propre des écoles
prive, ; . I .c, charges correspondantes ;ont financecs par l'Etat par
convention, dans les enraie, limite, que celles retenues pour la
forntalion des instituteu rs publics . Une nouvelle runt'oUion-type
a iii' diffusée le 5 septembre 1980 pour appliquer à la formation
des instituteur, price ; sou.; contrat les nouvelles mesures prises
pour Ire éteves-instituteurs de l'enseignement public, c'est-à-dire
pour mettre rn place tus formation en trois ans, soit une première
tuun, e de formation de baise et deux années de formation approfondie
comportant ta prép :n•alion dit D . E U . G . mention enseignement du
:renniar degré . Les mesures n ' ont pas été remises en cause
puisque, le Id septembr . 'lernici, le ministr e de l'éducation nationale
a transmis à toue les .ctcurs la convention-type de coopération
qui doit permettr e aux élèves de chaque cent te d ' obtenir le D . E . U . G,
En ce qui concerne le projet de création d'un centre de formation

pédagogique prive f• .Amiens, il apparait u'p i le centre d ' Arras pour
la Sonna .^ et le centre dr Reims pour l'Aisne et l ' Oise suffisaient

a tor :n .•r ie , nuit'c', ae I c'nscignement privé du premier degré de
l'académie d 'Amiens. Les responsables de l'enseignement privé de
cette académie ont pris l ' in ;tlu ive . pour des raisons leur appartenant,
de créer à la rentrée de 1981 un centre à Amiens et de demander
la signature d'une convention dans le cadre précité. Le centre a été
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principes gendraux d'attribution rie la taxe d ' apprentissage qui est
destinée à [aioriser les premières formulions technologiques et
prcfe .esionneiivs, notannent par la voie de l'apprentissage, que les
laboratoire, des universités et du C .V .R S . ont été autorisés . dans
la mesure uù ils urspen'ent des enseignements technologiques ou
professionnels à peccecoir la taxe d'apprentissage. I.es .conciitsous
d'utilisation :ie cette taire ne font l' .vbjet d'aucune discrhninalion
particulière lices au niveau de fonn .tion, secondaire ou supérieur,
des éiabli'sements publies d'enseignement . C'est ainsi, notamment,
que l'amprsitinn du matériel pédagogique ou profir.,sionnel néces-
saire aux l,'bora!oires universitaires peut, comme pour les L E .P .,
être effectuée sur les ressources de la taxe d'a p prentissage. En ce
qui concerne enfin la limitation à 2u 000 franes du montant de la
taie pouvant être perçue par les laboratoires universitaires, il
s'agit d'une mesure visant à éviter la dispersion de la taxe ent re
les st :rblh .e nerfs b .inéé ficiaires prise par le comité départ ernen!al
de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de i 'empioi
qui dispose en la matiére d'une cempétence ex ciueice.

Eese'grre'iertt .,econd'ire (personnel).

4728. — 2 novembre 1831 . — M . Didier Chouat appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de stages
de for mation approfondie à l ' informatique pour les professeurs
de lycée . Lors d'une conférence de presse le 23 juillet 1981, sur
le plan info, matirrue, le ministre de l'éducation nationale avait
déclaré : a Si nous avons e gelé » la mise en oeuvre de ce plan
au début du n'oins de juin, ce n 'etait ni par défiance, ni par
hostilité, mais guidés par le souci d'agir en connaissance de
cause, en prenant tout le temps de la concertation, signe sous
lequel est placée notre politique . s Le compte rendu publié par
le quotidien Le Momie précise que : « Dix à douée centres équipés
et spécialiste, vont "ouvrir, dès la rentrée, en Lorraine, dans la
région perisienne, en Bretagne, dans la région Rhône-Alpes, dans
le Sud-Ouest . ils accueilleront, pour des stages à temps plein d'un
an, deux cents enseignants volontaires issus de toutes les disci-
plines. Ceux-ci y seront initiés à l'outil informatique, à ses utilisa-
tions pratiques, à son matériel pédagogique . Ils auront ensuite
pour mission de former leurs collègues et de s'associer aux
recherches de l'institut national de la recherche pédagogique, en
liaison avec des équipes de l 'enseignement supérieur et des cher-
cheurs scientifiques . n Or, à la rentrée scolaire, les enseignants
intéressés par cette formation n'avaient toujours pas reçu de
réponse au sujet de l'organisation de ces stages . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ces
stages se mettent en place dès cette année scolaire.

Réponse . — Les rectorats ont reçu ie 25 septembre 1981 un télex
de la D .G .P .C . leur donnant la liste des enseignants retenus pour
ces stages (1111 professeurs de lycée dans 11 centres de stage .) 'Feus
les stages ont débuté entre le 12 et le 22 octobre, selon les centres,
et fonctionnent de façon satisfaisante depuis cette période.

Bourses et allocations d'études (bourses d 'enseignement supérieur).

4765 . — 9 novembre 1981 . — M . Louis Moulinet attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l'aide sociale aux étudiants . Le montant actuel des bourses ne
permet pas aux bénéficiaires de subvenir à leurs besoins les plus
élémentaires sans aide extérieure. En effet, quel que soit leur
échelon, ces derniers ne peuvent régler, à la fois, leurs droits
d'inscription, leurs tickets de restaurant universitaire et leurs
loyers de résidence . A tout cela s ' ajoute le problème du mode
de versement de ces bourses, qui n ' est effectué qu ' une fois par
trimestre . Ainsi, les bénéficiaires ne touchent leur o_erniar terne
qu 'au mois de décembre, bien après avoir avancé les principales
dépenses inhérentes à la rentrée universitaire . A cause de cette
situation, ceux qui ne peuvent recourir à aucune aide familiale,
se trouvent devant l'alternative suivante : ou ne pouvoir continuer
leurs études et essayer de trouver un travail, ou recourir à un
emprunt . R semblerait nécessaire de revaloriser ces bourses et
d'envisager ms autre mode de p aiement qui pourrait être, par
exemple, mensuel ou devenir une avance trimestrielle . lui
demande ce ou'il compte entreprendre pour modifier, dans le sens
de cette intervention, et le montant actuel des bourses et leur
mode de versement.

Réponse . -- Les bourses d'enseignement supérieur dut ministère
de l'éducation nationale constituent une aide aux familles les plus
défavorisées afin de permettre à leurs enfants d'entreprendre ou
de poursuivre des études auxquelles ils auraient été, sans cette
bourse, contraints de renoncer . Les parents sont, en effet, tenus de
pourvoir à l'entretien de leurs enfants, même majeurs, jusqu ' à ce
que, leurs études terminées, ceux-ci soient en mesure d'exercer la

légalement ouvert par une simple décla'ction enregistrée par le
recteur de l'académie, conformément aux dispositions de la loi du
12 juillet 1875 relative à la liberté de i'en .,eiésuement supérieur.
mais la signature de la convention le liant à l'Etat n'avait pas été
obtenue . Or, d ' une part, l'article 4 de la convention-type établie
en date du 5 septembre 1 :1311 prévoit que le nombre de places
ouvertes aux concours de recrutement des élèves des centre-, cet fixé
d 'un commun accord entre les signataires d : la convention, compte
tenu des besoins prévisionnels à satisfaire dans les établissements
privés sous contrat de l'académie ; d'autre part, l'artiele 17 de cotte
convention-type subordonne le serrement de !a subvention à la
présence effective dans ie centre de soixante éleves au minimum
pour les trois années de formation, soit une moyenne de vingt
élévcs pour chacune de ces t r ois années — un doute subsistant sur
l'obligation d'ouvrir un centre pour une seule :innée . Les besoins
prévisionnels à satisfaire en maîtres sets cuatrei dans l'académie
d ' Amiens ayant été évalués à dix-sept jusqu 'à preuve du contraire
et l'effectif des eléses susceptibles d'être recrutés, dans le centre
pour la première année de formation ne pouvant réglementairement
excéder ce nombre, une aide financière de l'Etat est demi exclue.
Le ministre de l'éducation nationale a fait savoir au recteur de
l 'académie d'Amiens, par teis'gianone en date du 27 novembre 19,1,
que, dans ces conditions, il poitrail. signer une convention amie le
centre pour accueillà et former les élèves cotre-poedant aux besoins
reconnus, mais sans toutefois y faire figure :' le versement d ' une
subvention . Il appartient aux auteurs du projet nouveau de le
con!irnier dans les conditions ainsi définie ., au de s 'en tenir à la
situation qui axait permis, jusqu'à ce jour, de faire face aux besoins
tout en respectant la rég!cmentation.

Enseignement secondaire (programmes,.

4502. — 2 novembre 1931 . — M . Georges Mesmin rapp elle à
M. le ministre de l'éducation nationale que les élèves des classes
de seconde indifférenciée doivent ,vivre soit un enseignement
technologique spécialisé, soit un enseignement d 'initiation écono-
mique et sociale associé à un enseignement optionnel . Cette initiation
économique et sociale, d'une durve hebdomadaire de deux heures,
devrait permettre, dans le cadre d'un enseignement uniforme, une
meilleure orientation des élèves en fin de classe de seconde.
Or ces deux heures d'enseignement ne soet pas actuellement
assurées dans bon nombre d'établissements scolaire, . Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de remédier à une
situation susceptible d'engendrer une inégalité entre les élèves
de différents établissements.

Réponse . — Les éicves qui ne suivent pas un enseignement techno-
logique spécialisé doivent effectivement recevoir un enseignement
d 'initiation économique et sociale . Des difficultés ayant été signalées
à ce sujet dans l 'académie de Paris, cinq emplois supplémentaires
de professeurs viennent d 'être mis à la dispusition du recteur pour
lui permettre d'assurer tous les cours dans cette discipline.

Impôts et taxes [tare d'apprentissage).

4551 . — 2 novembre 1981 . — M. Yves Landen expose à M . le
ministre de l'éducation nationale la discrimination subie par les
laboratoires des universités de Paris et du C .N R S . en matière
de perception et d ' utilisation des crédits résultant de la taxe
d 'apprentissage, par rapport aux lycées techniques, publics ou
privés sous contrat d'association . Les chefs des laboratoires scienti-
fiques des universités et du C .N .R .S . doivent en effet être habi-
lités, sur leur demande, pour bénéficier de cet avantage, lequel
est, en revanche, reconnu d'office aux proviseurs des lycées tech-
niques et aux directeurs de CE .T . Par ailleurs, le montant est
limité à 20000 francs alors qu'aucun plafonnement n 'est prévu pour
les établissements d ' enseignement technique Enfin, les crédits ne
peuvent être utilisés dans les laboratoires des universités qu'au
titre des dépenses de fonctionnement et non pour l 'achat d'équi-
pements, ainsi qu 'il est pourtant pratiqué couramment dans les
lycées techniques . Or, la recherche nécessite le recours à an appa-
reillage important et à un matériel renouvelé. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir prendre les dispositions qui s 'imposent
afin que les chefs des laboratoires scientifiques des universités de
Paris et du C .N .R .S . soient, au plan des crédits provenant de la
taxe d 'apprentissage, dotés des mêmes droits et des mèmes moyens
que les proviseurs des lycées techniques et les directeurs de CET.

Réponse . — L' honorable parlementaire fait état d ' une discrimi-
nation dont feraient l ' objet les laboratoires des universités de
Paris et du C .N .R .S . en matière de perception et d'utilisation
des crédits résultant de la taxe d 'apprentissage par rapport aux
lycées techniques publics ou privé :, sous contrat d ' association . Il
convient de signaler tout d'abord que c' est par dérogation aux
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profession à laque l le il, se destinent . En avril 1981, les' taux des
bourse ., d'enseignenu•nt sup_ricar applicable, en 198d 1981 n ' avaient
pu, com ;)te tenu cie, t ilii,ins buJ :t'-taitt-s, qu'hure reconduite pour
1981-1082 . Cependant, à la dernier, rentree universitaire, des res-
souries ,uppli ntentaires ont etc de .ta,,e,, qui ont permis tut effort
perticalier au profit de certaines ealégorics d ' etndiant, . Les étu-
diant, bumr,ier.• star l' anta1'e, : oeicrtrx ayant OMeuu mon, une
bourse de G' échelon et G échelon bis, e r ra- ;t ,lire cous :,p1,arten'tnt
nus lumille> lis plus dcfavurisees, tin-i que !o, benélc•i .,ire, d'une
bourse à ca''actére -pévial allocations d'étude . de D. E . A . nu
O . E. S . S ., bourse. d'agrégation ou de service ont reçu
u•le aide complu o'.entaire de 8-Iii francs payable en une seule fois
arec le premier terme de bourse . En outre, les d'or lent, b,nn'siers
sur ciitdres sociaux de Yensvi•;ne :,rent technnlo tique supérieur se
s' ont vu attribuer un Md-mien on un plier .eupp • neriteire de
bourse . Cc, deux mesure,, qui peuvent erre eunralces, cle :raieni

c e nccrncr plu : de la moitié. de, étudiant «endure. Pour l'année
1932, il est pré\ u dans le projet de loi de f ;nanee, de enmphi ter ces
mesures en stt-iuuunt nux eludiauts des dcu'c prcnué ses, :ornées du p+e-
lnter eyrle unive r sitaire ud ér!n,i ba l au un palier 11pp1 llip'nitre de
bourse des le 1 avril 1982 . Par eill .uus, les taux de tour-es seront
re',aluri,•,, de 12 p . 1011 en uet„bre 1832 . En cc qui concerne les
modalité> de paiement de ce, ailes, taules dispositions sent prises
afin que lr, étudiant, pi•rçuitert leurs terme ; de 11(011 ;e en temps
utile . C'est ainsi qu'un arrimé du 17 février 1981 prévoit due les
bours, peuvent cire mises en paiement dis le début de la période
trimestrielle ou «emmielle au titre de laquelle elle, sont dues . Ce
teste se substitue à des dispositions anterni«e, qui fixaient des
dates plus tardive, mai, per .uettaient déjà le peien)cnt mensuel.
Tel est le cas dan, le, académies de Grenoble et de Lyon . En
outre, la gestion des bourses d'en>cignenent supérieur, déconcentrée
au niveau de ., recteur s est, depuis quelques année ;, intormatise'e
dan, certaines académies et il est prévu une extension progressive
de re .s',sterne . Ces nue sures ne suppririeut certes pas tolite catise
de retard au plan local, en ''aie« des datas d'insc•riptien ries étu-
diants et des délais de transmission des doctnnents comptables.
Il est possible aux étudiants de sulliciteu tune avance sur bourse
auprès de, centres régionaux des œuvres universitaires et seolaires.

Eese, grterrtet( !po(rtigae rte t ' éilecu'tr,n ,

4796 . — 9 novembre 1981 . — M. Paul Chouat rappelle à M . le

ministre de l'éducation nationale qu'a la rentrée ,eiitaire i931 il a
eu l',mcasion, a haver:, de nombreuses declarmeons uu inteevieos,
de définir la politique lent-l'ale que comptait suivre le (louvetnement
dans ce domaine . Il 'sui demande la fume et le 'sens exact des
zones d'éducation prioritaires qui doivent prochainement etre mises
en place . Se référant à l'(•nquéle réalisée par la municipalité de
Saint-Etienne sur l'échec :unitaire, et s'il n ' y a pas mnb'rct à définir
rapidement les conditions pratiques de réalisation de ces dunes
d'éducation prioritaires et de degager les cime« s financier, indis-

pensables.

Réprmee . — La création des zones prioritaires s'inscrit dans le
ce :ire de la politique de lutte contre tes inégalités triant l'école
:neeee par le Gouvernement . Cette nouvelle politique vise a l'en-
fore, de façuo sélective l'action éducative dans les zones où se
concentrent les pitre grandes difbieullcs. En application de la circu-

laire u' 81-2 .13 du I juillet 1981, les rendre, et le-: inspcieleurs
d'ara,iéuiie, directeurs des services départementaux de l'etluvation,
ont pr', de . la rentrée scolaire, de, pro nieres mesures en laveur
de , ertains e t tablissements situé, dan, les /unes géographiques,
rural, uri)aines, particulierement déniunie, . En raison des ires
ceints 'Mais dont ils disposaient pour aflecter des moyen .; supplé-

mentaire, dans ces zone,, moyen : dégagé, essentiellement par la
création d'emplois nr,uceeux par la loi de tincals, rectiiicalise
pote' 1981 toute en juillet (lermite, les recteu rs et les inspe .leurs
d ' avaeai nie n ' ont pu cependant procéder à toute, te, études et
censu!tations nécessaire,. Dans le cadre de la prepareliuu de la
rentrée 1982 . de nouvelles instruction, sont nitreeei v e, aux autorité,
dé• :-on,'entrées afin d'amplifier et de rendre encore plu, efteetive
sur le terrain la mise en place de la politique des zone ., prioritaires.
Le, texte, corresponJau)Is seront publie, vlan- un prochain bidletin
officiel de l'éducation nationale . Pour définir le, eooe ' ,, lue recteurs

de•.rent pr e ndre en compte l'ensemble de, fa leurs économique,,
snrllutx et cualre :s qui explique sec, rlif' ticullé, i-en'entrees par le•s

élise , . A cette fin . le tv)nrnun d1•, . .d ;ninishatiuns et de, urtaniernes
à vocetmn re :1 111101e sera sollicité . 1)e utérine, le, avis, et les s ugges-
tient, de ; élu,, ainsi que des orglmisalions ro ;)ré,entaliii-s des
personnes et :Ms usagers seront recueillie. L'effort de sctectivité
qui sera mené dans le choix des zones prioritaire, devra conduire
à ne retenir définitivement une zone que dans la mesure ou un
projet éducatif spécifique, répondant aux difficultés ressenties en
matière de forrnation, pourra étre élaboré A cet égard, les inspec-
teurs d'académie seront incités à s ' appuyer sur les étude, effectuées

QUESPIONS ET REI'ONSES

	

1
-

01

par les collectivités lu :ales, lorsqu'elles existent, pote' affiner leurs
analyse, et définir ler; modalité, d'intervention les plus adi•quales.
La déil',ition des projets, qui sera conduite aux niveaux départe-
tucnt ,r et local, fera donc l'objet d'une concertation approfondie
arec me partenaire-, habituels du :système edulalif .personnel de
l ' ••,iucaliou nati'inclr, u s agers, élu :, qui ec•tont incite, à se saisir
e :!-;-a entes de la ct,nce)lion des solution, a apporte' eus situations
de di!iicul1i qu'il, condaleuent . Les l'en t'orcements de l'action
udueelive qui semai cil,i'ages dans le, différents projets devront
simien( prendre la -orme de nle•sures (enlisement les tnedalités
d ' en-e'-,liement et d ' „ry Iii,ulion ec ;,laire . Les actions pli se ront
arrstees dans le cadre de ces projet ; pourront étre cie natu re
di',erse Pou' ce taire, cils moyens supplcment .!ires pou• Ir e. sttnes
prioritaire, ont ité inse :ite au ')u .ig,t 1 :182 . Leur mise en place
d,• .ra ,'0Ciompa4ner, clam les di'pr•rle!r .cnis et le, oc•,ed'•nees, d 'une
étaluation d 'ou'entbfe de I apprupriii i ion d mu'.cus eeislout .s aux
bis„ans a rouvrir . Inms claque /one primeiidre une eluipe d'ani-
nt :atien composée de personnels et id-entu .'llwnent de partenaires
de l'éducation uationi'.e , , ,uileus de dit'lotuc et pos<6,tt'nt des
esperienec-s cumplementa'rce sera chargée sous l'autorité du recteur
et de l'inepeeteur d'ana L!nie de coordonner la mise en place des
actions et d'assumr, leur suivi.

F.nsr n g1leiRerrt ~pc rs(1n rr cll.

4897. — 9 novembre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des person-
nels le service des i•tahlissements scolaire, . Par esentple, au lycée
L . E- P . de Morlaix, dans le Finistère, «aire agents en congé, dont
certains de lunette durée, ne sont pax remplacés, l'infirmiere en
congé de maternité n ' est pas remplacée, les moyens mis a la dis-
position de l'inspection d'académie ayant été épuisés . Aucune
garantie pou' les auxiliaires et les suppléants n'a pu étre donnée.
Le, agent, concernés souhaiteraient légitimement que leur situation
soit prise en compte dans le cadre de l'augmentation de la dotation
budgél :iire . En conséquence, elle lui demande quelle mesure il
entend prendre eu ce sens.

Répi nase . — Le remplacement des agents momentanément absents
s'effectue compte tenu de, besoins spécifiqu e s des établissements.
Certains personnels techniques et de service cuisiniers, aides de
voisins, veilleurs de nuit , peuvent étre suppléés, quelle que soit la
durée de leur eupéchement, si leur absence est particulièrement
préjudiciable ara bon fonctionnement du service . Pour les autres
per sonnels, les possibilités de suppléasse sont appréciées en fonction
des cireonst :uaces locales . II est notamment tenu compte des effectifs
prexnts et de la durée probable des absences . Les recteurs ont
été invites à réserver en priorité les crédits de snppléanee dispo-
nibles pour les besoins (les établiseemenls de petite dimension,
qui rlispnsenl d'effectifs réduits . ' .e minist re de l'éducation nationale,
attentif aux situations difficiles qui peuvent résulter ponctuellement
de l'inadéquation aux besoins réels de la dut,tion budgétaire spéci-
fique, s'efforce, in 11, 1 pendimmnent de l'ajustemmnt lié a l'augmen-
tati« des t raitements, d'obtenir un renforcement de, crédits
co r respondants . Le projet de budget pour 19112 comporte à cet
égard des me ures non ndgligeaisles Par ailleurs, les ercaliens
d'emplois de personnel non enseignant prévues pour 1982 devraient
contribuer a amelio'cr, le tunctionnement des établissements.

i-'(iii n!ron p!iv ;rrque et .sportive !les ~i ,qurrnent secondaire : Perds).

5347 . -- 16 novembre 1981 . — M . Roger Rouquette appelle l'atten-
tion rte M. le ministre rte l'éducation nationale sur le fait que les
lycée et college Camille-Si--e, dans ic quinzié•me arrondissement de
Parie, sont prives •.1'installutions sportives intt'rienres depuis la ren-
tree de Pâques 190t En effet, ces installations ont été fermées
pour des raisons rie sertn'ité alors que depuis plus de cinq ans les
enseignants et les parents d'élèves avaient alerte les autorités sur
la noce-dite d'entre,trendre les travaux de consolidation et de réno-
valine d'mstallattons t 1 '!i, de toute façon, avaient el le conslruites pour
tut etabli„eurent do filles et n'étaient pa s adaptées à la mixité qui
chute de huit an- cnti!on . Il lui demande de prendre les mesures
ne , c lathres 11(111• 'tue les 1 5-10 elcves des tyri'e et collège Camille Sée
pliassent, dans le, meil l eurs délais, bénéficier à nouveau de l'ulili-
satunt (l ' installations sportive, intericure•s adequates.

R(pense• -- Apre, que l'attention des service .; clu ministere de
la !ventasse, de, ,ports et des loisir, ait été appelée en 1979 par les
en-lignants d'éducation physique et sportive d1 lycée Camille-Sée
de Paris sur l'état défectueux des installations sportives couvertes,
un premier crédit d'études a été consacré à l'établissement d ' un
diagnostic „ solidité-sécurité t• . En 1980, une sentine de 2001)00 francs

a cont ribué à la réali : arion d 'une étude complète (le consulidation
et de resiructurtition du bâtiment qui a démontré la nécessité
d'effectuer rapidement d ' importants travaux. .Aussi, le lycée Camille-
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Ensc'gsernent préscolaire et éléate laie ,fi n,tir .nne)nent : Moselle , .

5373 . — Ici novembre 1081 . — M. Jean-Louis Masson rappelle a
M . le ministre de l'éducation que la rég!e :n :t :tetion en matière
d'accueil de .e écolier, du premier de ;re rie prend en compte puer
les autel b „ions de chi:m.:ornent de contr s :nac, que l'existence de
place dam . l'école de la conicnuae d'accueil . Or, il ,'avère que dans
;e cas de la commune de )dontvy clre Pelants
ont éte refuses au seul motif qu'il c p tsen .lit de maintenir un
nombre suffisant d'cicve, loess l'école d' e u:, autre commune II
lui demande s'il n'estime pas qu'en l ' e,peee, il y a une utterpreta
tion abusise de la legis!ation en vigueur

Réponse . — L'article 7 de la lei du 28 naos 1882 stipu l e que
les familles domieiliees à proximité de d e ux ou plusieurs écoles

publiques tint la Remit,' de faire inscrire leurs enfant, à l'une ou
l'autre rte ces écoles, qu'elles soit ou non sur le territoire de leur
commune, a moins qu 'eue ne compte déja le nomLre maximum
d'élèves autorisé p ar les règlements > . C ' est le cataire de la com-
mune qui, dans _ .g us les cas, cidiivre le certifient d'ir•scriprion sur
présentation duquel le dire leur de l'école Itrorede à l'admission de
l 'enfant . Toutefois, lorsque l'enfant n'est p ers domicilié clans la
cor- . .une, l'in,peetsti d'acs .ltruii' est souvent a p pelé à donner son
avis dans la mesure ou l a de . ;-.ion d'inscription a tue incidence sur
les effectifs des écule, coneernec . Il va de soi cependant que, si
le maire délivre ou refu s e de délivrer le certlfirat, l ' inspecteur d'aca-
démie est lie par cette -1 cisien . Par aillent ,'loti• te de loi pre--ité
précise que, en cas de cente,tatien, le conseil depertenwntal, sur
la demande soit du maire, suit des personnes responsables de
l ' entant, statue sans e-ipr•l . Dan, le cas d'ee p ere esoqué par l'hono-
rable parlenlen'vfre. l 'n , : -tueur d'académie a élide un avis défavo-
rable a l'inscri,tiun d'une élève à l'ecole de Mentov-l'lan'.ille car
cette inscri p tion risquait : le .nettre directement en peril l ' eeistence
mémo de l'école rurale J'Ci .jy-Saint-Agnan ou 1 ',-stout est aeluelle .nent
inscrite . "Toutefois, dan, la Insure où la stère de cette enfant main-
tiendrait sa demancie, satisfaction pourrait lui étre donnée.

Eu .seugneeielt secondaire Iper.sme,eft_

5439 . — 16 novembre 1981 . — M. Michel Cartelet attire l ' attention
da M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation actuelle
des éducateurs scolaires travaillant dans des etablissements gerés
par de . as,ocietirns a but r,on lucratif ( ., loi de 1901 ,) destinés
aux jeune, r-aaactériel', prédélinquant, et cas sociaux 1 .a loi d 'orren-
tatien de Min 1975 exclut de ,on champ d'apl,!iceti m de tels eta-
bii,se-nieras et . de ce fait, les éducateur, sco lvu'e, qui y travaillent
n ' ont pas lienéficie des pe,-,inilitês d'intc,atinc ou de contrat a-•ec
l'éducation nationale qui étaient offertes à leur, cell'gue, travaill ant
dans les établissements recevant des mineur, handicapes (circu-
laires n" 78-188 et 33 AS du 8 juin 1978 du m'ul .:tere ne l'educattun
et du mini,tere de la santé et de la familles Ce, éducateurs sco-
laires exclus se trouvent de ce fait dao, la situation -mitante : ils
sont peu nombreux (peut-étre 100 a 200 pour l'ensemble du terri-
toire métropolitain, ; il, sont dispersés du lait de la rarete des
établissements de ce type un par departement en moyenne, . leur
situation prefeesionnelle est variable et depcnd de l'atlitnde de leur
employeur vis-à-vil, de l'é•lueation nationale . Certains sont det,cnes
ou mis a disposition par l 'éducation nationale . certain ., sont cous
contrat, d'autres n'ont aucun lien avec l'administration . Pour ces
dernie'•,, le, conséquence, sunt graves, ils tr,r .,lillcnt pour la plupart
sous le régime de la convention collective mat oncle de l'enfance
inadaptée de 1966 qui prescrit trente heures de contact et ce les
élèves, la retraite a soixante-cinq ans et trente jour', ou' .reblee de
congés annueLs, plus six jour s oun•ables le, trw, autres trimestre, ;
ces conditions n'ont pas évolué depuis 1966 malgré l ' évolution dans
l 'éducation nationale, et rua!die des condition : re travail spécifiques
aux classes de caractériels et cas sociaux , vingt-quatre heures de
travail par semaine dans les sections d'éducation spécialisée de
l'éducation nationale par exemple, ; il leur est pratiquement impos-
sible d 'obtenir une promotion ou un citangc'nent de poste, du fait
de la dispersion des établissements ; dans de très nombreux d6par-
tements Il leur est impossible d 'obtenir une qualification pr•ofession-

Iu,pbts et taxes Qu ., d'apprenliesaeen

5477. — 16 !105c'mure 1981 . — M . Joseph Pinard demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de lui rumenenleuer les ceifi :es
cuitants reliait, a la venin ::Lon de la taxe d' .epprentl,saee pour
le dernier exercice connu : 1” montant Global de la rase ; sein..
perçue par les L . E . P. publics moulant global et plu „eeer
3” somme perçue par les aunes etablissemeu)s leci,niciur's pe lilies
de second cycle (montant glob:,1 et par élève) ; 4” somme perçue
par les établissements d'enseignement agricôle aunes 'tirs . . uni
global et par é ;eve, : 5" somme perçue par !es élablis,emwris
d'enseignement agricole privés (montant global et par élève);
6" somme perçue par les établissements d'enseignement technique
privés . co t t•ge.s et Iycde, ;montant global et per èli•ve) : 7' . . .renie
perçue pour les firmalions de niveau pos-hocco laureat.

Réponse . — I .e montant global de la taec d 'a ;'prentissat;e a été
estimé à 2,-4 milliard, de francs en 1978 . 2' Compte terni des déieis
nécessaires a la récapitulation et au traite m .-nt des comptes
financiers des établissements refe .ant lu minisUme de l'éducation
n :,lio•ta!e, les &Dilue :, résultats connu- ,anoliquent à l'exercice 1978;
ils font appareilrc la répartition -ii ;ue :

TAXE
d' appren- :cage

par é p•ve.

En francs .)

Collèges	 I

	

44 754,8

	

210,6 (1)
Lycées classiques et modernes poly-

valents et te . hnirtuee 131	 95 286,9

	

328,6 11)
Lycées d'enseignement professionnel . .

	

125 171,6

	

238 .1 (2)

(1, Effectifs 1977-1978 : S . E . S., C . P . P. N ., C.P. A . . - collèges:
212 447 . Enseigne nent professionnel court, enseignement profes-
sionnel long de lycec•s : 289 950.

X21 Eftuctif de l'enquit, pour les L . E . P . : 525673.
3) Y compris les classes post-bac•caieur .at.

La connaias .ut :•e des conditions de r .é,,arliuon et d'utilisation de la
taxe d ' apprentis-aie est l 'une de, préoccupations actue l les du
Gouvernement en mutile• de fr.rina'ion professionnelle . Cependant,
le nombre important de de land .-, : d'c:onération de la taxe d'a ;'prcn-
tissage pre'srnli-es par les a s sujettis ( . 10(1 110 environ, ainsi que le
nombre et la d i spersion des e 2 tahliesernent n'ont pas ea ore permis
au minietcre de l 'échrc•ation nationale Je recueillir toutes les données
nécessaire, à l'Information souhait-'es par l'honorable parlementaire.
C ' est ainsi notamment que ne sont pas encore connu les rensei-
gnements relatif, aux établissements d'enseignement privé, et,
com p te tune de leur autotomie . écu :: eoneernant les u-livereités.
Toutefois, le, en-;uétos slali-.tiuue, actuellement entreprises per le
mini .,icre tic I'ie lu,_a .i .,n nationale :.rosi bien sur ils sommes colle -fées
p;-r les étabti .c<t•nu,nts benetn-u ire, qu'à partir des demandes d 'eu né-
ration elle,-m :, .u, .s, 'iciia : r,it pers entre de dor :ncr une nuage
coinple'te des difffrcut ., ,'lux de taxe d'apprentissego.

Euseig,ierIeut supérieur et pes1bncralnuréct
ervnr :.lusuh, .,us s,-u!uires . Gis merle ;.

5560 . -- 23 novembre 1081 . -- M. Pierre Lagorce appelle Pattern
tien de M. le miniers de l'éducation nationale. sur le retard subi
par la con,!ru s tion de la maison de, puys ibérque, ,festin, aux
assises régionales de la recherche, déei .i e en 11,80 . il s'agit dune
réalisation relativement modeste de 700 à 800 metres carrés à

Sée a-t-il bénéficié en 1('81 d'une enveloppe de •Ji) 000 francs des-

	

pelle, C . A. P. d'instituteur ou C . A. E . 1 ., et ce, en fonction de
tinée à financer une première tranche d'opera'ton . Les travaux

	

la prise de position .les recteurs et des inspecteurs à ce sujet.
ont démarré le 9 novembre 1581 et devraient se poursuivre pendant

	

il lui demande quelles mesures il e n i,a te de prendre pour assurer
trois ou quatre mois . Ils seront suivis de deux nouvelles tranches

	

l 'a .enir professionnel des éducateurs scolaires.
qui permettront de doter l'établisseine .t die ;tallations sportives
couvertes satisfaisantes . 11 convient de sc•uli,ner q, :e l'in disponiblli1v

	

Réponse . — La loi n" 71-534 du 30 loin 1975 d'orle :,l .tüne en

des aquipc :nenls en cause ayant été eornpen,ce p ::r l'attribution de faveur de, pei il nc, hsndica, ées a limite, Ires precisén,est, est sert

nouveaux

	

sac les irnsta ratons extericures oui

	

a

	

article 1 . sans maure d ' a_ :plic•aciun ar e :; moeurs ei adultes nandlrajiescr,~neaux

	

, 'ajuu[:-
l'u[ili,atioa des émeipenacch ùe u'ein a!,' rn!ne ,aar p s, les „,„ares phy,iques, een,•.,riels uu mentaux

	

Cette notion de lia :nn,cap ne
peut donc en aucun

	

,'appliquer aux jeunes caractériels, pe• .tu.d ' éducation physique et sportive sont assurees en totalité .

	

limnraets et cas sociaux . Seu'e la mise en place d'one
li•gislst ;on, qui n• ceeeiten,il des nésociation .s entre 1,' mini .-ere do
la jutice et celui de l'cJueation nelionaie, permettrait a I, roc la
prise en cheeue des e ;luesteurs .,e, '.aire, exer çant d :ms re ,'cttnr
ainsi d 'aillcw, eue celle des éducateur, du secteur '10 .piialier qui,
ecaiement, ne sunt pas concernes par les dispositions de la loi
d ' crientatimr.

E T A B L I S S E M E N T S

	

M O N T A N T

lEn mll~ e .s
de francs .)
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laquelle .traces uruanismes, en particulier les universités de Bir- I par contre, leimerait un cetttinttent de potes de jeunes Varois
deaux I et Ill, .,oint intéressés . Le terrain d'emprise existe à tit re

	

et contribuerait a 1ib :tsr les instituteu rs mobiles, donc à les
gratuit dan, le caspus de Eurdeann-Talenir-i r e,-ai' et le cent de

	

rendre disponibles pour leur= tache ., soécifiyuee . re,uptarenient de
la construction proprement dite ,Ire onéreux ' 35de000 francs, est,

	

mtntres indisponibles et de sta^_iaires de formation melliflue.
pour une grande partir n2 5uu 000 francs, financé rar la D . A .'t' . A . R.
' 1 5,10'AU francs» et l'etabii se l ent public r -gie et • 1 (1 .0 000 de
francs . le tout dans le cadre du plan du Gand Sud-Ouest . Le
consternent de financement • t )1 .,00"I de francs , devrait cire fourni
par le ministère de l'éducation natinn'de . Or les services de ce
ministère ont bloqué ce )projet CO 1930 sous des p :' textes apperenn-
ment f:utacieux . Il lui demande s'il ne .,er ; r it pas lut-sibt' que cette
affaire .oit reprise et merme a bonne fin, dans un dclai aussi rapide
que son interèt le justifie.

Répor ' se . - Le projet d'exlen-ion de la maison des science, de
l'immune d'A ''usine en vue de l'ieetailatiuu de la maison des pays
ibériques de Bordeaux a bien été examiné et sera réalisé en 1942,
compte tenu de .s, n intéré t scientifique et des pn-s :bitités de Dean-
cernent . En effet . au plan scien t ifique. la nia-s .el den pays iberiques
de Bordeaux :tant un groupement d'interet scicuiiiede hart par
tune coitvcntien le C . N . R . S . et l'ensemble des unieer'it .•s tl'Ar t ui-
taine 'Bordeaux et Pai n , et le C . N . R . S . avant de•ridé de faire de
cette maison le centre d'infnrmc:ion et de d•'cutuentatiun national
du nt rite ibcri•ttte, il parait tout à fait legilime de regrouper en
un seul lieu géographique les équipes de sciences humaines et
sociales travaillant sur l'aire cu'.turelle monde ibcrique e ibéro-
a,eeri; in • . Par ailleurs, le programme pédag :giq•:e d'extension qui
prcvoit une su perficie t dans n'erre - de 8n0 mètres carres permet
la réalisé titi de cette construction sur un terrain disponib l e sur ie
cantuus de Talence'Bcs,ac . Le fi'tanccinent des D-aveux estimés a
3,5 millions de francs sera effectivement effectué par i',•taoli,sentent
public regioaai d' :v-gettaiee il million de francs, la Dater n1 .5 million
de francs, et raton ct'•parternent ministériel tl million de traitesi.

6'i ..r nneiirent secondaire 'fonctionees,enlI.

5565. - 23 novembre 1981 . - Mme Marie-France Leeui- fait
re .natquer a M. le m i nistre de l'éducation nationale que la dotation
des agents de ser .ire des etabtiseentents scolaires du second de gré
est actuellement dctern :ince par un systt-ne dit u_ barème de 1966 e

qei henni surtout en compte le nombre d'dIéves . La rpéciiicite de
certains 01abiissoinents .locaux multiples, éloignés, matériaux plus
ont moins difficiles a entretenir, etc .), les charges de tr avail , ateliers,
matières d 'reunie a gérer, les postes allégés peur handicapés n'en-
trent Ki; en ligne de compte . Les ntén,es barrroes -'a p pliquent aux
lycées, aux collages et aux lycées d'enseignement profe s sionnel,
at .,rs que le travail d'entr etien et de gestion y est for t différent.
Elle lui demie de s'il envisage de modifier ces Bart-mes pour en
diversifier les critères et les adapter aux besoins réels des établisse-
ments.

Report,e. - Dans le cadre de la deconeeut-ation a,! ;ninistratiee,
il revient aie : tertems de répartir, entre les établissements de leur
reesort, les emplois de personnel administratif et de :service que
l'administration cent r ale leur tle!eaue globaie )tint . Les autorités
académiques ont reçu a cet effet des instructions les invitant à
dépasser le cadre rudimentaire des normes définies en trot et à
mettre en place . au plan local, un systeote de répartition qui
tienne compte des diverses charges supportées par les établisse-
ments et des particularités de chacun d'entre eux . Ainsi, les para•
mettes retenus, la plupart du tempe, pour établir des comparaisons
entre la dotation des divers iycées et colle<_(es, c•ancernent, out re
les effectifs des ié limes, les contraintes pédal' .niques, le mode
d'hébergement de, é!eves, les surfaces des locaux scolaires à entre-
tenir. . . De tels systemes . élaharés en cr.ncertatioe avec des repré-
sentants des autorités collégiales et des personnels, sont utilisés
dans de nombreuses cu•adénties oit lis favorisent une répartition équi-
table des moyens entre les établissements

Enseignement préscolaire et élemenlaire

tperson .c! : Cor'.

5633. - 23 novembre 1961 . - M . François Léotard demande a M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer dans
quels d -lais il compte employer les trente-cinq in . til .rtriees rouste-
niennes domiciliee .s Jans le Var et inscrite, sur la liste nationale en
attente d'inlégralion . En toute logique, il semblerait normal que
ces institutrices soient priorita i res pour pourvoir les poste, actuels
disponibles . Or l'administration departemcntele, malgré l'avis de
certaines organisations syndicales, a pensé devoir recruter soixante-
six suppléants éventuels soit dans le Var, soit dams d'autres dépar-
tements . Il semblerait que cette solut i on contribuerait à créer
un auxiliariat de fait . L'intégration des trente-cinq roustaniennes,

Réponse . - La loi du 30 décembre 1921, dite lui Roustan . stipule
que 25 p . 100 des pistes v ;u'anlx dans chenue de,i :u'tennent doivent
L-tre r .-eutés annuclicment aux funeiionnaires se réclamant de ses
dispositione l :xrept`.onnei :eurent cette ;tende . pal suite des moyens
supplémentaires attribue ., dame le cath'e du celleetif budgdteire et
des nouvcllcs ntndatltés de la furnmi,•n des neutres du premier
degré, c'est plus de la moitié des postes vacant : qui ont été consa-
crés aux in--titutrices e'. naidate, à une in t :`11'ation dan, le Var au
titre de la loi Roustan . et cinquante-iiuit d'entre elles qui ont obtenu
satisft'ctien, Un depassetnmu plus important rte ce quota n'aur .tit pu
titre déridé .sertes compl'n :nettre les pussibi 0 i,és ullerieure, d'affec-
tation des maitres aminés en fin de formata„n . et d'autre part sans
réduire le n tnhre des déb ucité .s ouvert . par les concours interne
et externe de rcurule .n••il, aux jeunes gen Titi,iras lé ;'itimeotcnt
drsit'euses a 'ensei,-ner dans leur régi :nt c!'ori'.aine . C ' est pour quoi les
poste, demeurés vacants dans le Ce- pttsté :ieu :entent à la rentrée
ont rte pouteus se r t p :1 de- inet i ttanims mueteni€nues t n attente
d'integration qui ont accepté d'effectuer de, ,o,,,tlrat ;ces tvinet-huit
sur trente-cinq,, sait par des eupph' ; rais é'i trains-is qui se sont
engagés à passer les cane,-ur, etc recrutement.

Etabtisseinc'tr's d'hospitn!isutioir, de sr,ius et de cire
'rent r es hospulele, :u.

5659 . - 23 novembre 1981 . - M. Bernard Derosier attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le recours abusif
aux examens complémentaires dans les hôpitaux . il lui demande
quelles mesures il envisage aie prendre au niveau de l'enseignement
de la médecine afin de sensibiliser les étudiants sur lute pratique
ntèdicale plus humaine et moins coûteuse.

Réponse . - Dans le cadre des études médicales, notamment au
niveau du deuxievtte cycle, l'attention des enseignants a été appelée
sur !a nécessité de sensibiliser les étudiants aux proiolemes de
l'économie de la santé, ans co .énnuences :•canoniques de la pres-
cription médicale et à l'action des médieantents . L'arrnté du
24 juillet 1970 portant organisation du deuxième cycle des études
médical, a d'ailleurs prevu un enseignement obligatoire de santé
publique portant sur les problèmes d'éeonontie de la santé, d ' épi-
démiologie, médecine préventive et hygiène . il est précisé à l ' hono-
rable parlementaire que, dans le cadre de la réforme des études
médicales actuellement en cours d'élaboration, il est envisagé
diverses mesures qui devraient inciter les étudiants à mieux
c•ornnrendre les problèmes économiques posés par les dépenses de
santé et à prescrire à bon escient les examen ., complémentaires.

Cornmuiies ifinnnres locales).

5733 . - 2 :3 novembre 1981 . - M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés finan-
ciéres que pose aux communes la fréquentation des piscines muni-
cipales par les élèves du second degré dans le cadre des activités
sportives scolaires . Cette fréquentation entraîne une amplitude
supérieure des horaires d'ouve r ture des piscines qui a des réper-
cussions importantes sur les budgets de fonctionnement de ces
établissements : présence nécessaire d'un maître-nageur sauveteur,
du personnel de service, nécessité de chauffage de l'air et de
l'eau . Or toutes ces dépenses supplenter,taires sont à la charge
dei; communes . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que l'Etat participe à ces dépenses imptsées aux
commutes accueillant ces élèves qui tO•sident souvent dans d'autres
communes.

Répons' . -- Le ministere de la ,jeunesse, des sl•'trts et des loisirs
a attribua, jusqu ' en 1981, aux établissements scolaires du second
degré, une dotation annuelle destinée à couvrir les dépenses de
location d'installation, sportives, de transport d'élèves et les achats
de matériel . La stagnation des crédits en 1980 et 1981 a fait que les
chefs d'établissement n'ont pas toujours été en mesu r e rie satisfaire
l'ensemble des besoins et ont souvent été contraints d ' exercer un
choix parmi les charges qui leur incombaient . La mesure nouvelle
de 7 millions prévue au budget de 1982 devrait améliorer les
possibilités des etablisentents et permette de remédier à certaines
situa t ions préjuiliriataes anüviet' :es.

t''immtries (finances nrtile .si.

5838 . - 30 novembre 1931 . - m. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
qui se posent oarfois pour faire funeti tuner correctement les écoles
maternelles et les clamses enfantines en milieu rural . Du fait que
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ces classes accueillent des enfants â g és de moins de six ans, c'est-
à-dire non soumis à l'obligation scolaire iégale, des municipaiites
de petites communes rurales dont les espacites budgétaires ;ont

tee : limitées refusent de prendre à leur charge les salaires et
charges des femmes de service, nécessaires au fonctionnement de
ces classes . 11 lui demande, en vonsm_m quen,re, quelles mesures
il compte prendre pour résoudre les difficulté: qui entravent le
développement de l'enseignement pré-cléntenta ire.

Ré p oeee — Le ministre de l'éducation nationale ne saurait
méconnaitre la charge supportée per les communes pour le bon
fonctionnement des écoles maternelles . Il ne semble pas cependant
qu'un élargissement des responsabilités et des charges de l'Etat
dans i.e'domaine particulier puisse être envisagé . alo rs que les
projets de décentralisation actuellement à !'élude tendent f, detinir
un nouvel équilibre fondé sur un accroissement des libertés et
responsahilités des coller'itité.s locales, et aussi de leurs ressources
financières .

Em .u' :grter,ierit ''rwnite's e : Cm,--,(s,

5877 . — 30 novembre 1981 . --- M . Guy Malandain attire l'attention
de M . te ministre de l'éducation nationale sur l 'artie'le• 24 du décret
n' 76-I30i du 28 •lece:nbre 1976 qui stipule que !es deus délégués
lit,il :tires de parent, l ' -lise, sunt d(• .signés pan e le chef d'établisse-
ment -ur des listes pri"entees par les associations et groupements
de parents d'élèves de i'i'tat,üsement . Os il arrive parfois que le
chef d'etabli-,entent choisisse ces délégués des associations de
parents d'élèves au en seil de classe selon ses propres critères et
non pas en fonction fies sufta ,ges recueillie lors de l ' élection des

représentants élu., des parents d'éléves au conseil d'établissement.
lui demande, en consequcnce, sil n'estime 4 , exces s ives les préro-

gatives du chef d ' ct°Lusse : : ent à ce sujet et s' il n'envisage pas
de modifier l'article 24 susvisé „fin que ce soit le conseil d'établis-
sement qui désigne les delégués de parents d 'élèves au conseil de
classe sur des listes présentées par les as-uciations de parents

d' élèves, con for tuéoie,st aus résultats de l'élection des divers repré-
sentants au conseil d'établissement.

Réponse . — L'article 24 du décret n” 76-1305 du 28 décembre 1976
relatif à l'organisati,m administrative et ri naoricre de ; collèges
et des lycces dispose que les deux del»gué's titulaires et les deux

délégués suppléants des paren t s d ' élèves aux conseils de darse
s sont désignés par le chef d'établissement sun' des listes présentées

par les a=sociation.s et groupements de parents d'élèves de l'établis-
sement, compte tenu des suffrages recueillis lors de l'élection des
membres du conseil d'etablis',ement 11 résulte de cette disposition
que le nombre des délégués auquel peut prétendre chaque asso-
ciation est calculé globalement pour l'ensemble de l'établissement
à partir des toi, qu'elle a recueillie ; lors des eleetnns au conseil
d'établissement . Pat' ailleurs, I article 21 précise que les délégués
de, parent, doivent avoir la qualité de parents d'élèves de la classe
concernée . Par conséquent, la procédure de désignation des délé-
gués des parents re p ose su' deux critères qui s'imposent, en tout
état de cause . au chef d'établissement . En fonction de ces deux
critères, le chef d'établissement répartit les sièges ente les diverses
associations en présence et assure, si nécessaire, une péréquation
au niveau de l 'ensemble des classes . Des études sont actuellement
menée- pour pallier certaines difficultés qui peuvent découler de
cette procédure .

Cnmronnes(inrnices Innd,sr

5983 . — 30 novembre .d81 . — M. Raymond Marcellin signale à
M. le ministre de l'éducation nationale que tics cnm ;nitnes éprouvent
des difficultés pour le tinaneen :ent du ptrsnnnel spécialisé des écol e s
maternelles . Il lui demande s'il envisage, avant l'adupti'''' de la loi
sur la décentralisation . de venir en aide a ':es communes.

Reu' .,is,' . — Le mini s tre de l'' ,iucatiun r itiona t e ne saurai ; mécon-
naître la charge supportée par les iomnuunes pour le bon fonction-
nement des écoles mater :telles . II ne semble pas cependant qu'un
élargi.,-ement des res :ron,abilités et des charges de l'Etat dans ce
domaine particulier p,fisse cie envisagé, aluns que les projets de
décentralisation a :'Inoltemc'nt a l'étude tendent a définir un nouvel
équilibre fondé sur un accroissement des libertés et responsabilités
des collectivités locales.

Edru, ation phasique et sportive feuaei .nter' en( secondaire),

6097 . — 30 novembre 1981 . - m . Marcel Dehoux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les possibilités
de développement de l'éducation physique et sportive dans les
classes de lycée . [1 lui expose que la pratique de l ' éducation

ph ;sique et spor(ive est de plus en plus sollicitée par un grand
: . ombre d'élèves, filais que cette matière n'est pas considérée
comme telle lors des examens . II lui demande s'il ne prévoit pas
d'introduire l'éducation physique et spor tive en option au bacca-
lauréat, au méme titre que le dessin, la musique ou le travail
manuel.

Réponse . — L'enseignement obligatoire de l 'éducation physique et
sportive dans le second cycle est sanctionne actuellement par une
épreuve d'éducation physique et sportive au bscaIaitréat, permettant
le choix de dents options entre les trois disciplines sportives sai-
vantes : gymnastique, athlétisme et natation . Cette épreuve est
obligatoire pouf ton' les élèves . La mise en a pplication . des la
rent r ée scolaire 1 du système des matières optionnelles dans le
pru_ramune des classes d, seconde autorise les candidat ., à opter
pour la pratique de trois heures d ' activités sportives spécialisées.
Cette orientation conduits à réexaminer la façon dont ces options
seront prisses en compte dans le baccalauréat à compter de la
session 1984.

Educntion physique et sportire 'enseignement secondaire : Yvelines).

6192 . —

	

30 novembre 1981 . M. Maurice Dousset appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
m a n q u e de professedrs d'E . P . S. dans les Yvelines . A
Montigny-le-Bretonneux, par exemple, il manque vingt et une
heures d'E.P .S . ar.t C .E .S . Les enseignants menacent de faire grève,
les patents d'élèves protestent, mais cela ne suffit pas . Il lui
demande quand le poste manquant sera créé pou' qu ' enfin les
enfants puissent recevoir l'enseignement auquel ils ont droit dans
les meilleures conditions.

Réponse. — ise collège de la Couldre à Montigny-le-Bretonneux,
compte tenu de la prise en compte des classes cie C. P . P . N . et
C . P . A ., enregistre un déficit de dix-huit heures d'enseignement
d'éducation physique et sportive, qui cor respondent a ton poste.
Les emplois d'enseignant d'écu''cation physique et spo rtire ouverts
par le premier collectif budgétaire de 1981, ainsi que la mise en
place de quatre postes d'adjoint d'enseignement dans le département
des Yvelines, ont permis de pourvoir des établissements plus défi-
citaires . Il est prévu d'implanter 1 450 postes à la rent r ée sco-
laire 1982 dans les lycées et collèges . Cette mesure doit améliorer
très sensiblement la situation de ces établissements . Si la situation
du collège de Montigny-le-Bretonneux était identique à cette date,
il devrait bénéficier de ia création du peste qui lui fait défaut.

Enseignem e nt secondaire ipersotuteli.

6202 . — 30 novembre 1981 . — M . Georges Labazée appelle l'attention
(le M . le ministre de t'éducation nationale sur le sol. fait ces
dernières années aux mailres auxiliaires de l'ense i gnement du
second degré. Il prend acte de sa volonté de réduire l'auxiliariat dans
les meilleures conditions possibles. Toutefois, tout comme dans le
premier degré, la mise en place d'ut corps de titulaires remplaçants
améliorerait grandement les remplacements de courte au de longue
durée. Cette disposition serait une manière de régulariser morale-
ment et maiérielle :nent la fonction des enseignants du second
degré . En conclusion, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Répnttse . — L'ensemble du dispositif de réemploi vies maîtres
auxiliaires, mis en place à la rentrée 1981, concre,ise la volonté
politique de mettre un terme à l'auxiliariat . La prise en compte
des services rendus par les moites auxiliaires à l'enseignement
pubiic tant pour leur réemploi que pou' les titularisations est
ainsi clairement inscrite dans les intentions du Gouvernement.
Le projet de budget 1982 est là pour en témoigner qui prévoit, à
cet effet, la création de 2 000 postes d'adjoints d'enseignement.
Ils s'ajoutent aux 3 000 créés par la loi de financé. rectificative du
3 août 1P81 . Par ailleurs . tune concertation commence avec l'ensemble
des partenaires concernés . Elle devra aboutir, dans des délais
rap i des, à l'adoption d'un plan de résorption de l'auxiliariat, tendant
d'une part à intégrer, clans les corps d'en :selgotnts titulai res, des
maitt'es auxiliaires en fonction dans le système éducatif, et, d'autre
part, à éviter di'sormeis le recrutement de personnels de ce type.
Elle inclues une ré fiexi•n sur l'organisation des remplacements.

Enseignement secondaire !centres d'information et d'orientation).

6340 . — 7 décembre 1981 . — M. Pierre Forgues attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des centres
d'information et d'orientation mC . 1, 0 .t, Dans les conditions actuelles,
11 existe un conseiller d 'orientation pour environ 1 500 élèves, mais
dans ce nombre ne sont pas comptés les élève, : des lycées d'ensei-
gnement agricole et des établissements privés, pourtant gros utili-
se acers des C .1 .0 . D 'autre part, dans la conjoncture actuelle, la
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demande d'information de lt part des jeunes sans emploi s 'est

	

cours a le,

	

mitoyen, entre deux départements et les plans d'eau
considérablement accrue . Le travail des conseillers dans les zone ;

	

qui s'étendent su' plusieurs départements seront soumis à un seul
rurales ou de montagne est rendu difficile par la fréquence et la

	

et même régime . A défaut d'accord entre les préfets intéressés,
ton t̂ ueur des déplacements nécessaues . Il serait dune souhaitable

	

l'exercice de la pêche a la ligne ne sera pas autorisé sur ces cours
d 'augmenter le nombre des consei l lers afin d'améliorer la qualité

	

d'eau et plans d'eni pendant la période d'interdiction considérée,.
d'un service de p l us en plus indispensable dans notr e systènte

	

Conformément à ce teste, M . le prélet de police du Nord a pris un
éducatif . Par ailleurs, les textes en vigueur prévoient que les

	

arrété le 5 avril 1979 autorisant la pèche à la ligne dans les eaux
C .I .O . doivent être dotés de personnel administratif, ce qui est

	

de deuxiéme catégo rie pendant la période de fermeture générale
rarement le cas . Cette situation entrave le bon fonetionnetnent

	

afférente à ces eaux, à l'exception des rivières et canaux mitoyens
en particulier des antennes locales, qui de ce fait ne peuvent être

	

avec le dépaïtenunt voisin du Pas-de-Calais . Certains élus de
ouvertes aux élèves que d ' une maaicre périodique . aucune stemm -

	

commune; de la vallée vie la Sensée situées d-tris le Pas-de-Calais,
pence ne pouvant lire assurée. II lui demande quelles mesu„

	

s'appuyant sur cet article 4, souhaiteraient voir figurer dans cette
il compte prendre afin de remédier à cette situation .

	

file le marais d'Alleux . Celui-cf est pourtant situé entièrement

	

Repense . — Le ministre de l'éducation nationale souhaite ansé-

	

dans le Nord, berges comprises, niais ils font valoir qu'un goulet

home la situation des centres d'information et d 'orientation . avise

	

velte cc dernier au marais de ['ail tel situé dans le Pas-de Calais,

nctaunment à la cre :t itiou d'emplois technic,ues et d ' emplois att'uninis-

	

que le re :npntssuaneatent opéré dans le Pas-de Galois profiterait

rra'if . . C'est ainsi que le budget 1982 porte création de quinzeeanp! :tés

	

aux pécheurs du marais d'Alleux, ou encore qu'il y attrait concur-

de directeur de centre d'inlo•nnetion et d'orientation, de 115 emplois

	

renc'e déloyale de la part d : la commune d ' Ar :eux qui ne prélève

de conseiller d'orientation et de va inquante-six emploi ., adntinis-

	

pas de droit journalier puisqu'elle a confié depuis 1976 à la

tratifs et de documentation . Ces emplois seront att ribués aux

	

fédération de pêche du Nord, moyennant loyer, la gestion et l ' entre-

recleu ;s et implantes par leur, soins conformément à l'ordre de

	

tien de ce patrimoine . A cela, les e t us locaux du Nord , les asso-

pri, :•été (pille auront établi . Des 1932,

	

)le fonctionnement dm,

	

clonions de pé_hetu's rénon .ieat qu'on ne peut considérer comme

centres d'i .cbrmalion et d 'orientation se trouvera donc améliore .

	

plans d 'eau mite : cas ceux reliés par d'étroits goulets et qu'il existe

En functi .,n des mot uns qui seront anis en place par les bud,els

	

entre les deux marais, ainsi que l'a constaté le 13 février 1981 la

uli •rieurs, l'effort ainsi animan t sera poursuivi dans la per .,pective

	

cummi .sion ort hoc constituée pour arbitrer sur ce litige, «des

d'un service public plus proche des familles et plus ousert aux

	

terrains en frir)te couvert, de joncs, cté roseaux et de broussailles,

demandes nou\elles .

		

voire de quelques pcu,tleraies, évidemment gorgés d ' eau mais qui
établissaient une frnntii•re très nette, une sorte de no man's land
entre les plans d'eau en question ils font valoir les efforts impor-
tants déployés par la fédération de péch du Nord pour rempoisson-
ner régulièrement ce marais à la s .itisfacltort générale des utilisa-
tante dé p loyés par la fi-lération de pêche du Nord pour rempoisson-
sans autre droit journalier . Ils soulignent é galement les investisse-
ments importants ici consentis par cette nténie fédération qui se
traduisent déjà par la création rte decn ports à barques, l ' aménage-
ment de la voie (Facette ouverte à tous, d'ut parcours de pêche
et d'un chemin de promenade, également Mile à l'agriculture. Ils
affirment en :in que cet .-•cura pa sl e :'re une fédération de
pécheurs et one eenunitne propriétaire de marais est exemplaire
en ce qu'il permet le libre miette à tous, promeneurs ou pécheurs,
et la jouissance „ ' 'n bien public a l ors que la privatisation des
berge, et des marais e't la règle en cette valli e comme dans nombre
de lieux touri = litiues li lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner une conclusion équitable à un litige, en soi
anodin et limité, mais qui pose avec tierce !e problème du droit
au loisir pour tous, du droit d'accès aux espaces naturels, du droit
des mouvements associatifs.

Pénalise. — L'arrêté ministériel du 9 janvier 1976 fixant les
conditions à remplir pou' pécher à la liane en période d ' interdiction
g,'éné cale deus les eaux de la d e uxième catégorie précise . à l'article 4,
que les cours d ' eau mitoyens ent+•e deus départements et les plans
d'eau qui s'étendent sur plusieurs; ctrparteinent : ; seront soumis à un
seul et mérite réginne et que, a défaut d'accord entre les préfets inté-
ressés, l'exercice de la patelle à la ligne ne sera pas autorise sur ces
cours d'eau et plans d 'eau pendant la période considérée. En raison
des positions différentes adoptées par les fédérations départemen-
tales des associations de pêche et de pisciculture du Nord et du
Pas-de-Calais en ce qui concerne l'exercice de la pèche à la ligne
dans les eaux de la deuxième catégorie durant la période générale
d'interdiction, les dispositions susvisées (le l'article 4 de l'arrêté
ministériel du 9 janvier 1976 sont applicables . L'interdiction géné-
rale de la pêche étant maintenue intégralement dans le département
du Pas-de-Calais, la pêche à la ligne ne peut donc être autorisée ni
dans les cours d' e au mitoyens entre les départements du Nord et
du Pas-de Caisis nt dans les plans d'eau ou marais qui sont traver-
sés par la limite ieterdépartentontele, tels les marais de Lécluse,
le Vieux Marais, etc . Dans le cas on aucun accord ne pou rrait inter-
venir entre 1te deux fédérations, il appartiendrait au préfet du Nord
d'exclure de l ' autorisation de pocher à la ligne en temps de ferme-

ture prononcée par son arrt-té dut 15 avril 1979 les marais susvisés
qui s'étendent sur les' deux départements du Nord et du Pas-de-

('alois . En revanche, les marais d'Arleux, de Rrunernont et d ' Aubigny,
situés ent i èrement dans le départeunont du Nord, sont soumis au
seul 'estime de pèche établi par le préfet de Nord, qui pe rmet de
pécher a la ligne dans les cours d 'eau et plans d'eue de la deuxième
catégorie pendant la période d'interdiction générale.
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Chr;rtetn ,lt nu Clè resI

2307 . -- 14 septembre 1981 . — M. Jean Seitlinger demande à
M. te ministre dat4cué, chargé de l'énergie, ,i l'auemenlairin de la
preduc•toin e imuncnicre ne passe pas d'abatd par mit e indiepen-
sabie revalorisation de la fonction du mineur . Pie effet, après
vie ::tthuit années de I,vail au fond zt une promo t ion en qualité
de ente' d'dquipe, un -mineur du bassin de Lo r raine perçoit un
saieire nnc•nauei net de .1200 francs . Cette rémunération ne tient
compte ni du asque ni de la p .'nibilité du travail du mineur de
fond et expli•tue l'impossibili t é pour les houdiércm du bassin de
Lorraine de procéder a un recrutement de tnain ti'teevre locale
puisque 4011 emn'o!s de mineur de fond sont offerts en perma-
nence . La hausse des autres 'iour te : : crénerdie . notamment le pétrole,
dc,rait permettre une anietioration substantielle de la rémunéra-
tion du minet' de tond. Des mesures importantes et urgentes
devraient être prises et il y aurait lieu d 'en préciser les orientations
et les modalités.

Répeuse . — Le prot .amme d ' indépendance énergétique que se
propose d .appliquer le Gouverner,te'tt et qui vient d 'i•Ire approuvé par
le Parlement prévoit la mi1e en t' a nime dune n .tuve'le prlilinue char-
bonniere dont le développement de la production na t ionale constitue
l'une des ra•iontés . Les conditions de mise en n'ocre de celte
polit i que serrant définies dans un nouveau contrat de programme
passé entre l'Etat et les Charbonnages de France dont l'objectif
sera de pott,r ie production nationale à son niveau oplirmd . Les
prcoerupations esprintées par l'honorable parlementaire devront
être prise ; en considération dans le cadre de ce contrat de pro-
gramme ; elles le seront en tenant compte de l'ensemble des
él menus néce,.,aires d'appréc iation, c'est-à-dire do l'évolution géné-
rale de-; ;alaires dans un contexte de lutte contre l ' inflation aussi
bien que 'les probtémes plus spécifiques à no t re industrie char-
honnicre touchant l'indispensable recherche de la compétitivité
sen' le plan in'ernational de cette indu- rie et prenant en compte
é .{a,ement les conditions de travail des mineurs . Les études utiles
errent rococo,, en tout état de cause, en aonc'erlation avec lets
nr :anisations profe .,,ionnclles intéressée+, et plus perticuliérement
aime It•, oreeni-atlons syndicales repréeenta!ive .e de, mineure dont
les avis r a t sug_e,lioas seront eau :.ninés avec la plus grande attention.

ENVIRONNEMENT

P,-'-he 'rr rllr,nrrttration : iNnr, ' Pesai(' Cotais).

4473. — 26 ecto'rre 1981 . — M. Georges Nage attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur i'interprélalion contfadic-
tn ;re rll,i oppose les fédc•ratio'is de p éche du Nord et du Pas-de-
Ca : :tis, ainsi que :e :, élus de r communes d'Alleux 59, et de Pal-

luei 'f2, ad sujet de l ' arrêté pris le 9 janvier 1976 'Juurt,,i officiel
du i” lévrier 1971;r, par son predécesseur au ministère de la qualité

de la vie, sur ' les conditions à remplir pour pécher à la ligne
en période d'interdiction générale dans les eaux de la deuciénne

catégories, et singulièrement sur l'article 4 qui dispose que : «les

Agriculture (s t ructures auricules).

48 :6. — 9 novembre 1981 . — M. Maurice Briand appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les dispcétions de la loi
d ' orientation agricole du 4 juillet 1980 criant la commission dépar-
tementale d'aménagement foncier L'article 28, paragraphe II, de
la loi susvisée qui définit la composition de cette commission n'a
pas prévu la représentation en son sein d ' associations de protection
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de l'environnement . Aussi, il lui de ;nanle s'il ne considirt pas qu ' il

	

rnémes inconvénients . L'est pourquoi les arrcles prcfeetoraux pris

y a là une lacune à combler dans la mesure où la loi prévoit la

	

dans les département, au titre de la sécurité publique et relatifs

participation de ces associations aux travaux de base de renient-

	

à la réglementation d'emploi des armes à feu prévoient seulement,

brement et d'aménagement foncier sur le pian local .

	

en général, l'interdiction du tir à portée de fusil en direction

	

Réponse . — Le ministre de l'en-irrnnement est, en ce qui le

	

et au-dessus des voies de communication, des habitations et des
neux fre•lucntes par le publie, tels que stades, hippodromes, etc.

procerno, (a em
.
able à une participation accroc des as, c l it o i i ,t

	

Dalle la mesure oit elles sont connues et respectées, ces dispositions
convection de a nature uu u d ie rente, cum t sti' ans dont l'objet

	

sont Iargenu•nl de nature à assurer la ,ernrite et la t ranquillité
concerne cadre derréformes étudie aces le miniestre de es g

i
ri

	

tue,

	

des lieux ha o it' n u iIurmétnent aux
dans le cadre des

	

lé„islaiitc, et rtClemrntairt I'ie4ude .

	

preuccupations de l ' honor able

les ccundilions dan : . lesquelles elle, pou 'm 'eut être davantage osso-

	

Parlementaire . ;an, qu'il soit nccesssire d'envisager une interdis-
tien de la chasse a p rosi nn ite des habitations, ce qui coin si huerait un

cite, aux prucedures d'aménagement foncier.

	

excès de pouvoir.

Cala-uités et catastrophes eiepets du gibier-1.

5464 . — 16 notentbre 1981 . -- M. Marcel Mocceur attire l'atten-

tion de M. le ministre de l'environnement sur l'absence de i'egte-
ntentation concernant les dégàts causes par le, saugiiers ou autres
animaux sauvages, aux silos de moï .;, sous bàche, stockés dans les

champs par les agr .culteu's élc•seues . En effet, les assurantes ne
convient pas ces dégât, aux culture, considérant que la récolte
est réalisée et qu'il appartient à l'agriculteur de prendre toutes
dispositions pour préserver ses stocks Par ailleurs . il ne semble

pas que les associations de chasse ou que les fedératiuits de chas-

seur, acceptent de dedunima.ger les agriculteurs . Il lui demande

de quel, recours peuvent disposer les agriculteurs victimes des
dégats occasionnés par les sen ,dliers dLoits ce cas précis.

Réponse . -- L'article 14 de la loi de finance, n" 68 . 1172 du 27 dé-

cembre 1968, en posant le principe de l'indemnisation par l'office

national de la chasse de . dégàts causes ace récoltes par les sangliers
ou les grands gibiers soumis au plan de chasse, a entendu prendre
en compte uniquement les récoltes sur pied . 11 en résulte que les

dégâts causés à des si os de mats ne saurai : , t être pris en compte

dans le cas t re de la ri•glennentation actuelle . Des lors il appartient

aux propriétaire.; concernés de prendre toutes les précautions pour

préser ver leurs stock, . Par ailleurs, compte tenu du montant parti-

culièrement élevé de :, indemnités versées aux agriculteurs par
l'office national de la chasse ,plus de 33 millions de francs pour
l'année 1981', avec des fonde provenant uniquement des redevances
des cha,seurs, il ne parait pas envisageable d'étendre l'inclenunisation

aux récoltes en s ilées .

Cio .sse 'ré ,c,le,ucntntion1.

5856. -- 30 novembre 1981 . — M . Joseph Gou•melon appelle l'atten-

tion de M . le ministre de l'environnement sur le,, d :,•ige :•, qui résul-

tent de l ' es,•r,ice de la chasse a pro :inuite des reine orruai les, dans les
contourne, eu il n'eet,te pas d'as,uciaiion couuuunale de chasse

agréée . Seules celles-et rcicvent de la lei du III juillet 1964 . Lorsque

la •oriel,' de chasse n 'est pas re i ;• par celle loi niai, par celle de

1901 . la réglé des 150 situe, auuur des habitations n 'e,l Pa-

sable aux che,seiu's . Il tut demande quelles dispositions il envisage
de prendre pour ,00ditiei' la réglementation et assur er la sécurité des

pet sonnes.

Réponse . — Contr airement à une opinion pourtant très répandue,

la loi du. 10 jii,ilel 1964 relalite aux associations communales et

intercommunales de chasse agréée:, n'interdit pas l'exercice de la

chasse dans la cone de 150 meures autour des habit :,bous ; elle

dispose seulement que cette ,one ne peut pas faire partie chi

territoire cync'gctique de ces a„éclations . les propriétaire, de,

terrain., inclus dans cette zone y conservant le droit de chasse
chacun clan, la limite de sa propriété . Per ailleurs, aucune dispo-

sition de la législation française ne permet au ni iiii,tre chargé de
la chasse de restreindre dan ; l'espace l'exercice du droit de
chasse qui est un attribut indivisible du droit de propriété . Par

contre, le, questions de sécur ité liées à l'exercice de la chasse
peuvent être réglées dan le cadre des dispositions des articles

L . 131-13 et L. 131-2 du code de l'adniidistraiion communale, qui
donnent respectivement aux préfets et aux maires le pou,uir de
prendre toute, mesures nécessaires pour a,surei la sécurité et la
tranquillité publiques . Cependant, ces mesu res ne sauraient être

discrétionnaires ; selon t.rne jurisprudence constante . elles ne peuvent
intervenir que dan, des circonstances de temps et de lieu tel i es que
les interdiction, édictées soient exclusivement liées au ,ouci de
préserver la sécurité et la tranquillité publiques . qu'elles soient
les ,suies permettant d'atteindre ce but et qu'elles n'aient pas
pour effet, sauf cas tout à fait exceptionnel, d'empér•hcr absolument
l'exercice de droits légitimes . Une interdiction générale et absolue
de la chasse dans la zone de 150 mètres auteur des habitations ne
répondrait pas à ces conditions puisqu'elle priverait les propriétaires
de leur droit de chasse, qu'elle ne tiendrait pas coopte des axes
du tir qui n'est réellement dangereux ou gênant que dans la
mesure où il est orienté vers les habitations, alors situées sur la
trajectoire des projectiles et exposées de plein fouet a l ' impact
des détonations, et qu ' elle ne suffirait pas à atteindre le but
recherché du moment qu 'elle ne s' opposerait pas à l'emploi d 'armes
à feu pour tout autre exercice de tir qui pourrait présenter les

Eau et asseMi'isarurut tariLsl.

6065 . -- 30 novembre 1981 . — M . Claude Birraux expose à
M. le ministre de l'environnement que, selon l'article 141-1" de
la loi n" 64 . 1245 du IB decennbte 1964 relative au regime et a la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, l'exploitant
du serv ice public de distribution d'eau est autorisé a percevoir,
en sus du prix de l'eau, la contr e-valeur déterminée par l ' agence
financière de bassin et ...sise sur lei quantités d'eau facturée, de
la redevance due à cette agence . Le motte de calcul de celte
redevance appareil inéquitable dans le cas où les compagnies
des eaux facturent forfaitairement à leu rs abonnes domestiques
leur consommation d'eau . Dans cctie situation, les personnes
cnnsomnntunt moins que le volume d'eau forfaitaire qui leur est
facture doivent aiguiller une s redevance pollution > qui n'est pas
fonction de la quantité d'eau qu'ils ont réellement consommée.
II lui demande donc s'il ne lui paraîtrait pas possible, afin d'encou-
rager les écu no nies d'eau, de proposer une modulation de la
redevance perçue par les agences financières de bassin sur les
quantités d'eau effectivement consommées par les particuliers.

Repousse . -- L 'article 1-+-1 modLiant la loi n" 64-1245 du lui décem-
bre 1964 précise en effet ente la cout•evateur de la redevance
calculée annuellement par commune et due à l ' agence peut êtr e
recouverte pur le distributeur d'eau au moyen d ' une majoration
du prix du ,névé cube d'eau, et assise sur les quantités d'eau fac-
turées à l ' usager . Le choix du mode de factur ation de l'eau distr i-
buée est du resso r t des communes : les communes peuvent décider
de l ' instauralion dans la facture d'eau d ' une partie fixe, plus ou
moins importante ; celte partie fixe peut représenter un fo r fait de
consommation ou correspondre seulement à un for fait financier
contrepaetic de l ' accès au service 'cas du tarif binôme, . Chaque
systeme de facturation présente des avantage .; et des inconvénients
selon l ' âge de ; équipements, l'importance des populations saison .
Mores et de nombreux auges a•iteres . 11 est exact cependant que le
forfait de consommation présente l ' inconv é nient de ne pas inciter
aux économies d'eau pour la partie inférieure au forfait . En ce qui
concerne les redevances pollution dues aux agences de ha .siu, il
convient de noter que l'article 14 de la loi précise que celles-ci
sont fondées - sur la quantité de pollution produite par les per-
sonnes publiques et privées un jour nor mal du mois de rejet maxi-
mal soli sur la quantité de pollution en période de pointe . Cette
regle est cohérente avec la mission doutée aux agent es d'aider à la
réalisation d'ouvrages qui doivent être dimensionnés en ,onction
des caractéristiques de pointe de fonctinnnemeul . Dans ces condi-
tions, tous les usage rs do :aestiques devraient tbéo'iq'icmunt acquit-
ter la même redevance équivalent-habitant indépendamment de la
du rée pendant laquelle ils utilisent les services d'eau ou d ' assainis-
sement . C ' est par commodité que le législateur a choisi en 1974
d'instaurer un svstenue de récupération de la contrevalenr de la
redevance au prorata des quantités d ' eau facturées . Le recouvre-
ment au prorata des quantités d'eau «consommées :, au lieu de

facturées , présenterait de nouveaux inconvénients . Un estivant
ou un résident secondaire ver serait une redevance sensiblement
moins forte qu'un résident permanent : .lors; qu ' il rend nécessaires
des investissement, aussi .igniflc•alifs . Compte tenu des éléments
précédents, il appareil inexact de vouloir faute jouer à la con i re-
valeur un r,ile d 'incitation dans les économies d'eau d'autant que la
con Ire valeur ne représente qu 'un tr ès faible élément du prix de
l ' eau moins de I0 p . 100i . C'est essentiellement par la définition
du mécanisme optimal de facturation du prix de l ' eau potable dis-
tribuée que les distributeurs d ' eau peuvent encourager à améliorer
la gestion des services d'eau potable . Il appartient aux collectivités
de négocier avec les distributeurs d'eau tes éléments de ce dispositif
de facturation.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

F'oietiouneires ei agents publics (recrutement).

3757. — 19 octobre 1981 . — M. Bernard Poignant attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la possibilité pour les militants syn-
dicaux d 'acceder à des postes de responsabilité dans l ' administration .
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De reventes déclarations gou,ci ('Ii'naales :ouliaitent que de ; mili-
tants ,yt :dicalstes puisse-nt aczeder dans ditfcrentes admirai :l ilions
a des re ..ponsabihles a la mesure de, compétences qu ' ils oit acquises
dans l'exercice de leur mandat et de l'engagement pi'' -innel dont
ile ont fait preuve au service des uucrél, des travai . nu', . Ainsi
Nt le Peeeident de la République, dan, sa conférence de presse
du 2 .i septembre M . le ministre du travail le 18 :. .litennbre a
l ' institut national du travail a Marey l ' Étoile et 11 . le r' isIC ' deleguc,
chargé de la fonction publique, le 24 .septembre dorant e conseil
d'administration de l'E . N . A . D;ms l 'etat actuel de la le gi,latinn,
les fonrt ;omtaire, de la catégorie A sont recrutes ad niveau de
la hc•ence et ceux de la catégorie B au niteau du baccalauréat.
Ces condition- inlcrdi,ént soutenl a des stnd!calistes de en :mourir
éientucllcmrut, leurs chance, de ri•tts .eit .' sont minces dan, des
epreutrs qui sont des e iercie'•, de type scu ' aire un universitaire.
II existe certaines dérogations : par exemple . les cadre ; privés
d'emploi son s esnnsrés de la cnn .titiun de di ',,lJrne dans certains
cas En c•omérOeace, il lui demande quelle, dispositions le Guueer-
nement compte prendre pour rendre a p plicables le, oricalatinns
annoncés : au ni• .eau de l'aimes de la candidature, qui devra être
rendue possible par la prise en compte (l'une actitite professionnelle
ou \tndicale ntinimiun : au ni -eau de l'on unisation des concours,
qui devront davantage demander de faire preuve de connai,,anc•es
pratiqué, et de jugement

Repusse . — L i anes de militants : vndicaux et d'autres pe :'son-
nalites non diplômes a de,, postes de responsabilité dans la fonc-
tion publique fait actuellement l'objet d'une étude confire par
le Premier nùni,tre a M . Fossacrt . Des propositions Vii ; vont egale-
ment être avancées a ce sujet par les trois ' ,pers, auxquels e
minietre delc•,ué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des reformes administratives, a demandé d'étudier
leu différents aspe :is de la démocratisation de l'école nationale
d'administ ration . Les ie,ultats de ces travails eernnt soumis a la
concertation des urgani,atione intcressees et permettront la ri'dae-
tion de projets de teste, législatifs.

f' nrtctiurmi ires ,ei ugc„!s Made ., istnf uf+.

4445 . — 261 octobre 1981 . -- M. Henri de Gastines expose a
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives . que l'obligation de résidence des fonc-
tionnaire- dans l s commune du lieu de leur, fonctions n 'est plus
retenue . ('e principe .général apparaissait dans I article 1" de la
lui du 12 no'eunbre '. ;91 que l'on peut considérer comme abrogée.
Ise, condition., de deplacemcnl sont tout autres aujourd ' hui qu ' a
celte nique et les fon .tronnaires contestent ouvertement I'oblt-
galiuu qu'un leur impose de irside'r dans la tille ou siège l'eta-
hli,-etneut auquel ils appartiennent . Afin d 'éviter des malenlen
du,, il lui demande de vouloir bien préciser quelle est . selon lui,
l ' obli,'aiioti actuelle des fonctionnaires et les poutuirs de l ' adnti-
nisitalinn clapis ce donauine.

Réponse . — Aucune disposition espresse d'ordre général n'est
actuellement intuquee pour obliger un fonctionnaire a résider au
lieu d'exercice de ses functions . Toutefois, l'obligation de principe
demeure . Eile trouve son fondement dans la nécessite. d assurer e
fonctionnement régulier et la continuité du service public Les dif-
ficultés de indenient et le clerclo5,penrent d .•- moyens de transport
ont conduit l 'administration a faire preuve d ' une cm-lame tolérance
quant a l'obligation de principe . Cette obligation et cependant
strictement imposte en ce qui concerne les foueti•,nuaires doit
la presence es' plus indispensable a la continuité du service et.
au respect de l'intérêt général . Ainsi existe-t il de-, régies milieu,
hures a l'e art de certaines rah'•gnrie, ide fonctionnaires, l'nbli-
galion de résidence s ' appliquant par ailleurs aux fonctionnaire.,
loges par n,'c•e,site de serzire.

FORMATION PROFESSIONNELLE

.lpu .-r itt'c.SUge „ nmtrrs d ' upprenli .scnt'e L.

1279. — IO :tout 1981 -- M . Henri Bayard souhaite attirer l'atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur le
prublei ae suitatnl . II est parfois difficile aux ramifies dont un
enfant voudrait entrer en aippu ;ratis s age de trouver un arti s an
con :sentait a cette acce ptation, et si pu-,ible assez proelu
domicile de l'enianl pou' permettre des déplacement, tarili, t
éviter des hais impnrtaut ; . Malneureu,ement hr'sque cet artisan
exi-te, il s'agit parfum, d'une in,t ; ;llalion récente et l'intéresse ne
po-sede pas toujours les cinq années re luises d'exercice pour
pue'. cuir e•lri considéré comme antre d'apprentissage . fi apparait
que les conuuis,ions chargées d'c : :amini'r ces demandes n'accordent
que rarement des dérogations perruetlamt de considérer comme
mailre d 'a'iprenti,sage un artisan rirai n'aurait que quatre années
d'exercice . Dés lors les espoirs de l'adolescent et de sa famille
disparaissent, contribuant à créer un climat malsain . q lui demande

si pour faciliter l apprentissage et tout en curtsereuu de nécessaires
conditions, il ne ser rait souhaitable daba-s'cr a quatre, au lieu
de cinq le nombre d 'animes requises peur le mailre d'apprentissage.

Répine, — Conformément aux dispositions de l'article R . 117-3
du code du 'ratait, l'agrément en qualité de mailre d'apprentis-
sage est accordé, sans condition d'ancienneté, aux personnes qui
sunt titulaires soit du brevet prof .-siunnel, son d'un diplôme de
l 'enu'tgr :rnuvt1 technologique eue niveau au moins équivalent à
celui du brevet professionnel, de l ' un de, titres d'artisan ou
de 'naitre :a rtisan en sun nieller institues pal. le deeret n”
du mars il'id . Ce n 'est que dans l ' h :pulLèse ou elles ne sont
pas tiiul1,ire-. de l'un de ces dipiônms que les personnes char'gres
de la formation p ratique d'apprentis au sein de l'entreprise doivent
justifier d'un temps d ' r'Ierci, e e du nnrtlér d'au: canins cira t années,
a un niteau mi :Iinlal de qu ;tiification drtonnin• par le comité
départemental de la formation profe,siun :telle . Ce dispositif peut
effectivement p,u'aitre rigotte... mais il vise a earamtu. ans jeunes
une formation prilique de qualité s 1ln-n1 ne . Pu ; suite, il n'est
pas envisagé de la nruditicr a p ur m,,ment ois le Gnuternelnent
se propose de rénover prufoudi nient l ' apprentissage, en iu n'liu•
rant et en renfort ud ln (malin . de la formation dispensée aux
apprentis.

F•,rmntiurn pruic•ssionrcllé et prornotiou sociale iétnblissernents:
41rrn'tl e-rt . 11o : rite I .

1

gressit'mnenl en place Par ailleurs et plus généralement, le minis-

4828. -- 9 novembre 1981 . -- M . Philippe Seguin fait pa ;'t à
M . le ministre de la formation professionnelle de l'émotion provo-
quée par l'annonce du dépôt de bilan de l'A C .U .C .E.S . de Nancy. 11
souhaiterait connartr'e s'il n'estime pas nécessaire de ne pas décou-
rader les initiatives de cette sorte qui ont permis de développer
une pédagogie novat rice dans le domaine de la formation continue
et quelles intialises il compte prendre pour maintenir, clans une
region fortement touche par le chômage, une structure permettant
de faciliter la reconversion des chômeurs vers des secteurs sus-
ceptibles de leur fournir un emploi.

Hépo,rse . — LA .C .1' .C .E .S . de Nanvy a effectivement dù dépo-
ser son bilan à la fin du mois d'octobre Cette organisation était
en difficulté depuis plusieurs années . Elle avait terminé l ' année
1981 avec un déficit sup'•rieur à 8 millions (le francs. Elle a
bénéficié, peur les dix preuticrs mois de 1981, d 'une aide excep-
tionnelle de 11,1 ouillions de francs . En depit de cela, le déficit
de l'exercice 1981 était déja de 1, :1 million de francs a fin mai,
puis de 4,3 smillions de francs à fin août et s'acheminait vers
plus de 8 millions de francs pour l'année 1981 . Deux mois de
négociations avec les organisations syndicales n'ont pu aboutir à
la restructuration nécessaire . Le dépôt de bilan est devenu iné-
luctable à fin octobre . Le ministère de la formation profession-
nelle et les aut res ministères ;éducation nationale et tua, aili inle-
ressés out dù prendre d' :u'geuce des mesures de sauvetage des
actions en murs ou en préparation . Ces me s ures se niellent pro-

tère de la formation professionnelle participe actuellement a l'exa-
men et à la nuise en place des me:u'es annoncées par le Premier
ministre, nolamntent en faveur' des jeunes de seize à dis-huit ans.
II poursuit les concertations nécessaires pour une réforme de
l'ensemble des dispositions actuelles de la formation profession-
nelle cunlintte .

INDUSTRIE

Jouets et articles de sports ientrcp,ises : Juras).

776 . — 3 août 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention de

M . le ministre da l'industrie sut les prupusitinns formulées par le
syndicat CALI'. de la Société Jouet, a Cluonpa,gnnle muras, en vue
du maintien de l'activité de celte intportanle entrepri se f'ant•aise

de fabrication de jouet :. Depuis le 18 niai 11?i, la Sucicté Jouer
c,l en liquidation judiciaire et les 5ti4 salariés : 4111 dans le dura et
10 .5 à Paris 'lis étaient 1 300 en 1974) ont été licenciés . 1 .a Million

propulse par ta C G .T . ('1 qui fait l'objet d ' un document adressé au
ministère vie l'indu s trie vise à maintenir en F;-,mce le potentiel
industriel de pro :lu('lion de indus électriques et circuits rouliers.
Ce document suggère notamment : I " la reprise d'aetnite sorts
contrôle de l ' administrateur provisnirc avec tnainlicn des emplois à

Champagnole et à Pari, . 2' la recherche d'une sultuliou véritable
et du rable en concertation avec les ordamisalions rcpti'sent .dives
du personnel : , une coupératmn entre l'administrateur provisoire,

les D .D I , voire un chargé de mission de l'institul de dévelunpe-
nient industriel, et les organisations du personnel, pourrait être une
aide dans la recherche d'une telle solution • ;loco crut C G T .),

:S" propositions immédiates : reprise inuni'diale du dénarehage de
la clientèle ; reprise de la production fin août ; alite (Marnière
du C .1 A S .I . ; examiner la pussibil ' t'' d'obliger la holding à par-
ti ; iper au financement ; relance des trataux de dds'eluppernenl de
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produits nouveaux ; examen des proposiliot :s vint erètes d'investis-
sements formulées par les liai ailleurs de l'entreprise, etc . II lui

demande les suite, quil pense devoir donner à ces iniéres .-vites

propositions de la C .G T . et il appelle son attention sur la noces-
site d'une reprise rapide d'act i . ile afin que la Sociote Jouef soit
en mesure de faire face à la demande de sa clientèle au moment
des fêtes de tin d'ann,•e.

Réponse . -- Le ministre de 1'i ;tl .wtie n'ienore rien de la siluetien
de la société Jouet, seule fir te franeaisc•

	

• ;iaü,éc dans le mu o-

lisme te'roviaire : e t !e relient ,'"lis p t usie• t-- mode la plus graille
attention de ses serva g e- . Plusieurs prepoeitions ont etc exaniit.'•,

en très étroite as s tcietio .t Aser le co'ttite inlelmini Erie] pour

l 'aménaderem-t des struelnres and'.:strieil,•s iC .1 . .1 .i .1 .

	

ces projets

n 'ont pas été retenus : ils coa ;iui .eaie :tt à Re i ne à l'Aden ion de l'outil
induelriel au profit de la s . ..le exnioital :un de la o'a ne
présentaient nu e test de putafitte, quant ft la iicrlite et à la cr,•' ;i-

bilité industrielles . La rein, amie gé-u . cale dut Joa .•t, par l inter-
médiaire de sa Gliale Jiiuetr.t, a soucie, a .ts p o :unies publics, au
début de l'autnntne, un rien cohérent peut une repu-e des activités
de Jouet' : les ne ocii lions merdes avec cette entreprise ont permis
de dégager une eol ai . n indu,'ri• l'e sapa',!' d'as ur••r la servie de
Jouet' . Prudu'•ttire de jouet : inéc,iniqucs : C .ctien, dioetiigue,, Pilé-
guidée et radio-contnum.lé,, Paetielte de la -.0v :' ;•e .lou .,tr:t preseute
une synergie certai ;te a :c-- celle de Jouef, facteur suaple ttentaire
de succès de la repr ise etc l isa iée . Le plan ',dei:cité par .loustra est
actuellement esatuim'' par le rt' :bunal de costuma-rue, qui doit en
aPProucr•r Ics dispositions pour permettre iuce,san tuent le rede-
marraôe des activités de Jouef.

Emploi et oe icité 'politique de l'eut !uf1.

3012. — 28 septembre 1`)81 . — M . Clade Sirraux attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les diitRoltiis que rencontrent
les e : .trepri,es de sou ; tra'tant•e lors du dépôt de bilan des entre-
prises pour lesquelles elles travsitient . Ces entreprises causent, en
effet, des difficultés anormales et souvent très séti'uses à leurs tmus-
traitants qui sont le plus souvent obligés de diminuer leur acti-
vité, de licencier du personnel et sont parfois même nuis en faillite.
U lui demande donc s'il peut lui indi suer les mesures qui peur
raient être adoptev, afin de diminuer les conséquence, peur le ::
entreprise ., sou .,traitatttes des dépôts de bilan des entreprises pour
lesquelles elles travaillent.

Réponse . — L'honorable parlementaire a attiré l'attention de
M . le ministre de l indtt;ttic sur le, difficulté, que rencontrent les
entreprises de -nus ttamance lot- . du dépôt de bilan ale ; entrenri-es
pour lesquelles clic'- tra•,a,llent . En efict, si à Poecile . . du depôt
du bilan d'une entacpri-e l'ensemble de .es tourniseeurs et de ses
sons-traitants sont touait, ., les conséquences sont d'inégale imper-
tance . Le f,,urni„eur peul . notamment à travers la loi du 20 1980
sur la resrrie àe l'rupri,•tr . ee-aver de re'i p. i ter !es petluits livres
et Pilpay . s et de trouver un n tusel aequereur . Le -.nus traitant est
dan, 1 .; rl 'part deus cm, inemi,ble de procéder de la si'r'e, soit pa :rte
qu'il avait effectu . '• un li-a•:ait donné sur une picce qu'il n'a pas
matis -e, soit pane eue !a picce réalis''e a ét- ir,t,-gr:•e dan- un
en,e . ;,ble ou n'es-1 pie ras-!hic' à un autre ac :u-•reur. Au .-i il est
beaucmip plus vutner:,bic aux accidents nui surviennent rt ses cl i ents.
Ceux-ri risquent de p,uvoquer de., faillite, en cascade et de faire
supporter aux sou, traitants I,' . conséqu, :ncv .; de laits sur lesquels
ils ne peuvent agir . Peur pallier ce risque majeur, le problème doit
être attaqué sous Fin' :cors as p e c ts . Tout d'ebur ;l, et c 'est de l'avis
de la majeure partie ales personnes concc•rnc•es le point essentiel,
il faut rar-cncrcir les delci, de paiement . Le délai devenu le plus
courant en Franc mit de l'ordre de 911 jours . Diminuer de moitié
ce délai aboutit a diminuer d'autant le risque financier encouru
par le -ous tr aitant . Par ailleurs, une telle évolution irait dans le
sen', due s -,uiriiseement des rapports intereph-eprises et aurait
un effet anti-infl .ttionniste certain . En outre, il faut améliorer le
fonctionnement de la l'ai rlu 31 décembre 1975, relative a la sous-
traitante . Celle ci, si su, conditions d'application étaient améliorées,
pourrait apporter une pruteclion et " icace aux sous-traitants dans

certains types de marchés . Enfin, il pourrait être envisagé de deman-
der aux banques de mettre en place des prêts calamité indus-
trielle s destinés à permettre au sous-traitant de répartir dans le
temps l'impact du di•pbt de bilan d ' un client . Il a é té demnndé à la cmn-
mission technique de la sous-traitante d'étudier ces ditférentes dispo-
sitions . Dès à présent, le Gouvernement a demandé aux entrepri-es
nationalisées d'avoir un comportement exemplaire vis-à-vis de leurs
sous-traitants notamment en raccourcissant autant que faire se peut
les délais de paiement.

Entreprises (aides et pectsl.

4462. — 26 octobre 1961 . — M . Yves Sautier attire l'attention

de M. le ministre de l'Industrie sur les difficultés que rencontrent
bon nombre de petites et moyennes entreprises désireuses de pro-
mouvoir des innovations technologiques, en particulier en matière

d'écor,onie ct'énereie, en raison de la multi plicité et de l'inertie des
services ac'ntfnislrati r s qui ont en principe polis m': ..,inn de les aider.
Il lui demande s'il n'y aurait pas Peu de faire diifuser, par
médiairm des chambres de commue,•m et d'industrie, une information

et- i re et preciee sur les ::ides nui peuvent clic apportées a ces

rntreuri,es et ale .simplifier au ntaxirnunt les démarche, que celles-ci
doivent accenipbr.

Re perme . -- L'honorable p : r i emmiL,ire .si' lice le point fonda-

mental de l'infor :a•tinn de ; s-rit-eprise., et die relais de celle
n(utcu:,ti,n par l'intermcdiei"e de, chambres de commerce et
d'industrie en ce qui tunmirne les aide: ; qui peuvent leur é ire
apportées . Les pcnnttirs publics n'ont cessé, ces dcrnicres sconses, de
prendre des dispo .,ition .s dans ce domaine . C'est ainsi par exemple
qu'en mullah-crac ;on avec let chambre de cotnmcree et d'industrie
de Paris, le r: C nisière de l'industrie publ i e un guide des ef!as

Pub loues à ;'indus ric, ré .gu t i r .cuent actualisé. Par siileu-s, (Lins
le carre du proeeanitne expérimental H . M . I ., ce mémo ministère a
ailé fin'mci5-renient à la mise en ;dace aie vesous„i, : . s se . ;poil

et de l'ieformation dus entrcpeeneur.s dans les t-h rti,res de cent-
mer, et d'i'i'!nsrrie, aussi bien qu'à la titi-e en plaie des assistants
en gestion industeietie, qui or:t pour ml .ssinn dor ;etter lu ei :' .^-
prene :ns . sent en ercat ;nn d 'cutreine ; soit en cor ;seils de

lion ; soit 'mime en les or ientant ver ; les aides pt :blique .s inieie en
place par le guuveenemeta . L•s pouvoirs publics ont demienia :rt
placé des responsables de l'information des entreprises dans les
préfectures . Enfin, dans le domaine de la simplification administra-
tive, des centres de formalités pour les entreprises en création sont
actuellement mis en place dans !es chambres de commerce et d ' in-

dustrie. Tontes en seront pourvues dans les quatre ans à venir.
Afin de simplifier davantage le ; procédures d'aides publiques, il
a été procédé à la décentralisation d'organismes distributeurs tels
que l'A . N . V . A . H . (a g ence nationale pour la valorisation de la
reulm c!tet . Cet effort sera poursuivi dans le cadre de la loi sur
la décentralisation.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Communes ufinances locales,.

1426 . — 10 aout 1081 . — M. Charles Haby altire l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les moyens financiers contenus dans les budgets
communaux . Dans la presque généralité des cers, des crédits d ' em-
prunts concourent aux. opérations d'investissement . Dès signature
des promesses d'engagements l'amorce de nombreux programmes
est intervenue par l'approbation des marchés . Or, il se trouve
que plusieurs organismes bancaires ne sont plus en mceure aujour-
d'hui d'honorer leurs promesses d'emprunts . En résulte un ettcne-
vétrem^_nt d'arrêts de chantiers, de décomptes d'intérêts mora-
toires, de nié=es en compte d'indemnités pour abandon de travaux
tries préjudiciables au bon emploi des deniers publics . S' impose,
par conséquent, pour les budgets c :,ncernés un octroi de credits
de remplacement à caractcre prioritaire et qui pourraient, par

exemple . venir de la Caisse des dépôts et consignations sur inter-
vention spéciale de l'Etat . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures envisagées qui ;oient de nature à répondre

au cas évoqué.

Réponse . — Le gouvernement a pris des dispositions pour assurer
une reprise de la collecte dans les retisses d'épargne. L'eur;men-

tati' n, intervenue par le décret n" 81 . 922 4 du 14 cctobre 1931, d'un
point du tai,x d'intérét versé pour les dé p ôts sur livrets des ca ' s m es
d'épargne est l'une dues raisons principales de cotte reprise . l'uts
ces cunclitinns, les ressources d'emprunts susce p tibles d'être mises
à la dispositi'•n des col`cetivités locale, devraient augmenter en
1962 clans des conditions satisfaisantes.

Protection cuite rsupeursipotripiers).

3200. — 5 octobre 1981 . — M . Michel Coint at appelle l'attention

de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation des sapeurs-pompiers volontaires appelés
à assurer la conduite des véhicules d ' un centre de secours . Titu-
laires du permis de conduire de la catégorie u C s, ils mettent
leur spécialité au service de la collectivité locale lor s des inter-
ventions du corps et encourent, de ce fait, une -esponsabilité
pénale personnelle qui les place dans une situation aggravée par

rapport au': autres sapeur s-pompiers volontaires . Or, le régime des
vacations qui indemnisent partiellement !es pompiers volontaires
ne prévoit pectine majoration pour les conducteurs de véhicules
poids lourds. Leur situation est également particulière par rapport
aux pompiers professionnels et, plus généralement, à l 'ensemble des
agents titulaires des collectivités locales pour lesquels une respon-
sabilité pénale éventuelle se h•ouso être la contrepartie ues condi-
tions statutaires de recrutement et de rémunération . On petit alors

se demander de quels moyens dispose un chef de corps pour
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obliger un sapeur-pompier volontaire à assurer, en plus de sa
mission normale de lutte contre t'incendie, la conduite des véhi-
cules du corps . Il lui demande d 'autoriser les collectivités locales
concernées à indemniser, suivant des critères a définir, le risque
personnel encouru par cette catégorie d 'agents.

Repusse . — Pour les interventions, les séances d'instruction, les
permanences, les visites de prévention et l 'assistance aux commis-
sions de sécurité, les sapeurs-pompiers volontaires perçoivent des
vacations dont le montant est fixé chaque année par arrêté inter-
ministériel sur la base d ' un pourcentage du traitement moyen des
sapeurs-pompiers professionnels. Ces vacations qui sont à la charge
des collertivités locales couvrent l'ensemble des sujétions auxquelles
sont astreints les sapeurs-pompiers volontaires lorsqu'ils participent
au fonctionnement du service auprès duquel ils ont pris l'enga-
gement de servir, quelle que soit leur spécialité particulière (conduc-
teur, mécanicien, secrétaire, etc .) . Les vacations horaires ainsi
allouées aux sapeurs-pompiers volontaires sont exonérées de l 'impôt
sur le revenu et constituent donc une compensation pour services
rendus à la collectivité, exclusive de toute indemnité spécifique
allouée aux sapeurs-pompiers professionnels . Dans ces conditions, il
ne saurait étre envisagé d'accorder une ire-iemnité supplémentaire
à ces personnels.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations s Moselle).

4496 . — 2 osembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson ra p pelle à
M. le ministre d'Etat. ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, que le département de l :. Moselle a Cité l'objet d'inonda-
tions catast s ophiques entre le 15 et le 17 octobre 1981 . Plusieurs
maires ont d'ores et déjà demandé que leur commune soit
déclarée stnistree . Toutefois, il est manifestement préférable de
présenter un dossier global dans lequel seraient recensées toutes
les localités concernées par les inondations . Dans cet ordre d ' idées,
le sous-préfet de Metz-Campagne a accepté de réunir tous les repré-
sentants des communes de l'arrondissement, le mercredi 21 octo-
bre 1981 Cette concertation nécessaire a permis d 'ores et déjà de
délimiter provisoirement la zone concernée par les inondations.
A l ' initiative de la section de Verny d'Adecslor, de nombreux dos-
siers individuels ont même pu être constitués et la déclaration de
zone sinistrée permettrait de régler les principaux problèmes en
suspens . Par ailleurs, il s'avère que d ' autres facteur, ont aggravé
l'importance des pluies . II s' agit notamment de la création de zones
imperméables liées à l'implantation de lotissements dans la région
messine, de la généralisatis n du drainage en agriculture, de la
rectification du cours de certaines rivières (cas de la Seille), du
tracé de certaines autoroutes . .. C'est pourquoi les ruisseaux situés
à proximité de !a région messine ont largement dépassé leur cote
record de 1917 alors que le niveau de la Moselle est resté très net-
tement en dessous . En fonction de ces éléments, il lui demande de
lui indiquer d ' une part si le Gouvernement envisage de déclarer le
plus rapidement possible le département de la Moselle comme zone
sinistrée, et d'autre part s'il fera procéder au plus tôt aux études
nécessaires pour éviter que de telles inondations se reproduisent.

Réponse . — La situation des victimes des inondations survenues
dans le département de ;a Moselle les 15, 16 et 17 octobre 1981 a retenu
toute mon attention . En ce qui concerne les aides destinées à
alléger les charges de reconstruction, un effort particulier a égale-
ment été accompli . En effet, en règle générale, l'aide de l ' Etat . qui

ne revêt pas un caractère d 'indemnisation, s'élève à 10 p . 100 du
montant total des dégâts étant entendu que le préfet peut moduier
celle-ci jusqu 'à 30 p . 100 dans les cas les plus graves . Dans le cas
particulier, le Premier ministre a déridé, à titre exceptionnel, que
le montant moyen de l'aide de l'Etat serait porté 15 p . 100 et que
le préfet pourrait moduler les aides individuelles jusqu 'à 40 p . 100.
Dans l'attente d'une évaluation définitive des dommages aux biens
privés non agricoles, le . comité interministériel de coordination
de secours aux sinistrés réuni à nia demande le 13 novembre
dernier, a décidé de mettre en place auprès du trésor ier payeur
général de la Moselle une première avance de 500 000 francs qui
devrait permettre de régler tees rapidement les situations les plus
délicates . Dés que le montant définitif des dommages m'aura été
communiqué, le comité se prononcera sur l'aide complémentaire
à mettre en place, conformément aux décisions qui ont été prises
par le Premier ministre . Par ailleurs, le préfet de la Moselle ayant
déclaré sinistrées 126 communes de son département, les entreprises
industrielles, commerciales et artisanales qui ont subi des dommages
sur le territoire de ces communes pourront bénéficier des dispo-
sitions de l'article 48 de la loi n" 484516 du 23 septembre 1948 pour
la reconstitution de leurs matériels et stocks, à savoir des prêts à
taux réduits du crédit d 'équipement aux petites et moyennes
entreprises . Enfin, une étude approfondie sera menée, sous l 'autorité
du préfet, par les services techniques compétents afin de déter-
miner les causes de l 'inondation et les moyens d ' éviter, dans toute
la mesure du possible, le renouvellement d ' un sinistre semblable.

Calamités et catastrophes Iiudeuuui .sution s Saooiet.

4545 . — 2 novembre 1981 . — M . Michel Barnier expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que la commune rie Bourg-Saint-Maurice vient d i ène déclarée zone
sinistrée, au titre des calamités publiques, en application du décret
n° 56-438 du 27 avril 1 .156, ce qui permet eue industriels, commer-
çants, artisans et agriculteurs sinistrés de henificier de prêts à
taux réduit pour la reconstitution de leurs matériels et stocks.
Les professions libérales et les particuliers dont les biens ont été
endommagés aussi gravement ne bénéficient pas de tels avantages
et ne perçoivent aucune aide publique . Il lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures il c .copte prendre pour faciliter l'indem-
nisation des intéressés.

Réponse . — La situation de-; victimes des inondations successives
survenues à Bourg-Saint-Maurice au cours deys mois d'avril, d'août
et d'octobre 1981 n'a pas écharpé à l'attention de mes services.
Les dispositions mises en rouvre par le preiet ont permis d'évaluer
rapidement le montant des dommages causas aux biens privés mobi-
liers et immobiliers des particuliers ainsi que des professionnels
dont les ent reprises ont un caractère familial . I,e dossier des
sinistres a pu être ainsi souvins au a comité interministériel de
coordination de secours aux sinistrés s qui s ' est prononcé pour une
aide du s fonds de secours -- en faveur des sinistrés d'avril et
d'août 1981, à concurrence de 10 p . 100 du montant global des
dommages ; soit 197 100 francs . Cette somme sera répartie par le
préfet entre les sinistrés !particuliers, commerçants, artisans, mem-
bres de professions libérales et petites industries à caractère fami-
lial ; les secours individuels pourront être modulés„ à l'intérieur
de l'enveloppe, jusqu'à :30 p . 100 des dommages. En ce qui concerne
les dégâts causés par les inondations d 'octobre, le comité inter-
ministériel a demandé, lors d ' une réunion tenue le 13 novembre
dernier, que des précisions complémentaires lui soient apportées,
de nature à lui permettre d ' octroyer une aide éventuelle du e fonds
de secours s en faveur des sinistrés en cause . Par ailleurs, et
parallèlement aux aides du « fonds de secours », la commune
ayant été déclarée sinistrée à la suite des inondations d ' août et
d'octobre, les commerçants, artisans et industriels concernés pour-
ront bénéficier de prêts à taux réduits du C . E. P . M . F. . (crédit
d'équipement aux petites et moyennes entreprises, pour la recons-
titution de leurs matériels et stocks. sous réserve que ceux-ci
aient subi un dommage évalué à '25 p . 100 au moins de leur valeur
initiale.

Assurance vieillesse : géStralités (politique en fureur des retraités).

5053 . — 9 novembre 1981 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrait-
salien, que certains ecclesiastiques des trois départements d'Alsace-
Lorraine sont confrontés à des difficultes importantes lors de la
liquidation de le .' retraite. Il s'agit notamment des ecclésiastiques
occupant des fonctions de professeur de religion dans les lycées et
collèges . En application du statut concordataire, leur traitement
n 'est pas systématiquement l'objet de retenue, en faveur d ' une
caisse d'assurance vieillesse et bien que les intéressés aient exercé
parfois pendant plusieu rs décennies dans des établissements publics,
leurs droits fondamentaux à une retraite leur sont souvent contes-
tés . Il lui demande dans quelles conditions il serait possible de
trouver tune solution au problème sus-évoqué.

Réponse . — Le prr,hlème posé par la retraite des professeurs
de religion dans les lycées et collèges des départements du Rhin
et de la Moselle est bien connu des mini-tores de l'éducation
nationale et de l'intérieur et de la décentralisation . Ces ecclésias-
tiques, quoiqu'assimilés aux professeurs certifies pour leur rému-
nération au titre de l'éducation nationale, servent clans tune situation
juridique où ils ne peuvent bénéficier de la pension de retraite
accordée aux fonctionnaires de l'Etat, comme ils en sont expressé-
ment avertis au moment de leur entrée en fonction . Il faut
souligner que leur situation d ' enseignant est indépendante du
régime concordataire . La question de leur admission à une retraite
de ce régime a préoccupé les autorités religieuses, qui proposent
aux intére s sés l'inté) .ration eu temps opportun dans des postes
paroissiaux afin qu'il. puissent percevoir tune pension de retraite

de ministre du culte, lorsqu'ils ont accompli au moins dix ans
de service en cette qualité, selon la loi locale ; les annuites de
professeur de religion s'ajoutent alors à celles de ministre du
culte, pour le calcul du montant de la pension de retraite . L'hono-
rable parlementaire pourrait demander au ministre de l ' éducation
nationale si une solution au problème posé serait à envisager au

plan de ce département.

Papiers d'identité ipasseporls).

5235 . — 16 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, sur le codage électronique du passeport euro-
péen . II lui demande s'il a eu connaissance de réticences à cet
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égard, dues notamment à une utile:ation supplémentaire de pro-
cédés informatiques synonymes, pour beaucoup de citoyens, de
contrite inadmissible de la vie privée . Certaine-, personnalités s'étant
émues par ailleurs, et ayant rapproché l'année de mise en ser-
vice du passeport etropeen du titre du celibre roman de Georges
Orµeil, s f984 s — clans lequel la moderni,alion exceeaive de la
société conduit à la perte de la iiberte des individus . II lui demande
s'il lui ',,;rait ou non judicieux d'envisager une modification de la

date d'eitree en rigueur du passeport européen.

Repusse . -- Les ne• ;;ociationa entr eprise, par les t1ats membres
dea e•onunmlautr, eurepeennes afin d r u nfurnti .,er la presentalion
de, passeports tenir(., pat les aulurit ., nationales ont abouti le
2 .1 ,juillet 1081 a une r,•,olutiien de, repré s entants les gouvernements
des Elats membres des conta unaulc s eurupeennec Ce texte vise
à établir un modale identique pour tous les Fait, membres des
emnmunaute, quant a la couverture, .e la ceulelr, au nombre des
pages et à l'ordre des diffcre ntes mentions . A la demande de
trois Etals membre•, la Grantli-lirela_ne . le 1lrpubliquc tede•r'ale
d'Allenlaane et le Danemark . la re'solntion du 2 .3 jui l let 1981 a
in redut, ia feeu l lc pour le, Eiala qui le sett,,aitrraient d ' Inserer
dL''s le futur passeport iule carte ',tissues nui] fa t -.cl cehle à lectur e
aclim ;et,que, e l'in, :, •,e du nn,dole delini peu' Io, t•,n'aux aulne, art
sein tic Ibn :ani,aliun de I,l iat'on civile ln :ri'nalieuaie

	

O . A . I' .I».
Il est pavie que haute '1 eut sur celte carte pla,lilire le, nomes
mentions que

	

Celles irl,r,'lle, sur le,

	

le e, traditionnelles de
eontrole des pa ,epmris . Ise re'm', a ce procede nt' pont cloue
ètre assimile a un eonlri, 'l1' d' la vie pr .yeu Par ,,lieur, il n'est
pas clan, ie, intc ;:sun, (hl G .0,(.rnrnrenl (tantra,, de s 'a .oucie'r
dam, l'a'ii iii' a ,ut ermite, acte in!1Vnalioual qui tendrait à ntndre
oblieetoire l ' ade,pliun rie di" ;to,itfs de 1 ilIe auonla(ique des
passeports . Krl le yeti euI:rernr l'arun•e de mi s e •,, 'ev,ire du
pa-ste rlet eu'e,pern, celle' et ne se , :tuera pas m . ce"•cr,renu'nl ent re
le I

	

; :ci] ii i' et le .11 d : a mine 193t . I, .s Ela!, mmn- :n e, se sont
eu4aites e ,'etiurc'er eie drlicrer le passeport au plus tard a 'so r be
du 1 Jinisme 1985 . Dus los, que le (L'r,'M,encnt des I :'avaus
de, experts nationaux q u e se peursunee! a l 'echilun rom ;nunaulnire
et le mise en teu,re de', redit c we pro,•ecb•s de fabrr,elien clans
chaque Ela! le pern'.rt ;rmeet, la deuvrar : e du neuvrat dn,'t,ntent
serait ,u•ceptible de.• cur.nl,e•neur des :9J3.

Etrrcr,yers pnhf,q'ce ti l'égard 'lei étrangers).

5365 . — 16 novembre 1991 . -- M . Jean-Pierre Worms attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
Ilsation . sar la s,tuat,nn tic, re,-url!„arts des pays de l ' Eal venant
dans notre pays et nl ;!i .'e', d ' y peeétr, r et d ' en vert iv par rie, points
de pa .a, ;nte p :~ :'.rienleim indipend .,mnu•nt de Ietr dC„ination, e-e
qui pruloeae parfois con,i .te'rablenu . nt les', itinéraires et rac-
courcit d'nuLn t plu, leur ,cales de séjour dans mitre pays, di•ja
poartu,l s"la'e :nen' euntple le plus souyen' . 11 souligne à cet t'avalai
que ; 'l .rciuea'nt ele Ise cp s .c te' p„r rappl :'t a la politique all é e . par
les pars de l'Est, arg .iment ge-nicrale•nent aime. pour justifier de
telle, rlee,ene,, peut ',,'mire te ç a ; l o ' a l d i s la mesure oie de
telles relor,irlus ne , ' :,pielquert mil) •rncnt aux Dais arche e loure
res,ortiss :utl, runnai,•enit dia de nombreuses difliculles pour
obtenu' l ' :rCorisa :son de 11,Cer mitre pays Il lui ile'mcnde ,i cette
sitnal,ore qui r,•-ulte peler i 'v- .pn .iel de d,: ,•, ions prise s' ce' :lejoiulr
ment par 'e' ministre de'• l'inlerieur et le miniat s e des alfaires
élrarlt!e reg en 1951 n'est pas a„jeurd'hui caduque et ne nu'rclerait
pas d ' et re reste.

Rap"„'e - I,rs vny :eyeur, fr :ecii ei- ,e rendant dan, les pey's de

l ' Est ,ont a-tre•int, depuis 1851 a franchir les [rentieres de' t'es
E140, pas des poste, et',rem•, a ha,,lnre et en nombre tre, redoit .,
,oit 2 ou i man Elal . Les ;,s'imites Daineat e•, ont donc etc anuries
des ! :e nue:rue t' . uque a mnuou•tte' le•' res,nrt•, :u1t, de re, pays
venant en Fiance a une oidi'_aLun ,iniilaire Toutefois, des ! ' urdiine,
Cette ue(iL'atmn riait

	

et,ntlei_ltanle p11r le, y :,us'u's de

l ' Est, le neembre des point, autorise, a la fi'onl e ere lrant•aise
125 environ ., étant ieemu•n :p plus ( . lev'• La liste e lait I',blel
depuis lin, de diverse, mise, a loco' et d'adddu,ns et elle tient
compte de, nou,(,clo: ruinant, de ,ira li , un te!, que la mise eu
service d'auu,rnute- Internat„males nu rie• nml^,eaux a emploi ., et
dans ,ni] riel actuel slip corn,, ;', 48 poste', frnnlieres . Par ailleurs,
des dérogation, sent arroi Jar- ire, libcralernenl per le ruini,lote
de flat •rieur. Clt , f:re•inle, vint dmtrre•e, en ', ;elle aile r .eux traits
porteurs afin de leur ,•citer le, alleen',•rne•nle d ' itln,•ra ires se'r' r 'e's

dan), la par-mute gee',linn p ente ('e, dispesilions ne parai, ..enl

e epe'nliant pas devoir elfe rappor't é'e•, car elles ne ron,t ;tuenl qu ' une
clprorite partielle des m,•,nres .rpp!Irpn•e, aux Fi,•uça'.r, clan s

les pays de'ja c•il" ' , Eu effet, dans ce, pays, le, vi,dear, occidentaux
501,1 l 'objet de eonlride, et ale ri•,tri I ;nn ., beaucoup p lu, ,r, ere•s
notamment dans la circulation iNeneure :d! :cnt nor me dan, certain,
pays jusqu 'a la dc,i„n,ltien d'ion . raire, nblig,luires .

Corn caries rnuures et adjoints,.

5380 . — 18 novembre 1981 . — M. Michel Barnier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le fait que des stations de sports d'hiver
désireraient imposer aux constructeurs, par arrêté, l'ooligation de
dissimuler ou d'évacuer les engins de chantier ,notamment les
grues, pendant la saison touristique hivernale . En effet, ces engins
inutilisés à cette époque de l'année enlaidissent lesdites stations.

lui demande de lui faire cunnailre si l'autorité municipale a le
pouvoir d'instituer cette mesure en vertu des pouvoirs de police
germraux qui lui sont conferés pan' les articles L . 131-1 et t . . 131-2
du code des communes, et cela pour des motivations d'esthétique.

R,'pense . — En application de leur s pouvoirs de police definis
aux articles 1,. 1 :31 . 1 et suivante du code des communes, les maires
peuvent prendre toute, mesures tendant a preseuir les t roubles
a l'ordre public, la ',tirette la Sreuaile et la tr anquillise publiques
En ,e referai] , a erse lexies, la jurisprudence et la doctr ine ont
fixe des limites à retendue de, pou,uirs (le•tenua par . aulurite
ntuniripale . Elles se sont cependant efforcées de tenir compte des
ubli_ation, nouvelles lires aux pl'••occupations eslhetiques et e la
protection dp l ' environnentent qui s ' iml,o,rnt aux pouvoirs public,.
II semble don g , sou, réserve de l ' apprcci :clirtn .murer, rie den t r ibu-
1—mue , que l ' estbetlque puis-e elne retenue comme fondement d ' une
mps'ri'e de police ,eniv rais . Et -more con,ient-il qu ' une telle mesur e
n'cdie'te pas d ' interdiction

	

e'nérale et ab,n!ue.

Curnunnncs

	

Incas 1,,('PICS'.

5710 . - 21 novembre 1981 . -- M. Gérard Gouzes attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, ,In' la ,iluati„n a Lu'nlanle flans laquelle se Iri,lvevtl les rouununes
astlm e:Me<a de',, ,y ndicete ilitercummunatte de voirie . En eftrt, ces syn-
dic ;a, inlerr•oeunun .,nx de' voirie' rencontr ent 'le• nnrnb :'eu,es diffic•ul-
t,••, lire, aux forte, augmentation, des produits p('lrolicI','e'm'buants,
liant„ ai„si elle• de, ddpen,e, de personnel aimas eue la sub'renlien
dot F. S . L It . t'a r,, lue cununun :de est loirs de corcespendre aux
besoin, rash de ces syndicale . Dans le abr ase lentes, les voies
cunlntunate, .,',portent un trafic de plus en plus Jen,e Cl demandent
un enlre ;ien plus 'roquent et plu, c•o(,leux . 11 demande en t'ousr-
(menee si la subvention du F. S. I R. t ranche communale, qui
reprt•sente acteelle•rnent une tri, faible part des de, erses d'ince .i-
lisce•ntont, ne pou rrait pas ,•Ire tri, sul,st:nliellentenl revalorisée.
Il lui demande c . :clmnent si les cnitocliyites lo ides', ne muniraient
pas perreroir une part plus importante de'•', taxes que l'État pré-

sur les carburants, ee qui permettrait aux syndical, de voirie
de' !M'aimer un progranutte pats étoffé ide travaux, ce, syndi :•ats
n'a s suraru aaluellement que le nunenuin d ' entretien du réaeau,
il lui demari le enfin s ' il ne ,',t'ait pas Iwaaib1e et 'accorder aux
syndicats de voirie de plu, grandes po„ibihté, d ' emprunt à des
taux bonifié,.

Rrp,enae . — Les sltberetions de l't'aat pour les ta', ;rttx sur la
r•,irip eonnnuuale, dont henelieient nntatunenl les syndieals inlCr-
utenu,uneux (le ourle, ont etc . au cour, des dernières macres en
ire., nette ana ne-'rlla!iun . De 57 ntillinn'. d'' franc, en 1977 . elles
,ont pas,crs a 218,488 nullius :x de f ranc, en 1981, el, selon le pro et
de lui de Minimes, atteindront 239,23 million, da franc, en l'd82.
A ce lite le d,•p,n'lcntenl du Lut-cl Calment , qui :hait reçu en
1977 taie en .eluppe de 4llellnlr Irane cs, a brn••ficié cr u 1981 d 'une
dolalme M . 167 .1 Ili3 f ranc- . ( ' e, cr .'d0», inst lits j1,- :!t ' en 1980 2e
uila ultra U! .. le' :ut :•he communale - du fend, ,pecia! d 'investi .,reinent
t„utlor figurent depuis 1981 a l ' article 40 du chapitr e
11152 nnu,eau qui r,groupc Iol ;.,elnble des crédit, cnn,acrés à la
v uu'e d :•pa, tenu-nl .de et a la voirie communale . A la différence
de re Innds, qui M ad un compte ,péeial élu ter-or, alimenté peu' un
prelaselnenl sin' le' produit de la taxe lifn'i Bure' ,Ur produ i ts
p :•, rebecs . le rnapit'C tai 52 relire (lu budget gi'a,•ral de' I'Ela' . Ses
dutatinn, ne' prisie'nnrnl donc pas et uni' rensnurcr affecter . La mise
en p 'u,re du pce et de' d, .eent':clisalinn, qui c',rntporlera une nou-
velle reparlions des re„lune, entre l 'Et :d et le's cent ail\'t és locales,
donnu'a aux cu , le'etirne, locale, la plmne liberlo de di•Iernliner le
nnr : :u des moyen, financie'v a eon,a :'rer aux invesli,srmenls ror
la timite Par ,,lieur, 4•a syndicat, de voirie ont en matière de
pr, 1, Ir, urvirs p o•,ibihles d " Pmpi' :ml, :,opens des caisse•, publiques
que les rnllrrlit il 's Mailles . De plus, peuvent bcnél' ieier, de la
part de la ('clisse des de'pi,ls et c•onsipnalinns, d,• . Kid, d'égni ;te-
ntent celui,' que le, conuuune, adhrrentes nutl,,,•nt pu, . A cet
'• ;!terri . il e'sl rappel, . que 711 p . 1011 de, pieds ureurdr, aux rellec'-
tiv,tr, locales et à leur, (roupentcml, ,ont con,tilw'a cl'ratpi'urt, à
fane pri'.ile•d i r, nettement 'Meneurs au taux du ,uace'he. . .nit pour
un plat a 15 ana 11 .75 p . I00 a comparer au taux de rélarence de
17,55 p . 1141 pou' la uu-nie catégorie cie Prdl .
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Départerr ;enta trio %s liciv').

5739. — 30 no ;e .; bre 1051 . -- M. Jean-'Louis Masson demande à
M . le minis t re d'Etat, m inistie de l'intérieur et da la décentralisation,
de bien vuo!elr lui rn .!iquer quelles &la i ent sur le, baies de 'a
population n,unici,•alc sans double roupie au re',r'u-.e .nc, :t de 1975,
les villes françaises plu, i i . ;,oii'tle, que le clefitcu du chipa,
Memel. auquel elles app,u'ter.ru•ut.

Rcn„•sac . L'!,u,torablc paitementsire aut,r,a ul ruie .tt -e repur-
ter au toluine sel :Id à la noeulation de la Fair e, ]ribiie en 1970
cmttj, :ntentent par le mi . ;iatere de l ' inté+ ;eu : et le formata' re de

o :ternie et des latences ti . N . S . E . E i à la suite dut o i t ; ration
de t t _ ., ,etent rte 1ir7i et qui rontic•rt toute, les prrri• :iuu, qu'il
seu i l ite ubl_ :+ir .

Coirunxies (finances le'elcsl.

64^3, — 7 décembre 19 .'.l . — M . Henri 3syard appel', l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de Vint-trieur et de ia riC .entrelism
tir n,

	

he ,

	

. .e ;i :'teet irs e'nt :-i, ruleles
dans

	

-nt .eticn de lei :r rideau ro dits . l e, . . . 'lei pet& . . `s coinu: es,
pif . cipeim+ent Mies les ripions e•:pua,'e ; . :n

	

e' à la nei ;c'se:
en liter doi•.ent amurer (maque a :m a c ;e, travaux de ré ectiun
des routes environnantes, ce qui omasiO ne 'us cit . r^es i n c1

ta' ;i . :', disproportionnées par rapport aux reste :1r, ., desdites
co . ;ua,+i:es . il lui demi ;de quelles mes Ires J'aides upisiiites sont
pre .ues pour ce mime de -it . 'atioe, et ce, i, l ' nehuion du .'artentental
et réai' .^.al.

Réponse . -- De, crrnits sont ouverts cheque annde au budget
du s!nistere de l'intérieur et de la d :cenirel: ai .on pour contribuer
au fiealni•e :nent des (sioux de voirie communale en rase ca,npa ;e.
Les d++ i ations anomies u cet effet aux pr= fels ;te i-. ;ion sent dabord
re,tarlic., entre les départements par les établ i ssements publics régio-
naux puis attribures aux comuni-i, pu .' les conseils généraux qui
arr_ten : la liste des opérations à eu5eeetionner ainsi que le mon.
tant et les moJa'itr, des .b''—entions deuil dé e- . Ces dirspo=liions,
qui r t su ;tent d'un décret du 3 janvier 1976, paru :r_ttn' :t aux mitent-
Mites . tee . de r:to :ln'.er les aides de fruit peur tenir compte de,
(pr ime! id es l' aie, et not : mien( des ci•ar .,is partieuit ses qui
peu•. en' ; . • utter pour certa :nm cmninunes de leu : . :tu ;i mn 3 ;035-

En 'end:, io mir.irtcrc de l'intrrieur et tie la décent aiisa-
tien tien : coopte lui- :ae,re du handicap climatique qui p .oali,e le;
zones de rno .tta :,ne c•t o'tio;anl '.staroatt me-met aux co„i .ennes
les plus concernées clos crédits siipelé,uento ;'e :. de voirie calculés
en fonction de la lo^coeur du réseuu rou t ier situé en altiiuOe.

Protection civile (politique de la protection vir i le).

6414 . — 7 décembre 1931 . -- M . Jacques Godefrain attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l' e ;entualité d ' une nouvelle organisation des secours
que M. Ilareun Tazieff voudrait voir s'installer sur le terrrtoire, et
notamment la cri ation de nouvelles t unités d ' instruction de sccu-
rite civile ; lU .I . S . C .I telles que celle basée a Brignoles, dans le
dtil, :u'tement du Var . En effet M . Péril nature ' semble ignorer
l'e`stenc•c en France du corps d'élite des •,apcurs-pompiers, qui,
contrairement à beaucoup d'autre :,, ;fiaient a ses (Jté, lors des evé .
netnent, de la Soufrière en Guadeloupe il lui demande en consé-
qu•-ne . i i ' ; :' t :,', mesures il compte prendre pet :r •auvct; .n'der lieds.
l e u ' ' ' ' '

	

rp• dans noire pars.

lr, , . - t . - Il n'a Ci té dans les lote ;,( rn du e ,' : '.vern.e nent
de modifie ; srn'iblement la structure actuelle des vont!., de sapn•urs-
po .np :c. .'s do :dt I e : :isten,.e n'est en aucune façon née :ur : i ; . Le pays
ne peut du redit que se féliciter de la cn,rr,'•t .- : ;ce, du courag e et
de l'eane ;p,l•on des .eupeu's pompiers, taret ci :üs qui' nrliteires, tant
prulr-• .,, :,nitl :. ,t :t• volentair .'s . Ces p'ersounclt c•,nti,nteront, comme
par I ; . pa sé . a con tituer l'épine de s sale in lispcvtaable des services
de ., (midi:,

	

et cela dues tous le :, ca, d'mieilent, ou de catas-
trop`e.' . Lc- !m'L•s 'l'ai 1 ,u,a i :rit de la .e iir,té citde sont d'uburd
de., „n0t • .

	

tul :o .e et lot . :I•+'eP.es int :rvi .'nne .tt en eu' de celas-
elle le font en re•t+ort des corps de sspeure-parapiers.

( ' u,rnuuue .t (per'( ;:',"L.

6765 . -- î d ."vitra• 191,1 . . Mme 'l,aria-loseplie Sublet attire l'ai•
tap i ,n rie ta . le rnini .tre d'tiitat, ministre de I intérieur et de la
decentraii,atlon, sur tris anomales que prisent, le deroulumest des
car : . :tri- ;, des (miter : dans la fonction sun : ;n- ;oa e, nrla•nme•t par
rapport ; ;,x p artiel ., dr .; O . P. 2 . Les deux emplois appartiennent
au :o •pe ; le :, O .I' .2 sont no:nrrtms au 9 :h .,len et r rnueérés
à l'indice brut 257, majoré 254 . Les commis sent nour :nés au
1•• ecl,rlon et rémunérés à l'indice brut 232, majoré 2 :0, alors que

QUESTIONS ET REPONSES

	

1 1 1
_	 	 me dit

les épreuves écrites du eo: .euurs de commis co .'respondent ,,veau
B .E .P.C ., et celles dn coucouls d 'O . P . 2 au C . E . P . ; par la suite,
les O P 2 sont nominé, au 6' échelon aprés une ancienneté mini-
r,tuni de cinq ans, qui peut être ramenée à quatre ans compte
tenu du service militaire, et au masi ;num à sept ans . De plus,
ils sont automali,ueateet nommés ntaitres ouvriers ; les commis,
de leur cul', ne sunt pruines au 6' echelen qu'après u .ie ancien-
nete ri ii+ .+unt de sept ans et six mois Ini et tenir compte d'un
sera ice militaire éventuel, et ne peuvent être nom nids au grade
d'agent principal qu 'après insc!ipt!on : .tir use liste d'aptitude et
d :+ . ;s la limite d ' un p .iste pour 23 p . 1(10 du nombre de postes de
commis et l'agents pr'nripcu' : . En conséquence, elle Mi demande
si ce, différences de tra'tvmenl s'appuient sur des différences de
siluation réelles et justiliécs.

R .' pense. — Il y a ho,' .'ligie totale entre Ics emplois des caté-
:tomes C et D de l'El : . et les emplois d'exécution conunueaux.
("mit pourquoi le rem m .i1,'metl des (omise, s'effectue au premier
échelon alors que le, nu riers prorcasioenei, de deuxie•ne mite-

sied nommés dheetc icnt au troisième c'heiun . Le quota requis
pour l'a,aue,-ue :tt des commis communaux groupe V) à l'emploi
d'a' ;eet principal ,groupe VII est le mima que celui qui est fixé
pour l a nomination des adjoints administratif, de l'Etat (groupe \.')
d :in l'e : .tnl, :i de chef de groupe groupe t 'I). Il ne ,etait donc
possible de mouiticr le niveau de recrutc ;uei t des commis c .; .amu-
naux et le qu exi ;é pour accéder à l ie, : lui d'ageta principal
qua si au préalable le parallélisme qui existe actuellement entre
1 ;( .at et les cimentent, était rompu en face ir des adjoints adnti-
ni-tr ;ttifs de l'Elal . Si la condition d' :•ge et le pourcentage q ui exis-
taient avant i'ic.te :vention de l 'arrété du 29 septembre 1977 pour
l' item, des ouvriers pr,fessionnels de dcuxicane catégorie à l'emploi
de nra,tre ouvrier ont pu être supprimés, c'est du fait qu 'il en
avait etc ainsi décidé pour les emplois identiques de l'Etat. Toute-
fois, il tout préeiscr que les ouvriers protes-ionnels de deuxième
cati. . orle n'accèdent pas automatiquement à l 'emploi de maitre
c : . : rien Comme par le passé, leur nomination ne peut qu'être la
conséquence d 'un choix de l'autorité qui a le pi avoir de nomination.

Sports (cyclisme),

6398 . — 14 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l 'attention
de M. le m1ditlre d'état, ministre de l'intérie .rr et de la décen-
tralisation, sur les difiicultcs rencontrées par les clubs sportifs et
autres association ; pour organiser des maMie .,tations utilisant la
voie publique . En effet, l'organisation de telles manifestations
entraine des frais de rémunération pour le serv i ce d 'ordre mis en
place à ces occasions qui sont une charge inmortante pour ces
clubs sportifs, cyclistes notamment . 1l lui demande si des mesures
sont envisagées pour faire bénéficier ces associatians de la gratuité
ou d 'un allégement des frais de services d ' ordre,

Réponse . — Il existe une grande variété de personnes morales,
publ i ques et privées qui prennent en charge l'organisation de
manifest,tions sportives . Le déroulement s tisfaisent des épreuves
nécessite la mise en place de services d'ordre et par conséquent
un renforrernent des effectifs de police . Il est légitime que les
chantes carre':pondantes soient supportées, non par le budget de
l ' Etat, niais par les bdnéfi ' iaires de la manifestatio .t . Il n 'est donc
pas possible d'envisager l'abandon total et incondit ionnel du rem-
bour,cn'ent des frais, non négligeables, entrainés par ce type
d'i .ite_rvention . Des exonérations partielles ou totales pe uvent néant
moles être accordées aux associations ou organismes qui en font
la demande . Dans ce cas, le bien-fondé des requêtes e.tt apprécié en
fonction de trois élé :vents : situation financière des requérants,
int, i',7t de la manifeslaii .,n p our le prestige national, poursuite ou
non d ' an but lucratif. Le ministre d'Etat, ministre Ce l 'int,5rieur
et de la décentralisation fera examiner avec hienveil'ance, en se
ri'fci'a .tt à ces critère';, les demandes qui lui seront pr•sentdes par
les organi'atcers d'épreu,'es sportives, y compris bien entendu les
manifestations cactistes .

JUSTICE

Conseil d 'Etot (fonctionnement,.

3570, — 12 octobre 1981 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'et-
tent .ar :te M . le ministre de la justice ti ns le très grand retard apporté

ec,lciment par le Conseil d'Etat des dossiers de pension. : ayant
fait l'objet d ' un re cours contre un arrêt ente cour régiona'e des
t,ensians . Compte tenu du caractère alimentaire évident de 'elles
affaires, il serait ur cnt qu'un effort soit entre p ris pour quelles
soient envisagées Jans un délai raisonnable . Il lui demande que, t es
ramures il compte prendre pour remédier à l'encombrement de la
juridiction suprême en matii•re de pensions.

Réponse . - . . lie retard de la commission spéciale de cassation
des pi':si :,na qui connut de : : recours en matière de peosien mili-
taire d ' invalidité est importent . Toutefois, la s i tuation de cette juri-
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diction s'est .,sensiblement améliorée, au cours de, dernière, annc,•s .
le nombre de, affaire, u„i'e, ital. ; eu 198017(11 et 1 IG9 en i979-I980i
a presque double par rapport à la pdtioae 1975-19711 1541 . ( ' e
nombre dépaeee se :isibieoteet celui de ; affaires nouvelle, 1 :119 en

1980 . 1981 ; 007 en 1979-1 :180 . ( ' e,, chiffre, tradui-rut un effort hie,
sérieux de la juridiction pUUr resorber lr nnntbre de, ;dia'', en

attente dcdre juge, ce i .stock • , 'devait au 13 ,e ;iteiaitre 1181

à 2079 contre 31 ;611 à la n1énte date de Femme 1977 . Le regard

actuel rior,',cnie, eci>cn .!anl, plu, de damé. all .1i•e, cle• l,' .,ail . En

Ce montent, la ewnuti . .,iuu sp(•tln i t• dr ,'a„alt.ut des ut t,iprls
encore de tris n,tntbretie recours qui ont (rit' In :'e i'lree au dcl,tlt

de l'annee 1978 . Le retard qui a ('té accumulé est imputable a
plu,jeure acides de fari e ra, . ( 'erlaii s ,out ;e Cuit des jtl,ti :i ible-,

et de l ' adn,ini•,Iration le- piai .n :utcs tardent a cons ;ili•ler leur

doasier ; te ; avocate re ru'labli .•s,•nt pee celui ci dan, un demi
normal ; l 'adruinistration prend trop de Pantin; à rénundre à la

communie :uion qui lui a ét,. lait

	

\lai ; l'essentiel du relar .t est
impulaale

	

l ' in,uf(i,anrr titi nombre des du„i - r, rend; par le,

rapporteurs' En ite-hett' s des auditeur., au (' un-cil ,i ' Ela'. les plis
recentrtent menine,, qui rapportent rt'rtiij••ientent un nnnt-iie
fixe vie de„jetr, tin~t•m•!inn est meurt, par des rapporteurs non
permaneils et, depn j , quelques amiee .: . par vie, rappurleurs pe•r-

!nanents . Les rap , :oricu .', non permanent, qui .;ont recrue ; parmi

les fonctionnaire, en art :t ie ae ,eriice ou à la retr aite ne ,uni pas
astreint, a remettre u i nc!nbre déterminé rte dos,ie'rs et .sont
rémunerés par voie de tac„lins ; (erse, pour ,•bague dossi e r, dan,
la limite d ' un plafond :ernuei . Ce pl'iteo .i '-tait fixé a tnt rites.
trop bas et ii penalieeil l ' act i vil,• vie : ,'apportertr•: les plus cl ;nanti-
que, . Un arrété en cour, de ,iqualure doit re'.aioriscr tle Sil p . I00
ce plafond de rémunt'r :lion . On peut en alirndre une aclisite
accrue de . rapporteurs non pe :ntanents. L'institution des rappor-
teur, a temp s complet n'a pu encore produire tons ses e!lel s.

Trois seuletneni ont t•té nomme , au cours rie ces deridere années,
Au vu de l'expérience qui a été accptise, il convi e ndrait d'au :;iaenter
le nombre de ces rapporteurs dans de, proportions Ijmitcee : . La
conjonction de ces mesure .- devrait permette à la coramis,ion
spéciale de cassation des persinns de usurier ,on arriéré de tiu,-
siers et de traiter, dan, de, délai, raisonnable,, le, affaire ; uuuveltes
qui seraient portées de• int elle.

Adrninisrnrtinrr iclouunients adncini,tratifui.

4107 . -- 19 octobre 1981 . — M . Paul Balmig'are expose à M . le
ministre de la justice inupi' vision des textes rég!enu'ntant la certi-
fication cor.foroue de hieinncntc en langue étrangère . Le rcccurs
aux service, rétribu e , d ' un traducteur , s,eienenté est rate charge
souvent lourde pour l'intéres .;é . II lui demande de préciser les
dlspoeition, permettant la délivrance de documents certifiés confo r mes
dan ., le ca, d'originaux redig'-s en langue étrangère et s'il n ' entend
pas rendre ce service de traduction gratuit.

Rr'nn,•e . -- La langue française étant la langue officielle sur le
terr ; - , i j re national, il en résulte que tout document étranger, public
ou i rivé, qui est produit devant ries aulnrit i s publiques frant;ai-es
pair faire valoir un droit en France doit mure arenrnpatlrt d'une
traduction en langue française dont l ' authenticité est garantie par
un t'a,lurte,u• inscrit sur la 1i-te des e•xperas judiciaires . Il appar-
tient à chaque admirai-'ration de définir les conditions d'application
de et-die reg]e . C'est ain-i que le ministère de la justice a pris
différentes disposition-, au plan international tomme sur le plan
interne . pour faciliter la production en France de certain, aides;
public• ; cil-aider ; ,ans exigence de t'adection ou pour décharger
les partjruliers de certain, fraie de traduction . En liaison avec le
mtnisteie des relation, eeléiie,n'rs, la cenvenliun de Paris du
27 septembre 1956, elaboree sou .; les auspice, de la cnmmiaeinn inter-
nationale de l 'étal c•i .il, a éte conclue par la France qui permet
la délivratice sur des imprimés plurilingues des actes de l'état
civil constatant la naissance, le mariage nu le décès . D'autres
conventions ont été (moulue,, nolemn ;ent celle de La lbitc du
15 nott•ntbre 1965, qui perinettcnt la nollficaliun des iules judi-
ciaire, et extrajudiciaires en matière civile et connnev'eiale sur
le terrttiare françai s, sas, csiprnce de traduction . Au pin jaterne
français, dan, le cadre des pracédures suivies devant le, tribu-
naux, le, frais de trade„lion des actes et jugements éiram ;e•rs
sont pris en charge an titre de l ' aide judiciaire, par appii » arion
de la loi du 3 janvier 1972 circulaire du ministère de la Milice
du 23 mai 1977 sur la mise en couvre de l'aide judiciaire dans
les rapports internationaux i.

SociOt6s civiles et commerciales (commissaires aux comptes'.

4558. — 2 novembre 1981 . — M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur le probleine des réatuneratiuns
des commissaires aux comptes . Celles-ci sont actuellement fixées
par les articles 119 à 128 du décret du 12 août 19119 et le bareme
institué par l'article 120 du décret n'a fait l'objet d ' aucune revision.
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Ce barème per . ait un calcul de, t'rnutnérati ans effect eur c'.' un,, t'on
de trois crlteres, le nutnlant du Mien . celui du compte d'c- .p ' uitation
et la valeur de, ,tord. ; . Pour petite, société s , il est appli,p :é
un tarif forfaitaire fixé en 1969 à t 800 francs . I,e conseil natiwwt
des tunun!-- :rire, aux e,mtpte, a recuut,nandr- ;i se, nombre, en
1973 de pr„lidu,•r une major:tlinn de ce ; tarif, estimant que ceux-ci
s','•laie,'t Ir,uduit par une dr•'radetii-n en frime, censtinita de la
rénnraératinn de ; eu :entisa :Mm,- f r ette rtt'.jnratiun, qui devrait, sui-
vant l ':u'tiel_ 12 .1 da ilvi''et, dire décid .e en accord avec la société
contrelée, L ist ,oitveet imposée saut.; infurmatiun préalable, et se
traduit p.u' dei . autnmetaliun, par'fui .e excessives des rcinuueral i oes
pa}'ces par les s-rict ,, notamment les petite, socielés . 11 lui
demande dii i,• -s'il n'ouvrage pas de revejr le décret de 1968 de
manière a actualiser le barème et exclure toute majoration non
pn•vue par celui-ci, et a m'imiter le barème a la diversité des
rote ; requises de' et :nt,ni, , ,ires suivant la structure et le nelu :'e
des ,uvule, cour niées, en incluant des critère, pans fins . Le cas
de•, petite, -uciét -, anonyme, uu en q mu collectif qui ont recours
de plu, en plu- a,,s rntonti,saires aux centpic, pourrait cire enti .ag ;'
de manière particulière de faon à rémunérer équita :'lentcat les
pre,tatiuns Mendes sans grever à l'excès le budget de societes
au capital modeste.

Rtpnr„e — Le ntinisti•re de la justice est parfaitement ctnarient
des ques tions qui se purent à l '„cc :'•ion de la fixali : n des rémuné-
rations des coittmieseires aux rompt, de sr,etctcs, ep .-eialcinent
pote' l'appiicalinn du barème prévu à l'article 120 du décret du
12 août 1!'d9 . Dans le sens indiqué par l ' honorable p : :rlementaire . il
a été em.i.-agi', en cheire couce :lalirn atce lit c•orepa ;atie netiu,n :rie
dus c atunissaires aux c,•ntptes, une refonte du mécanisme de déter-
mina :iun des honoraires qui soit de nature a gar:nttir l'indépen-
dance de, cuntntisseires et la qualité (le !eues contrites . en fonction
des ,iluat.iutas riellos des entreprises et de, diligences plus ou moins
iniporttinie, que ces situations imposent aux eumntiaeaires . Cepen-
dant, ce! effort s ' est trouvé montenlanetnenL retardé par la mise
en ceuvice d'une politique généraliste de libération des prix des
services qui, pour certains, pourr ait affecter le principe mime
d'une :'i•n uni•ration tarifée, méme s'il s'agit, confine c'est le ras
pour le, counmi,saires aux comptes, d 'éviter que le montant tics
honoraires ne vienne affecter ia qualité des travaux effectués et
l'indcpeutlanee de leurs auteurs . Cette question est actuellement
débattue avec les autres départements; ministériels concernes, de
manière à aboutir, aussi rapidement que possible, à une solution
qui, en toute hypothèse . efface'•a les inconvénients du maintien de
la situation actuelle dont to tt le monde s'accorde a dire qu'elle
n'est plus satisfaisante.

Jic .etite i fonctionnement

5019 . - 9 noseutbre 1981 . — M . Jean-Pierre Worms attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les dii',''i .•ult »s que ren-
contrent les justiciables pour prouver qu'ils n'ont pas recru une
citation à compara :t•e délit•ree par tin huissier rie jttstiee, notam-
ment lorsque ces citations sont délivrées en mairie . Aussi il lui
demande s',I n ' envisage pas de réformer cette procédure en s'ins_L
rani par exemple du }•stènte de lettr e recommandée utilisé pur
les tribunaux administratifs.

Rrpon .sc. — Lorsque l'huissier de justice signifie un acte en
mairie, il laisse au domicile ou à la résidence du destinataire t!-•
l ' acte un avis de passage qui mentionne que la copie de l 'acte
duit ét'e retirée, clans le plus bref délai . à la mairie ,article 65(3
du nouteau code de proct i lure civilel . I( doit, par ailleurs, aviser
1 - iule",:sh vie lit signjijration, le jota' ntéute, par une lettr e simple
t'empo rtant les mentes mentions que l'avis de passage et contenant
inc copie de l 'acte de signification uu'tic•le 658 du ininte code,.
Le destinataire de l'acte est doms p :n'failcment avisé du dépit de
celui-ci en mairie . ('e mode de notilicatiun prés..eitte, en censé-
(mente, des garanties certaines. En ce qui connecte la lett re
reeonunandée avec demande d'avis de réception, l'expérie-ore a
démontré qu'elle pouvait ne pas être retirée au bureau des pirates
et ttg(cmmnuniu :uions . II est, en outre, parfois malaisé de drter-
ntiner si ie siitn :daire de l'avis de reeeption e„ bien le destinataire
de l 'ac t e . Enfin, il convient de remarquer que, netmnmeot (Uns les
rune. rurales, la mairie est plus proche du domicile du justiciable
que le bureau ries postes et t,'léeommunicaheas . Toutefois la Chen-
(sellerie n'exclut pas d'entreprendre une réflexion sur ce prob!i•uu•,
notamrncnl dans le domaine pénal.

('rimes, délits et contraventions 'amnistie).

5627 . -- 23 novembre 1981 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui précise' certaines moda-
lités concernant la loi d'amnistie du 4 août 1981 . II lui denuutde :
1" si les j ufraitions qualifiées de banqueroute simple bénéficient
de l ' amnistie ; 2" si l'amnistie, intervenant au cours de la période
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d'instruction judiciaire, fait disparailre le fait délictuel amnistiable
et doit de ce fait interrompre la procédure ; 3" si un jugement
de condamnation sun enant, sur un fait et li_lnel amnistiable, posté-
rteuretneut à la loi d'amnistie, a une existence Iesale e ; s ii peut
faire Iobiet d ' une dema :ule de révision ratisiou-annulation s ; 4" si
une condamnation bénéficiant de l'amnistie sera supprimde du
casier judiciaire 'bulletin- n 1, 2 et 3, et du sommier . Il lui
demande à ce sujet quelles ,ont les preeeJures autorisant le contrôle
de la disparition de ces inscriptions.

Rcpouee . — Le garde des sceaux a l'honneur de communiquer à
l'honorable parlementaire les éléments d'information euivants, rela-
tifs à l'application de la loi du 4 août 1981 portant amnistie : 1" les
infractions de banqueroute simple, commises avant le 22 niai 1981,
ne sort pas exclues du bénéfice de l'amnistie . Les enactamnetions
qui les sanctionnent peinent, clés lors, être amnistiées, dans les
conditions générale, prévues par le texte précité ; 2" lorsqu'une
infraction qui fait l'objet d ' une information est, en cours de pro-
cédure, amnistiée en raison de sa nature, le juge d'instruction saisi
doit constater l'extinction de l'action publique ; 3" l'article 24 de la
loi du 4 août 1981 prévoit que l'amnistie d 'une Infracliun ne peut,
en aucun cas, mettre obstacle à l'action en révision devant la juri-
diction compétente tendant à faire établir l'innocence du condam-
né ; 4" aux Urines de l'article 769 du code de procédure pénale,
est retirée du casier judiciaire toute fiche relative à une condam-
nation amnisti^e . Le sommier de police technique est mi à jour
dans les mémes conditions . Toute personne justifiant de son iden-
tité peut . en s'adressant au procureur de la R puhhque de son
domicile, obtenir relevé intégral des mentions du casier judiciaire
ou du sommier de police technique le concernant et s'assurer ainsi
que tes retrait : de fiches ont été opérés dans les conditions prévues
par la loi .

Justice (conseils de prud'i+ontnies : Raite-Saérte .)

5725 . — 23 novembre 1381 . — M. Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
tion ale M . le ministre de la justice sur la situation peeoceupante
des conseils de prud 'hommes en Haute-Saône . En effet, l'importance
de cette juridiction n'est plus à démontrer, mais son fonctionne-
ment est très diffici l e dans ce département. C ' est ainsi que la
création de deux formations supplémentaires, l'une à Gray, l'autre
à Luxeuil, s 'impose absolument avec le personnel correspondant.
II apparait absolument indispensable également que le conseil de
Lure soit doté d'un greffier à temps complet . En outre, il convient
de fournir aux conseils de prud'hommes les moyens nécessaires
pour accomplir leur t'ache, tels que matériel de bureau, salle d 'au-
dience dans. les bâtiments qui abritent les conseils, franchise postale
totale . Enfin, les conseillers prud'hommaux demandent l 'abrogation
de la circulaire 63 NP du 3 juillet 1981 qui permet d imposer une
partie du montant des vacations allouées aux conseillers . Il lui
demande de lui faire cannaitre les dispositions qu'il compte prendre
pour satisfaire ces exigences.

Réponse. — Le problème de la création éventuelle de nouveaux
conseils de prud'hommes, notamment à Gray et à Luxeuil, s 'inscrit
dans le cadre plus général du projet de réaménagement de la carte
des juridictions prud'homales, actuellement à l'étude, qui pourrait
être soumis au début de l'année 1982 aux consultations préalables
requises par l 'article L. 511 .3 du code du travail . Par ailleurs, deux
mesures répondant au souhait exprimé par l 'honorable parlemen-
taire viennent d ' être prises par la chancellerie qui s' efforce, dans
toute la masure du possible, d'améliorer le fonctionnement de l ' ins-
titution prud ' homale. Il s'agit, d'tuie part, de la création au secré-
tariat-grec re du conseil de prud'hommes de liure d ' un emploi de
secrétaire-greffier et d 'un emploi de fonctionnaire de catégorie C-D,
ce qui met fin au s binage . de ce secrétariat-greffe avec celui de
Vesoul et, d ' autre part, de l'abrogation de la circulaire 63 N .P.
du 3 juillet 1981, sur l'imposition des vacations, nar la circulaire
n" 102 N .P . du 3 décembre 1981 plus favorable aux conseiilers
prud'hommes.

Assurance vieatesse : régime général 'calcul des pensions).

5745. — 23 novembre 1931 . — M . Jean-Pierre Worms attire l'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les pertes de points de
retraite des conseillers prud'hommes . En effet, les indemnités
correspondant à leurs pertes d^ salaires ne sont pas soumises à
cotisation de sécurité sociale . . .usai il lui demande de s ' inspirer
du statut des administrateurs ee la sécurité sociale, qui évite cet
inconvénient, pour améliorer la situation des conseiller, prud ' hommes.

Réponse . — II est exact qu 'en l'état actuel de la législation, les
indemnités allouées aux conseillers piud'hommes salariés ne sont
pas soumises à cotisation de sécurité sociale . Cet état de chose est

très certainement préjudiciable aux intéresses . C 'est pourquoi un
prejel de loi qui sera pcochainemecil déposé devant le parlement
préioit que les employeurs des vont maintenir aux conseillers pru-
ci'h(nuncs :'alarii•s l'intégralité de leur salaire avec remboursement
par l ' Etal . Cette modification de la législation aura pour effet de
supprimer les inconvénients qui découlent de la situation actuelle.

Crimes, delits et cuntru,'entions ipro.rénétistrte).

5806. — 23 novembre 1981 . — M . Jean Foyer demande à M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui faire connaitre : 1" le
nombre des condamnations pour proxénétisme durant ces trois
dernieres années et, notamment, le nombre de celles qui ont été
prononcées contr e des proxénètes étrangers et si, dans ce cas, une
disposition sur la récupération des dommages-intérêts ne pourrait
êt re prévue dans les accords passés avec les gouvernements des
Er .tts dont ils mini originaire s) ; '2" muettes ont été les peines pro-
noncées contre les pruxénètes immobiliers.

Réponse . — Les renseignements statistiques dont la chancellerie
dispose actuellement concerne nt les années 1976, 1977 et 1978 . Le
labium eenoptique ci-apr,'s indique, pour chacune de ces années, le
notnbrz total des cond :ennations intervenues pour proxénétisme,
leur ventilation selon la nationalité des condamnés, et la nature des
peines prononcées contre les auteur, des infractions définies, d ' une
part, par l ' article 335 du code pénal 'proxenétisnte hôteliers, d'autre
part. par les articles 335-5 et 335-6 dudit code (proxénétisme par
aide et assistance, dont la vente et la location de locaux,, ces deux
dernier, article; n'i'ta :rt pas dissociés clans le „ Compte général de
la justice e . II convient de préciser que la convention du 2 décem-
bre 1949 pour la répression de la traite dtas êtres humains et de
l'exploitation de la prostitution ne contient aucune disposition sur
la récupération, dans le pays d'origine, des dommages-interéts que
les proxénètes de nationalité étrangère sont condamnés à verser . En
ce qui concerne la France, il résulte des principes fixés par la juris-
prudence que toutes les conventions bilatérales préeot .ant la recon-
naissance et l'exécution des décision, : en matière civile s'appliquent
également aux décisions sur les intérêts civils rendues par les
juridictions pénales . Certaines conventions — la convention franco-
brésilienne du 10 août 1931 par exemple — prévoient expressément
de telles dispositions . La chancellerie ne manque pas, en effet,
dans l ' intérêt des vi_times, d'en proposer l ' adoption à l 'occasion de
toute négociation.

Nombre total de condamnations prononcées
pour proxénétisme	

Condamnations prononcées pour proxénétisme
contre des personnes de nationalité fran-
çaise

Condamnations prononcées pour proxénétisme
contre des personnes de nationalité étran-
gère	

Condamnations prononcées pour proxénétisme
hôtelier	

Dont:
E nerisonnement

Ferme	
Avec sursis simple partiel 	
Avec sui''is probatoire partiel	
Avec sursis ".:impie total	
Avec sursis probatoire total	

Amende	
Peine de substitution	
Dis p ense de peine	
Peine non nseutionsuée	

Condamnations prononcées pour proxénétisme
par aide et assistant',' . duit la seute ia Mea-
tien ou la mise à disposition de locaux ou
emplacements	

Dont:
E nprisonnement :

Ferme	
Avec sursis simple partiel 	
Avec sursis probatoire partiel	
Avec sursis simple total 	
Avec sursis probatoire total	

Amende	
Peine de substitution	
Dispense de peine	
Peine non mentionnée	

1 081

1976

230

831

	

858

	

970

250

24

	

16
26

	

4

	

8
1 '	I

49 ~

	

43

	

49
1',

	

1

	

5
154

	

115

	

114
q 0 0
qi 1 1

22
1

	

31

q 0 1

1 134 1 276

1977

	

1978

276

	

306

189 195

56

1

	

12
1

	

0'

	

1
0

	

1
4'

	

9 '

	

6
q 1 1

17

	

20

	

35
q 0 . 0
q 0 0
q I 0 1 0
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MER

Acc±drnls da finaud et rnuln'lies ! in'li'

	

uririe'IIe .s

5762 . — 23 novembre 1981 . - . M . Pierre Gascher attire• laltentiun

de M. le ministre de la mer sur le-
par tilt grand nombre de !mardis l itIillicapc, . a

	

en
application du texte de I :rrtiele 69 du déen•l-lui du 17 loin l'' :il,

1 'exten,ioci ad :; mari, d,1 endurer,, et d'• I ., pi' .•hc

d 'accident, profs„tonne!, et à leur, ata nt, droit de, di-pn,ition,
prévue, par le cote de la ,c curdh -o .'ialc vit malice, de rep :- :!I!un
des accident, du tracad et tout parGedlirre :oenl l l' le c ;dcal aie

la rente site le ,Malle ettclicemenl perçu pan l'• marin dan, Vanne,

pree d :utt l ' acci .lenl 2' la su1ipre„ion de, soli-allons , :n' Ica

rader attifent, du D'a, .il ale, inscrit ., mal Oran . , et de leur . ;.:nt,

droit ; 3 " l 'applicdlirn de la Ini du 3 j .:ncicr 1475 puna le, .! :'ci .

[lente, . a a9 ; p . 100 ua plu, . .it,,nf i.0 1'

	

jnillct I1l .i9 : 4" l'exlcn-ion

de toute- le, li•Li,latinn . ,lite .

	

:nann!oi

	

et m,hmtmc'ul la l' .i du

18 juin 19ddi : 5 - ' I .cpptut . ic g n (le la loi du 27 ti'ec•nt p re 11 7 :1 limitant

l'action recut'c, :ire de,	 X, Ni. de l ' r rc .utiauu' papeUC

	

turc' i„nr

et tiré, . prejmlice eelhitigci'• t ragrcn!eni et moral , II lui demande
(uelle, mesure, il entend prend{, proeimin_•'ncnt un t . sens.

Ripon .,e . — I .'harnioiitaition de, rus)o, du mainte ,pri :!! de,

.tarin, arec celle, <lu reti,cie dahu"cal de ,i mur ils: ,ni :'Ii en ntaliere

d' assurance accident du Irataii tondit tic une pr,occil lut un
des pouvoir ., public, . Elle ne peut louielo :, Condu i re a une utile
e•n cause des Inév'am j ,rt„ propres :m de, ntn!i'ts, auquel

la profe„iun maritime demeu re pro,undi•tiu•m attaehie, de sosie

qu ' urne tranapositinn pure et simple cuva rode, du réait -ne

n ' est par ; foulon!"- po-cible . airs' que le uuoitr,nt los Ccpo!r.e,

ci-de,wus ans qc e•-tion, pn .re,

	

l' En apmlic :dinn de l'article 17

du

	

dberet

	

du

	

17

	

jr,in

	

1! .Sil

	

le

	

ntu'tt :utl

	

de,

	

',dalot, ac ri-

dent ou in': :didile tac cale uli sur la b::,e du ,alaire forfaitaire
annuel cot'r„liinctant a la cetécorie , .. . . laquelle le tilt ria ieaP
clase au ntmnent de son dernier e!nb,u•quentent Il n ' e•t p ; , envi-

sagé d ' abandonu, .' la ic'Is're .ee au ,alaire lori ai!aire qui ( .al Une

des hase, sur lt,c . uelle• repose foule l'i•conuntie de la prot"cl,un
sociale de ., malin, 2 " L ':u'licie 55-1 du dira -et du 17 juin 14311
conforme aux di,pu,ition, de l traitée• I . . 255 du code de le -étudié

sociale . presoit , :ans ter,onceul de coli, :,tiona la couverture maladie

maternité pute' Ica marin , :atteint, d'une incaliditc' de p lus clé

66 p, 1011 à la ,tilt (1 ' un accident du laiton . 1)e item, . en ce qui

comatule la veine [l 'un marin ,Iéeéde des, suite, d ' un arcidonl titi
travail, l'a rente qu i lui est allli p uce cal eaonerée de , rNemue• pour
l'assurance maladie maternité Seul, le, main, titulaire, dune
pension accident d'an tata; inf('rieur à Cd p . 100 n ' e'.ereani pas

d ' aclivitr, benélident de l ' a, .cu :inee nialad'e ncat ernjt i• tel ecntre-
partie du versement d'une• enfj . :,liorn Il doit elre -ouliucr que les
ressorti„ait, clic !i•t.inte draieral . titulaire, dune renie :leude . du
travail d'un taux infr rier a 66 p . 100 ne brandi e .. ni. pas de l'aeau-

rance uculiulir au titre de leur rente . :i I1 est r\a .t que l' :utiCle I6
de la loi du jantici 1975 . . :dnuri,é la plie en rntsidbralion . en

vite de l ' otc,erture du droit à pension de estuaire, des période,
postérieure, au :10 juin 19311 pendant lr• .onc l tes los tiavailleui's
salaries ont pentu une rente accident dn t'at :'il pr<•canl effet

antérieurement a la date ,u,':idte poer' tnie incapacité• p e rmane te

au .foin, écale li6 p 100. Celle di,puaitinn ne peut é•l''e étendue

au rédime ,pcc :al des ma r in, car la Icgj,lation ne prctOil p ., que

la pdtiorle au cou[', tue l ::quelle le marin p,rtoit une pension aeth
dent du travail ,nit prie en compte et ncs le eeleul de la pension
de r'itraile

	

4" I . e .tcen,Son ,sari malique de toute, le, lir'i,l„liun,

air: ,iluation, dite- - rivant-Ini est incompatible le principe
de non-rélem'uitili des Ior, . appliqué dan ; tous l'•, rdeime , Pour

strict que puisse l iaitre cc, principe . Il c•r,n•.tilne une• condition
ndeessaire du 0rn'-re, st)elal ep ' _cn'd aur c'harm'e, fin :cncieres rionl.

tant d,a dit erse, tgri•liorolicin, apporté,, aux iu t i,Ltimis et ri• .,ie .
nieniation, de ,ecurilé ,icllile 1.,, situation, enti,,,gre ., par' ln IM

n' 66-119 du 18 juin 1466 5 laquelle il est fait re é f're .nue aunt

propre, sut rc,sor'i-. . :utl . clic rr~i!pe •necc''•'tcI citlinle, !l 'ar'irirnl,
oit de maladie, rrul,,Jnno,lle . c•un- .lal''e, :n :net Ir I

	

janvier 1447

et

	

na cc-urn,- :ont.

	

„ au cc', :ucul

	

de I„

	

b :i~l,~~I'!o ell

	

11 ;uee ;!

	

à
l'époque lus condition, raqué-c, pour l 'octroi dune pen,iu” . S' Lien

que l e , '„tes p!npre, :! I I'. s 1 . ' t

	

q ':rient p .,, etc• !nucl!cic-, e tr

sujet, le'. Iribdriall, apél j ,,ucnt idiot-, 1« elirsra,a , a de la rait,

gcnrt :d, rie precoyanee le, cij,po',jtion, de lu lui du 27 ilécoinbre 1971
qui r'''•r•u' :i-nt :' Ia vietinu• de- irrle!unile, de c :q .u-terc p :'',onn•'I.
curve,pon' c an c aux aoutir:!nc'r . , ph':-igue, nu . .d'ales, par elle endu-

rée ., et au pré .ludice e , lhélique ,I d'agrcément.

P . T . T.

Po41es r! Ir li'{gre nenni . rrasana,	lelr'plrr,n7'

5559 . — 2 :1 novembre 1981 . - M. Pierre Lagorce appelle l 'allem

tien de M . le ministre des P . T . T . soir la diff :-rance ,s.iatant cuire

le ., incitations pccblic•ilaice, de', sel eh: ... t"mrtmrcjaux de la rbrec-
tjon des telecommunications et les dilfirultes rencontrées par rie

trop nombreux edtu)rna, en partieuli,r les peraonne.; àgées, pair
béni•ficii i' de l ' itt,tallation d ' un appareil leléphonique . En effet,

d 'une pari . le, service, dos Ic'léeontanulicalinn,, de manière
con,Ltntc• et souvent efficace, ,urldnt a la teli'clsion, invitent les
Fr :ulfai ., a sri :!"A'ir'e em a ;lunu, .n,ni teléahonique, qu 'il, rec•onunnn .
dent a de, condition, inti•rc .,, :nite, aux p ars,nne, agées, afin notam-
ment de rompre leur n' eh. .!ent . Pont cela e .,t louable . liais, d'autre
part . et clan, ie n'aide lem' . . le ; demi ., e, d ' abonnement sollicitée;
si' heurtent ,e du, clei .li ., d ;rtlette q'! . eau, certain , de'nartetuent':,
.y,ecia ;'rient est ' ;iront ., atteignent en tait plusicura trinte,U'e•,
el parfois Ian Moment plu, d ' une année . II „t certain qu ' il est jntpo,'
,ib!e de 'amatie, en quelque, moi, a la ta rent, qui . de, lu,lrea
durant. a c :uacteli,,e la ge,liun du re,eau lélcphuniqu, franç .,.
11 cuti ,,•m :ulde -dit ne serait pu, pu .,ifde, d'une part, d'activer la
dea.c~io dis, pattues dcatuni,, d 'antre I:a t de moduler la puraieitd
lelephoo,,tuc .1 la ute-ure <I,, moyen, 'usants d ' in,tilialiun du
li'lepitonc el, end], d'eapu, :r u lots de manière eoncenable l'interdt
du tclephune rand cule le, poaeibilile, actuelle, et délai, peut laiblea
de son in,ta!lalion, au .foin, dal', les -.Coeur, délais.,—, par les
ancien, re .)wn,able, du roseau.

1,'eporc .se . — l .'admini,lraliun <le, P . 7' . T . n'ignore pas que sub,is-
lent encore certain, secteur' ., oit, du lait d'une demande este .,t ',nn-
nell .'renl irt!ncrlante el maigre . unie .,, artitile dea -.Inde, des
t:•iteonctc, :nieal l em-, exi , ltnt ramure des difficulles en matii're <te
raveurdenlent léli'phoniqur . Ide tels points noirs persistent encore
en Cir .nde, et le, di .pu,itinns necessairc•, ont cté prises pour' loi
elinlivar clan, le meilleur délai et amener la lutalile de ce dépar-
tement au .hein de ,atiafacüuu con-talé sur l'en,entb4• du ter-
rilolre . 11 cent lent toutefois de suuli :;der que l'effort de astre„entent
et d ' espan,iun eon,idérable retilise au plan national a pleinement
béueeie•ie a ln lljronde, ici: le nombre d'abonné s dent de doubler
en un pe .r ducs de Iroia an, . cependant quis lu <lclai mima . de rarcor-
denlent c ,li'nlnu :dl de moirés, l 'erre,, celle moyenne, qui est „e'uel•
Icu!rnl d ' un peu plu, de quat re !nui,, estompe ,Ies r :,, p :iriit'm ' icrt
n ' attent, iodant , . niai, a p,ine 1 .111, du qu .u'l de, demande, attend

.fuis ais :,nt de reuet'oir ,ati,lactiun . II e,l 'aliu que te - .uosis-
lera fin 1)1111 :.renne demande antcl'ieure à 1980, quelle , que soient
le, dilficulli•, technique> qui ont marqué la eonatrdelidd des
711) ligne, encore en attente fin novembre Un alu'ni't tout parti-
culier a eti• consenti en faveur de, personnes âgées, dont la quasi-
lotalite — 991 p, luit — des demandes a été sali, aile, et puce'
!esquelle, le délai maximum est de deux nu .i, et demi . Il est
enfin preui .d que la campagne dinfurmation sur le Icléphune a
pote' hot principal non de gonller artificiellernent la demande, ritals
d'appeler l'aft•ntiun des français sur ce qu'il peuvent attendre
clan, le1n' tic quotidienne de ce moyen de communication et de
c'onvi,ialnr, et den faire de plus '-n plus des utiliauteurs attentifs
et r„pensable, . Le earactere tris général et non .acleetit de celle
campagne posait certes dan ; l'immédiat le prubl,tu• de sa parti-

dent, ci l'egac-d des personnes qui sont encore dans l'attente d'un

raceordemenl Ielépitonique . )lais, du fait de ce caraclire mante,
elle a um roui. modi•rc et sise annota à obtenir, au plan .abondé,
une utilisation plu, rationnelle des équipement, clans le double
intéri't d„ u,ager ;, qui, en fonction de l'heure de leurs appel .,,

peuvent obtenir leurs communications a moitie prix . et du service
public qui rectlahili-e sur une plus longue durée des installations
aclllellement ter ; peu ulili .ecs a c•erlalile, heures.

'gc- 7e .e et louve rand, u rat al , nec .. ,fnnclip,tnernent l .

5949. -- 3u novembre 1981 . -- M . Gérard Istace appelle ;'attention

de M . le ministre des P. T . T . ,tri' l'unité de, P . T . 'l' qui passe
par un 'etcier automobile unique . qu i permet Irae ..;,silom efficace

et euino, tique a I ;i ,ati' .facliu'c ide loi!, . Neanniuin, on constate la
nti-e en l'oneliunnelninl vie ,Lelious dmsire aux telécuninutr.jcations
dite, lout'de, ' ériges en veriiables ateliers et gérées d ' une

manie, an :u'ehigue 'cals dalaie de donnée, dont il „rait hautement
souhaitable de conduite, le cou' d'inve,lis ;euteut et d'exploitation.
Par admet la U . G . enti,atzc de demander d'établir manuellement
pou : roule pre-ta'iun [munie aux le :ec•'unniunicaUnns une fa<•lure,
aldin que Ir ,ervioc• Informatique permet (l ' obtenir une facttcraliun
girbale par détien t , c•n apportadl tout le min souhaitable a la
cl :uriljtaltn de, , ,li g e, . De tels procédé, engendreront un da -
pil-la, de ni .•' o is en per,onucl alors, que la I) . G . '1

	

dan, le cad e ,.
de la bataille {raire le chômage, n'offre aucun emploi d'eae :'ution
pain' le automobi l e au titre du bulgel 1932 . Par ailleurs
de, adent, du -adj, . uufunwb ;le contrôler' nier :miré, .,, d,pan-

neural ,',et'^edl de, fa .nttiui, q dmini,iratin' ; dans le, U . ti . T . et
d ' ,1' I'ecluent ;meurs !rasait sur Ir, [,!Meules, alors que leur prc,ence
aérait de, l' I n, utile, dan, let ateliers- .,iu'ade, commuas . ('dei i'rile-
rait de dent. .., iutctilent"nt de, crédit, dans I inrlc!,trie pli,'re
aine, qui• e,rl :nn, centres pn . ;i'd,nt las ,truc'lures fondant,'nla!e .;

née,„aire,

	

ntruefllir ce, unité, . D ' autre part, de, [•'' .'dit, Ires

important, sunt sun-ar'rc'', a'!x

	

stations-service

	

des leldc•onutruii-
c'alion,, permellanl à un airain,

	

d ' adent, de bnnéfirier (le
c•undition, de travail tria, salisfaisautes alors que la uta,,e du per-
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sonnet Ce :11,l,le 'a de Ir .rtailler dan, des !Mi ens in,elli_ :ult,, (top

exigu,,

	

me!

	

ip(r, .

	

faute de

	

ruurcll-

	

Il

	

lui

	

d e,,, .'.n .i,'

	

quelles
mr,n'. e, tl env .,-a^_e

	

de pie id're pour n',nctlii l

	

Mffjeult e,
t•t',ij

	

lb–

	

coron re actue :irurnt reg ,ers t :• . !IUII : miter sa
d ,e s,e- t rise „n ,• ruurt terme et ,rra nu•t ;re fil au .,

	

,

	

nill :,_e,
el,' 't . Oi s ,I .I

	

elnIeii„u n c de ! :. pli : .' •far , 'n ;, r a t i,t(t
111 '	t '

	

L'II

	

,I' :I', :'t'

	

1,11'

	

te

	

(rttiti e :'7 .',I .,'il!

	

n :- . •,'l' .!l'ill
;cpa,,se .

	

— .1u play g_nei .Il . le, prtd,lt,ne, tel ; :', , , ,t l'u, :nii-
, :Iton et

	

nt fnnrlicluncmeilt du ancien t .111M .tinile lent l ' ,Oelet
de, preercupat!en, du ministre dt', l' .

	

qui

	

demandé au'.
deux ,iirr,'ietii, t ,'ner iix de, postes et des tel -empn :,n j raljnu,
d 'elmil, r, (te coiiuet (, le, >ri :,'.'ry,t, et le, nard ; l 'rl•, lie

	

•,tien de
ce serij :'e•, durit le eeeeau d'atelier.—parage, dent ('lie .1 la di-po .
,ilion Je'-, ,1rti

	

mmelt,- , d 'r'•.!'•IniLition . .\ la ,nitr de „' . t,• ie iule . des
nt„ur, , seront

	

en tu_• da„ur(tr taro, des mm,l etn, ante
iioree, le io .trl!uil'Ie :uent du sort ive

	

Iatenlob :le . pur

	

', point,
parlj, utier, evu lui', par l ' iluiui .tble p,u•Icnueilaire, il .•-t ,onlidrie
que :e,

	

ervite, des t rlrc•nnuntinic : :Iiun, n ' ont

	

;ün ;Ii, r,

	

d ' arnil
re,•eur, . clan, la mesure du po s sible, aux atelier,- ;ar :I,,” d'~, l'
il, ,ont ,etleruent amolli, v , ' :adre s ser au .ecicur petto fur .-IUT

lI•, ateltet, garages P . 'f . T . ,ont sur harge,, ou Inn -'tue le, par-
cours a effectuer pour l e s rejoindre repré,er :lent nue dépen s e
excessive en carburant et tu temps die travail du cun,liu•teuei pan
rapport à l ' interv ention a réaliser ,riper,lti( , I de pneu, plein
d'e,,ence .. .t . C'est le mcmr esprit qui a parfois conduit t la mi s e
en place au coup par coup de station„ervic•c . Papable, d'effectuer
tee opc :aliens d 'entretien courant . ainsi que la Itr,'parelirn de,
chicote ; neuf, et le etuckege de ceux en in,taoee Ac reforme . Cette

mesure a permis, d ' une part, de recuire la eon,ontnlaliou de tut'-
buttant, en rapprochant !es point, de t'ai t,tillenu'nt rt d ' 'ntt•tien
de, lieux de concentration ; de véhicule', et, d'autre part, de dimj-
nuer sensiblement l'appel a l 'industrie priiee auquel te, ateliers-
gare te, P . T '1' . devaient avoir retour, pour taire Lace à leu r,
pointe, de charge . Elle n'a jamais, preeenté de ratartiac ,>,teatu
ti fue S 'agissant de la f :.cluri.lion, il rat précisé qu ' en rais . de
leu . caracture trop global el, surtout, du dclai nre•e•sai't' a leur
c .intun et a lent' diffusion, le, dorumcut ; infur.,,atigne, utilises
actuellement ne permettent pas aux chef- di'anli,-e :ni'nl et au .,;
re,pon,able, lerrltur j aux de gérer et de -m'aviner t'ltmeceutenl
leur pare de véhicule, . 1.' n euleve d ' intervention -- obtenu par
simple duplicata d'inlorntation, existante ; — 'rutile dune iniisi
pensable . II est rappeld . enfin . que le, ment, Ju ,t•rt ire autlunttr
hile ailette, dan, le, direction s, régionales de, lrl ;•t•uwluu,tiealjun,

rate_tuent de, loches :Idminislratire, tré., spcciltquc, et de leur
,Iri,le compete :ive, pui,r!u 'il ,'agit essentiellement de In j, .;ion,
d'r':,uiti,e a ,treii•e, a la ge,lirin du pare et :Ir tralte,nent ttai! : :ires
mm1i-n1at•.-e, i'nnseeut j ve, a dc•, coudent, d'autt ii,'

Pis ,

	

••ierorntara renfiulis

	

halle :var ,le pote . Ilnut .:-tir Suite

6014 . — 10 novembre 1951 . — M . Parfait Jans :Mi r e l 'attention
de M . le ministre des P.T .T . ,ut la eiluaiirn a Paris CEDIfX-
La Dcfen,e desservi par le bureau principal de Letal oi, Perret.
En effet, clan, ce eec•tein• en pleine expansion . Ir, (dents , ssur : nt
une yu .Iatjie de taches allant de !arrivée du courrier ju-qu ' a son
arhenninemen ; . Or depui ., 11)77 aucun eupini n'a t a le

	

dan ; ce
service a 'ors qu 'a celte époque vingt ( ' Eth:A étaient eu fonction.
liement et que l'on en compte trente 2ujourd 'hui . ll faut noter
aussi que ' ouverture du centre coiuuei'rial de, Q cil u'-l'emp, n 'a
am e nté aucune t•reation :t'rmptni . Les condition, vie tenait se sont
donc l :,r',cntent rli•tériorices il un point tel cpn• ILtiti,aliun de
per,nnn(•I fer nia est dam la pratique de•.cnuc difiirilt'

	

Po',
remédier a cette situation qui ne cesse• de

	

d•'Jrodur, t,• nusunnel
recl,_nu• le ren!uriernent important (Ica el ' tertif, . 1 .'4 meal!on de
nun'.'eau, enIttoi, aux P .T .T . de .-r,il en rire l ' octet ' bu] En anisé.
guence, il lui demande quelles me,tur, il compte prendre pour
renforcer Ie•, el' lt'rljf.a au CEDEX - I . : I léfease dependnnl du bureau
principal de Levallois-Perret.

R epe nse . -- Le, effectif, tai, en place pou r l 'rcutlenu•nl de la
charge de dt,liibutjon du bureau CEI)ES de Pari,-a . .t Urien,e ont
permes de taire face lu .,gu ' a une date récente a 1 'i-c0lut j un du
trafic de ce 'p ureau, anisa qu'a la prise en con pl,' iII• la de s eerle
du centre commercial des QuaIre Ii'nnp, C'est cinei que la turne
hebdomadaire de travail de, agent, est pruene de :, I'enii'-neul heures
comme cela a pm être vérifié lors de la derniere reslruclltralion.
1 .'nuveettre d'une nou v elle namibe d'immeuble, de bureaux a donné
lieu a une provision d ' adaptation de [noyons jnt•Iuu• dans les
demande, budgétaires au titr e du budget de 1982, ,oit : deux emplois
de ptepoat' conductur et un veluctte au 1” avril 1982 et cleu'(
emplois de prepoSe conducteur et un vi•hicule au l' octobre 1982.
Cet cehelonnement tient compte de la prngres,jvite o (cii-
due élan ., l'évolution du tr afic a di,triiium' . Enfin, il Paul noter qu'un
agent féminin a demandé à ente affecté sur une tournée de di,t•i-
butjon de Paris-La Défense, le 25 octobre 1981, et qu'il n ' en est
rrsulté aucune difficulté particulière .

l'n,'t,•r

	

et

	

I('le, mener :tIrat, rll,,',r

	

e r re ruer

6237 . -- :f11

	

t un'lilhre 1951 .

	

- M . Guy Malandain rappelle a
M. le ministre des P .T .T . ,tue but nnmJlre da-sauiatlull, it tuc :L
I,lin

	

,uTi :d t•

	

et

	

t•ull, :re,le .

	

sens

	

bu!

	

l'u'it,lit,

	

;tienne,

	

par

	

de,
bi ,r t .J,', et

	

iit :ant- 'e ,	pat Itt.I ., [uG, . tt•nt, uu, le t :+ . oriu•anl,
1 de-

	

,upl,ulter de, ch,n'~e

	

,:Ille
e',

. '
--e plu, 1,111 tir- ol ne b .•uouc :t'ul pas de t :nil, mode r ne, poli'

latlr ;nc"i-,rrnrul dr l e u r , l r n l l t t l n - ! r ' : i e . i i ) m '

	

diifu,é, :w .. rut-
en, e t anis, aloi-

	

t '' (il' In,nlal'-ll , e, tlllur, luutnierci°!'.•,, alles,
lu-'nollrteIl do

	

tai i,

	

. ial :x p„ur

	

l ' en v„i Tir Icurs inlprim ra.
Il

	

lui demande a 'd

	

pas tit•t,tr.- prendre de, tneeitree
d ' alir_riuc•Iit dr .

	

ira'

	

d '.,fir:,,trhi, tutu nt en lave .' de ce, a„a+-
cialSun, ie_it, par I .i tri Cie

	

i9n1 (pif, I, I . !o, cu ti te', le

	

iume-
Iad,',

	

!luur .,,ut rat

	

do, ubje,'tit, louables

	

et

	

h :nlleloevtl

	

tle,inte'

— Lt', a,, .,rlatiun, et _;dalle[nem, a but non Iller :dif
pcu .enl ledaleit cul It cadre le ,tallit ,, edjleur et solh'•tter pour
Ictn', peliljcali,tn, ente nie . : tpiiul, tonne, de la comtat„Sun paritaire
de .; pubiicaiion, et agener, de pre .,se . Pour obtenir cc ;

	

grertenl,
eee ;lublie,diun, a .,tt Lute' doj,e ;li p]r .nn'e moine une foin
par tr imestre et vire rt'elientent r ti l t, La rutalnission paritaire
I•,linu que celle delnicre ob!iU ;ulnn est satisfaite ei la ditftlsion
pa•.' ;Inle CM(11rt'eil .Ini la tente ;w nuaurru et Id tcille par nùonne-
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6338 . -- décembre 1951 . -- M. Dominique Dupilet demande à
M . le ministre des P . T . T . >Il envi,ate de laine bi neliui,, r le, t•a-
v :tjlicul- independanls , 1 e i :a di .pen,e J 'afiranrll j .;,eurent dansa la
cu :'re.,punddnne yu ' ri, ect,mngenl aveu le, organisme ., de I t t'olvetifon
,tlujale.
I;rpo ote . — Le p ,• :nc j pe de ho dispense d 'affranchissement pour

(orresp,01d m'ee er!tcutgée, t'unir le ; uittIiiisme, gestionnaires
ide l'assurance maladie et rn,nci'nilé• de, tr .ttailletn'.s; non salariés
de, profession, non , _rieules et le- :'sure,

	

été posé pal' l 'arti-
cle :30 de la loi n 1111509 da 12 juillet 11118i, unie réserve de l'in-
icreentun d ' un an celé interminialrricl fi>. :utt les c•ondituns de
mise en autre de (telle montu re . La tlispe,t,e d ' affrancuissentent
implique en effet le si' . sentent par le redi.4' d 'a,,tu'ance inté-
re-,,•, au budget a,in(tv de, P . l' . dan forfait calculé sur la
base du montant de l' ail l_inellisetncnt dl• la lettre et du trafic
recta ( r amollo polu Ir ntjse au point du leete green le ministre
des allaites sociale,

	

repu :Mu, en L'tricr 1969, que ie conseil
d ',Minini,Iratiun de 1.•I ' 11,ae naljun .tle ehtu,i-i ' d ' assurer le fonc-
tionnenteni du rit .:,me en eau,e renonçai) au brn''fice de, di,pu-
silion, de l'arijr!e a0 de la loi precjlet•. En effet, étant lutiné la
,Irtuture pc1'I j cu t n'rc dit mainte, les a ,ulréa sont appelés a t-orres-
p,nulre essenlie!tt'nu•nl :rem'* le, organisme, qui sont rte, sociétés
nuuuelisle•, et des cnutp .ignic, d 'a, ; .rance,, dont l'activité excède
Ires lar_entenl la go-.ton du regirne d 'a,,uranetf maladie des non -
salarji',. .\u,,i serait-il dans la pratique intpu,sible rte distingue)',
dalla Ie, cotre,ponclance' ec•hangce, entre les assurés et ces orKa-
'Maties, la ',art qui ,e rapporte 5 la seule application de la lui . En
Tunsl:'qucnce le ., pli, adressés pan le, t ravailleur, inclrpcndanls aux
nrgani,tnr s gel jonnotr(ts de lets' '(giton d'as,uranee maladie sont
,mati, eux règle, normale, d 'affranchissement des correspondances.

l'. l' .'1' . . nllnistrre i penanutolt.

6444. 7 décembre 1981 . -- M . Jean Brocard rappelle à M . 1•
ministre des P .T .T . que son budget pour 19112 prevopait un reclas-
,ement indiciaire de, r eceveurs de 4' classe du premier niveau de
ia catégorie B et que ce reclassement a Me écarté lors des arbi-
trages budgétaire, . 1' .)urtant les 3 117 receveur' de 4' classe qui
géreri) les bureaux de plejr . exercice les moins importants, en général
en rase campagne, avec le plus souvent l'unique assistance du
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blée territoriale et correspond à un besoin d'information et de
concertation ressenti ; par la population . C'est pourquoi il lui demande
s'il entend soutenir cette initiative en proposant l'inscription de cette
proposition de loi à l'or-Ire du jour du Sénat.

Réponse . — Le Gouvernement s'appréte à édicter d'importantes
réformes politiques, éc .nomitues et sociales en \ .ruvcll :v- 'alédouie.
Il demandera en janvier . au Parlement, de l'habiliter à prendre
ces décisions rias soie d'ordonnance,, en vertu de l'erlil•le 38
de la Constitution . C'est anus le cade de la préparation de ces
textes que sera e-:ar,in ae l'opportunité de créer un organisme
consultatif charroi de denoer are: autorités territoriale, des avis dans
le domaine économique et social.

SANTE

Sana et erg lues )in,uvins tpolitigee et e églemen'atinnl,

4362. — 21 ; octsbre 1581 . — M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les besoins de plus
en plus importants des hôpitaux et cliniques en matière de clous
du sang et lui demande quelles mesures il entend prendre pour
sensibiliser la population, au sein des ent reprises, des unit ersitds,
dans la fonction publique, à la nécessité du don du sang et faci-
liter ainsi la mission des associations de donneurs de sang bénévoles
qui, par leurs appels incessants auprès du public, contribuent à
sauver des vies humaines.

Réponse . — Les établissements de transfusion sanguine chargés
d'assurer la préparation du sang et des dérivés sanguins déve-
loppent actuellement une activité suffisante pour permettre de
satisfaire l'ensemble des besoins. L'utilisation croissante de dérivés
sanguins a permis ces dernières années, à partir d'un don de sang
total, de traiter plusieurs malades et par conséquent de diminuer
le nombre de prélèvements nécessaires . Bien que la quantité totale
de sang collectée soit satisfaisante, les centres de transfusion san-
guine sont amenés à étendre leur appel à de nouveaux donneurs
pour obtenir un renouvellement régulier de ces derniers et aug-
menter la possibilité de dIsposer de sang ayant des caractéristiques
particulières ,sang riche en anticorps par exemple) . Pour les aider
dans cette tache, le ministère de la santé prend en charge chaque
année les frais d'une action de propagande déterminée apres avis
de la commission consultative de la transfusion sanguine (affiches,
brochures, bandes dessinées, diapositives, films) et subventionne
également pour des activités d'information la fédération française
des donneurs de sang bénévoles . C'est ainsi que pour l 'année 1981
une somme de 100010 francs sera mise à la disposition de cette
association pour l'aider à rééditer le «glossaire de la transfusion
sanguines et uno somme de 366000 francs sera consacrée à la
réédition de la brochure s la transfusion sanguine au service de
la sentes ainsi qu'à ia réalisation d'un dépliant d'information sur la
transfusion sang,cine.

SOLIDARITE NATIONALE

Personnes âgées
rétablissements d'accueil : Yvelines).

2888 . — 28 septembre 1981 . — Mme Martine Frachon rappelle
à Mme le ministre de !a solidarité nationale les déclarations faites
par le secrétaire d'Elat aux personnes âgées à l'occasion de sa
récente visite à la maison de retraite de Nanterre . Elle attire sen
attention sur la situation de deux maisons de retraite sises dans
sa circonscription sur la commune de Mézy-sur Seine : « La Roseraie -
et «Le Manoir s, ces deux établissements etant dirigés par la même
personne. De nombreuses plaintes sur les conditions de séjour
et de sécurité ont été portées à la connaissance du député ainsi
que de M . le maire de Mézy-sur-Seine . Celui-ci a d'ailleurs saisi
les services préfectoraux . Elle lui demande d ' ordonner une enquête
sur le fonctionnement de ces deux établissements et de prendre les
mesures qui s 'imposent.

Réponse . — Le dossier évoqué par l'honorable parlementaire
concernant les conditions de séjour et de sécurité qu ' offrent les
deux maisons de retraite « La Roseraies et «Le Manoir s, sises
à Mézy-sur-Seine dans le département des Yvelines est connu des
services du ministère de la solidarité nationale. Par télex en date
du 16 juillet 1931, le secrétaire d ' État charge des personnes âgées
a demandé aux directions départementales des affaires sanitaires
et sociales de procéder à un contrôle systématique de tous les
établissements dans leur département et accueillant des personnes
âgées au sens de l'article 203 du code de la famille et de l' aide
sociale. Dans le cadre de cette action, les deux établissements
susvisés ont fait l 'objet d'une enquête approfondie . A la suite
de cette visite, il a été enjoint à la di r ectrice commune à ces
établissements de réaliser l ' ensemble des travaux prescrits par la

personnel non titulaire, sont nécessairement d'un niveau de compé-
tence étendu pour assurer l'ensemble des opérations postales et
financières, élargies d'ailleurs dans le cadre de la polyvalence.
Bien souvent ces rece,eurs sont toujours pieds, y compris en
dehors des heures d'ouverture de leur établissement, à satisfaire les
besoins du public local . II est donc demandé pour ces receveurs le
reclassement au second niveau de la classe B indices bruts 418
é 533).

Réponse . — _>ans le cadre de la préparation du budget de 1582,
l'administration des P . T . T . a proposé une réforme dont l'objet
principal était de reclasser les reee•.e•ars-distributeurs en rai_-

gorie t3 et de leur permett re d'atteindre l'indice brut 44, ce qui
impliquail que l'échelon maximum des receveurs de 4' cloi .e qui
est actuellement fixé à 475 soit lui-méme relevé . Il a été proposé,
à cette n,masien, de le poster à l 'indice 53.4 brui . Ces propesifions

n'ont pu titre retenues . Cependant, l'administration des P . T. T . les
reprendra dès que la conjoncture le permettra.

Postes et télécommunications Motardes).

6620. — 7 décembre 1981 . — M. André Laignel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des P . T . T . sur le fait que, pendant lotie-
temps, la République française tolérait que la correspondance
scolaire et les échanges des école, publiques avec les associations
éducatives s 'effectuent en franchise postale . Depuis quel q ues années,

une application rigide des textes taxe ces envois postaux . Il regrette
que les re-sources des coopératives scolaires, provenant essentielle-
ment des cotisations et du travail des enfants, ne puissent étre
consacrées comme naguère à des activités pédagogiques et lui
demande de prendre les mesures nécessaires pour que cette gra-
tuité soit à nouveau assurée.

Postes et téiécotnrsnnieotions (courrier).

7048 . — 21 décembre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l'attention

de M . le ministre des P . T. T. sur la suppression de la franchise
postale dont bénéficiaient, il y a quelques années, la correspon-
dance scolaire et les échanges des écoles publiques avec les asso-
ciations éducatives . Il lui demande s'il a l'intention de rétablir
cette franchise ou de faciliter ces échanges.

Réponse . — L'administration des P . T . T . est tenue impérative-
ment par les dispositions du décret n" 67-24 du 2 janvier 1567,
codifiees à l ' article D 58 du code des postes et télécommunications,
qui réservent le bénéfice de la franchise postale „ à la correspon-
dance relative au service de l'Etat, echangée ent re fonctionnaires
chefs d ' un service d'une administration de l'Etat .. . » . Les corres-
pondances expédiées ou reçues par les associations éducatives,
personnes morales de droit privé créées dans le cadre de la loi
du 1' juillet 1901, ne répondent à cette double exigence, ni par
la qualité de l'expéditeur , ni par la nature de la correspondance
et sont donc exclues du champ d 'application ae la franchise postale.
Le fait que ce, organismes aient pu bénéficier dans le passé de
la franchise nos.tais ne peut résulter que d ' une méconnaissance des
prescriptions réglementaires de la part de certains agents, ou d'irré-
gularités ayant échappé aux contrôles et non d ' une tolérance que
l'administration des P . T . T . n ' est pas en droit d' accepter . En effet,
la franchise postale ne constitue pas un service gratuit, mais seu-
lement un mode particulier d'aff ranchissement qui donne lieu à
un remboursement par le budget général au budget annexe des
P. T. T . La mesure proposée par les honorables parlementaires,
en tant qu'eue étend le droit à la franchise à une nouvelle caté-
gorie de bénéficiaires, crée une charge nouvelle pour le budget de
l'Etat et, en application de l 'article 34 de la Constitution, relève
du domaine législatif . Une telle décision ne dépend donc pas de
la seule autorité de l 'administration des P. T . T.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Départements ef territoires d'outre-nier t Nouuette-Calédoniel.

5664. — 23 novembre 1981 . — M. Jacques Lafleur attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement,
sur la proposition de loi n” 1413 qu'il avait déposée au cours de
la précédente législature et qui, ayant été adoptée par l ' Assemblée
nationale puis transmise au Sénat, est actuellement en instance
devant la Haute Assemblée. Cette proposition tend à créer en Nou
veile-Calédonie un comité économique et social semblable à celui
qui existe actuellement en Polynésie française . Il s ' agit, par la mise
en place d'un orgarisme consultatif, de faire participer les forces
socle-professionnelles aux prises de décision des instances territcr
réales dans les domaines économique, social, familial, culturel et
sportif. Cette proposition avait recueilli l'avis favorable de l'assem-



11 Janvier 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

117

commission de sécurité d'arrondissement et d'apporter les amélio-
rations demandées et cela dans un délai de rigueur . Par arrêté en
date du 29 septembre 1981, le maire de 11éey-sur-Seine a prononcé
la fermeture de huit chambres de ces établissements, la direction
n'ayant pas tenu compte des recommandations formulées . En atten-
dant que d'autres mesures soient prises visant à assurer un liéber-
ge :uent correct clans ces etablis'e,nents, le relogeaient de onze
personnes âgées dont la liste a été tinte s ee sera innové par les
familles soit par les centres hospitaliers de Melan et de Becheville
tLes Mureaux, .

TEMPS LIBRE

Cmt,ntcrce et artisanat imeploi et actirité

	

Lnt et-0aro rnet.

3167 . — 5 octobre 1931 . — M . Gérard Gouzes attire l'attention
de M . le ministre du temps libre sur la disparition des itiné-
reires bis crées pour permettr e aux usagers en transit d'imiter
les grands axes routiers Ierstue ceux-ci sont encombrés en période
de grandes migrations, du fait de la mise en service de nouvelles
autoroutes et, pour le Lot-et-Garonne, de l'autoroute A 10 . En
effet, la mise en place des itinéraires bis a e .atrainé d'heureuses
conséquences touristiques et commerciaies clans des ag .;lamdrations
qui ont fait en outre des efforts importants d'accueil . II lui demande
s'il n ' envisage pas de reprendre au coinpte de son ininistere cette
faraude d'itinéraire bis qui favorise le tourisme rural et la revita-
lisation de secteurs géographiques par la mise en place, avant l'été
prochain, d'itinéraires de tourisme susceptibles de redonner aux
communes concernées un essor serieusetnent freiné en 111131 par
la suppression de l 'itinéraire bis traversant le Lot-et-Garenne.

Repense . — L ' honorable parlementaire souligne, à juste titre, le
grand intirét que revêt la mise en place et le développement des
itineraires routiers de tourisme, itinéraires bis ou opérati,'n „ Bison
futé ., pour la promotion du tourisme et des loisirs dans les dépar-
tements français . Le ministère du temps libre ne petit qu'être
intéresse et favoriser toutes les initiatives qui concourent à un
meilleur étalement des vacances sur la totalité du territoire natio-
nal . Ainsi, le ministère du temps libre a-t-il demandé que, pour
l'avenir, son ministère soit associé aux opérations «Bison futé c
menées par le ministère des transports, afin que soient mieux
prises en compte les préoccupations touristiques et de loisirs . En
outre, le ministère du temps libre a décidé l'oranisetion d'une
grande campagne d ' Information et de sensibilisation des Français
sur le thème de la découverte de la France. Celle-ci est destinée
à mettre en valeur l'ensemble des régions de France . Les prési-
dents des conseils régionaux et généraux ont été sollicités par le
ministre du temps libre et le secrétaire d'Etat changé du tourisme
afin (le préciser les initiatives susceptibles d ' être prises localement
et valorisées au plan national . Ainsi les élus de Let et-Garenne
sont-ils en mesure de formuler toutes les propositions permettant
d'assurer un essor nouveau au tourisme dans ce département.

Tra vail (durée du travail).

4175. — 26 octobre 1981 . — M . Paul Dullès appelle l ' attention de
M. le ministre du temps libre sur la question des congés sabba-
tiques . En effet, des informations circulent sur ce sujet faisant
état de la possibilité future de faire bénéficier les cadres de ce
type de congé . Il lui demande de lui préciser l 'état des travaux
et propositions en la matière et de lui indiquer si cc type de
mesures s 'appliquerait aux seuls cadres ou a l ' ensemble des salariés.

Réponse . — Les congés sabbatiques sont une formule susceptible
d'intéresser certains salariés qui expriment le désir (le bénéficier
d'une longue période de temps libre pour réaliser un projet pers
sonnet . Cette idée a été avancée par le Premier minist r e dans sa
déclarai :on de politique générale à l'Assemblée nationale, le 16 sep-
tembre 1901 . Un système de cotisation volontaire par le salarié
pourrait constituer la base de financement du congé sabbatique.
Ce congé s ' adresserait, dans un premier temps, aux cadres, aux-
quels serait également proposé un dispositif de réduction du temps
de travail hebdomadaire par ouverture d' une faculté de cumul de
leur temps libre . L' extension de cette possibilité à l 'ensemble des
salariés est souhaitable mais, pour des raisons économiques, ne
pourrait être envisagée que de façon progressive . Le congé sabba-
tique n 'est encore qu'à l'état d ' idée . Le ministre du temps libre
établit actuellement une concertation avec les organisations pro-
fessionnelles, syndicales, familiales et à vocation socio-économique
sur les questions d 'aménagement du temps . II espére, ainsi, être
éclairé sur la position des divers organismes intéressés en ce qui
concerne notamment le congé sabbatique . Une réflexion particu-
lière sera engagée pour apprécier les incidences d'un tel projet
sur la situation économique aussi bien que sur la situation des
travailleurs . Cette réflexion devra également porter sur les condi-
tions de mise en place d'une réforme à moyen terme .

TRANSPORTS

Pairie iauturcttcst.

628 . — 27 juil'et 1931 . — M. Louis Besson appelle Pat n de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur une citai,fs parti-
culicre propre aux seules familles u-ni reuses . Lorsqu'elle ., sont
cuit raintes d'arlu :'rir un véhicule b-rak de sept-huit places pour
leurs d•-placement: ; familiaux et qu'el te em p runtent les autoroutes,
elles eub i esent tin tari de 40 a 50 p. 100 plus élevé que celui appli-
cable aux voitures ordinaires . 11 semble qu'il leur soit fait applica-
tion des prix de péage applicables au: : véhicules utilitaires pour des
cor.siderat,ans de hauteur et sans te tir compte de I néna,gentent
intérieur . Comme ces familles doivent déjà supporter de plus
tartes charges en es .ence, carte grise, vignette, etc ., ces charges
étant proporli, nnellcs à la puissance du véhicule, il serait normal
qu'elles ne tueu' n ;, pénalisées pu, . en classement de leur véhicule
clans la catégorie utilitaire •' lorsqu'il s'agit de définir le barème
dos p-a ,ges autoroutiers . II lui demande si des modifications ne
pourraient pas être apportées aux normes actuellement appliquées
afin que le ; familles nombreuses ne soient pas injustement péna-
lisées.

Répomse . — Le système de financement des autoroutes mis en
place par les Gouvernements précédents a pour conséquences des
tarifs de péages autoroutiers trop c ispar .ate .e, élevés et injustes.
Ise Gouveineinent a pour but d'arrive r à la suppression des péages
niais cet objectif ne pourra être atteint qu 'à long terme, compte
tenu du poids du passé. Sans attendre, il a décidé de mettre en
oeuvre une politique d'harmonisation dos tarifs dans le cadre d'un
allégement relatif et progressif. Dans cette perspective, il convient
également de remédier à certaines di,criminatio,ts tarifaires concer-
nant, par exemple, les familles nombreuses utilisant un véhicule
du type a minibus - pour leurs dt i pl tcemcnts, de préférence à un
véhicule d'une hauteur inférieure à ',30 métre . En effet, la déter-
mination de la catégorie tarifaire s'opère actuellement au moyen
de cieux critères qui constituent des repères facilement et direc-
tement mesurables par cle, moyen :_ électroniques : la hauteur du
véhicule à la verticale de l'essieu a v ant, inférieure ou supérieure
à 1,:10 mètre, et le nombre d'essieux . ('es critères avaient été adoptés
dan' ; le souci de simplifier les modalités de perception du péage,
gré -e à une automatisation de plus en plus poussée. La modifi-
cation du système de tarification soulève toutefois des problèmes
techniques qu'il convient de régler réalableneent . 11 est en parti-
culier difficile de distinguer les minibus utilisée par une famille
des autres minibus, ou même des véhicules utilitaires de même
dimension . C'est pourquoi le ministre d'Etat, ministre des transports,
a demandé à ses service :; de lui proposer des solutions permettant
de remédier à cette inégalité , sans >eue autant remettre en cause
ni le principe d'égalité des charge, devant le service public, ni
celui de la ra p idité des opérations lue permet le recours de plus
en plus fréquent aux automatismes.

S . N . C . F' . ttigrrest.

929 . — 3 août 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la mise en
application du service d'été par la S . N . C . F . Celle-ci a entraîné
la suppression d ' arrêts et de trains sur les lignes qui relient Bou-
logne-sur-Mer à Lille ou Paris . C'est ainsi que le train n” 2037
ne circule plus que les vendredis et vei lles de fêtes, que le train
partant de Boulogne à 18 h 20 pour Paris est supprimé, que les
arr êts de Bentin et d ' Aubin :Saint-Vast rie sont plus assurés que
par le train n" 7888 reliant Boulogne à enfin que le n" 8315,
allant de Boulogne a Marquise, ne arcure plus l 'été, alors que ce
train est : u tilisé essentiellement par des travailleurs qui retournent
déjeuner à 'eu .- domicile . En conséquence, il lui demande de sus-
pendre ces du : rentes mesures qui sont contraires à l ' intérêt des
cheminots et des us, ,ers de notre région.

Réponse . — Dans le cadre de l 'organisation d :' service ferroviaire
de la région d'Amiens, en conformité avec la politique surgie par
les gouvernements précédents, la S . N . C . F. a pris un certain nombre
de mesures au service d 'été 1981 . Désormais conformément à la
nouvelle politique des transports approuvée par le conseil des
ministres du 16 septembre, les programmes portant sur les modi-
fications de services, suppressions de trains ou d 'arrêts . change-
ments de régime de ; gares seront établis dans la plus large concer-
tation, particulièrement au plan local afin que les usagers puissent
bénéficier de conditions de transport les plus satisfaisantes possibles.
C'est ainsi qu ' il a été recommandé à la société nationale de procé-
der à toutes les consultations nécessaires avant de prendre une
décision qui peut porter préjudice aux usagers, aux travailleurs des
chemins de fer et au bon fonctionnement des dessertes ferroviaires.
La fixation des prochains horaires d 'été sera effectuée selon ces
dispositions .
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Circfllntion routière (sér•uritéi.

1260. — 10 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande

à M. le ministre d'Etat, ministre des transports, s ' il peut préciser

l'incidence da p,rt du casque par les :autos ci :des en cas d ' arci•dent

de la route . Il souhaiterait savoir, depuis nue le port du casque
a été rendu obligatoire, auulle est la dire notion du n'innbre des

morts et des blessés que l'on peut raisonnablement imputer a cette
mesure.

Réponse . — C'est en 1973 que l'obli aliin de porter un casque a
été généralisée pour les ciel :lecteurs et pa-sa . •ers de m .rtrcyc!cites,

qu'ils circulent à l'intérieur ou en di—;sers de, aitetontérations . Le

tableau cidesssu_s résume l'dvolu t icn du n p •r,uoue des motucyelistes

victimes d'accidents parnli(lcment à celle du parte de ce type de
véhirulcs, sur la base de l'ipmce 100 en
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On constate nue . sur l'ensemble de 13 période, le nombre des
victimes a été multiplié par 2,8 enviu,n, Mois qat' i pater. s presque
quintuplé . En nuire, si la progression du psrc a été r;nst : .n :c, le
nombre des tués et des blessés a diminué de façon très sensible à
partir de 1974. Bien que ce rcuveleeiaent de tendance ne puisse vitre
imptcé en totalité à la eéneraiLsstion du port obligatoire du casque,
puisque tes limita'iens de vitesse ont e .d,ilement été instrur•('es en

197 .3, cette dispo-ilion a clé sans; conteste un facteur déterminant de
l'anélioin_iun rie la sécurité lies motocyclistes . En conséquence, et
titisme s'il n'est pies possible de donner de' . chiffres précis, il est
inconte- .aile que le port du casque a épargné la vie de nombreux
motocyclistes.

Perm i s rie conduire i serrice nntionnl des examens
du permis rte conauirer-

1676. — 21 août 1981 — M . André Lotte appelle :'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l problème qui est
posé dus exploitants d 'autoe,olc ., par la nlse en place de l ' infertile-
tique a l'occasion de 1 - examen de code du permis de conduire . Cette
informatisation serait enti .ssgée par la direction des routes pou r le
mois de septembre . Le syndicat des petits e : :ploitents d'auto-écales
voit là un système radieux pour les candidats , aebat d 'une plaquette
dent :ron 130 Fr et pour l ' 9éat :2 mtItards de ce tintes pour la mise
en place des ordinateurs qui analyseront les 'é,uitatsi ; enfin, pour
les auto-écoles, 3 r. .illiards de centimes à :ose : tir Par aiiteurs, on
peut craindre que •c•la ne conduise à la disp ; :ritiun des petite centres
d ' examen au les i t,pecleer ; se rendent périodiquement, l 'informati-
sation orrmettant de passer 500 candidats par jour, ce qui peut
conduire a regr,o -'r les candidats et les centr es d ' examen . En
conséquence, ot lu : .limande de lui faire sonna itrc quelles ?mesures
il compte pr_,,dre peur maintenir les centres d'ex : :mcn enistanls,
et éviter le re : nhérissement de i'exatnein du permis de conduire.

Réponse . —d'inforrnati.sation de la correction des examens
théoriques et p .atittues du permis de conduire menée à partir du
1-' novembre iJ8], par le service national des examens du permis
de conduire 1S N. E P . Ce, et qui s'achèvera au cours du troisième
trimestre 1932, a essentiellement deux buts . II s ' agit, d'une part,
de permettre une meilleure utilisation du potentiel de ce service.
L'utilisation de l'informatique assure une plus grande rapidité de
la correction des épreuves en méme temps que le pass .,ge d'un
plus grand nombre de candidate ; elle réduit également dans des
proportiors importantes les travaux administratifs supportés actuel-
lement pur les inspecteurs du permis de conduire . D'autre part, elle
rendra possible un accès commode et rapide à des renseignements
statistiques tels que les résultats par auto-écoles, centres d 'examens,
Inspecteurs, etc . ; la valeur sélective des séries audio-visuelles de

l'épreuve théorique du permis de conduire ; et enfin, la c•onnai ..sance
approfondie du ju ,geoscuL des inspecteurs, élrnreet impo rtant pour
renforcer la constance, l'harmonie et l'objectivité de leurs ddcirions.
Cette oo •raliun est et sera conduite dal ., un souci constant de
lasse cuncertaiion tant Inculte que nationale, avec les intéresses.
('est ainsi que de nombreuses écoles de conduite ont d'ores et
d .ja été associer, a la mise en place expériinenta!e de tiuiurma-
tiquc dans le Nord de la Fiance :Pas-de-Calai .;) . A l't :• .tue de celte
premiere phase, une Iéunir'n nationale, à laquelle était Convié
l'ensemble des o :;genicati .ms reln ..sen(alices de la profcs- ;oe . s'est
tenue le 29 setstcmbre 1981 à Pari ., afin d 'upportet toutes preci : ions

sur les mulalites d'implantation du système . Des réunions d'infor-
nu :l6on et de concertation st tiendront en outre systématiquement
au plan local . En déliuitite, l'inf . rai iis : .fion de la correction des
é p rennes du perm e s de conduire ne seidera ni par un surcroit

d'inve .stis-entent, ait nive . u des écn!e ., de cmetuite, ni par un re1lclti'-
risseuent du eoet de la formation pour les candidats . l,es ensci-
gnants de la conduite ne sent en sillet nullement t mus de reproduire
au ?veau de l ' enseidnen eut les :eedelités do correction de l'examen.
A cet égare, il faut signaler qu'il n 'est pas plus difficile pour un
candidat de perforer une carte à l'aide d'en stylet que de couiner

une ça-e . comme c'est le cas actuellement . II convient également

de souliener que l'ent rée en vigueur de _e système n'entrainsra

aucune fermeture ou suppression de :•mires d'examen . Une passi-
bilité de correction manu e lle a de toute faç.,n été prévue pour tous

les centres où lit nombre de candidats ne justifie pas l'emploi de
correctrices électroniques.

Transports tn'huies (poli t ique des transports urbains,.

2093 . — 7 septembre 1981 . — M. Paul Balmigére expose à M. le

ministre d'Etat, ministre des transports, le problème des villes de
l'importance de tiériers en matière de transport urbain . En effet,
Béziers compte 351 :31 habitants et la R . 11 . T. B . dessert actueltemeet,
dans le cas re d'une structure intcremnmunale, une population ie
95 Oit habitants. Ce chiffre, nécessitant une infrastructure et clés
moyens importants pour les trans p orts en commun, n 'est néanmoins
pas suffisse( pour pouvoir prctenctre au versement de la taxi
de transport due par les entreprises occupant plus de neuf salariés
Com p te tenu que ce versement de transport, institué par la loi du
12 juillet 1971, d'abord réservé à la région parisienne, puis aux
communes de ptus de :t00000 habitants, a été étendu aux communes
et erouperncnls de communes dont la population légale dépasse
100(100 habitants, il lui deursnde quelles mesures il compte prendre
peur les tilles dont l'importance les situe juste en dessous de
ce seuil.

Répn tse . -- La politique définie par le Gouvernement réaffirme
la priorité aux transports collectifs . Le uinisire des transports
attache une importance particulière au développement de c
derniers, tant dans le domaine urbain que clans le domaine inter-
urbain, ainsi qu'en témoigne le projet de budget de 1982. Bien
qu'étant encore un budget de transition, celui-ci illustr e bien, en
effet, un to'onlé de promouvoir les transports en commun . En ce
qui concerne l'abaissement du seuil de population nécessaire peur
instaurer le versement transport, une mission d 'étude a été confiée
à un groupe de travail interministériel qui doit très prochainement
remettre un rapport sur les problèmes relatifs à son institution
et à son utilisation. Dans l'attente cl'une réfor me plus globale des
modalités de finantmnnent ries Iranspor!s collectifs, le ministre des
tran .'pert .s . en fonction des conclusions de cette étude, pourrait
e n . isa v'r de nrop :ser prochainement au Gouvernement eue mci li-
fication du seuil de population nécessaire à l'institution de cette
ressource.

7'nnspurts urbains (politique des transports urbains).

2129 . — 7 septembre 1981 -- M. Yves Dolle appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, su s les difficultés
qu ' 'proutent les villes moyennes pour assurer l ' équilibre financier
des réseaux de transports urbains . Si les villes de plus do 100 000
habitants ont la pessibilitri d'instaurer le vcrs .em- nt-transpo r t, il
n 'en est pas de inertie pour les agglomérations de ? :oindre inmper-
tauce qui se trouvent de ce fait confrontées à de grave; problèmes
pour améliorer et développer leur service de t r ansports urbains,
ce qui pourtant est particuliéreiuent souhaitable dans le cadre vie
la politique des éron•unies d 'énergie . Afin d'inciter les populations
à utiliser les transpor ts collectifs, les collectivités ont été amenées
à consentir des réductions de tarifs à diverses catégories de
voyageurs, mrle sus:' : a créer de nouveaux '. tees . Dés lors, les
contributions des villes moyennes atteignent généralement, à l'instar
de Saint-Brieuc, un niveau qu'il parait difficile d ' élever, et dans
ces conditions, sauf à recevoir une aide financière, il ne parait pas
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pnatble de poursuivre lire efforts cul :e :. i, . .1u .,i, il (Ieni :t vie ei

le rio tcernenu•el a l ' intention de rabaisser le seuil dr pnpuialtun
qui perau'i et instaurer le ier,e! :u•ttt-Iran-port, MI rlur•i4
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qu

	

.: il encore tut i,nd :;e1 Je tra n,',lion, t•el,li'ri

	

bi,-n . en

effet . une soiuttte de '_Om ri,(•uir ett e„'-utn,,'t . Ett ee
(pi c„n .•crnc l'abat . -enttn! du seuil de popula,ion ne,t,s''n'e pour
insinuer le te,'entent t r is : l,t'', une tuiea',n ., .' t ud : a t'c (nouée
à un lo'u'e (lc tr :.v„il ; u :e!'tuini, t rricl qui del' Ire, p''o . h,t~n,•m.cr:i
ror'e tl,'c' un ra ;'ni'r : sir 1,s proii,insu', rel q i , à sen in--r.tu+ion
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taus l 'ai ente d ' une :(dorme plus •!ob_• :e des
mo . ::a ' ! t e de finat,cement de, tr :tn•acr(s e, ;llertl . ., ie :nini,lre 'les
t .' . : t .

	

en

	

fonction des te :trl :o t'n, de rt!te ét •, .!e . put-sisal

en t -,' . .,` sir pt'tp'ir, :•r prit'' aineracnt a ! I iouy'r . i, i'tt un•' nm bfi-
, . on [lu seuil de p op'Ictius nece .,aire a l'tn,ti!u ;ion de telle

r ., . . uu tee .
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tes,

2196 . -- 14 septembre 19 :1 — M . Rene Drouin ram)elle à M . le

ministre d'Etat, ministre des transports, que le ta '1t .pi'e!al des
t'i :,nntatcnt, Je travail .,, sin' les limes S . N (' .F' ., est un tarif

creé it l 'ini!iatiie des potions» publics . Ces abonne[ncm .e sont
su nus it des rest!ictiuns tl ' etili .chion s corroi^ :, 'reines ét-tnt . inter-
dit . :u!' . :Mondés . Ssi' la li .a„• Mer,- .-l' hiun :i!le . c'est .e ra : en
pari :'ulier de l'autorail express 1310 qui ttuitle Metz ,t 17 h 12
Les t' .,vai ' Ieur ., notcmtueot les itttpleyés des a imii',tratiuns, qui
ces ont Iet!r tr•ttail à Me!, a Id h th uu 17 hc :irc, (Iodent ,tite,tdre
17 h 36 p t ir p''e :ire le !raie

	

Mé :r"!or , train ~r.•'. fn'u .,entc oit

le ., c'isci n', relit le pl t, ,uuseet '.e dosa ., ,!ebo, :t et tort
(avnt, ..i•r .,•<•'. 1 re do- :i .',rcmtn : s ' ajoute le qtif que l'heure d'm''diée
en .,ore de'l'hion ;tile '111 heu :r•,t n,• perme : plu, aux ttsct.o"s de
se tendre dans lu' ., mairies ou tl ;uttr, . .,d :nini•Ir„tinns de l'' ré_icn
de "l ' h isa'. le . Mers bure ux ter m :m! le plus surnom a 13 heure,
Celt : ' itt ., !,t' li t ' . :tr . qui m 'ont soumis cc problème sussi, du
fait de ce, d i ~pn. .itiom . borure, . tirs diflic'uil :'• . à a,s,nuer tem ps

fum•tina': dans di'er,es a .. .oriation, ou au syndie .it du cache de
die I,a d ;rccli',n ré,;irna :,e de la S Y .C .F . inlcrrodée déclare que:
s S' :r;issanl d'un lei 'if social . ia S . N . (' . F

	

ne peut qu ':tpp igeer
les deui-ions ;,rise ; par les pou:uir

	

p iblic's ' et consol :le de
'.(,usante un

	

abn!tnc•inenl Ordinaire . qui

	

est be'tui i sp plus
c•O(,teux

	

Il lui demanje s'il

	

tint i s a .,' pas de ressin,idi•rer le
rdgime des ' abtnnement,. de travail

	

ou, du tau ;•r., de faire
diinimter le nombre des , tains interdits ..

fi(l pohev- - L'tn!erd!rtu,n, p )- . !e : titul :'ires '!'une tarte he!ttlo-
m .tdaire rte :tamil, d ' : :c(•édcrà trel' aies. 'ralter rapides '•t express,
répond au souci qu'a la S .N .C .F . d'éviter la géne qu ' occasionnerai!
am .tya,enr clfe•clu :ntl d e longs t r ajets une excessive :.u .c•h . .rae
de .

	

tt' :tins . De: tirrodations p'' .ont dP•i' aecordee ., par les
d :ru'- ' + r ms recto . :' :e '. de la S . N C . F aux u ., .,e .

	

qui en tond une
(I :•ntLn ie c :',t ., et nu,titee il es! l e nt compte dans ru' c.' . de,
jusliiieatinn .s aplrtitti c, à l 'appui [le la detnsmie ain s i que du
coefficient de rvnpli„aie de, tains . Il eonttent de• noter u '•e
titis'. que t 'r•cri ~. a l'a, : :d'ail i'•.ttti'' ; iIlo qui part de Met, it

1 n (di n 'est ac'uvl'e!negl qu'ut :,(• qu ' au\ porte'n't d'abunncnt,•nts
hei: .lo :r :adaie ., de travail qui tant au-delà de Tt-dota:die . Ce pro.
blen'•e Ma pas é,•h'pp'• an ministre d ' Istar r ds', des tiansporls
q : :i ,t demande a la -mitré tlltltnna ' e de !tien initloir 41 )11'r les
dcrnrot!ons neee , aire•, aux porteur, d 'abonnement, de travail qui
en feront la dvinan"i,•.

Transports rntctier.c ternolni rt a( tisd 't

2257 . — 1 .1 scpttmbre i .181 . - M. Henry Delille attire l'c't!at ion de
M . le ministre d'Etat, ministre des t r ansports, sur Ive ifticnités
que• :'enc,,nL-ent les enlret,rises de transports routier ., de roarehae-
dist'. . ,)' une manie.rc .,'pétale . il rappelle lue la réce,sion éco• .z e l gite
a entraide une diminution er')i,sante du L-ati .' :dors 'tue les: charges
fixe s , gasoil et rnat,riet roulant, n'ont ce,s • d'augmenter . 1l snu-
ligne que cette iii dation -e trust' :( aggravé( par l ' allor. :teme_n' îles
délai, de r''glemt'nt, en général a gaatreneldt'dlx jour,, par la
suppres-s ton ries r1't rouverts bancaitos, par l'au .me)tation tic .; taux
d'escompte, ,ai le sabordage ' des prix du l 'ai' des gr•, ;scs
eutre-,'i'.,, 'le 'rap, r)rt . Il ' .' .a . ,nnc que la Codefi, [)Mani, ne d'aine
aux P M . E., accoude des crédits aux entre p rises in'itt,t'te!I r e et
commensales en difficulté, a l'exclasiur des transporteur , wnsj-
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dorés comme des preslataiiies de servir('. . 1! lui demande grolles
me,urr, 0 rUmpte prendre 4, .11 fa, :e c' .• . .er, '.t atl,•uucr, tes
diir, !en's !' t tdic' ;t ;t• qui _ ; t, ti!,cnt le, en Ir l'ci es . pci!'es et moyen-
ne, . de transport routier

	

.

Iirp,mr .a•• . — Les e .rlrcp :i't', de Iranedur't avairc! clé ,>':rla,'- j'ts-
qu ' d prés nt Ju brarïi ;e d .' me,'n'e, 'dises .Nt e'tu,t'il [le, ntinl•tred
le

	

17 jota

	

ieruit'r en f. .utur d .1 1irta12en :enl

	

de
de, :c!tle . l' 11 .1 . . dr,

	

tans''•s t•':,'ep'it inr . :c, ,.

	

tre soua'ie et de
Il;n1 •lite stop ci,•s rstniiimns de t ',' somme . Elles ont me pourtadt
lys sic u!irren,rttl luin•lit , ,' .n' I,•, (natte''(tt t• :les tl •fail t 7nre : de
r'• .'c) ' s ale lems ulir',l'- . I 'all,,n '.ein, nt sir- clé!ai, de paiement et
le durct,'entbnr .,tu',ent bldltnl ,le la p.),i!ion de, bam. ;nitr, a leur
oear . Cc-1 pourquoi, tuile a une rencontre entre M . le minidre
des transport, et 11 . le Crin!-Ire de l ' éronntnic et des finances Sut'
ce •sujet . !e, entre ;'rt',_s de Ii a'rporl ro, .lit•,' s e s ont vou s ouvrir
l ' . :cre• ; aux a', :utce, ta .e.MI•mnd' t !e , de li .u :rrio ;lui' Peuvent
tc,•n'e nlit' les C t) . D . 1•: . F . I

	

t 'es ricrnier, ont [l ' aideur, toujours la
pu„i`'ilité de 'a . :'e ci" i,t_ier de, report, d ' i' n!'rance, fiscales et

rt .nnrrn Je ctn' .:o,-ter . Drs mesures
tut été pri-es poco- l :' aider Par'ti' s, au crrdil des pi—Outres de
tiansporl ru t s :' ; :' , part, le, c•ré :lits pi'ol c-- :,,,!nul, !t moyen
tempe de i ;tr uc!( R . , +,i Ii lmc .- peu' les brion(, ci'es !a tatillon d ' une
s,tcirlé de c .,uli_,n nuttuel '.e N. l'sval irtuti ,' . ;ideel du crr.lit pour
l ' rticipenten' de, pe'ili's et nloyentte, entreprises i(' . I•: . Y . )1 . h: ., sont
désormais ,Ii s : niole, a, taux de 15,511 p. Pu . D'astre part, en ce
qui concerne les établi''enmels de crédits - .peul : irisés, le groupe
ltt'nactlt a (lads nits -a l 'iic,tte Os D . 1 . 1 . 1 ' .

	

en état d'allenel' ses
propre ; con,iitiun, sur cel l e, du secteur baneaire.

l ' otite moto runii'st

2422 . — 14 septembre 1931 . — M. André Audinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, tir les rai-
sons qui cnntlu l senl a maintenir, en dép rit des [iifficulli•, que cela
peut nce(ts1 .'mter pour l'•, us :u'ets de cette '.ente de l 'autoroute A 13,
le, cinq p:• :,,es q•'i <t','arenl Pari, [le la ville de Caen.

! ; ' `pli• : r . — Il existe deus systèmes de page sur l'• ; autoroutes
f .a''. :ai,e,, le ,vst n'e . le em, , le plu- t't•tuent, et le ,y'-tente
ouvert utilisé nulatuutent ,w' l ' e,utotuat'• Norntaelie . Dans

le ,y , , :nte • fermé , lui aeer, ap'i's avoir :titi une carte de transit
a l'entt',e de ! a,uurnutt' . ne P•ya quit la sortie, et un échangeur ou à
ut,e b :u'ri^re terminale site su en p leine veic : il ne se trou':e donc
arr .̀ ti• q .,e doux fui,, quel que , oit le chem i n parcouru . Ce , `:'.lime
implique l ' in s tallation ,i ' 'm balaierc it chaque enta( lin sertie de
l'at!to,uule et, compte lima du t'oill d 'investu''emercl et de gestion
de ces barrie :e', il iider .lit la ntultiplit'a'inn rie s échan ;e,tr, . Pute'
[le belettes di='ance ., et en l'ab'enn• de contraintes particulières, le
,y-koto

	

terne

	

a été g'' :t6t'a!entenl adopté . U!uts le systeme
• . ouvert le -, entrée- et le, sortie, sort libre ., et l'automobiliste
acquitte le 1, d :ide it de ., bander', en pleine voie ; il peut, de celle
façon, erre arri•lé une ou p!u•icurs foi,, en t•,nutiot, .lu t rajet
accompli . Ce sysienu• perdus d 'ent rer el de matir gratti l lenient de
! ' autoroute ont'' Jeux barrières sueaes .ives ; il quand
i ' aulnrnute rntnptend de•s sections libre .; de pétge à l ' c'lrée et à
la sortie desquelles doit i•U'c in .'a!lée une barrt(re en pleine t'aie
et lorsqu 'un soudait'. nttiliplicr le, 'teint ; d'entrée et de sortie,
cula :liment en :one misaine . Ain-i, en re qui concerne Yadloroute
rie Normandie, l 'obligation rte runser,er une eul'un libre de péage
entre liai-on-Bridée et Goum rnn,Ii .ue• lne des raisons qui ont
cnndntt a (Moisir le s ystème ouvert . En outre, i'ei-unroute de
Normandie lyd .el s tnt (les lune, ur'',ani-des, ,nt tel sy-t,nne a rendu
pu ;siole la cr'-a :ion rte noir) , r it'; point, d'éehanse ace( le réseau
s econdaire . a,mt l'aag :onu raton ruuenrai .e se t•uuce-(-elle des-
-(•r,ie par cinq (•ehaOge'lr, dlennie's uu tlenti'éch,nLeurs huis
péage sur une :li,Lu :re totale de 13 ktlt,nt_•t'es . En contrepartie, les
air,-:, s e trouvent ruulli,ttes pour un ' ong P - ircnnt', ; i '. y en a cinq,
par eep.n ;,le, entr e Paris et Caen, mai, il con'r,t•nt de noter que

7 p . Plut seulement (les ti ssders de l ' antnro,ne act'untpli,sent ce
trajet do bout en bout : que le- npé :-aljons de paicnu•nl sottt plus
rapides dans le sy•té'ne

	

miccrl

	

d ' ail un .:atn de temps peur les
petits ',urdu'' ; que, pou,' remédier parliellenu•nl aux incunvenients
1tr,sdntés par le sys t ème o .t :ert la soi 'té de l'autoroute
Paris Vo :ntan :!ii' a in,lal : '• sur s on réseau, depuis juin 1980, des
a ;' . ' :u'ei ;,-pelrn'Ittntl le patentent du pacte au tnO)en de la carte
bleue nu de la ratte du t'' ''Ii! 'grico!e.

Truu ;perus rr't r iers n, gtploi ut artieedl.

2424 . -- lI duPtembre 1131 . — M . André Audino° appcae Palten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
situation des transporteurs routier:, confrontés à la chute des
frets et a l 'augmen t ation du coût des carburants, quand let cté•
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dits d'équipement destines aux véhicules économiseurs d'énergie
n 'ont pas été mis a leur disposition . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour régler ce problème.

Réponse . — Les tarif, des transports routiers de marchandise.,
ont suivi l'évolution des colts d 'exploitation ries t ransporteurs.
Ainsi la tarif ication routicre obligatoire a a,rtmenl,•, en 1980, de
5,5 crans 114,74 p . 11811 et de 4 crans . 10, .31 p . ItiW pour l ' année
en cours . Inc'nouvelle augmentation de 1,5 clan , :1,821 p . 11411, uéce,-
sitée par la hausse des coûts, a etc appliquée à compter du 1 .'t octo
bue 1981 . Bien enlen,iu, les hausses sucre-,ives du carburant inter-
viennent dans le calcul des prix de revient qui drdternrineui l'évolu-
tion de la tarification routière obligatoire . Les crédit, budgelairrs
dont dispose l'agence pou' le, érmtonrie, d ' energie n'ont pas pou r
vocation Métre dist'iuués aux. Md saleurs d'appareils ecnno:ni-ont
l'énergie, niais de venir en aile eux industriels qui mettent au
point les équipements en eau,e Dans ce sens, l'agence répartit les
crédits à sa disposition entre trois types d 'op1'rntrrnns

	

operations
d'innovation, opération, rie démonstration, opérations d 'actions de
sensibilisation, qui doivent inciter les utilimteurs

	

r acheter des
articles qui atlir,ent les fiais de fonctii,nnelent de leur matériel.

voirie n„tornidesl.

2488 . — 21 septembre 1981 . — M . Yves Sautier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, s ' il envar e la possibilité

d'exoner:rtiin ou de reirrb rirsement du pear;e sui s rtrtoronies
pour les conseillers régionaux non parlementaire> lnr,rlu'ile se
rendent aux sessions le t'étabtissesnent pu!itic régional.

Rrpuese . — Dans ie respect du principe de Feg .tiiié de, usagers
devant id ser'v'ice publie, les surü•les cuncessir,nn,ire, sont tenues
de traiter leurs usagers -an, discrmuinaiior. et de leur appliquer
les mêmes tarifs de péage des lors qu'ils se trouvent dans des
situations identiques, ce principe n ' exc!uanl pas la pose :bi!ité d'abon-
nements. Contermentent a ce principe, t'exnuier :rtiun de p . mtge ne
peut cire accordée que dans des cas tries Ilrnit•5s Pour pouvoir
bénéficier de la franchise de p .ae, il tau!, dure part, exercer
des fonctions ayant un lien direct avec l'autoroute et, d'autre part,
être dans l'exercice de ces fonction, . 1-m•s ennseiller, régionaux ne
répondent pas a ces deux conditions lorsqu'ils se rendent aux ses
sions de l'établissement publie régional

	

Ils doivent donc
régler le péage, soit au tarif normal, soit au tarif abonnement ,
s'ils en bénéficient, et il :appartient à l'E . P . R . de rembourser les
frais de déplacement des membres des a n se rnblces régionales.

S. S ( F' . (ateliers : ilcrault

2630 . — 21 septembre 1981 . — M. Paul Balmigère expose à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, ses pi. occupations
en ce qui concerne l'avenir du dépot de Be•eiers . La direction
de la S .N C .F . prévoit une ba i sse d'effectifs en 1932 alors que.
sar_s modification de structure des installations, Bans augmenter
l'encadrement ni le personnel administratif, le dépôt de Béziers
est en mesur e d 'employer 5£711 agents au lieu d'environ 535 actuel-
lement . II lui demande le renforcement de l'effectif exécution par
l ' embauchage et un apport rie travail, nolamnient par l 'attribution
d'une nouvelle série d'engins électriques a réparer.

Réponse . — Les préoccupation, dont fait elat l'honorable parle-
mentaire concernant « une baisse d'effe .•tifs en 1982 ' s'appuient
sans doute sur des prévieicns découlant des choix effectues dans
le cadre rie la politique précédente . Ces choix font encore sentir
certain, de leurs effet, car les reorier,tation .s nécessaires ne peuvent
s'effectuer que progressivement . Néanmoins, les décision ; prises par
la S . V . C r' ., en matière d'emploi, clan, le cadre de la nouvelle poli-
tique des transports, décision- trouvant leur expression dans. l'aec•ort ii
social qui vient d'i't'e conclu, doivent avoir peu à peu des réper-
cussion, bénéfique, dans les différent, service, de la S . N . ( : . F . a t

cours de l'année 1982 . A Béziers, sont prévu, essentiellement, pour
1982, la re :i,ion de différents types de machine, et la lranafortnation
de plusieurs mndI le•s de locomotive, BB en riar•hines de nirinmuvre.
La répartition des tâches existantes entre les différents ateliers de
la S . V . C . F' . ne pe'rt étaie faite en fonction de la cap :' ' té ma .simr le
d'accueil de chaque atelier . En effet, l'attribution de nouveaux
engin, à réparer poserait le problème de la dinrinution corrélative
de la charge de travail de l'établissement cédant . Aussi, la S . N . C . F.
doit-elle répartir le tr avail en prenant en compte l'ensemble des
ateliers. En tout état de cause, l'activité prévue nnur l'•rtelice ci r a
dépôt de Béziers en 1982 ne pose p ..s le problème d'un tel tracs'.ert.
Selon les informations qui sont fournies au ministre d'Etat, mir,, .ire
des transports, cette activité nécessite que le nombre des aguets,
qui était de 502 en 1981, soit établi à environ 565 en moyenne, à
longueur d'année, en 1982 . Le ministre souhaite que se créent les
conditions d ' un progrès ultérieur de cet effectif.

Cir c ulation rontiére

	

tél.

2824 . -- 28 se p tembre 1981 . -- M. George . Mesmin attire l'alten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le teste
sir la directive du corur'il des Communautés européennes
.77 13 :3. C .E .E ., du 29 décembre 197ti concernant le rapprochement
des législations des Fi lais membrus relatiies au conirirlc technique
des vchirdc' a nietc•ur et de leurs rm'orques . Cette direetiee
institue, dans chaque Etat membre, un contrôle technique pério-
dique obligatoire pour certaine ., catrdp'res de velnculrs a moteur
immatriculés dans cet Flat . II lui demande : 1" quelles mesures
ont i•té prises en application ele cette directive ; 2" si le Gouver-
n''nient a tait esade de la clause d•• di'rodation et d'application
ditfér :e, prévue a l'article 7 de la rirectise, et sen' quels points;
3" quelles nie .sri', le t ;ouverne•mui t cntisage de prendre d'ici au

lanvicr 1984, date à (agnelle la directive detr'a cire en app li-
cati ui, sans au, une dérogation ; 4' si le Gouvernement envisage
de prendre des aresures renfrrean' les cont rôles techniques, comme
l 'article 3 de !a directive en nucr , la possibilité ; notaninient, ayant
cr,science du fart que ce., contrites doivent se comprendre comme
un moyen d'améliorer la >écue lle. des usagers des véhicules ainsi
que du public, mais aussi c•emme un moyen de protection de
l'e!ivirnnneuicnt out-Ore les nreis:nixes, en particulier clins les domaines
du bruit et de l'air, s'il envi•arn cl,' les étendre a toutes les cate-
:;ories de voilure> particule-_re, . ainsi que cela se fait deja en
R F A . et ,m Gr'ande . Breta .pm.

Réprime . — tsar directive 77 113 de la Communauté ecnnomique
europ-tune, relative au r ntuôle Irchnique de certaines catégories
de veliicules, éle inunéd atement tu :inspose•e dans la réri!rmentation
française par une nmdrfitatiou des a :'rctr1 s du 15 novembre 1954 et
du 17 juillet 1451, de frçun a aligner les m'"hades tec•hnullrc., du
service des mines ,u' .a pruce .lure counnurauiaire ; los clause, de
dérogetinn pr .•u ivs à l'article' 7 de cette directive n 'ont pas clé
ut,lieées . L'obligation .lu contrôle technique ria pas, aujourd'hui,
et,'• appliquce à des catégories de véhicules aut res que celles v'>res
dans la directive 77 ;43 . Une ctenttrelle extension de cette obligation
aux voiture> p articulières a fait l'objet de plusieurs études tendant
à éteint, l'effica it - d'un tel contrôle du point de vue de la sécurité
rnutiure, ainsi que Ica dépenses et la gêne qui en résulteraient pour
les usagers . ('e problème sera examiné au cours d'un prochain
c unité iuterniinisreriel de la sécurité routière . Sans préjuger la
décision qui pou r ra êt re prise dans ce domaine, il a paru utile de
faciliter la tache des parliculars qui souhaitent ronnaitr'e précisé-
ment l'étal de leur véhicule . A cet effet, une narine d'inspection
a cté établie en 1977 ; les contrôles techniques qu'elle lu' vont peuvent
ut'e effectués u-ne tout garage ou station technique indépendante
disposant du pc-sonnet qualifié et de l'appareillage nécessaire . Le
recolle, à celte norme, qui a donné lieu a une iniportanle citrin
pagne d'information auprès du grand public, doit permettre d'amé-
liorer l 'état de, véhicules.

Dépsrtemtents et territoires d 'outremer
1l ; ucdeluape

	

tre u .cpurts raie nsl,

2840. -- 28 septembre 1981 . - M . Ernest Moutoussamy informe
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que l'archipel qui
constitue le dcp,ertement de la Guadeloupe comporte lui Guade-
ioupe proprenicrit, dite, avec l'aéroport international de Pointe-à-
Pit-e-lie Raizet, le plus important des Antilles françaises, et plu.
sieurs iles portant presque chacune un aérodrome . Vu l'irnport,nce
du trafic et des problèmes aer'oriauiigties, il lui demande s'il n'envi-
sage pas l' i mplantation de la direction régionale de l'aviation civile
en Guilde!, ope.

Réponse — Une étude immédiatement conduite rrivele que les
raison ., qui, a la mesure de l'importance de l ' activité aéronautique
de la Gu.nieluupe auraient pu tniliter pour une implantation de
la direuli in régionale de l'aviation civile dans cette région, sont
ce•pendan' compensées par un certain nombre d'éléments rendant
la rnndifi- ration des st ructures adrnini,lr'atives existantes peu souhai-
table . En ef fet, la direction régionale est represent,'e à la Guade-
!oupe pas' le chef du district( aéronautique de Guadeloupe qui est
un ingé•t dur de l'aviation civile . ( 'e dernier est assisté deus ses
fonctions par un commandant. adjoint de l'aéroport . Prie ailleurs,
bien que le trafic du Raizet ,,oit relativement plus important que
celui de l ' a, rrdrome de rnrt-rie-France, d'une part, et que les
dépeuaances vie la Gus del'nrpe voient, d'antre part, leur infrasiruc•
sure aéronautique sc développer, il n 'est per, dans le rôle du direc-
teur rdrlinnn'l d'assurer directement la gestion et l'exploitation des
aérodrome, . ('e rôle revient au chef de district qui a toû l e délé-
gation pour ce faire . Ainsi, le rapprochement du directeur régional
de l'aérodrome du Raizet n'apporterait aucune modification en ce
qui concerne la gestion et l'exploitation par rapport à la situation
actuelle . De plu s lorsqu'il existe des questions dent l'importance
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nécessite l'intervention du directeur régional, la proximité de la
Martinique (liaisons aériennes quotidiennes entre Fort-de-France
et Poinleà-Pitre) et les moyens dont dispose la direction régionale
(lignes téléphoniques directes, liaisons radio et enfin bi-moteur
léger mis à la aisposition du directeur régional) font que les pro-
blèmes aéronautiques guadeloupéens sont traités avec la méme
attention et la même diligence que celles qu'on aurait pu attendre
de l'établissement du siège de la direction régionale en Guadeloupe.
Enfin, le transfert de la direction régionale en Guadeloupe ne man-
querait pas de soulever des problèmes financiers et sociaux impor-

tants . Il conviendrait tout d'abord de créer des structures suffisantes
(bureaux, locaux divers, magasin atelier régional, hangar avion,
logements de service, etc .) dont le coût serait très élevé et ne serait
qu'imparfaitement justifié sur le plan d 'une am dlioration de l'effica-
cité de service . Mais surtout un tel transfert, qui ne parait pas

s 'im poser sur le plan technique, s'accompagnerait d ' un coût social
plus préoccupant encore que le coût financier . Il se révèle en effet
que les effectifs de la direction sont pour leur tris grande majorité
composés de fonctionnaires originaires de la Martinique qui, dans
l'hypothèse d 'une implantation en Guadelou pe, seraient astreints

à une mutation génératrice de difficultés de tous ordres . Toutes
ces raisons conduisent à exprimer la plus grande réser v e, quant

aux avantages réels pouvant êt r e attendus d' un transfert de la
direction régionale de l'aviation civile en Guadeloupe.

Transports fluviaux (voies navigables).

2925 . — 28 septembre 1981 . — M . Nicolas Schiffler appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur ta situation

des bateliers artisans qui sont inquiets de l' avenir de leur pro-
fession . Ils attendent la restructuration du canal de l'Est s branche

Sud s et s branche Nord s, ce qui leur permettrait a 'assurer les

liaisons à plein tonnage . Ainsi, la vétusté du réseau a Freycinet »
contraint à ne charger les péniches qu'à 70 p. 100 de leur capacité.
Un grave problème se pose du point de vue sanitaire sur les
quais ou dans les villes telles que Nancy, par exemple, où il
n'existe pas de postes d 'eau potable ni de poubelles répondant à
leurs besoins, ni d'éclairage nécessaire pour leur sécurité . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . — Il est exact que le canal de l'Est, branche Nord et
surtout branche Sud est en mauvais état ; cette situation résulte
de la politique d'abandon des voies navigables menée par les pré-
cédents gouvernements qui, d'exercice en exercice, diminuaient les
dotations budgétaires . il convient cependant de préciser qu ' en ce
qui concerne l 'enfoncement autorisé sur le canal 11,80 m), celui-ci
n'a pas été réduit du fait du mauvais entretien de l'ouvrage ;
il résulte des choix faits lori de la construction du canal. Bien
entendu, l'enfoncement de 1,80 mètre ne permet pas aux péniches
Freycinet de circuler à plein tonnage et il serait souhaitable d'en-
treprendre en même temps que la remise en état un approfondis-
sement du canal . Cette action ne peut être menée qu' avec l'aide
des régions traversées et, en ce qui concerne le cauat de l'Est,
branche Sud, l'Etat est disposé, si la région Lorraine c .ccepte d ' y
participer, à engager sa restauration ; des crédits sont d'ailleurs
prévus à cet effet dans le b1'dget de 1982 . Les points d'eau et les
poubelles sont disposés le lueg du canal à proximité d 'écluses.
Leurs emplacements sont portés à la connaissance des mariniers.
q s sont en général situés de manière à ce que tout marinier puisse
en trouver au moins un et généralement plusieurs au cours d ' une
journée de voyage . Quant à l'éclairage, il existe à un certain nombre
d'écluses mais non à toutes . Cette situation sera progressivement
améliorée. Il existe douze points de ramassage des ordures dans
la traversée de Nancy et trois points d 'eau . L'éclairage est fourni
par celui des voies urbaines latérales . Le service de navigation
de Nancy étudie avec le district ureain les améliorations qui pour-
raient être apportées à cette situation.

Retraites complémentaires (transports aériens).

2981 . -- 28 septembre 1981 . — M . Maurice Nllds attire l 'attention
de M. ie ministre d'Etat, ministre des transports, sur la mise en
application de la loi n " 72-1223 du 29 décembre 1972 en direction
des anciens agents statutaires d'Air France qui ne peuvent être
affiliés au régime de retraite complémentaire particulier de cette
entreprise . L' article 1" de la loi précisée prévoit que les catégories
assujetties à titre obligatoire à l 'assurance vieillesse du régime
général de la sécurité sociale et qui ne relèvent pas d' un régime
complémentaire, géré par une institution autorisée en vertu de
l'article L . 4 du code de la sécurité sociale, sont a ' filés obligatoire-
ment à l'une de ces institutions. Pour permettre la mise en har-
monie du règlement de la caisse de retraite du personnel au sol de

la compagnie nationale Air France avec cette loi, des consultations
interministérielles sont. en cours depuis 1973 . Faute d'une réponse
précise de son prédécesseur, ii lui demande quelle solution définitive
il entend adopter à la suite de ces consultations.

Réponse . — La mise en application des dispositions de la loi
n" 72-1223 du 29 décembre 1972 pontant généralisation de la retraite
complémentaire ne pouvait être réalisée au profit du personnel
d'Air France qu'après qu'eut été modifié en conséquence le règle-
ment de retraites de la compagnie . La mise au point de l'approba-
tion des divers départements ministériels concernés par cette mesure
viennent, après de lorgnes négociations, de parvenir à leur terme.
Tous apaisements peuvent être apportés à l'inquiétude des per-
sonnes signalée par I honorable parlementaire puisqu ' un arrêté

interministériel du 28 septembre 1981, mentionné au Journal officiel
du 15 octobre 1981, a approuvé le nouveau règlement de retraites
du personnel au sol d'Air France.

Départements et territoires d'outre-nier (Guadeloupe:
hôtellerie et restauration).

2989. — 28 septembre 1981 . — M . Marcel Esdras expose à M . I.

ministre d'Etat, m i nistre des transports, que le tourisme, un des
secteurs les pus importants de l'activité économique de la Guade-
loupe, comcait actuellement des difficultés graves . Le secteur
hôtelier est serieusem- et menace, le remplissage des hôtels, ces
derniers mris, n'ayant pas atteint, et de loin, les taux attendus.
Au nombre des obstacles à l ' activité hôteliere et touristique figure
essentiellement le problème du transport aérien, en raison du coût
élevé des tarifs c' prés contraintes de réservation . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour pallier ces difficultés. Parmi
ces mesures, il en est une dont l'urgence s'impose : il s'agit de la
libéralisation des charters tant au départ de la métropole que des
pays étrangers vers les D.O .M.

Réponse . — En vertu des articles L . 3302 et R . 330-7 du code

de l'cviation civile et conformément à l'article 7 de la convention
de Chicago, les liaisons aériennes entre la métropole et les dépar-
tements d'outre-mer sont réservées, sauf dérogation spéciale et

temporaire, au pavillon français. Bien conscient du fait que l'absence
d'autres moyens rapides de comn,unicscion confère a ces dessertes
aériennes un certain caractère de service public, le ministre d'Etat,
ministre des transports, est soucieux d'en garantir la régularité
et la pérennité dans les conditions optimales de tarifs et de qualité
de service cumpatihles avec l'équilibre fir.ancaer de leur exploit

Union . Ces irnpératils ne peuvent en fait étre satisfaits que par
des transporteurs techniquement crédibles, disposant des capacités
e'. de la souplesse indispensables . C'est pourquoi, en l'état actuel
du volume de tr afic et du caractère saisonnier de la demande,
i! ne semble pas opportun d'ouvrir ces relations à une concurrence
cri n'engendrerait que des perturbations nuisibles à terme pour
l'usager, qu ' il 'agisse de tarifs ou de qualité de service . Cette

analyse n'exclut nt :ltem"nt que des améliorations soient recherchées
sans relâche, dans le cadre du monopole confié à la compagnie
nationale Air France. A cet égard, la concertation doit suppléer

la concurrence . Au sujet des vols nolisés entre les Antilles et des
points situés à l ' étranger, le ministre d'Etat, ministre des transports,
précise, d'une part, que ces vols ont été antérieurement libéralisés
entr e les Antilles et la zone des Caraïbes, d'autre part, qu ' il étu-
diera attentivement toute demande formulée par un transporteur
français pour assurer des vols à la demande long courrier entre
les Antilles et des pays étrangers, l ' Europe notamment . En ce qui
concerne le problème général des aménagements tarifaires souhai-
tables pour mieux répondre aux aspirations de l'industrie touris-
tique, des négociations engagées sous l'égide des ministères concernés
entre la compagnie nationale Air France et les représentants des
intéressés ont abouti à des résultats concrets non négligeables,
qui sont entés en vigueur pour la saison d'été 1981 . Ainsi l ' harmo-
nisation des périodes hautes et basses saisons de la compagnie
nationale et des hôteliers a-t-elle été décidée et appliquée . En
outre, une aide promotionnelle qui se cumule avec la commission
de 7,5 p . 100 sur la vente de billets s vols vacances ., est, également

depuis l ' été dernier, accordée aux tours-opérateurs qui réalisent
600 ventes annuelles aller-retour entre Paris et les Antilles ou
200 entre la province et les Antilles . Cette commission supplémen-
taire est de 4 p . 100 du 15 décembre au 31 mars et de 7 p . 100 les
huit mois et demi restants, Sur ce point, il semble opportun de
laisser passer le temps nécessaire pour "tee ces mesures produisent
leur effet, après quoi seulement il • •r, possible d'en évaluer les
résultats

Circulation routière (réglementation).

3008 . — 28 septembre 1981. -- M. Yves Saucier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui indi-
quer oû en est le projet, annoncé il y a quelque temps dans la
presse, de transformer les règles de priorité en matière de circu-
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lation routière . Compte tenu de la rcu, s tle de, expériences de

e priorité air sortant en partieuli : aux rond,-point;, effectuée,

dans p!u,rcur}: vitre, de France et notamment a 'l'honnn, il lui

demande , ' il envi,aee d 'accéler'er l ',•Iudr de cette quc,tioa ; afin de

contribuer a reduur e •e•n .tbl .anent le nombre de, acet,ltnl, de. le

circulation.

Rri:nusr .

	

exi-.le ea u Ft'auce deux lyl , r, de pt'iurite

	

la priorité
a arehe, régime le plu, courant en ntitcu urbain, r cmnpria sur' le,
carrefou!, ,irawire,, et !a priarifé a 1, roule !a plu, fréquentée . qui

se traduit per . .eels :et:ce ,t.r te, cuir, e,!j :tcente ., fie p,uat•an\

cf-mer I, pstssaeo eu -tep entai ; que le, condition, de tv i,lbi-
lité au\ t' rielnur, >ont c .Ltrre•le, „u rédu L ic, . (t dernier .,p,tcute

de pricrt'it' ,r• rencontre 'e' plu, ,e uvent en taxe c• :un pagne, te e•n-

1te•Ilet : e'nl an ,: c ;irreitttir . ,itec• le, route, ela,-ee•' ti"ti, le• ri• .eatl

de, route . , Lt,
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pur net de cent erer la priurilt' sur
le, eaerelotu, dirat .>ice, ut mile, u ut'' .ejn , .tt\ v(•luicule, dota enaaté,
pan a rappel. , rems ytr désirent e' .trer . ( "m , l ce qui a etc appels•,
a torr, te pilori . . ' t .terite eertaiur, tille , ou aaglnutérati .r, ont

mi, en appl!eaiiun :cuit in-truclion . lite prenne, , ttl , t, perlant
sur t•tngt ,leu\ carreleur, giratoire, . de, ,tcci,lenta .. . .venu,, tic leur

gravite et de leur, e u' .. prr',, tmée, . clé cltt'tinee . 11 ,entl>le que
le nombre ;meut•, n' .Lyen d accident, soit a peu prie, le ntcnte dan .,

Fun et l ' autre ri•',Inte de p .'ut ti• . En revanche, leu : gravité ,err ait
plu, ,aies ,'a ; ' ,art de carrefour . giratoire•, dan, le"quels lca vi•hi-
c•ule, engagé. out la prieritc un ma : nient Poulet sur Vingt qualt'e
accident ., c,ue dais . tri, cas ou la priorité a droite est en vigueur
trois acceienls inerte!, sur v'in i neuf aecictenl, , . ' I\tuteiois . de, lors
que l'u =.eder trou te de, ri'limes de priorité ditfcrent- .Ur deux carre-

fours giratoire ., voisin,, il c',t possible que l'efficacilc du système
de 'rrloritc au t'i•hieu k e ene;a,e -toit main, ufftrntee . Ian tout état
de eau-e, ce t}pe• de carrefour, ,c rencontre la plupart du temps
dan, les eg,tlunli•ratiert- et de ce lait relevé de, pouvoirs de police
du maire . Den, ce . tonditiens, il n ' est pas dan, les emupctente : de
l'Et ;tl d iuupo,c•r une noinogéut'ité de, rie.l tte» de priurite' . Cependant,
le, différente, c .ttztrléri,lique, . notamment ,romèlt'igne. . qat parais-
sent participer :1 la ,i•e•tu'jté sur le, carrefour, cur atelle. :r primate
air: .chicule, enga .k's continuent a cire examinées, le, résultais de
ce, études dc•c, .tf permettre un t•hoi' rai,anni' tie . mtntielpalité,
dan• ce domaine.

l'n i itrq ue e . 'e rir',n'e

	

.Ufll,nr„ , Lrn

3095 . -- lit ,etuemhre liter . M. Charles Millon rappelle a
M. 12 ministre d'Etat, ministre des transports, que par clé nombreuse,
résolution, relatite ' a la hutte contre la piraterie arienne interna-
tionale le pays nce•idetttiut\ ont de,cidé de ,anctirrnner le, Ela(,
qui protégée( h” re, l ;on•abims de dvtournemenl, d 'avion, . Dans
ce conteste . le, Ela1, .l'ni, ut la plupart des pays jn•I,ctr :alj,é, ont
décidé d'intmrrun pie lem' trafic aérie•t avec l' \fe,hani-tin, qui a
refusé d'extrader le, pirate, d ' un avion papi :tanai> df•tuurné en
mer, dernier sur K l seul Or la France se refuse puer le moment
a interrompre ,un t- ;tic avec l ' Af' ;hanidan, souhaitait attendre
un an avant d'interdire l'accès a ,es aéroports a la compagnie
aérienne• afghane . 11 lui dent. le pour quelles raison, seule la
France n 'applique pst, le , re selutien, asti-terrori s te- qui ont fait
l ' objet d 'aveurd, sur, de, retient, ,mené(, internuljnnaux, et en
particulier a Ottawa en lciiltet dernier

Re pr,,, .,e . Il est exact ainsi que le relave t ' honurable parlemen-
taire, que lèse du ennemi d'I)tlaua le, chef, d'i`la' et de Gremt•rnr .
ment ont fait , ;cuir qu'il . ,e propo,ai,:rtt de stipe :idre tc', vois en
provenance ou a destination de l'Afghani,lan e mains que cet Liai
ne prenne inum "•iiatenient dl., tm'smrea pour , ' arquilter de ,e, ubliga
lion, en terni de In ,ct'iteuliun de 1 .:, !laye • n . le, dcinurmvncnla
d'avion l'oulefoi,, l'honorable p ;u'icmenta j re sciable avoir éli• mal
informe eue le- eoedi ton, d c :ppli,ctiun cie cette dérision, aucun de>.
Flat, p .utticip :uit au sont'm•t (tOttav:a n 'ayant, dei., for'.,, inter .
rompe ,e, relations aérien ., avec 1 ' .1fghanistan . La France, pour
sa part, a, en application de cette résolution, dénoncé le 30 norem
lire 1981 l'acecrd bilatéral qui la lie a l ' 11ditr,ni,tan . Conformément
e l'article Il de cet accord, la dénonciation prendra effet un an
après sa notification . Le, autres Flat, participant eu ,ontnie•t et qui
Gal des relation, aérienne, avec l' :\fghani,tcnt ont pris a la menu-
date de, mesure, ,eutblable,.

Ç . C . F . , tarifs r„tJ.gm . c,'

3504. — 12 oerobre lttBL -- M . Georges Nage attire 1 attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur la situation de,
retraités ayant encore à charge un membre de leur famille adulte
handicapé . En effet, sur présentation de leur carnet de pension,
crue-ri bénéficient chaque année d 'une réduction de 30 p . 100 sur
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tout déplacement ;rat channe de ter ,up, rieur a tee kilumctre.
:iller et retour . O ;, uc-eon'pegee, a l un adulte lucndi- .'pe 'nombre de
lette ramille . il . ,e iruucenl (-an- l ' ubf ;,,alinu de• l'r.• ;-der to tian .l>urt
de celui-ci dan ; ,an i'tte''ruhte. Il lui de .nceule quelles meaures
il co :nplr prendre afin ct 'e•tvn,h re au profit de, reluite . handicapé,
a cerne, de parent, retraite, le béne•tice d, la rt'ductin't :ntnoelle
-ur le, transport, S . N . C . F.

Repuae . -.. Sur le rase ;nt de I .c S N .C . I' , sein, le, invalide, de
guerre bivti•cic,ent d'une ruinante) de larif : ce!irci e s t de 50 p . (tilt
lut' :,que leur te :n d 'intalidtte• t•,1 de ''i a 45 p . Ion pi de 7 ;i p . Lou

lorsque ce ntcnte Gon c e t égal ou - .périmer ia 30 p . 100 . Le, invalide,
de guerre a IOIt p . 11111 be t uéficie•nt ta n outre de la gratuite de tuyage
pour la per,u .ne qui le, acconipatnc•, facilité qui est ru•curdée
w\ ,v'cu<le . . Le-, invalide' :. civil ., en tant que tel,, n'ont droit a
aucune r .• ftt:tun partteulicre . 11, peuvcnl, naltn'clieinrnt . utl, .er
leu, le, tarit, ,uciaus et commerciaux en vigueur, ,ou, inerte qu'il,
eu re .pectcnl Ie, modalité, delirroulion s i .e ministre d'Etat, sinistre
de, Man .peert , ''t néauuloht, conscient d, problème, qui se po>( . nt
ac : handicapés civil, adulte, a e•hari'e de parent, ret raite, . II tient

souhener que, dans le cadre .l'un réaménagement elobel de
tarification de la s .N C F ., le c :a, de, invalides civil, sera examiné
avec use 6ieecei!I :eue particuliers.

l:ittrrerler.a 't'nnrlledna ehuerler,cl.

x615 . — 12 urlobre 1981 . -- M. Roger 't'jroure attire l'attenilon
de M . le rninistre d'Etat, ministre des transports, sur le fait que
Iris travailleurs immigré, et leur (ramille sont exclus du bénéfice
de, réductions de tarif, a :rardees par la S .N .C .F . aux familles
françaises . 11 lui demande -i clans le cadre de la nouvelle politique
en faveur des immigrés il a cté envisagé la pos•ibjlite d 'étendre
ce, réduction, aux familles d'immigrés ou, dans la nc_alive, si
celte que,lion ne pourrait t a ire t'tudiée.

Re'pnu ..c . -- I,e, réduction, a.. .entres atrc Ltntitic- nombreuses
:ont Octroyée, aux citoyens français , à Celle des pal., Membres

de la C .E .E . qui résident en France, aux re,.urti,, .tnt, de cer-
tain, pay, qui ,e trouvaient place: , sou, admini,tratiun française
le 22 mars 1521 et de ce'nx qui ont pst„i un accord de réei ;.>rec•ilc
avec 1 :1 F'iant'e . Le, tr availleurs imntiares des Etals qui ne font
pst, partie de ceux ta mouré, ci- .tes,us ne bénéficient dune pas
de> ri•duutiums consenties aux familles nombreuses . Neanoloirt,, dan;
le cadre d'une trade globale sur la tarification de la S .N .C .F.
a laquelle le ministre d'Et :R, ministre de, transport,, va provider.
ce proi,li'nu' -ma rt-t':a ni te'.

Il' une q e . I• :, rr,l,'mtnlatron eu tracer uc prevuct p ., systr-
ntatiqueme'nl I'ohlit;atiom pour le, per .unnes :uupule'e . d'une jambe.
d 'i•tre en pm•c„sun dlnt permis de cali'dnrj e F . :\in.j, la liste
de, inreparilé, plty-igue, incompatibles avec l ' nhtentiun nn le

maintien de perme, dl. ,•onduirc rit de, elfe, lion, ,cnt•eolible, elr
donner lieu iu la délivrance' dc ierntj, de durée de , .ati,lite limitée,
fixée pan' q rit a le du 21 ruai, 1931 pare au Jrmreel enraie? du
7 niai 1981 . tu ,I'n .e• que l 'antpnl''ti,,n du pied . de lit jambe ou de
la c•ui .,se élu ei,té caniche e,l :'nlnp .tlible avec la drfireanr•e d ' un
permis 13, sue, rc,erte clé ,,t mention restrictive . rmbr'ay'aee
automatique . En revanche, le, amputation . . ankylose, rit raideurs
du côté droit i,npn .enf un en .'nadevnent particulier du ie'lticule
'notamment un déplae•emcnt des pédale„ el . par cnn,équent . la
délivr :etc•e du permis F, en application lc, di .spo,itiont de l'arti-
cle H . 124 élu code de la roule En tout étal de cause . l'eflicarité
des appareils de prothèse et de l'nménatteuteut du vehirule• conseil-
lés pitr les médecins est appréciér et vérifiée par l ' expert technique

( 'e rtteS dl. Ctetda re t refilent

t
coutre!, medicatus . Peur cette per>onne amputée de la jambe

37dl . --- fil octobre 1981 -- M. Noël Ravassard astre l 'atlenlinn
cie M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'obligation
faite aux .. :putt', d'une jatulie de ne pouvoir passer. depuis le
5 janvier 1931, que le peruti, F, et doue tenu, de subir te, visite,
tous le, cinq an, avant soixante ans, puis toua les deux ans ensuite.
Par te.ntple, celle persotute amputée de la jambe gauche, Mat irré-
ver,t'ale mai, su .ceptiblc d'mmune aggravation, doit •e soumettra
à cette rontr„talc .dut» que uotahre de conducteuu' . carhaques,
diabétique,, hypertendus, eu usant de Iranquilli .ant,, qui e'ensli-
tuent un danger certain, n'ont pas l ' Obligation de se prt• .rnter a des

gramm. , rien ne devrait ,'opposer à ce qu'elle puisse, riant titu-
laire du perme :, Ii, acquérir une voiture :1 vitesse, automatiques et
donc ne pas devoir présenter sou véhicule au coule tue' du service
de, mine, . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour que ces=,'nt ees t•oiltterle,, tant pour le chauffeur que pour
sot véhitmle . re .- .ant, cunuu

	

:rte c,rnlrainle abu,itr rit
minatuir'
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au moment de l'epreuve pratique de l 'examen du permis de
conduire . Il convient en outre de préciser que, quelle que soit
l'affection en cause . le changement de vitesses automatique, lorsqu'il
constitue la seule adaptation nécessaire du véhicule, n'est pas
considéré comme un aménagement et permet ainsi la délivrance
du permis fi, avec la mention re-.trictise : eiubreyagc automatique.
S 'a_issaut des cont rôles médicaux périodiques, il est exact qu'en
application de l 'article R . 127 du code de la route les titulaires
d'un permis de catégorie F peaveut y él u e soumis. Ces contrôles
ne amuraient, toutefois, êtr e regardés comme étant une contrainte
abusive et discrimin :toise puisque d'autre, cale suries de conduc-
teurs de vehie•ules tels que ta>.is . ambul mises, rantas,a ;e scolaire,
poids lourds, transports en commun de personnes sont soumises
à des visites périodiques de même nature, destinées à vernie ,
que res cun .luctutu ., po .sê .tent les aptitudes physiques requise;
pour circuler saut• : danger pour eu'.-mi'nies et pour les autr es
usagers . Des e\ceptions sont, par ailleurs, prévues à cette re le
gcnerale puisque i 'article ii . 127 dispose que le permis F peut i't 'e
délivré sans limitation de durée lorsque le certificat de le commis-
sion médicale établit que le conducteur est atteint d'une invalidité'
nu d'une infirmité incurable . définitive ou stabilisée . Cependant,
il doit élue ajouté que la visite médicale ne se limitant pas à la
simple vérification du handicap, !es médecin, agréés de la commis-
sion peuvent, dans certain ; cas . être amenés à limiter la durée
du permis à la seule de con- ! ::talions qui ne sont pas forcément
en relation directe mec l'invalidité dont est atteint le cundurteur.
Enfin . aucune disposition ré,lenu'ntaire ne met les hendicapi's
dans l'nblisation de pr ;senter leur véhicule aménagé au service
de, mines .

Automobiles et cycles (emploi et aubette),

3837. — 19 octobre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le
vieillissement du parc des véhicules utilitaires français : près de
Il p . 100 des utilitaires françat, ont plus de dix ans d ' âge, selon
les chiffres de la chambre syndicale des constructeurs d'automo-
biles . lin tel vieillis s ement constitue mue entrave aux progrès de
productivité, à l 'amélioration de la sécur ité, ainsi qu'aux écono-
mies d'énergie . Afin de pallier les difficultés des exploitants

n ' ayant pas les moyens de renouveler normalement leurs maté-
riels, il lui demande de mettre en place les moyens d'une véri-
table politique d'investis sements dans ce domaine.

Répeeee . — 1 . veillissentent du parc des véhicules utilitaires
français ut les e•nnsi•quenees que la prolondatio'i de cette situation
ne manquerait pas d 'avoir sur la compétitivité des ent•e .n'ises frais
çaises de transport routier, les économies d 'énergie et l'amélioration
éventuelle de la sécurité sont parmi les préoccupations du ministre
d'Etat, ministre des transports . Le mi .tistre de l'économie et des
finances avait donc été saisi de cette question, et sun attention
attirée en particulier sur le niveau élevé des taux d ' intérêt des
crédits destinés à l'acquisition des véhicules industriels . ('es taux
ont connu, depuis, une baisse sensible, résultat, d ' une part, de la
baisse du taux de base bancaire et, d'autre part, d 'un effort excep-
tionnel de compression de lets' rémunCrutinn de la part des parties
prenante, a cette procédure 1C E .P . 5I .E ., caution mutuelle, banques.
Par ailleurs, en ce qui concerne les établissements de crédit spé-
cialisés, le u'oupe Renault a nus sa filiale . la Dl A .C ., en état de
consentir un sérieux effort de baisse de taux en faveur du véhicule
Industriel .

Transports aériens I aéropurt.el

3898. -- 19 octobre 1981 . -- M . Emmanuel Hemel appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la constitution
en Grande-Bretagne [l 'une association des Insduslric, d'équipement
des aéroports visant à l'essor des exportations britanniques de
matériel et équipements des aéroports. Selon certaines évaluations,
le marché international des équipements aéré portuaires pourrait
atteindre plus de 125 milliards de francs au cours des prochaines
années . il lui demande quelle action est entreprise par le Gouver-
nement pour favoriser le développement de la part prise par
l 'industrie française dans le marché international e u e la construction
et des équipements aéroportuaires,

Réponse . -- L'importance du marché international des équipements
aéroportuaires n ' a pas été sous-évaluée par le Gouver nement. La
France est particulièrement bien placée sur le marché, notamment
en ce qui conce rne les études et les réalisations de plate :; formes
aéropuituaires ainsi que pour la vente des équipent ms de radio-
navigation . La liste des aéroports dru monde qui ont été vineux nu
construits par de, entreprises publiques ou privées freeeaises, nu
plue encore celle où des équipements fran,- is sont en pin^e eut
particulièrement impressionnante. Le soutien du Gouverneme .ut aux
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actions à l 'exportation entr eprises dans ce secteur consiste, d 'une
part, dans l'aide qu'il apporte aux entreprises de génie public et aux
industriels pour le développement de réalisations ou de matériels
performants el, d'autre part, dans les actions d 'acc•ompagnemcnt qu ' il
exerce pour le soutien de, actit :ités expurtatris-s dans le monde . En
particuticr, des réalisations importantes allant des études de base à
la réalisation d'ensembles t'Ide en train ; sont entreprises, avec le
.soutien des services techniques du Ininisture etc, transport, par
Snfri•avia, Sot-éavia-Service, Aéroport de l' :u-is et, dans le domaine
des équipements mette élect r iques, par Thomson C .S .F . Par ailleurs,
il existe depuis plusje'rs amuses une as,oc•iation d'industriels appelée
= Proatia - à laquelle l'aviation civile participe directement puisque
son président est un haut fonctionnaire de ses sertiees.

Cunstrucnons uaente .s Ihnteau .r et N,,r'creet.

3989 . -- 14 octobre 1981 . - M. Bernard Schreiner demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, si la législation
actucllentont en simucur en matière d'aide a !a modernisation du
tn :teriel fluvial, en particulier les arrêtés des 20 décembre 1978
et 2 :3 avril 1980 sont e•untpalibles avec' la v,dunté du Gouvernement
de maintenir l'ec'tivité indust rielle à son niveau maximum. L ' arrêté
précité du 23 arrêt 1!1311 semble encouraver l'achat d'unites hors
fronticres . Il pénalise dune la cunstruelion et l'armement français.
Il lai demande en conséquence quels sunt les projets de M . le
mini :snrc des transports pour relancer la cunssru -ni-an navale fluviale
française art montent oit les praUCiens reche r chent de nouveaux
moyens putts dcvelopper leur .secteur d ' activité.

Rrpo,rse . — Les arrêtés relatifs à l'aide à la modernisation du
matériel fluvial se• sunt traduits en 19311 par des subventions de
l'Elat de l 'ordre de 5 nnilliue, de francs qui ont permis un certain
apprit d'nirlivite essentiellement a des entreprises françaises . Ces
textes qui . de par !a législation cuntnuuiautaire, ne peuvent int r o-
duire de disposition discrintinatire entre Etats membres n ' encou-
ragent en aucun cas l'achat d'unités itor. . frontières, niais per-
mettent de remédier dans certains ca, a une étroitesse du marché
français pour l'achat dans de bonnes conditions par le batelier de
certains types de taillerie! lluvial . L'objectif princi p al est la construc-
tion de matériel neuf permettant de donner du travail à des
entreprises françaises. Pour donner une dimension nouvelle à cet
objectif, un pregranune d ' automoteurs de 850 .tore, cube, et de
barres permettant notamment la navigation le canal du Nord à
destination de la Belgique et des Pays-lias est en cours d 'étude
actuellement .

Hand i capés ar r t ., [les limans,.

4356. — 26 octobre 1981 . -- M. Alain Madelin fait observ er à
M. te ministre d'Etat, ministre des transports, que 1981, année que
la commttnauid internationale a décidé de l'aire ' Année interna-
tionale des handicapés va s 'achever sans être marquée d'amélio-
rations à regard des handicapés . Aussi il lui signale qu'en collabo-
ration avec le laboratoire dt innovatirnt sociale = Delta 7 et la
direction des route,. cinq personnes handicatrées, dont quatre en
fauteuil roulant, ont teste 551 stations autoroutières nu,!aurants,
statines-sersice, aires de lepes, etc t . Neuf fois su' dix . les diffé-
rentes installations leur élident inaccessibles, et, ntônte si elles
avaient pu y accéder, elles se sont revélées pralignement inutilisa-
bles . En cnns ;quence . il :ni dernamle quelles ni"'ore, il compte
prendre pour reniérlicr à ...MM injuste et scandaleuse, et,
pour faire appli Huer rapidement la réelemenletion . et, notamment
les normes internationales pour les inslallaliuns réservries aux
handicapés.

Rrpnn .sc . — La situation évoquée par l'honorable parlementaire,
et qui du reste n'est pas propre aux installations des aire: de
service autoroutières, tient au fait que la majorité de ces in,tal-
lations ont été constr uites avant l'entrée en vi crucur dos nouvelles
règles édictées en matière d'accessibilité aux handicapés. Il s'agit
dune, pote' les équipements qui sont dans et , cas, de mener tune
at•tien de rattr apage, c'e.st-à-dire de Procéder partout où cela est
possible à des travaux d'adaptalinn visant à le, rendre accessibles ou
à accroit ne leur accessibilité aux personnes handicapées . L ' enguéte
sur le terrain confiée à I'assueiatinn 'Delta 7, a eu précisément
pour but d'établir un bilan de l'aecessihilile des installations exis-
tantes, telle que les handicapés eux-tuerie, met en mesure de
l'apprécier . et de re .•hercher tes antélioratimts susr•eptibles d'être
envir.asées . i,es résultats de cette engnéte sont actuellement ana-
tysés par tes sercie es du ntinistére des t ransports, eau liaison avec
les so ifuti's responsable ., de l 'exploitation des autoroutes . en vue de
la mise au point d'un pr'ogr'amme d ' aménagement gui devrait per -

mettre d 'enregistrer des le cours de l ' année prochaine des progrès
sensibles par rapport à la situation présente .
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DROITS DE LA FEMME

N" 4972 Bernard Poignant.

ECONOMIE ET FINANCES

N"' 4772 Philippe Sanmarco ; 4905 Alain Journet ; 4927 Bernard
" . . .franc ; 493 .3 Guy Lengagne ; 4919 Marcel iMocmur ; 4980 Jean-
;.aut de Portheault ; 4983 Jean-Jack Queyranne ; 4997 Georges Sarre
50114 Michel Suchod ; 5010 Dominique Taddei ; 5102 Maurice Briand
5139 Gérard Chasseguet ; 5144 François Grussenmeyer ; 5165 Louis
Maisonuat ; 5191 Jean-Louis Masson.

EDUCATION NATIONALE

N" 4792 Gustave Ansart ; 4848 Louis Besson ; 4872 Jean-Paul
Desgranges ; 4888 Hubert Gouze ; 4916 Jean-Pierre Le Coadic
4920 Marie-France Lecuir ; 4L91 Roger Rouquette ; 4995 Georges
Sarre ; 5039 Alain Bocquet ; 5040 Alain Bocquet ; 5052 Gaston i"osse
5111 Marcel Join ; 5137 Michel Barnier ; 5151 Philippe Séguin
5108 Pierre Zarka .

ENERGIE

N" 4906 Alain Journet ; 5130 Lucien Pignion.

ENVIRONNEMENT

N"' 5026 Pierre-Bernard Cousté ; 5187 Marc Lauriol.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"' 4868 Jean-Hugues Colonna ; 4910 Jean-Pierre Kucheida
5038 Jean-Jacques Barthe ; 5085 Fleuri Bayard ; 5126 Rodolphe
Peste .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 5181 Gérard Chasseguet.

INDUSTRIE

N"' 4793 Paul Balmigère ; 4799 Colette Goeuriot ; 4800 Adrienne
Horvath ; 4820 Pierre-Bernard Cousté ; 4821 Pierre-Bernard Cousté;
4839 Jean Beaufort ; 4875 Yves Dolto ; 4693 Roland Nuguet
4894 Roland Nuguet ; 4908 Jean-Pierre Kucheida ; 4950 Marcel
Mocceeur ; 4975 Bernard Poignant ; 4981 Eliane Provost ; 5005 Michel
Suchod ; 5027 Pierre-Bernard Cousté ; 50'7 Joseph Legrand
5128 Rodolphe Pesce ; 5138 Emile Bizet ; 5149 Philippe Séguin
5157 Alain Bocquet.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 4869 Nelly Commergnat ; 4969 Jean-Paul Planchou ; 4998 Geor-
ges Sarre ; 5018 Jean-Pierre Wornis ; 5021 Claude-Gérard Marcus;
5033 Francis Gong ; 5035 François Patriat ; 5951 Gaston Flosse
5092 Francisque Perrut ; 5119 Marc Massion ; 5189 Jean-Louis Mas-
son .

JEUNESSE ET SPORTS

N" 4846 Pierre Bernard ; 4529 Jean Le Gars ; 5122 René Olmeta.

JUSTICE

N"' 4784 Jean-Louis Masson ; 5110 Alain Hautecmur.

MER

N " ' 4923 Jean-Yves Le Drian ; 4973 Bernard Poignant.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N°' 5025 Pierre Bas ; 5153 Philippe Séguin.

P.T.T.

N " 4865 Georges Colin.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N" 4783 Pierre-Charles Krieg ; 4817 Vincent Ansquer ; 5009 Domi-

nique Taddei .

AFFAIRES EUROPEENNES

4752 Marie Jacq ; 4768 Bernard Poignant ; 4810 Jean Beaufort

4965 Jean Peuziat .

AGRICULTURE

N"' 4715 Françoise Gaspard ; 4761 Jean-Jacques L é o n e t t i ;

4776 Joseph Vidal ; 4778 Hervé Vouillot ; 4780 Vincent Ansquer
4782 Daniel Goulet ; 4832 Main Madelin ; 4833 Alain Madelin;

4843 Jean beaufort ; 4831 Jacques Floch : 4966 Jean Peuziat;
4968 Joseph Pinard ; 4985 Amédée Renault ; 4989 Amédée Renault
50 3 Main Vivien ; 5031 Francis Geny ; 5034 François Patriat
5061 Michel Noir ; 5108 Claude Evin ; 5124 Rodolphe Pesce ; 5142 Jean-
Louis Goasduff ; 5188 Marc Lauriol.

ANCIENS COMBATTANTS

4741 Jacques Fleury ; 480'3 Roland Renard ; 4960 Jacqueline
O„clin ; 5100 Jean-Marie Bockel.

BUDGET

ti n ' 4757 Marie-Fra (ce Lecuir ; 4763 Bernard Madrelle ; 4769 Pierre
Prouvost ; 4786 Ana . é Audinot ; 4819 Jean-Charles Ca va i l l é;
4844 Michel Beregovny ; 4845 Michel Beregevoy ; 4867 Jean-Hugues
Colonna ; 4870 André Delehedde ; 4887 Marc Gallo ; 4907 Jean-
Pierre Kucheida ; 4912 Louis Lareng ; 4918 Jean-Pierre Le Coadic
4924 Bernard Lefrane ; 4926 Bernard Lefrane ; 4947 Marcel Mocceur
4948 Marcel Mocceur ; 5952 François Mortelette ; 4963 Rodolphe
Perce ; 4977 Bernard Poignant, 4979 Jean-Claude Portheault;
500 :3 Michel Suchod ; 50-16 Joseph Legrand ; 5057 Jean-Louis Mas-
son ; 5059 Jean-Louis Masson ; 5059 Philippe Séguin , 5089 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 5090 Pierre Micaux ; 5099 Jean-Marie
Boquel ; 5103 Jacques Cambolive ; 5132 Bernard Poignant;
5141 Antoine Gissinger ; 5145 Michel Noir ; 5184 Charles Haby.

COMMERCE ET ARTISANAT

N°^ 4855 Maurice Briand ; 5105 Bernard Derosier ; 5127 Rodolphe
Perce ; 5182 Gérard Chasseguet.

COMMERCE EXTERIEUR

N" 4994 Georges Sarre .

COMMUNICATION

N . ' 4809 Jean Briane ; 4816 Claude Birraux ; 4837 Jacques Badet
4874 Paul Dhaille ; 4964 Rodolphe Pasce.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N^' 4810 Jean Briane ; 4824 Pierre-Bernard Cousté ; 4825 Pierre-
Bernard Cousté .

CULTURE

N°' 4775 Bernard Schreiner ; 4781 Jacques Godfrain ; 4914 André
Laurent ; 4937 Guy Malandain ; 4962 Rodolphe Peste ; 5064 Michel
Noir ; 5185 Marc Lauriol ; 5186 Marc Lauriol.

DEFENSE

N" 4804 Roland Renard.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

N e ' 5066 Camille Petit ; 5067 Camille Petit .
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RE.'HERCHE ET TECHNOLOGIE

N

	

4744 Françoise Gaspard ; 5178 Claude ll'olff-

RELATIONS EXTÉRIEURES

N"- 4822 Pierre-Berna .d Coule ; 4823 Pierre-Bernard Cousté

5150 Philippe Seguin .

5082 Henri Bayard ; 5083 Henri Bayard ; 5084 Henri Bayard, 5093
Jean-Claude Bateux ; 509-1 André Bellon ; 5095 Wilfrid Bertile
599)1 Louis Besson ; 5098 Alain Billon , 5114 Jean-Pierre Kucheida
5123 Jean-Pierre Pénicaut : 5125 Rodolphe Pesee ; 5129 Rodolphe
Pesce ; 5138 Michel Suchod : 5135 Yves Tondon ; 5146 Jean Giovan-
nelli ; 5147 Mienne Pinte : 5142 Philippe Seguin ; 5159 Georges
liane ; 5173 Roland Florian ; 5177 Bernard Poignant ; 5179 Christian
Bonnet ; 5130 Christian Bonnet.

TEMPS LIBRE

SANTE

	

N'8 5049 Michel Barnier 5188 Paul C'homat.

N" 4749 Roland Huguet 4751 Roland Muguet ; 4753 Marie Jacq;
4760 Jean-Jacques Leonetti ; 4770 Jean ltigal ; 4771 Jean Itigal
4813 Vincent Ansquer ; 4830 Alain Madelin 4842 Jean Beaufort;
4938 Martin Malvy ; 4938 Jacqueline Osselin ; 4987 Amcdee Renault
4938 Amédée Renault ; 4999 Georges Sarre 50011 Michel Suchod:
5007 Michel Suchod ; 5824 Yves Sautier ; 5073 Pierre Weisenhorn
5074 Pierre Weisenhorn ; 5109 Françoise Gaspard ; 51611 Vincent
Porelli ; 5169 Pierre Zarka 5171 Jean-Pierre Balligand ; 5172 Denis
Cacheux ; 5174 Jacques Guyard.

SOLIDARITÉ NATIONALE

N . ' 4753 Christian Laurissergues ; 4758 Jean-Yves Le Drian
4764 Henri Michel ; 4787 André Audinot ; 4788 André Audinot;
4827 Claude Labbé ; 4834 Main Madelin ; 4835 Maurice Adevah-
Pœuf ; 4836 Jacques Badet ; 4851 Jean-Marie Bockel ; 4857 Guy-
Michel Chauvau 4858 Guy-Michel Chauvin' : 4862 Daniel Cheval-
lier ; 4882 Pierre Forgues ; 4886 Jean-Pierre G+barrou ; 1889 Roland
Huguet ; 4890 Roland fluguet ; 4891 Roland Huguet, 4892 Roland
Muguet ; 4898 Marie Jack ; 4899 Munie Jacq ; 4900 Marie Jacq
4901 Marie Jacq ; 4902 Lionel Jospin ; 4911 Jean-Pierre Kucheida;
4915 Christian Laurissergues ; 4931 André Lejeune ; 4935 Jean-
Jacques Leonetti ; 4936 Guy Malandain ; 4939 M a rtin Malvy ; 4951
Christiane Mora 4954 Francois Mortelette ; 4956 Jacqueline Osse-
lin ; 3957 Jacqueline O,selin ; 4959 Jacqueline Csselin ; 4961 Jacque-
line Osselin : 4982 Pierre Prouvost ; 5011 Dominique Taddei, 5015
Claude Wilquin ; 5041 Georges Mage ; 5044 Adrienne Horvath
5045 André Lajoinie ; 5065 Camille Petit ; 5072 Roland Vuillaume;
5075 Pierre Wcisenhorn ; 5077 Jean-Mi " C i Baylet ; 5078 Henri
Bayard ; 5079 Henri Bayard 5080 Henri Bayard ; 5081 Henri Bayard ;

TRANSPORTS

4759 Guy Lengagne ; 47116 Paulette Nevoux ; 4774 Bernard
Schreiner ; 4785 André Audinot ; 4791 Edmond Vacant ; 4798 Paul
Chomat ; 4829 Pierre Weisenhorn ; 4841 Jean Beaulort ; 4861 Daniel
Chevallier ; 4864 Michel Coffineau ; 4903 Main Journet ; 4932 André
Lejeune ; 4955 Véronique Nciertz ; 4984 Noël Ravassard ; 5008 Michel
Suchod ; 5012 Dominique Taddei ; 5050 .Jean-Louis Masson ; 5063
Michel Noir ; 5076 Pierre Weisenhorn ; 5087 Henri Bayard ; 5091
Pierre Micaux ; 5117 Philippe Marchand : 5134 Michel Suchod ; 5156
Gustave Ansart ; 5190 Jean-Louis Masson ;

TRAVAIL

N°' 4742 Jacques Fleury 4748 Gérard Haesebroeck : 4754 Marie
Jacq ; 4802 Georges Malrhais ; 4808 Jean Briane ; 4815 Jean Briane
4849 Main Billon ; 4866 Gérard Collomb ; 4871 André Delehedde
4978 Ret .iard Poignant ; 4990 René Rouquet ; 4992 Roger Rouquette
4993 Roger Rouquette ; 5028 Pierre-Bernard Cousté ; 5048 Daniel
Le Meur ; 5002 Michel Noir ; 5106 Bernard Derosier ; 5112 Jean-
Pierre Kucheida ; 5118 Marc Massion ; 5155 Gustave Ansart ; 5163
Huguette Jacquaint ; 5167 André Soury.

URBANISME ET LOGEMENT

N"' 4756 Georges Le Baill ; 4767 Paulette Nevoux ; 4790 Paul
Chaucnat ; 4801 Jean Jarosz 4904 Alain Journet ; 4913 Louis Lareng;
4925 Bernard Lefranc ; 4971 Jean-Paul Planchou ; 5068 Etlenne Pinte ;
5086 Henri Bayard ; 5113 Jean-Pierre Kucheida ; 5120 Marc Massion .
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N'effectuer

	

aucun

	

règlement avant d'avoir reçu une facture.

	

—

	

En

	

ça de changement d'adresse, jai• dru une bande d'envol à votre demande.

Pour

	

expedition par

	

voie

	

aérienne, outre-mer

	

et

	

i

	

l'étranger,

	

paiement

	

d 'un

	

supplément

	

modulé

	

selon

	

la

	

zone

	

de

	

destination.
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